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INTRODUCTION 

Au cours d'une guerre où les Eta ts belligérants jouent leur exis­
tence, l'on ne doit pas s'attendre à rencontrer beaucoup de sympathie 
ou de compréhension pour la neutralité. 

L'Etat neutre devra donc sans cesse affirmer ses droits et s'efforcer 
dobtenir qu'ils soient respectés; il devra naturellement aussi donner 
^uite aux devoirs qui lui incombent. 

indépendamment de l'observation des devoirs résultant de la 
Neutralité, l'Etat neutre pratiquera une politique de neutrali té1 devant 
lui permettre d'éviter d'être entraîné dans la guerre. Cette politique 
de neutralité, par laquelle l 'Etat neutre s'imposera de plus grandes 
strictions que celles auxquelles il est tenu en vertu du droit inter­
national, sera caractérisée par le fait que son application dépendra 
uniquement de l'appréciation de l 'Etat neutre lui-même. La Suisse 
<'i ainsi, déjà au cours de la guerre de 1914 à 1918 et à nouveau au 
«-ours de la seconde guerre mondiale, pris des mesures restrictives 
a ' ts'ard de la presse afin que cette dernière ne risque pas de compro­
mettre la politique de neutralité du gouvernement. 

Le< Etats belligérants auront toujours tendance à passer sous 
>i'tnce les droits des neutres et à insister au contraire sur leurs 
re\oirs; iis s'efforceront en particulier d'étendre les devoirs de neu-
' a ite a des domaines qui ne regardent pas le droit de neutralité. 

e>t ainsi par exemple qu'une nouvelle école s'est formée en Alle­
ane, peu avant la seconde guerre mondiale, pour réclamer des 

•• utres - et en particulier de la Suisse - une neutralité « morale» de 
' I'°Pulation. Les auteurs se rattachant à cette école entendent impo-

a a Suisse l'obligation, du point de vue du droit international 
e u t rali té, de prendre des mesures restrictives à l'égard de la 

t'icn ]' x ^ r e S ä l o n «politique de neutralité», dans un sens large, désigne aussi 
r ninnai m e s u r e s 1ne Prend l'Etat neutre sans y être obligé par le droit inter-
''tutral't'^'n 'ES m e s u r e s appliquées dans l'accomplissement des devoirs de 
; r tn (j ' e: Dans un sens restreint, en revanche, la politique de neutralité coni-
^.Ulon

 m<Tuement les mesures décidées librement par l'Etat neutre, en oppo 
tenu (IV1K d e neutralité qui détermine les devoirs que l'Etat neutre est 
* ; olitici1 5 e^v e r- C'est dans ce sens restreint que nous employons l'expression 

1JUe de neutralité » au cours de notre étude. 
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presse afin d'étendre à celle-ci - aussi bien en temps de paix qu'en 
temps de guerre - les obligations résultant de la neutralité de l'Etat. 

Pour être en mesure d'examiner en connaissance de cause l'opinion 
de la doctrine allemande récente, il est nécessaire d'être parfaitemen: 
au clair sur ce qu'est la neutralité d'une part, et la liberté de la presse. 
d'autre part. En conséquence, la première partie de notre étude e;s 
réservée à l'examen de la neutralité et la deuxième partie est consa­
crée à la liberté de la presse. Le rapport - ou plutôt l'inexistence d'un 
rapport - entre la neutralité et la liberté de la presse est ensuite 
traité dans la troisième et dernière partie. 

La littérature sur la neutralité est abondante; les auteurs des pays 
les plus divers s'en sont occupés. Mais la question a toujours 
intéressé avant tout les auteurs suisses et les auteurs allemands 
Rien d'étonnant à cela. Les auteurs suisses ne pouvaient se désinté­
resser d'une question essentielle pour l'existence de la Confédération 
et les auteurs allemands, de leur côté, ne pouvaient manquer d'être 
attirés par l'étude d'un problème touchant aux intérêts d'une grande 
Puissance voisine de la Suisse. Comme de plus c'est d'Allemagne 
qu'est partie la doctrine récente voulant étendre à la presse Is 
devoirs de neutralité de l 'Etat - spécialement sous l'angle des rela­
tions germano-suisses - , nous nous sommes efforcé de consulter dar.-
Ia préparation de notre étude, outre les auteurs suisses, essentielle­
ment les auteurs allemands. 

L'on a trop souvent tendance à croire que la neutralité n'est utif 

qu'à l 'Etat qui s'en réclame. Indépendamment des avantages matériel-
que les deux parties belligérantes peuvent avoir à la neutralité dm 
Etat , l'on ne doit pas oublier, comme l'a relevé l'Allemand Car 
S c h m i t t , 2 que les neutres véritables et forts sont les meilleur" 
garants du droit international et qu'un droit international sans <-e 

forts neutres est sans valeur. Il est bon qu'un auteur appartena;!-
à une grande Puissance l'ait constaté. 

2 Cf. C a r l S c h m i t t (I), Positionen und Begriffe, p. 284. 
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naissent dès qu'il s'agit de définir ce que doit être l 'attitude de l'Etat 
neutre, car si l'on admet sans peine qu'elle consiste à s'abstenir de 
toute ingérence dans les opérations militaires - au sens large - de 
Etats en guerre, le contenu de cette obligation est difficile à limiter,8 

Il n 'a jamais été donné jusqu'ici une réponse claire et exacte à la 
question de savoir ce qu'est la non-participation et les trois éléments 
indiqués par H a a s e 3 pour déterminer cette notion: i° défense de 
renforcer le pouvoir d'un belligérant, 2° principe de réciprocité et 
3° principe du traitement égal des belligérants, «ne sont, à pro­
prement parler, que des abstractions dogmatiques, qui déplacent la 
difficulté, sans p lus» . 4 

L a neutralité suppose un conflit non entre l 'Etat qui entend rester 
neutre et un autre Etat , mais entre d'autres Eta ts . Hugo Grotiiß, 
premier théoricien du droit de neutralité, avait déjà expressément 
relevé ce fait dans son ouvrage «De jure belli ac pacis» où il 
emploie l 'expression «medii in bello». L a neutralité n'est donc pai 
une situation originaire, mais dérivée. 

Autrefois l'état de neutralité pouvait être éventuellement considère 

surgissent entre d'autres Etats»; v. W a l d k i r c h - V a n s e l o v , Neutralitäts­
recht p. 141/142: «Das Wort ,Neutralität', zu Ende des fünfzehnten Jahrhun-
derts aus dem lateinischen Stammwort ,neuter' gebildet, soll die politisa« 
Haltung eines Staates bezeichnen, der am Kriege anderer Staaten unbeteW 
bleiben und für sich und seine Angehörigen nach Möglichkeit den Friede»5' 
zustand beibehalten will. Diese Haltung hat Rechtsfolgen völkerrechtH<*r 

und staatsrechtlicher Art»; v. W a l d k i r c h (I), Die dauernde Neutralität di' 
Schweiz, p. 21; v. V e r d r o s s (V), Völkerrecht, p.311: «Neutral ist ein Staat 
der sich an einem bestehenden Krieg nicht beteiligt»; P a u l i c k , Geschieht-
liehe Entwicklung und rechtliche Grundlage der sogenannten dauernden A* 
tralität der Schweiz unter besonderer Berücksichtigung der Weltkriegs^ 
p. 23 : « Die Neutralität ist ein aus staatlichen Hoheitsrechten entspringen» 
und zwischen Staaten bestehendes Rechtsverhältnis, das durch seine Sätze "1£ 

rechtlichen Beziehungen zwischen Kriegführenden und nicht am Kriege JJ-
teiligten Staaten regelt, indem es unter Abänderung des Friedensrechtes tu 

die Dauer des Krieges besondere Rechte und Pflichten wechselseitig *es' 
legt, als deren Hauptmerkmale Nichtanteilnahme, Unparteilichkeit und Geg* 
seitigkeit erscheinen»; van Royen , Analyse du problème de la neutral 
au cours de l'évolution du droit des gens, p. 57: «La neutralité comme P11J 
nomène dans la vie des Etats est l'attitude de l'Etat indépendant, qui, ^ ¾ 
sa libre volonté, a décidé de ne pas prendre parti dans une guerre ayant ecta 
entre d'autres Puissances également indépendantes». .. 

L'étymologie du mot « neutralité » donne du reste la définition de ce w° • 
«neutrum», soit «ni l'un ni l'autre», c'est-à-dire ni pour l'un ni pour "aut 

ni contre l'un ni contre l'autre. 
2 Cf. S o t t i l e , Nature juridique de la neutralité à titre permanent, P-3' 
3 Cf. H a a s e , Wandlung des Neutralitätsbegriffes, p.22. 
* Cf. van Royen , p. 55. 
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corame la continuation de l'état de paix sans que des changements 
importants soient apportés à la vie de l 'Etat neutre; il n'en est plus 
ainsi dans les guerres modernes. L a guerre moderne exerce en effet 
une telle influence sur les relations internationales, «qu'elle affecte 
plus ou moins tous les Eta ts participant à la vie internationale et que 
même elle peut créer, pour beaucoup d'entre eux, une situation bien 
différente de l'état de pa ix» . 6 

Chaque Etat décidant souverainement s'il entend participer ou 
non à une guerre,6 il en résulte que le droit d'être neutre appartient 
à tous les Etats indépendants. L a volonté d'un Etat souverain de se 
tenir en dehors d'un conflit ne lui garantira naturellement pas que les 
Etats en guerre respecteront sa neutralité car, s'il est vrai que le 
droit de neutralité existe, ce droit découle cependant du droit de 
guerre qui est également — et avec encore combien plus de force -
un droit appartenant à tout E ta t indépendant. I l va de soi qu'en cas 
«opposition entre le droit à la guerre qu'entendra exercer un E t a t 
et le droit à la neutralité dont se réclamera l 'Etat neutre, les forces 
ne seront pas égales. L a guerre ayant un caractère positif et la neu­
tralité seulement un caractère passif, l 'Etat neutre risquera d'être 
entraîné dans la guerre, même si, au point de vue strictement jur i­
dique, sa neutralité lui paraît devoir être respectée.7 Aussi l 'Etat 
qui entendra rester neutre ne pourra le plus souvent pas se cantonner 

mquernent sur le terrain juridique mais il devra pratiquer une 
P° Kique de neutralité bien déterminée. Nous ne pouvons partager 

-pnion d 'Henry® lequel s'élève contre les auteurs qui considèrent 
principe de la neutralité comme une notion essentiellement juri-
i e et n admet le point de vue juridique que pour mieux 

. ^ " J j ï s p e c t principal de la neutralité. Nous dirons simplement 

* f«rafeJa n 3 ° y e n ' p-65." Pour Schopf er, Le principe juridique de la 
diaire à VM \ A ' ' a n e u t r a hté est « une situation en quelque sorte intermè­
di) Tn ,. p a i x e t à !'état de guerre»; - dans le même sens Po l i t i s 

* c/ KT e"et la paix' p" "• 
fee a chaotf Cpt P",I54: ?-"--a neutralité a pour base la souveraineté, qui con­
iai sarai«™fi Aroit ^ e rester autant que possible en dehors des conflits 

• CfMent e n t r e d'autres Etats.» 
t^\'tiì'aLr^l:ì\Sc}l'weizeriscfle Neutralität und Landesverteidigung, p. IS: 
v<« Staaten h !r d e r N e u t r a l i t ä t in besonderem Masse durch das Verhalten 
s t * zu befiir I ! + * j " 5 4 , d i e u m i h r e E x i s t e n z ringen, so bat der Neutrale 

» Cf. H n ' d a s s s i e ach an die Schranken des Rechts nicht halten. » 
Mme de 1014Ï' LsS causes de la neutralité suisse et son attitude pendant la 
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que la neutralité doit être considérée à deux points de vue, tous 
deux importants: le point de vue juridique et le point de vue poli­
tique. C'est du premier que nous nous occuperons spécialement, non 
que nous attachions en fait une moins grande importance au second 
mais parce que celui-ci étant basé sur celui-là, il nous paraît néces­
saire d'examiner avant tout attentivement les bases juridiques delà 
neutralité pour en bien connaître l'institution, la politique de neutra­
lité n'étant qu'un moyen d'exécution de la volonté de l'Etat qui 
entend rester neutre. 

2. Aperçu historique 

L a neutralité n'est pas une institution construite d'une seule pièce. 
Elle est un produit de l'histoire, « de structure fragile, à la perfection 
de laquelle plusieurs générations humaines ont travaillé. Une com­
préhension fondée de la neutralité n'est pas possible sans la con­
naissance de son développement historique».9 

La neutralité, en fait, est aussi ancienne que la guerre. De tout 
temps il y a eu des Etats qui se sont tenus éloignés des conflits 
mettant aux prises d'autres Etats . 

Ce n'est cependant qu'à par t i r du X V I I e siècle que la neutralité a été 
reconnue en tant qu'institution juridique et que les devoirs et les 
droits des neutres ont été précisés.10 C'est en effet en 1625 que 

G r o t i u s 1 1 développa, pour la première fois, l'idée de neutralité 
sous l'angle juridique; le neutre ne doit rien entreprendre ou tolérer 
qui soit de nature à favoriser la cause «injuste» et dans le doute 
les deux parties en guerre doivent être traitées de la même façon. 

8 Cf. van Roy en, p. 9. 
10 Certaines règles de neutralité étaient déjà, il est vrai, précédemment ' 

usage dans la navigation maritime. Il existait au moyen âge une uniform.1 

plus ou moins grande dans le droit maritime, les statuts et coutumes des p(1 ' 
cipaux ports ayant été acceptés par les autres villes maritimes. Une «i""1 

coutume de Ia mer» s'était ainsi formée en Méditerranée; elle fut reprise 
1250 à Barcelone dans le «consolad del mar» qui ne tarda pas à a v o i r A, 
portée juridique générale. Ce «consolad del mar» prévoyait que la march 
dise neutre sous pavillon ennemi ne devait pas être confisquée mais I * 
bateau pouvait l'être, tandis que si un bateau neutre transportait des marcll:L 
dises ennemies celles-ci pouvaient être confisquées mais pas le bateau. 
quelques règles isolées ne permettent cependant pas encore de parler 
droit de neutralité; - au sujet de l'influence exercée par le « consolad del m 
cf. K leen p. s et s., K u n z p. 204, van Royen p. 14; - en ce qui coiiCt,0^ 
l'évolution du droit de neutralité sur mer, cf. v. Waldk i rch-Vanse 
p. 152 et s. 

" G r o t i u s «De jure belli ac pads». 



— 13 — 

A partir de Grotius tous les auteurs qui traitèrent du droit inter­
national réservèrent une place, à côté du droit de guerre et du droit 
de paix, au droit de neutralité.1 2 

Parmi les anciens théoriciens du droit de neutralité il y a lieu de 
relever tout particulièrement le nom du Neuchâtelois V a t t e l 1 3 

qui généralisa l'emploi du mot neutralité et qui insista spécialement 
sur la nécessité, pour l 'Etat désirant rester neutre, d'observer une 
stricte impartialité. Il admettait en revanche le «passage innocent» 
par territoire neutre; l 'Etat neutre avait même, selon Vattel, l'obli­
gation d'accorder le passage de troupes. Aucune des parties en guerre 
ne devait cependant utiliser le territoire neutre comme champ de 
bataille. 

L'évolution du droit de neutralité s'interrompit au cours du 18e 

siècle et ne prit un nouvel essor qu'avec les guerres du 19e siècle.14 

«La neutralité s'est développée à mesure que se répandait l'idée que 
la guerre est un état exceptionnel entre nations et que la paix est 
normale. La neutralité fut alors considérée comme quelque chose 
"Mile, le développement du droit des neutres paraissant être un 
obstacle à la guerre. » 1& 

A la suite des guerres napoléoniennes, le Congrès de Vienne se 
réunit en 1815; à cette occasion la neutralité de la Suisse et l'invio-

ilite ^e s ° n territoire ont été reconnues comme étant dans l'intérêt 
ü e * Europe. l e Bien qu'il ne se soit agi que de la réglementation d'un 
as particulier, les actes de Vienne présentent cependant une certaine 

•niportance au point de vue du droit de neutralité - même si lesdits 
c t e s n e prévoient rien au sujet de l'application de la neutralité et 

5 " r o i t s et devoirs de l 'Etat neutre - parce qu'ils supposent impli-

a ^ u suJet de l'évolution de la doctrine, cf. van Royen p. 31-52. 
n T

 te^> Le droit des gens, livre III, chap. IV. 
ige • , . ^ ro ' t de neutralité maritime, en revanche, se développa durant le 
ParIaB6 6* con^u^sit e n T-7^° au système de la «neutralité armée» conclue 
au" co y i e ' *a Suède et le Danemark qui estimaient que la Grande-Bretagne, 
M Ls

U-rS
f.

 I a guerre d'indépendance américaine (1775-1783) lésait les droits 
kitch v ê t S d e s n e u t r e s ; c/- K l e e n , p. 21 et s., P a u l i c k p. 5, v. W a I d -
* cette"' P-1^2 et également van Royen p. 18 qui fait remonter 
f*JectifeP°>qUe l'h'stoire juridique de la neutralité, étant d'avis que l'élément 
t'emier ^ °U e s s a y a i t d'introduire dans la relation neutre-belligérant était le 
*~slité PaS SUr *e c ^ e m m du développement d'une notion juridique de la neu-

Cf- P-53/54. 
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citement l'existence d'un droit de neutralité.1 7 Aussi, sans rien 
apporter de nouveau au droit de neutralité, le Congrès de Vienne 
a contribué à donner une nouvelle impulsion à son développement. 

Au cours des guerres de la seconde moitié du X I X e siècle, le droir 
de neutralité continua de se former 1 8 grâce aux usages observés pat 
les Eta ts neutres, mais sans cependant que sa codification fasse de 
progrès. Diverses règles relatives aux militaires internés et blessés 
furent fixées en 1874 dans la déclaration de Bruxelles,1 9 qui toute­
fois n'a pas été ratifiée. 

En 1899 cependant, la première conférence de la paix de La Haye, 
réunie sur l 'initiative de la Russie et groupant 26 Etats , reprend 
et règle la question des militaires internés et blessés chez les neutro 
et formule le vœu, dans l'acte final, « que la question des droits et des 
devoirs des neutres soit inscrite au programme d'une prochaine con­
férence. M 

Il devait être donné suite à ce vœu au cours de la deuxième 
conférence de la paix de L a Haye de 1907 qui réunit les représen­
tants de 44 Eta ts . Cette conférence aboutit à la signature de treize 
conventions et d'une déclaration. Les conventions intéressant direc­
tement ou indirectement les Eta ts neutres sont les suivantes: 

Convention n° I I I relative à l 'ouverture des hostilités. 
Convention n0 V concernant les droits et les devoirs à& 

Puissances et des personnes neutres en cas de guerre sur ter* 
Convention n0 V I I I relative à la pose des mines sous-marin0 

automatiques de contact. 

Convention n0 X I relative à certaines restrictions à l'exercice 
du droit de capture dans la guerre maritime. 

Convention n0 X I I relative à l'établissement d'une Cour intef" 
nationale des prises. 

Convention n0 X I I I concernant les droits et les devoirs u» 
Puissances neutres en cas de guerre maritime. 

" Cf. P a u l i c k p. 6. w 18 Dans le domaine maritime il y a lieu de citer en particulier la déclaw 
faite au Congrès de Paris de 1856 qui pose les principes suivants: i° £ !* 
villon neutre couvre la marchandise ennemie, à l'exception de la contre"8 

de guerre; 20 la marchandise neutre, à l'exception de la contrebande de goe 

n'est pas saisissable sous pavillon ennemi. 
« Art. 53-SÔ- . , ie 
20 Ce vœu fut accepté à l'unanimité moins quelques abstentions; <•/• 

F u r et C h k l a v e r p. 134. 
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Bien que ces conventions n'aient pas été ratifiées par tous les 
Etats, elles peuvent cependant être considérées comme l'expression 
du droit de neutralité généralement reconnu à l'époque. 

Nous reviendrons encore plus loin sur la portée de la V e Con­
vention relative aux droits et aux devoirs des Eta ts neutres.2 1 

Cependant, remarquons ici déjà, que l'article 9 de cette convention 
prévoit que toutes les mesures restrictives ou prohibitives prises par 
une Puissance neutre en matière d'exportation ou de transit d'armes, 
de munitions et en général de tout ce qui peut être utile à une armée 
ou à une flotte, doivent être appliquées d'une façon uniforme à tous 
les belligérants. Aux cours de la première guerre mondiale (1914 à 
1918) les Puissances en guerre s'efforcèrent d'interpréter aussi large­
ment que possible cette disposition afin de restreindre la liberté 
économique des Etats neutres.2 2 L a guerre économique28 étant 
devenue un des moyens de combattre l'ennemi, il est compréhensible 
que les Etats en guerre se soient efforcés de faire reconnaître la 
nécessité d'une neutralité s'étendant également au domaine écono­
mique ou si l'on veut, pour reprendre une expression couramment 
employée, d'une «neutralité économique». 

Après la première guerre mondiale, le Pacte de la Société des 
dations ne devait pas être sans effet sur la neutrali té.2 4 L 'art . 11 

* cf- P. 30. 
Pre a m s i p a r e x e m P l e lue la France, la Grande-Bretagne et l'Italie, 
iicûr"14 Ç r é t e x t e d'un accord conclu entre la Suisse et l'Allemagne et, en par-
one t * l a s o l ? t i o n donnée à la question du fer et du charbon, adressèrent 
daienf ' a ^u'sse> ^e 7 novembre 1916, par laquelle ces trois Etats deman­
io .J. a",gouvernement fédéral «de vouloir bien prendre des mesures pour 
Çri letf e g a i ' t é de traitement entre les deux groupes de belligérants, égalité 
fanseitf ^ 3 ' * devoir être rompue à leur détriment par l'application de l'ar-
«'4e rf ; ferman°-suisse». - Au sujet de la réponse de la Suisse à cette 
F F h Yle Rapport du Conseil fédéral sur la neutralité, du 0 mars 1917. 

•£• »917 I p. 294 et s. 
ares nriSUerre écon°mique peut être définie comme étant l'ensemble des me-
flucment ^ s . S o u s l'empire du droit de guerre en vue de vaincre économi­
sa 1-2 qui fierSaîre- Cf- B r o d n i t z , Das System des Wirtschaftskrieges, 
militaire â & tro*s.buts à la guerre économique; i° but de guerre: la conduite 
1^ Paix- 1CS ?p^ r a t i°n s doit être soutenue par les mesures économiques; 2° but 
ufiliser com S p o s s ' ^ e de gages économiques doivent être réunis afin de les 
n»mique. u

m e m o n naies d'échange lors des négociations de paix; 30 but éco-
^" elle soit <svUe-rre é c o n o m ique doit atteindre l'économie adverse de telle façon 

e la guer l n^e comme concurrente pendant un certain temps après la fin 

'»ns cf. j^ef" c o n c e r n e l a neutralité suisse et le pacte de la Société des Na-
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alinea i pose en effet le principe de la solidarité internationale comme 
base du système devant régler les relations internationales et l'art, io 
oblige même les Etats membres à intervenir activement en faveur de 
l 'Etat menacé. Ces dispositions ne sont à première vue guère com­
patibles avec la neutralité, qui repose sur la non-intervention et 
l 'impartialité, et elles paraissent même exclure toute possibilité de 
neutralité pour les Eta ts membres lors de conflits mettant aux prise 
d'autres Eta ts membres de la Société des Nations. 

Et , cependant, tous les Etats membres avaient la possibilité et même 
le droit de rester neutres dans certaines occasions. E n effet, si l'un 
des principaux buts de la Société des Nations était d'éviter toute 
guerre, il n'en existait pas moins de nombreuses possibilités de con­
flits « autorisés » 2 6 et lors de tels conflits chaque Etat était seul juge 
de décider s'il entendait ou non observer une attitude de neutralité. 

Le Pacte de la Société des Nations, malgré l'existence des articles 
i o et i l , n'excluait donc nullement la neutralité; il se bornait à en 
limiter l'application, non pas expressément - car nulle part dans le 
pacte il n'est fait mention de la neutralité - mais implicitement en 
limitant le droit de faire la guerre. 

Les conflits qui surgirent ou menacèrent d'éclater entre les deux 
guerres mondiales contribuèrent à remettre en honneur l'idée de neu­
tralité dès le moment où l'on se rendit compte que ni le système de 
la garantie collective dans le cadre de la Société des Nations ni le 
pacte Kellogg2 6 ne réussissaient à assurer la paix. Quelques fart* 
méritent en particulier d'être retenus. 

25 II y avait guerre «autorisée» dans les cas suivants: i° faute d'unamnHt̂  
au sein du Conseil; 2° en cas de refus d'un membre d'exécuter une décision. 
3° lorsque les deux parties se refusent d'exécuter la sentence; 4° dans les quê­
tions domestiques; 5° en cas de guerre civile; 6° lorsque la sentence n'est P3' 
rendue dans le délai fixé; 7° lorsque l'autorité chargée de rendre une sentent 
se déclare incompétente; cf. à ce propos W r e d e , Das Problem der Neutra»' 
tat im Völkerrecht der Nachkriegszeit, qui relève à p. 26: «Ja die neutra 
Haltung der unbeteiligten Bundesmitglieder ist im System der Volkerbun*-
satzung überhaupt die Regel angesichts der Häufigkeit der zulässigen Kriegfj 
möglichkeiten und angesichts der eng begrenzten Ausnahmefälle, in denen e 
Krieg die Völkerbundssatzung verletzt und daher die Gesamtaktionen a> 
Bundesmitglieder gemäss Art. 16 V.B.S. zur Folge hat». - En ce qui concern 
le maintien du droit à la guerre dans le cadre de la Société des Nations o-
également M o r i a u d , La Société des Nations et la Suisse, p. 17 et s.; ^ 0 , ^ ' 
La neutralité de la Suisse et la Société des Nations, p. 98; Maf f ert , i*1 _ 
hition de la neutralité de 1914 à la guerre de 193c, p. 30; d 'As to rg , £" *" 
tralité et son réveil dans la crise de la Société des Nations, p. 89. . ..,e!i. 

26 Le Pacte Kellogg n'éliminait pas la guerre; les Etats signataires s ' 
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Tout d'abord, à la suite des sanctions économiques décrétées contre 
l'Italie lors de la guerre d'Ethiopie, en 1935, la Suisse revint à la 
neutralité intégrale,27 c'est-à-dire qu'elle déclara que l'application de 
sanctions économiques ne lui paraissait pas plus compatible avec sa 
politique de neutralité que l'application de sanctions militaires et 
qu'elle entendait à l'avenir rester en dehors de toute action punitive 
décidée dans le cadre de la Société des Nations, qu'il s'agisse d'une 
action militaire ou économique. 

Le second fait particulier qui a présenté une certaine importance 
au point de vue du développement du droit de neutralité remonte aux 
années 1935/1936. C'est à cette époque, en effet, que les Etats-Unis 
d Amérique ont élaboré leur législation de neutralité,2 8 ce qui prouve 
que le problème de la neutralité n'était pas considéré comme appar­
tenant au passé mais qu'il était au contraire d'actualité puisqu'une 
grande Puissance jugeait opportun de définir son attitude de neutra­
lité en cas de guerre.2 9 Pa r cette législation les Etats-Unis enten­
daient éviter d'être entraînés dans un conflit en sacrifiant partielle­
ment la possibilité du libre commerce en cas de guerre entre d'autres 
fctats. La législation de neutralité fixait du reste non seulement ce 
p e 1 Etat devait ou ne devait pas faire mais elle précisait également 
l'attitude à suivre par la populat ion. s o ' 3 1 

^?eaient simplement à renoncer à la guerre comme moyen de politique natio-
Cf iv ^ a c t e Kellogg n'a exercé aucune influence sur le droit de neutralité. 
Qui / 6 P ' 7 8 - ^ , 86-88, ioo.~En sens contraire P o l i t i s (II) p. 131 et s. 
cond m e qUe p a r l e p a c t e Kellogg la guerre a été mise hors la loi et qu'en 
p^.,:5m°ant la guerre le pacte a condamné par là même la neutralité. Selon, 
fc>leS msKsem&:ït assumé par les Etats signataires du pacte Kellogg (appelé 
^- ment parte de Paris) ne consistait pas uniquement à ne pas recourir à la 
réafc6' 'obligation de ne pas recourir à la guerre n'était que le moyen de 
Pacific ^ s * e t ^diqué dans le préambule, de perpétuer «les relations 

s? ?•* e t amicales existant actuellement entre les peuples ». 
ß W- P- 67. 

«trio - ' Schattenseite der Neutralität dans «Europa-Revue» jau-
PTOpcrv' p ' 2 I ; "" l'exposé de Warren est particulièrement intéressant car ses 
a«érica-10nS ° n t é t é r e P r i s e s e n grande partie dans la législation de neutralité 
Royen '^a ^ " paiement W r e d e p. 90 et s.; Maf fe r t p. 72 et s.; van 

» et \\^ e t s-
„ W- W rede p. 100. 

piar bu» H»-̂ 6 n ^ u t r a l i t é des Etats-Unis d'Amérique - qui avait avant tout 
garantes t e r ? i r e la livraison de matériel de guerre aux puissances belli-
•Ksnt l'R*%'>art?*t ^u Principe que la guerre moderne ne concerne pas seule-
B6'JîraHté d <ma's également la population et qu'en conséquence - le droit de 
f.:iie en

 aec°ulant du droit de guerre - la population devait également être 
onsidération dans le droit interne de neutralité; - cf. à ce sujet l'in-

î l»r- ,. 
! ' , e*. La neutralité 
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D'autres pays également jugèrent opportun, à la suite de la Suisse 
et des Etats-Unis d'Amérique, de prendre position à l'égard de lì 
neutralité qu'ils entendaient observer dans une guerre éventuelle. 
Tout d'abord les cinq Eta ts nordiques: le Danemark, la Finlande 
l'Islande, la Norvège et la Suède, puis les trois Eta ts baltes : l'Estno-
nie, la Lettonie et la Lithuanie et enfin l'Italie. 

Les règles de neutralité nordiques, formant 15 articles, constituent 
un appendice à la déclaration de Stockholm du 27 mai 1938 par la­
quelle les cinq Etats nordiques se sont engagés à agir de concert sut 
cette question. Ces règles concernent, avant tout, la neutralité mari­
t ime et elles s'inspirent des dispositions de la X I I I e Convention à 
La Haye relatives à la neutralité marit ime; cependant elles pré­
voient également quelques dispositions en matière de neutralité $' 
terre et dans les a i rs . 3 2 

Les dispositions de neutralité prévues par les Etats baltes se rap­
prochent fortement des règles de neutralité établies par les Etats nor­
diques. Elles ont été fixées en Esthonie par une loi du 3 décembre 
1938, en Lettonie par une loi du 21 décembre 1938 et en Litten» 
par une loi du 25 janvier 1939.3 3 

téressante étude de W r e de p. 90 et s.; égal. Bore i (II), La neutralité, wf_ 
Académie diplomatique internationale, octobre 1936 p. 45 et s., publicaf* 
dans laquelle la loi des Etats-Unis sur la neutralité du 31 août i935_et cf." 
29 février 1936 sont reproduites à p. 50 et s. - Il y a lieu de préciser to ï 
la promulgation de dispositions appartenant à la législation interne d'un W* 
- en l'occurrence des règles plus strictes quant à la neutralité qu'entendais -
observer les Etats-Unis d'Amérique - ne saurait modifier les règles du &*; 
international; cf. également p. 34. - En ce qui concerne l'impossibilité P0"' 
une personne privée d'être sujet du droit international, cf. p. 27. r ,. 

31 Sans aller aussi loin que les Etats-Unis d'Amérique, la Suisse a ég*£ 
ment fait un essai dans cette direction en 1813. Après la bataille de L0PJ 
la diète fit parvenir le 18 novembre 1813 une déclaration de neutralité a ^ 
les Etats en guerre et cette déclaration fut portée à la connaissance de la P'g 
lation dans une proclamation du 20 novembre 1813 l'invitant à respecter »V_ 
tement les engagements pris; cf. p. 42 et Schwe ize r , Geschichte der scili-" 
serischen- Neutralität, p. 540. , ,,„; 

32 Le texte des règles de neutralité des Etats nordiques a été reproduit '••• 
Ia revue Monatshefte für Auswärtige Politik, 1938, p. 755 et s ' ' . 1.¾¾' 
V e r d r o s s (I), Das neue nordische Neutralitätsrecht, dans: Zeitschr« 
öffentliches Recht vol. XIX 1939 p. 44 et s.; H a m b r o (II), Das Nfftram^ 
recht der nordischen Staaten, dans: Zeitschrift für ausländisches öffew1,., 
Recht und Völkerrecht, 1938, p. 445 et s.; v. V e r d r o s s (III), Dw*f%-
europäischen Kodifikationen des Neutralitätsrechtes, dans: Monatshe« 
Auswärtige Politik, 1939 p. 777 et s. ^; 

33 Cf. Zeitschrift für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrech > 
IX 1939 p. 172 et s.; v. V e r d r o s s (III) p. 778. 
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La loi de neutralité italienne du 8 juillet 1938 a une portée beau­
coup plus étendue que les règles fixées par les Etats nordiques et par 
le» Etats baltes. En effet elle ne règle pas seulement la situation de 
l'Etat en cas de guerre sur terre, sur mer et dans les airs mais éga­
lement, dans une certaine mesure, l 'attitude à observer par les parti­
culiers. 34 

Toutes ces différentes codifications internes du droit de neutralité 
constituent une reconnaissance de principe des règles de neutralité 
existant précédemment, en les complétant par quelques dispositions 
nouvelles d'importance secondaire et que nous pouvons nous dispenser 
dexaminer ici.36 Bornons-nous à relever qu'aucune disposition de 
i une quelconque de ces diverses lois de neutralité ne se réfère à la 
presse.36 

La seconde guerre mondiale qui commença en 1939 permit de 
constater que les Puissances en guerre, des deux côtés, comprenaient 
toujours moins l 'attitude de neutralité observée encore par quel­
ques rares Etats et qu'elles étaient facilement tentées de reprendre 
ta formule appliquée déjà du temps des Romains : « Celui qui n'est 
pa> avec nous est contre nous ». 

_ -w cours de cette seconde guerre mondiale les Eta ts belligérants 
--ehorcèrent encore de restreindre les droits des neutres, particuliè­
rement en entravant leur commerce avec l 'autre groupe d'Etats en 
guerre, « mais aussi - les Puissances de l 'Axe - en cherchant à 
'mjioser aux neutres une « neutralité morale» s'étendant aux opinions 
Protégées par les individus, avant tout par la voie de la presse. 

fo. ] n e traduction allemande de la loi de neutralité italienne a été reproduite 
y.*'<~tvrevue Zeitschrift für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht, 
rï;,î, 193P p-177 e t s-5 cf- eg*1- v. V e r d r o s s (II), Das neue italienische 
X r w . Neutralitätsrecht, dans: Zeitschrift für öffentliches Recht, vol. 
' M,- 3 9 P- 103 et s. - En outre infra p. 179. 
« -.- H r ( 2 u m e d e s dispositions nouvelles introduites par les Etats nordiques 

* „ f e t t a t s baltes est donné par v. V e r d r o s s (III) p. 779 et s. 
w- p. 170. 

'*~ 1 

du contre^*S ^ ' ^ aU m o y e n d u M° c u s e t les puissances de l'axe au moyen 
•te îa MM - Dans ces termes sont comprises toutes les mesures relevant 
sur ies /^.600110111JqUe. - Au sujet des répercussions de la guerre économique 
K«sre momv'T é c o n o m l ( l u e s internationales de la Suisse au cours de la 2m» 
•fens-" «r I01 , ' ?/• P- J- P o i n t et , Les entraves au commerce international, 
r ' -*4ets t 0 o A s s o c l a t i°ns patronales» n° 47, du 13 novembre 1942, 

. et n 48, du 20 novembre 1942, p. 773 et s. 
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3. Evolution du droit de neutralité 

Le rapport entre les exigences de la guerre et les droits découlas: 
de la neutralité a constamment évolué. s 8 De même que la guerre -
l'on considère les moyens utilisés, son étendue et les buts visés - s'es: 
sans cesse modifiée au cours des siècles, de même la neutralité a pasa 
par de nombreuses transformations. s 9 

Il ne pouvait du reste pas en être autrement. Comme toutes te 
règles applicables à la vie des hommes et des nations, le droit de neu­
tralité s'est adapté aux circonstances nouvelles, aux besoins nou­
veaux; les transformations n'ont pas seulement porté sur des ques­
tions de détail, mais aussi sur des questions essentielles. Des actes qui-
autrefois, étaient jugés tout à fait compatibles avec la neutralité son: 
considérés aujourd'hui comme des violations flagrantes de la neutralité. 

La notion de neutralité a cependant évolué dans un sens itniqtK 
Si l'on fait exception de la tentative faite par la Suisse lors de sot 
accession à la Société des Nations, en 1920, tendante à considérer ia 
participation à des sanctions économiques comme compatible avec B 
neutralité - nous reviendrons encore sur cette question —,40 à aucts 
moment, en effet, la notion de neutralité n'a été interprétée d'i 
façon plus extensive qu'à l'époque précédente; au contraire elle lï 
toujours été d'une manière plus restrict ive.d l 

L'att i tude adoptée par les Etats neutres - et en particulier par 1* 
Suisse - au cours des guerres, a été déterminante pour l'évolution di 
droit de neutralité.4 2 Les Eta ts neutres désirant avant tout éviter» 

38 De tout temps, il est vrai, il a été essentiel que l'Etat neutre ne parto? 
ni directement ni indirectement à la guerre; mais l'opinion a évolué sur • 
qu'il fallait entendre par la non-intervention, c'est-à-dire sur la maniere 
s'abstenir de prendre parti; cf. W r e d e p. 29 qui qualifie le contenu 1J1*,.,; 
de la neutralité de compromis entre les intérêts des belligérants et les inte» 
des neutres; dans le même sens Mona p. 11. .>. 

38 Cf. v. W a l d k i r c h (I) p. 2r: «Die Tatsache, dass der materielle 1«*; 
der Neutralität nicht unveränderlich ist, lässt sich aus der Geschichte des p;_ 
kerrechts leicht nachweisen»; également v. W a l d k i r c h (II), Neutrw>^ 
und Sanktionen, p. 1: Die Neutralität beruht auf dem Gedanken, dass e i n \ , ; 
sich vom Kriege anderer fernhält. Von einer solchen tatsächlichen Haltung : 
zur Festlegung bestimmter Rechtsätze war indessen ein langer Weg zunl 

zulegen ». 
40 Cf. p. 61 et s. ^ ,y 41 Cf. K r a u e l p. 28 et les auteurs cités; également SchempP, D<-rm 

traie Westen, p. S. ,, [; 
42 S c h w e i z e r relève à p. 996 que la manière élégante par laqtie ^ 

Suisse a résolu les nombreux problèmes posés par les différentes guerre» ^ 
pas peu contribué à exercer une influence considérable sur la formati« 
nouvelles règles de droit international; cf. également W r e de p. 3°-
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guerre, ils ont en effet fait tout ce qui était en leur pouvoir pour 
conserver leur neutralité. Il en est résulté bien souvent qu'un E ta t 
neutre s'est volontairement imposé une restriction dans l'exercice 
d'un droit qui était reconnu aux neutres par le droit international 
comme compatible avec la neutralité, à seule fin d'éviter toute possi­
bilité d'être éventuellement entraîné dans une guerre. E t ce n'est 
qu'ultérieurement, la règle de droit ayant été modifiée en fait pendant 
un certain temps, que la règle ainsi modifiée est devenue nouvelle 
règle de droit international.4S 

La modification la plus importante du droit de neutralité concerne 
Ie passage sur territoire neutre de troupes étrangères appartenant à 
des Etats en guerre. Ce droit de passage - admis du temps de Grotius 
« de Vattel44 _ n'a été combattu par la doctrine4 5 qu'au cours du 
ip/siècle.46 Au début de la Révolution française le passage de troupes 
étrangères par territoire neutre n'était pas encore considéré, d'une 
'açon générale, comme incompatible avec la neutralité. L 'E ta t neutre 
devait cependant traiter de la même façon les deux parties en guerre 
e t aucun acte d'hostilité ne devait se dérouler sur territoire neutre.4 7 

«i Suisse pourtant et en avance sur le droit international, la diète 

«aeraleavait interdit, le 2 février 1638 déjà, tout passage de troupes 
étrangères par le territoire de la Confédération. De nos jours le pas­
sée de troupes armées par territoire neutre serait considéré d'une 
a?on unanime comme une grave violation de la neutralité.4 S 

quem *" a t o U t Pa r t ic u l iè r e ment été ainsi du droit de passage interdit prati­
le t Bt a v a n t ^nt *a doctrine ait admis d'une façon générale que le passage 
t<.»i-!?ÎPes étrangères sur territoire neutre constituait une violation de neu-
«r-hte flagrante; cf. P a u l i c k p. 6. 
natnr 1 P" 1^' ~ G r o t i u s considérait le droit de passage comme un droit 
& na a p p a r t e a a n t à tout Etat en guerre. V a t t e l entendait limiter le droit 
IuBPr -afe a u x c a s d e nécessité; c'était à l'Etat neutre qu'il appartenait de 

« «! e Pasgage était «innocent». 
«luntschl i , Gef fcken , C a l v o ; - cf. Schwe ize r p. 51. 

Poquo m m e l e r e l è v e S c h w e i z e r p. 50 et s., le droit de passage était à l'é-
fcire- b"16 n é c e s s i té . Peu d'Etats en effet étaient constitués en un seul terri-
mHîeu dea?CO,?p d ' e n t r e eux, non seulement possédaient de petites enclaves au 
Ì« tines d m t 0 ' r e s étrangers mais étaient formés de diverses parties séparées 
"'aurait I i a u t r e s p a r des territoires étrangers. Sans le droit de passage il 
tftire «,,* ̂  ? souvent pas été possible de défendre certaines parties du terri-

J spécialement exposées. 
* Au c U P- S / 6 ; W r e d e P- 3°-

«rtain te o u r s , ^ *a seconde guerre mondiale, la Suède accorda pendant un 
i>errnissi0if

P^ l'Allemagne le droit de faire passer par territoire suédois les 
eî vice-ver"311?3 a^eïnands, non armés, se rendant de Norvège en Allemagne 

sa. Le droit de passage de permissionnaires ayant été accordé à un 
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Grotius établissait également une distinction entre la guerre « juste> 
et la guerre «injuste» et la neutralité consistait à ne pas entraver 
l'action entreprise par celui qui menait une guerre juste contre tin 
adversaire défendant une cause injuste. Cette idée du juste et de l'in­
juste, qu'aucun Etat neutre ne saurait actuellement appliquer sans 
risquer d'être immédiatement entraîné dans la guerre, était déjà 
connue de l'ancienne Rome et elle a été, dans une certaine mesure. 
reprise dans le pacte de la Société des Nations.49 

Parmi les actes qui étaient autrefois et jusqu'au début du 19e siècle, 
considérés comme compatibles avec la neutralité et qui ne le sont plu; 
aujourd'hui, l'on peut encore citer l'autorisation de lever des troupes 
sur territoire neutre,60 le régime des capitulations militairesB1 ainsi 
que le versement de subsides.Ba 

La notion de neutralité a donc considérablement évolué au cours 
des années. Nous ne croyons cependant pas heureuse l'expression de 

moment où les opérations militaires en Norvège pouvaient être considérées 
comme terminées, la Suède estima qu'il n'y avait là aucune violation de neu­
tralité. En été 1943, la situation internationale ayant fait supposer une attaque 
éventuelle des alliés en Norvège, la Suède jugea que ce pays était rentré date 
la zone des hostilités et qu'en conséquence le passage de permissionnaires alle­
mands devait cesser. Ce passage cessa effectivement à la suite d'un arrange­
ment conclu entre la Suède et l'Allemagne et entré en vigueur le I e r août 194* 

48 Cf. p. 64; P a u l i c k p. 4; également S c h e m p p p. 6: «in unserer If 
ist man, der Not gehorchend, strenger, nicht so naiv. Man weiss, dass ei> 
echte Neutralität nur dann erwachsen kann, wenn . . . der Neutrale jede Bf 
trachtung über das Gute und Schlechte des Streites vermeidet». - Cornine^ 
relève Politis ( I I ) p. 21, «les belligérants quel que fût au fond leur msp' 
pour le droit international, n'ont jamais manqué, dans leur désir de se ménage 
la sympathie de l'opinion publique, d'insister sur la justice de leur cause. J 
n'est pas d'exemple d'Etat ayant reconnu qu'il a eu recours à la force ^" 
raison valable». - En ce qui concerne la doctrine théologique de la Suerf, 
juste et son application en droit international, cf. Y v e s de l a B r iè re. A' 
droit de juste guerre. Tradition théologique, adaptations contemporaines, FaI'' 
1938. 

m Cf. V a t t e l , Droit des gens, livre I I I § n o : «Lors donc qu'un penF 
est dans l'usage pour occuper et pour exercer ses sujets de permettre -
levées de troupes en faveur de la Puissance à qui il veut bien les confier, '•_ 
nemi de cette Puissance ne peut traiter ces permissions d'hostilités, à njp-j-
qu'elles ne soient données pour envahir ses Etats ou pour la défense 0. 
cause odieuse et manifestement injuste». . „. 

51 En Suisse les capitulations militaires ont été abrogées par la Cons11' 
tion fédérale de 1848. Dès 1830 cependant la plupart des cantons avate"' 
connu les inconvénients du service mercenaire et avaient interdit la conclu»l-
de tels accords. Cf. C r a m e r p. 84. 

62 Cf. en particulier S c h w e i z e r p. 50 et s., spécialement p. ^ 1 , !* /^ 
S t r u p p ( I I I ) , Neutralisation, Befriedung, Entmilitarisicrung, p. 2; Wf 

p. 30; K u n z p. 206/208; v. W a l d k i r c h (II) , p. 2. 
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«neutralité imparfaite» employée par certains auteurs 6 8 pour quali­
fier la neutralité de l'époque où le passage de troupes, le recrutement 
sur territoire neutre, les capitulations militaires et les subsides finan­
ciers accordés à un belligérant étaient autorisés. 

Le droit de neutralité du 17e siècle, par exemple, s'il nous paraît 
actuellement insuffisant, correspondait cependant aux nécessités de 
l'époque54 et à la conception que l'on se faisait alors de la neutralité. 
Il est donc inexact de le déclarer « imparfait » BB 

Le droit de neutralité ayant fortement évolué du 17e au 20e siècle, 
il n'est pas exclu qu'il évolue encore à l'avenir. 

C est ainsi que l'importance du facteur économique qui s'est tout 
particulièrement révélée au cours de la première guerre mondiale 
a abord,56 puis à l'occasion des sanctions prises dans le cadre de la 
Société des Nations contre l 'Italie lors de la guerre d'Ethiopie (1935), 
ensuite du fait de l 'attitude observée par les Etats-Unis d'Amérique 
au cours des années 1935/1936 - attitude qui se concrétisa par l'éla­
boration d'une législation de neutralité - et enfin au cours de la 
seconde guerre mondiale, a soulevé la question de la «neutralité 
économique».67 

Ln outre, ces dernières années et spécialement durant la seconde 
guerre mondiale, on a également beaucoup parlé de la «neutralité 
morale» à laquelle seraient tenus les Etats neutres. C'est, particuliè-

ment, des Etats à régime autoritaire que des voix se sont élevées 
P°ur declarer que la neutralité ne pouvait pas s'appliquer au seul 
«name militaire - et au domaine économique - mais que la neutralité 
^ ait également être observée en matière de presse. Les auteurs 

W uyant cette thèse sont partis de l'idée que la diffusion de nouvelles 
a v o ' e de la presse engage l 'Etat sur le territoire duquel les 

« C/-par ex. C r a m e r p. 17. 
53 rf1 ce qu* concerne p. ex. le droit de passage cf. p. 21 note 46. 
» CMT? Se"S B . r u n n e r P- 24-

B1Hc -i- i S e n a ' Die Rückkehr der Schweiz zur integralen Neutralität, p. 26 
indfcm«* i r e g e l r e c h t e r Wirtschaftskrieg wurde erst im Weltkrieg geführt, 
'ïfcîâ dereme,Wlrkui}gen häufig empfindlicher trafen als die der Waffen. Ihm 
gin v ?j?Slo-amerikanische Kriegsbegrifi zugrunde, der den Krieg als Rin-
Kwiff d' A gege i? Volk' ansieht, im Gegensatz zum kontinentalen Kriegs-
a'-À"a?«t »er Krieg nur als Auseinandersetzung von ,Staat gegen Staat' 

tCöBominuU:,et d e s exiSences des belligérants à l'égard de la Suisse en matière 
?ehindlee ^TTr?18 ? *a ^ 0 0 1 1 ^ guerre mondiale, cf. l'intéressante étude de 
Wrisprudenc H ^irtschaftspolitik und Neutralität, dans: Revue suisse de 

ce, 38me année 1941/1942, no 14 p. 209 et s. et n» 15 p. 225 et s. 
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nouvelles paraissent, que l 'Etat neutre est responsable des opinions 
émises par la voie de la presse et que tous les abus qui sont commis 
par la voie de la presse engage l 'Etat sur le territoire duquel Io 
moment que l 'Etat neutre responsable ne les empêche pas. Les par­
tisans de la neutralité morale estiment en conséquence que le droit 
de neutralité a subi une nouvelle évolution dont les Eta ts neutra 
doivent tenir compte s'ils entendent que les belligérants respectent 
leur neutralité. Nous reviendrons encore sur cette question.B8 

i. Des différentes sortes de neutraMté 

Certains auteurs ont voulu distinguer les différentes formes d'ap­
plication de la neutralité; ils ont en conséquence parlé de neutralité 
restreinte, imparfaite,B9 partielle, relative ou bienveillante, en oppo­
sition à la neutralité entière, parfaite, absolue, ordinaire ou stricte. 
Une telle distinction ne nous paraît pas heureuse, car ces différentes 
notions de neutralité correspondent à des conceptions politiques et non 
à des conceptions juridiques. ^ 

E n droit il ne peut y avoir qu'une neutralité qui consiste pour l'Etat 
neutre à remplir strictement les devoirs qui lui sont imposés par 'e 

droit de neutralité. La neutralité ne peut donc qu'être absolue ou ne 

pas exis ter . 6 1 

Il ne nous paraît en conséquence pas non plus heureux de qualù*r 

de neutralité différentielle la neutralité observée par la Suisse dans 

68 Cf. p. 153 et s. . , " ,« t i 
58 Au sujet de la neutralité imparfaite, cf. ce que nous avons déjà uu 

p. 23. 
60 Dans le même sens K r a u e l p.28; P a u l i c k p. 12; K u n z p.210. 
61 Les effets de la stricte application du droit de neutralité peuvent na 

rellement se répercuter différemment sur les deux parties belligérantes; d 
ce sens la neutralité pourra être considérée comme bienveillante ou non. t* 
question cependant n'a rien affaire avec le droit de neutralité; elle dépjsn" . e 
circonstances politiques extérieures et appartient en conséquence au "oD1„,. 
de la politique; cf. H e m b e r g e r , Zur Lehre vom Neutralitätsrecht, P-"J" 
P a u l i c k p. 12; v. W a l d k i r c h (I) p. 50: «Hierzu ist noch einmal 1 ¾ , 
stellen, dass sich die Ausdrücke ,Strickt neutral' und ,wohlwollende •"??*.,]£ 
tat' nicht auf die rechtliche Seite der Neutralität, sondern auf die Pp'*bjje Bedeutung beziehen» et plus loin «Rechtlich gibt es nur eine Neutralitat 
Summe der Rechtsätze für die Beziehungen zwischen Neutralen und KJ1 

führenden Staaten, wie sie in einem bestimmten Zeitpunkt als Bestandteil ^ 
Völkerrechts gelten»; Ri vi er , Principes du droit des gens, p. 378: 4 ^ 1 6 
connaît qu'une neutralité entière et absolue. Toute participation à la & tft 
toute assistance prêtée directement ou indirectement à l'un des belligera1* 
interdite au neutre.» 
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le cadre de la Société des Nations dès le moment de son accession, en 
1920, jusqu'en 1938, moment où, à la suite des sanctions économiques 
recommandées par le Conseil de la Société des Nations contre l'Italie, 
dans la guerre italo-éthiopienne, la Suisse déclara vouloir revenir à 
sa neutralité traditionnelle et fut dispensée de participer à l'avenir à 
toute sanction de quelque nature que ce soit. 

Comme nous le verrons encore,62 en effet, la Suisse a admis, en 
1920, l'existence d'un nouvel ordre dans la communauté des Etats, 
créant un droit nouveau dans le cadre duquel la nature de la neutra­
lité se trouvait modifiée, rendant ainsi compatible la participation à 
des sanctions économiques et la neutralité. Si cette conception avait 
ete ratifiée par les événement ultérieurs, il aurait été inexact de parler 
ae neutralité différentielle puisque l'on aurait eu affaire à une attitude 
jugée conforme à la neutralité, donc à une neutralité absolue. Les 
»aits - tout spécialement l'affaire des sanctions contre l'Italie -
devaient cependant prouver que la participation à des sanctions éco­
nomiques n'était pas compatible avec la notion de neutralité généra­
lement admise, le droit nouveau auquel nous venons de faire allusion 
n ayant en effet pas réussi à s'implanter. La Suisse en tira la conclu­
sion qui s'imposait et obtint en 1938 du Conseil de la Société des 
- ations de ne plus avoir à participer à d'éventuelles sanctions écono­
miques. De 1920 à 1938 la neutralité dont se réclamait la Suisse n'a 
°nc pas été différente de la notion de neutralité résultant du droit 

nouveau, mais c'est la nature de la neutralité en général qui a été 
odifiee. C'est donc par rapport à l'ancienne notion de neutralité, 

reprise dès 1938, que la neutralité suisse peut tout au plus être qualî-
e de différentielle pour marquer le changement intervenu dans la 

'. Ure de la neutralité. Mais par rapport à la notion de neutralité qui 
femtait du droit nouveau, la neutralité de la Suisse est restée absolue. 

a distinction faite entre neutralité armée et neutralité non-armée 
~ sans influence sur la nature du droit de neutralité; cette distinction 
... ement P ° u r but de préciser si l'Etat neutre a la possibilité de 

n re éventuellement par les armes sa neutralité. 
- « point de vue du champ d'application l'on distingue la neutralité 

" fe' ' a neutralité maritime et la neutralité aérienne, pour mar-

^geographiqaement I e s d i f f é r e n t s 

espaces où le droit de neutralité 
X«ions ^Shm-âe I a n e u t r a î i t é de la Suisse dans le cadre de la Société des 

examinée d'une façon plus approfondie à p. 61. 
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est applicable, ainsi que la neutralité militaire, la neutralité écono­
mique et la neutralité morale pour distinguer le secteur dans lequel 
la neutralité - ou plus exactement la politique de neutralité - produit 
ses effets. 

Une distinction importante est faite entre la neutralité ordinaire 
et Ia neutralité dite permanente. 

Comme nous l'avons vu , 6 3 la neutralité ordinaire est la situation 
dans laquelle se trouve tout E ta t qui reste étranger à une guerre 
mettant aux prises deux ou plusieurs autres nations. La neutralité 
ordinaire a un caractère temporaire; elle commence d'exister à l'ou­
verture des hostilités et prend fin en même temps que la guerre entre 
les belligérants.64 

La neutralité permanente est la situation de l 'Etat qui d'avance. 
une fois pour toutes, manifeste sa volonté d'observer une attitude de 
neutralité lors d'un conflit éventuel entre d'autres E ta t s . 6 5 

L a notion de neutralité permanente ou perpétuelle a été très dis­
cutée. Employée en particulier pour définir l 'attitude de la Suisse. 
elle a été vivement combattue par la grande majorité des auteurs 
allemands. Ceux-ci estiment, d'une part, que du moment que la nef" 
tralité ne peut exister qu'en temps de guerre les mots de neutralité 
permanente sont un non sens et que, d'autre part, la Suisse a ete 
neutralisée par les actes de Vienne en 1815, c'est-à-dire que non seu­
lement elle a l'obligation d'être neutre dans tous conflits éventuels 
mais encore qu'elle est tenue à certains devoirs de neutralité - du i»11 

de l'acte de neutralisation - déjà en temps de paix. Nous reviendrons 
encore sur cette question.66 

63 Cf. p. 9. 
64 S c h w e i z e r p.93; F r e y p.8; B o n f i l s , Manuel de droit internati^ 

nul public, p. 226 ad no 348; K r a u e l p. 24 et les références citées; PauU 
P-14. 

65 Cf. D e s c a m p s , L'Etat neutre à titre permanent, p.95: «La neu\ra* 
permanente érige ce droit d'option (de rester neutre ou de participer a 
guerre), en attitude de principe, excluant à ce titre, une fois pour toutes, p • 
l'avenir comme pour le présent, toute immixtion comme toute imp t-t. 
dans les guerres engagées entre d'autres Etats.» — La définition de r 
c ion i , p.9: «La neutralité perpétuelle est la situation d'un Etat auquel 
convention conclue avec d'autres Etats, dits garants, a garanti une paix V 
pétuelle» s'applique à la neutralisation mais non à la neutralité de la a"-

66 Cf. p. 50. 
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5. L'Etat, sujet de droit 

Le droit international est un droit qui règle les rapports non des 
individus entre eux, mais des Etats entre eux. C'est un droit pour 
l'Etat.6T Le droit international n'accorde aucune sorte de droits aux 
individus et ne leur adresse aucun ordre, aucune interdiction.6 8 L'in­
dividu ne doit obéissance qu'à la loi interne, quelle que soit la position 
de celle-ci à l'égard du droit international. L'individu n 'a «ni le 
devoir, ni le droit de se préoccuper de savoir si le droit interne est 
daccord avec le droit international. L a loi interne contraire au droit 
international le lie autant que la loi interne conforme au droit inter­
national. Et il en est ainsi non seulement de la loi mais de tout acte 
de l'Etat: décision du juge, ordre du fonctionnaire administratif. » 69 

Le droit de neutralité, en tant qu'institution du droit international, 
ne concerne en conséquence que l 'Etat et non les individus. Seul l 'Etat 
est sujet du droit de neutralité.TO L 'acte d'une personne privée ne peut 
jamais constituer une violation de la neutralité. La violation de la 
neutralité consistera dans le fait que l 'Etat soit n 'aura pas pris les 
mesures nécessaires pour empêcher l'acte de l'individu, soit - l'acte 
ayant été commis - qu'il ne sera pas intervenu contre l 'auteur de 

acte. Si cependant l 'Etat n'a pas l'obligation - au point de vue du 

Depuis Heff te r , il est vrai, un certain nombre d'internationalistes, 
•ore en Italie, W e s t l a k e et L a u t e r p a c h t en Angleterre, Bonf i l s 

0Bt /ance> Kaufmann et Rehm en Allemagne, Sp i ropo t i los en Grèce 
«V % 'ksrés différents, admis que l'individu peut également, dans certains 
^ l être sujet du droit international; cf. à ce propos P o l i t is (I), Les nou-
"'tf,,f""ances du droit international, p. SS et s. 

es -• Tr iepel , Droit international et droit interne, p. 252. 
Iich V T r i e P e l P-259; cf. également B u r c k h a r d t (I), Die völkerrecht-
hal'tcn !;r?ntwortlichkeit der Staaten, p. 19: «Jeder Einzelne ist für sein Ver­
ta ,.„ s e 'n e r a Staat verantwortlich und sein Staat ist dafür den andern Staa-
'« verantwortlich.» 
aif£m °?s ies auteurs sérieux sont d'accord sur ce point; même les auteurs 
c6!îïtetiM ^°1 e s t ' m e n t Qu'en temps de guerre la liberté de la presse est in-
*scê> de aVeC l a n e u t r a l i t é e t 1n'd y a violation de neutralité lorsque des 
à'- tels P p^esse s o n t commis (parce que l'Etat neutre aurait dû empêcher que 
S;*iekte rtES ?? i s s e n t . s e Produire). Cf. en particulier P a u l i c k p. 114: «Denn 
•fefcr u; -sr^tralitätsrechtes sind nur die Staaten; sie allein sind daher in 
brecht u t * d e l i k t s f ä mg» nicht aber ihre Angehörigen, die nur dem Lan-
H;.; ge„r-2

terworfen sind»; également Kunz p.219; S c h m i t t , Positionen 
A« sujet J i p-289>' K r a u e l p. 14/15; v. W a l d k i r c h - V a n s e l o v p. 150. 
p-«l et T % resP°nsabilité de l'Etat en général, cf. en particulier T r i e p e l 
S i i , d; k B , U r c k h a r d t (I) p. 17 et s.; B u r c k h a r d t (V), Die Organi-

Kechtssemeinschaft, p.374 et s.; v. V e r d r o s s (V) p. 164 et s. 
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droit de neutralité - d'interdire ou d'empêcher certains actes de per­
sonnes privées, il n'y aura pas violation de neutralité.71 

Des actions commises par une personne privée, il y a naturellement 
lieu de distinguer une action commise par un individu agissant en 
tant qu'organe de l'Etat. Dans ce cas, l'Etat sera directement respon­
sable de l'action et si celle-ci est contraire au droit de neutralité il j 
aura violation de neutralité. 

Cette responsabilité sera du reste encourue par l'Etat, même lorsque 
les personnes agissant en tant qu'organes de l'Etat auront outrepassé 
leurs pouvoirs. La doctrine a, il est vrai, été longtemps divisée sur ce 
dernier point, au sujet duquel un accord a été réalisé lors de la confé­
rence pour la codification du droit international de 1930. L'article 8 
du projet, en effet, précise (al. 2) que « la responsabilité internationale 
de l'Etat se trouve également engagée si le dommage subi par tu> 
étranger résulte d'actes contraires aux obligations internationales de 
l'Etat accomplis par ses fonctionnaires en dehors de leur compétence. 
mais sous le couvert de leur qualité officielle».72 Cette solution est 
équitable, car l'Etat lésé ne peut savoir si l'acte d'une personne agis­
sant en tant qu'organe de l'Etat est bien dans sa compétence. Ilffl 

est naturellement autrement si l'incompétence est manifeste. Dans ce 
cas « la responsabilité internationale de l'Etat ne sera pas engagée 3 
l'incompétence du fonctionnaire était si manifeste que l'étrange 
devait s'en rendre compte et pouvait, de ce fait, éviter le dommag6' 
(art. 8 al. 3 du projet de codification du droit international de 1930'' 

6. Les effets de la neutralité; 
les droits et les obligations des Etats neutres 

La neutralité, nous l'avons vu,73 est l'attitude d'un Etat qui enten 
rester en dehors d'une guerre mettant aux prises d'autres Etats; e 
ne peut donc sortir d'effets qu'en temps de guerre. 

En cas de neutralité ordinaire, l'Etat neutre adressera en gene 

aux Puissances belligérantes, dès le début des hostilités, une décla* 
tion de neutralité. Les Etats en guerre seront tenus, conforma*1* 

71 Cf. Kunz p. 219. 
72 Cf. Actes de la Conférence pour la codification du droit interne 

Vol. IV. Procès-verbaux de la zme Commission. 
73 Cf. p. 9 et s. 
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U n essai de codification des droits et des devoirs des pays neutres11 

a été tenté lors de la 2e Conférence de la paix à L a Haye en 1907,* 
La V e Convention traite en effet des droits et des devoirs des Puis­
sances et des personnes neutres en cas de guerre sur terre, tandis que 
la X I I I e Convention s'occupe des droits et des devoirs des Puissance 
neutres en cas de guerre maritime. Nous n'examinerons ici que le 
contenu de la V e Convention et plus particulièrement le chapitre pre­
mier intitulé: Des droits et des devoirs des Puissances neutres.81 

Relevons cependant que l'expression «personnes neutres» employée 
dans le t i tre de la V e Convention n'est pas très heureuse; l'on pourrait 
croire en effet, à première vue, qu'il existe, outre les Etats, des per­
sonnes neutres ayant des droits à faire valoir et des devoirs à res­
pecter. Or seul l 'Etat est sujet du droit de neutralité.82 L'expression 
« personne neutre» est employée dans la V e Convention pour désigner 
les ressortissants d'un E ta t qui ne prend pas part à la guerre et 
l 'article 17 du chapitre I I I , qui concerne les personnes neutres, prévoit 
simplement les cas où un ressortissant d'Etat neutre ne peut faire 
valoir sa qualité de neutre -~ dans le sens de son appartenance a un 
Etat neutre — c'est-à-dire lorsqu'il commet des actes hostiles contre tin 
belligérant ou s'il commet des actes en faveur d'un belligérant, notam­
ment s'il prend volontairement du service dans les rangs de la force 
armée de l'un des belligérants. 

Après avoir, à l'article I e r du chapitre premier, posé le principe* 
l'inviolabilité du territoire des Puissances neutres, la V e Convention 
à son article 2, interdit a u x belligérants de faire passer à travers « 
territoire d'une Puissance neutre des troupes ou des convois, soit a 
munitions soit d'approvisionnements. L'article 3 interdit aux W 

tandis que les petits Etats, qui partaient du principe de la liberté do ^ 
merce également en temps de guerre, s'efforcèrent de faire reconnaitr 
droits de neutres; cf. à ce sujet Kunz p. 204/205. ,,, 

n Seuls sont naturellement sous-entendus ici les droits et devoirs "j*0 . . j'J 
de la neutralité. Il va de soi que chaque Etat neutre bénéficiera des " r0 „. 
devra respecter les devoirs qui lui incombent comme membre de 'a,c0, $< 
nauté internationale; ces droits et devoirs découlent des règles gênerai de 
droit international public et se distinguent des droits et devoirs result 
la neutralité; cf.également H e m b e r g e r p.29. 

* Cf- P- I4- beliir 
81 Les autres chapitres de la V» Convention sont: Chap. II: Des sonns 

rants internés et des blessés soignés chez les neutres; chap. I l l : Des Per,.na|e;, 
neutres; chap. IV: Du matériel de chemin de fer; chap. V: Dispositions 

82 Cf. p. 27. 

P 
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gérants d'installer ou d'utiliser sur le territoire d'une Puissance 
neutre une station radio-télégraphique ou tout autre appareil destiné 
à servir comme moyen de communication avec des forces belligérantes 
-m terre ou sur mer, tandis que l'article 4 interdit que des corps de 
combattants soient formés ou des bureaux d'enrôlement ouverts sur 
le territoire d'une Puissance neutre au profit des belligérants. Après 
que les principaux devoirs des Etats belligérants ont ainsi été fixés, 
l'article 5 prévoit expressément qu'une Puissance neutre ne doit tolé­
rer sur son territoire aucun de ces actes. 

La Ve Convention prévoit en outre (art. 7 et 8) qu'une Puissance 
neutre n'est pas tenue d'empêcher l 'exportation ou le transit, pour le 
compte de l'un ou l 'autre des belligérants, d'armes, de munitions et, 
en général, de tout ce qui peut être utile à une armée ou à une flotte, 
m d'interdire ou de restreindre l'usage, pour les belligérants, des 
câbles télégraphiques ou téléphoniques ainsi que des appareils de télé­
graphie sans fil, qui sont soit sa propriété, soit celle de compagnies 
ou de particuliers. Si, cependant, une Puissance neutre entend prendre 
te mesures restrictives ou prohibitives dans l'une ou l 'autre des 
matières relevées ci-dessus, elle est tenue, selon l'art. 9 de la conven­
tion, d'appliquer uniformément ces mesures aux belligérants. 

La Ve Convention de L a Haye se réfère donc essentiellement à la 
neutralité strictement militaire et en matière économique elle prévoit 
amplement que si une Puissance neutre entend appliquer des mesures 
restrictives, elle est tenue de réserver le même traitement à toutes les 

«!»sances belligérantes. Non seulement la presse n'est pas mention-
•fce par la Convention, mais encore dans aucun cas il n'est fait la 
wndre allusion à une éventuelle obligation à laquelle serait tenu 
tat neutre d'observer une «neutralité morale». 

ette convention, il est vrai, est loin de constituer une codification 
^mpiete du droit de neutral i té ,8 3 droit qui s'est développé et se déve-

4>I«, avant tout, à la suite des règles observées par les pays neutres 
spécialement par la Suisse 8 4 à l'occasion de guerres mettant aux 

a g-P-14. 
Ktu en T-' 2°' ~ ^ a déclaration des droits des neutres, proclamée en premier 
Kaution ' ^ a ï l x ^ a t s -Unis d'Amérique à l'occasion de la première guerre de 
fe parlemCOntre l a .France> revisée en 1818, imitée et développée en 1819 par 
œination ?* 3 F 8 ^ 8 ' a également exercé une certaine influence sur la déter-
P.46 és>ai

 t s e t d e s devoirs des neutres; cf. à ce sujet B l u n t s c h l i 
*'« drätTden t K l e e n P-35 et s. et Po l i t i s (II) p.45 et s. - La déclaration 

Qes neutres reposait sur le principe d'une attitude impartiale et 
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au droit international, de respecter cette neutralité - s'il n'y a pas 
d'actes constituant violation de la neutralité de la part de l 'Etat 
neutre - dès le moment où ils auront expressément reconnu la neutra­
lité de l'Etat qui s'en prévaut ou qu'ils auront démontré par leur 
attitude qu'ils reconnaissent la neutralité proclamée. ™ Juridiquement 
une déclaration de neutralité n'est du reste pas indispensable, car la 
neutralité se présume7 8 lorsque rien ne permet aux Etats belligérants 
de craindre une participation à la guerre de la part de l 'Etat qui 
entend rester neutre. La déclaration n'a donc pas un caractère consti­
tutif, mais seulement déclaratif; elle ne crée pas l'état de neutralité, 
elfe se borne à le constater.76 

En cas de neutralité permanente ou lorsqu'un territoire ou pays a 
«e neutralisé, une telle déclaration de neutralité sera juridiquement 
encore moins nécessaire, puisque l 'Etat intéressé a renoncé ou a été 
amené à renoncer par avance à prendre parti dans un conflit mettant 
aux prises d'autre? Etats et qu'il a déjà - en cas de neutralité per­
manente - clairement manifesté sa volonté de rester neutre dans tous 
conflits ultérieurs. L a Suisse n'en a cependant pas moins jugé utile, 
tant en 1914 qU ' e n 193g, d'adresser une note aux Puissances en 
guerre pour rappeler sa volonté de rester neutre.77 

La. neutralité comporte des droits et des obligations tant pour les 
tats neutres que pour les Eta ts en guerre. De tout temps ces derniers 

*e î-ont naturellement efforcés de minimiser les droits des neutres et 
l ^ t e r a u contraire sur leurs obligations. ™ 

» c f ' R i W a i d k j , r . c h (n>>P-24. 
«Pour wet ' ^e ^roit international codifié, p. 375 note 1 ad art. 749: 
V'S de soi- tfeUtre a n , e s t p a s b e s o i n d , u n e déclaration spéciale; la neutralité 
î> ~ï CW S- e S t *a r è S l e ; e*le s e présume»; Schopfe r p. 304; Kleen 
«Fine v"1t°* I Neutralität im Landkriege, p. 10; v . V e r d r o s s (V) p. 311: 
rieht,,- g r r ? * t l i c h e Pflicht, eine solche Erklärung zu erlassen, besteht aber 
Piment e,m e J S e r P-23. - C'est à tort, à notre avis, que certains auteurs 
émane le Ii H"e déclaration de neutralité ne confère pas à l'Etat de qui elle 
°ft're JUSQU'À 1' ê t r e re.spect^ comme neutre, mais qu'elle constitue une simple 
£*'-<ians 1 Z acÇ,ePtati°n, c'est-à-dire que la neutralité ne se présume pas; 

; ' A u s u i e t n 1 1 0 t / Ì l e V l ' S t r u p p ( I I I ) p - l 8 s -"ttervien* A , e i a forme de la déclaration de neutralité, du moment où elle 
" U d J c I fSeS e f f e t s ' c f -v-Waldki rch-Vanse lov p.31 et s. 

*! encore dav t ° n d e n e t r t r a l i t é a ura donc en cas de neutralité permanente 
'jfllement polit" 6 q u ' e a m a t i ^ r e de neutralité ordinaire, une portée essen-
feVra/ *u:2

 1IKe. _ Cf. les déclarations de neutralité faites par le Conseil 
rL--f- !Mo p . I " ? ^ 6 d U 4 a 0 Û t I 9 1 4 ( F- F- I 9 1 4 I V p- 7 S 2 ) e t d u 3 I a o û t I 9 3 9 

c'"*- tonjours'ins" T?'en m a t ière de neutralité maritime les grandes Puissances 
siste sur les droits des Etats en guerre et les devoirs des neutres, 
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prises d'autres pays. Aussi examinerons-nous dans un chapitre spéciai 
la question de savoir si, en l'état actuel du droit de neutralité et bien 
que la Ve Convention de La Haye ne prévoie rien à ce sujet, l'Etat 
neutre est obligé d'intervenir pour restreindre la liberté de la press 
et s'il commet une violation de neutralité en n'intervenant pas ou en 
n'intervenant qu'insuffisamment.85 

Relevons, cependant, ici déjà que si les belligérants ont le droit de 
contraindre les pays neutres au respect de leur lutte et de les empê­
cher de s'immiscer dans leurs opérations militaires, ils n'ont pas le 
droit d'imposer aux Etats neutres - avec lesquels ils vivent en paix-
des lois particulières, de tenter de restreindre leur indépendance, 
d'asservir leur liberté par des injonctions arbitraires.86, 

Il est d'autant plus difficile de définir exactement les droits et 
devoirs des Etats neutres que les normes relatives à ces droits et a 
ces devoirs sont peu sûres et peuvent donner lieu à de nombreuses 
interprétations.8T L'on peut cependant préciser que le premier devoir 
de l'Etat neutre - Grotius et Vattel l'on déjà relevé - est de ne pas 
prendre parti. L'Etat neutre ne doit pas prendre part à la guerre, ni 
directement ni indirectement et, en particulier, il devra s'abstenir < 
tout acte ayant le caractère d'un secours auxiliaire accordé à 1 un ou 
à l'autre des belligérants.S8 Tous les auteurs sont d'accord sur « 
point et les opinions diffèrent seulement sur la question de savoir 
qu'il faut entendre par prendre indirectement part à la guerre. D attt 
part, l'Etat neutre devra s'opposer à tout acte d'hostilité tenté pari»» 
des belligérants contre l'autre sur le territoire neutre et s'abstenir 
tout acte de nature à gêner les opérations militaires de l'un des W ' 
gérants en dehors du territoire neutre. 

amicale à l'égard des Puissances en guerre et elle invitait en outre les --̂ ._ 
tissants de l'Etat neutre à s'abstenir de tous actes contraires à une tel 
tude. 

85 Cf. p. 163 et s. . j«5 
86 Cf. B on f i l s , Manuel de droit international public, p. 1021 now 
8? Cf. B u r c k h a r d t (IV), Die Unvollkommenheit des Völkerrecmh*^ 

«Es ist während des Krieges und seither viel von der Unvollkommen ^ 
Völkerrechts die Rede gewesen; man hat mit Recht darauf b}nefJ^tnJ, «« 
lückenhaft z. B. die völkerrechtlichen Grundsätze über die ^n.e^pflL},ten &" 
unsicher und dehnbar die Normen über die Rechte und auch die r» 
Neutralen...»; cf. également W r e de p. 31. . ,-neF«* 

88 Cf. en particulier P a u l i c k p. 5: «Die Neutralität ist weniger en» ^ . 
der Nützlichkeit als der Vernunft. Über das Prinzip der Unparteiiicn^..,-,,. 
ausgehend fordert er die Unterlassung jeglicher Unterstützung der 
renden. » 
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Alors qu'autrefois le principe d'impartialité était mis au premier 
rang, l'Etat neutre conservant, à condition de ne pas prendre part aux 
hostilités, une grande liberté d'action sous la réserve d'accorder le 
même traitement à tous les belligérants, le principe d'abstention a de 
plus en plus pris d'importance. « Le devoir d'abstention n'a pas sup­
primé le devoir d'impartialité, mais il a rétréci ou circonscrit le 
domaine dans lequel l'Etat neutre reste libre de permettre ou d'in­
terdire,»89 

Les droits et les devoirs des Etats neutres sont naturellement liés 
de manière intime. Les neutres n'ont de droits qu'autant qu'ils 
observent les obligations résultant de la neutralité, c'est-à-dire aussi 
longtemps qu'aucune violation caractérisée de la neutralité ne peut 
leur être imputée. Les Etats neutres ont avant tout le droit d'exiger 
que les Puissances en guerre respectent l'inviolabilité de leur terri­
toire et de continuer d'entretenir des relations avec tous les belli­
gérants. La possibilité pour un Etat neutre d'obtenir le respect de 
^s droits dépendra naturellement de nombreux facteurs dont certains 
«nappent à son contrôle et qu'il ne peut en conséquence influencer. 
1^e armée forte sera en général - l'histoire l'a prouvé - le meilleur 
garant de la neutralité. La relation de force existant entre l'Etat 
ieutre et les Puissances belligérantes sera également de nature à 

iter °u à rendre plus difficile au neutre la reconnaissance et le 
,,,?0"1 ^e s e s droits. La situation géographique, contre laquelle 

M neutre ne peut rien, sera, selon les circonstances, favorable 
^ défavorable au respect des droits du neutre. 

offlme les règles du droit de neutralité ne sont, en général, pas 
nies d'une façon précise et qu'elles donnent lieu à interprétation, 

. a t "eutre aura une certaine latitude dans l'observation de ses 
gâtions,«) et cette latitude sera plus ou moins grande selon le 
Port d e s forces - dans le sens le plus large - existant entre le 

! ^ e H e s belligérants. 

'traité p ' 8 - ~* KIeen , p.208, relève que tous les devoirs de la 
tsai j e s f^0"1 compris dans les deux devoirs cardinaux auxquels se rappor-
«ffialité it ,Rfnts de Ia conduite des neutres envers les belligérants: Hm-
^nfeatz H n t i o n - Cf- également v. Ver d ross (V) p. 320: «Dieser 
Wraiif5ts . UnParteiHchkeit durchzieht wie ein roter Faden das ganze Cf "VJ""-111.* *~ " " •"«-» iaucu uas ganze 

*n dieC 

E n ZU Tt 

'> *« neutralité 

i:a4ten'die ]?m^ r? ^ P-452: «Das Völkerrecht läßt in vielen Fällen den 
CSi«n ?» -f , at> d i e neutralitätsrechtlichen Fragen nach ihrem freien Er-' u regeln. » 
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7. La politique de neutralité 

Les droits et les obligations des Etats neutres partent de Is 
volonté de l 'Etat neutre de tenir la guerre éloignée de son territoire 
et de conserver des relations aussi normales que possible avec tous 
les pays en guerre . 9 1 C'est par conséquent en fonction de cette 
volonté que l 'Etat neutre sera amené à déterminer les obligations 
qui lui incombent et il aura tout naturellement tendance, en général, 
à faire plus que ne le demande le droit s t r i c t . m Cela ne voudra cepen­
dant pas dire que l 'Etat neutre considère les règles de droit existantes 
comme insuffisantes et qu'il reconnaît comme nouvelles règles de 
droit international les dispositions qu'il juge utile de prendre.93 Hy 
a en effet lieu, ici, de distinguer nettement entre le droit de neutra­
lité et la politique de neutralité gi que l 'Etat intéressé estime néces­
saire de suivre et qui sera peut-être tout autant déterminée par le droit 
positif que par la volonté de l 'Etat neutre de ne pas être entraîne 
dans un conflit et par le rapport des forces entre lui et les Puissances 
en guerre. 

Les modifications apportées à la politique de neutralité pourront 
il est vrai , avec le temps et selon les circonstances, entraîner égale­
ment une modification du droit de neutralité, car - nous avons déjà 

« Cf. H i l t y p.25. i r , , 
92 Cf. S c h w e i z e r p.48; B u r c k h a r d t (VI), Gedanken eines Neutrale 

dans: Polit. Jahrbuch der Schweiz. Eidgenossenschaft 1914 p. 6: «Die f̂* 
tralität ist eine Vertrauenssache; ein kleiner neutraler Staat muss darauf Wj 
dacht sein, alles zu vermeiden, was den Verdacht der Parteinahme erwecke»-
könnte»; B r u n n e r p. 26. , . 

93 Cf. p. 17 note 30; - comme B o r e i (I), La neutralité de la Suisse w> 
la Société des Nations, l'a pertinemment relevé à p. 5: «Une politique a j 
tonome ne prend jamais le caractère d'une obligation juridique par les 
fait d'être suivie, même avec continuité, par l'Etat qui la pratique libremefl -

" v o n W a l d k i r c h (I) a très bien exposé, à p. 49, la distinction a t y 
entre le droit et la politique de neutralité et nous y souscrivons entièrenie « 
«Sind unter Recht die Normen zu verstehen, die in einer Gemeinschaft * 
Geltung stehen, so bezeichnet man mit Politik die Grundsätze, nach àenen^ 
Gemeinschaft gestaltet werden soll. Die Politik braucht als Ziel aber n^j 
eine Änderung des geltenden Rechtzustandes zu haben, sondern sie • " 
auch darauf ausgehen, diesen für die Zukunft zu wahren und stärken. Jĵ  
Verhältnis zwischen Neutralität und Neutralitätspolitik muss gerade s0. s 
schaffen sein. Neutralitätspolitik kann, wenn sie ihren Namen r e c l l * r J c ; 
soll, nichts anderes sein, als das Verhalten eines Staates, um in Zukunft » •-
Neutralität sicherzustellen.» - L'on doit cependant reconnaître avec Ham 
(I), Ideologische Neutralität, dans: Zeitschrift für öffentliches Recht J-
p. 511, qu'il est souvent difficile de fixer la limite entre le droit de n e l *^ . 
et la politique de neutralité parce que tout le droit de neutralité est un 
promis. - Cf. égal, supra p. 9 note 1. 
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cu l'occasion de le relever9 8 - le droit de neutralité, comme toute 
institution juridique du reste, est susceptible de se modifier. Une 
telle influence de la politique de neutralité sur le droit de neutralité 
ne pourra cependant pas être présumée et en tout cas il ne sera 
jamais possible de parler de modification du droit de neutralité pour 
la seule raison qu'un Eta t neutre a jugé opportun, pendant une 
guerre, de s'imposer dans l'exercice de ses droits et de ses devoirs 
de neutralité une retenue plus grande que ne l'exigeait le.droit positif 
strict, 

La neutralité ne pouvant exister qu'en temps de guerre, l 'Etat 
qui entend rester neutre dans un conflit ultérieur n 'a aucunement 
l'obligation en temps de paix déjà, de pratiquer une politique de 
neutralité.98 U est naturellement libre de le faire; ce ne sera cepen­
dant jamais pour lui un devoir, mais un droit. 

Qu'en est-il de l 'Etat neutralisé? L a plupart des auteurs alle­
mands8'' sont d'avis que l 'Etat neutralisé - et ils se réfèrent en 
général à la Suisse qui, comme nous le verrons plus loin,9 8 ne doit 
pas être à notre point de vue classée parmi les E ta t s neutralisés -
a l'obligation déjà en temps de paix de pratiquer une politique de 
neutralité.99 Admettre cette opinion équivaudrait, croyons-nous, à 
reconnaître que la neutralisation a pour effet d'enlever à l 'Etat 
neutralisé une part ie de sa souveraineté 10° puisqu'on l'empêcherait 

^ Cf. p. 18 et s. 
La plupart des auteurs allemands partagent également cette opinion; cf. 

de PKTt P a u l i c l t P - n / i 2 : «In der Tat gibt es keine Rechte und Pflichten 
r Centralen im Frieden, man kann hier nur von der Politik eines Staates 

rorihtr*?->> ~ ^ n s e n s c o n t r a * r e Schempp p. 6 «Damit wird der alte völker-
ntuche Grundsatz, dass die Neutralität nur eine Angelegenheit für den 

im? Tl l ü^e nge s t raft; » égal. Bockhof f (II), Neutralität und Demokratie 
^•Jahrhundert, dans; Nationalsozialistische Monatshefte 193g p. 49 et s. 

ino CJ' e n Particulier S t r u p p (III), p. 208 et s.; R i c h t e r p. 12, 23, 116, 
/if, 121I Kunz p. 212; P a u l i c k p. 16; A l b r e c h t , Neutralität und 
PrelV' A' 4 7 e t s- ; Bockhoff (II) p. 49; B il f inge r , Neutralität und 

mU, S: Monatshefte für auswärtige Politik, 1939 p. 786. 
. Cf. p so et s. 

P0Jj4J,
 a"s. l e niême sens le Suisse H i l t y p. 67: «Die Schweiz soll . . . der 

'm F r i e d " ? d i e s e r Länder (Ia France et l'Allemagne) weder im Krieg noch 
zustand °.en- Verletzungen der Neutralität dieser Art, auch im Friedens­
r a t * ei,' ' : würden unseres Erachtens nach Sinn und Wortlaut der Neutrali­

s e Verletzungen derselben sein.» 
que j a jfg Partisans d'une neutralisation de la Suisse sont d'avis, il est vrai, 
"Wra l i sé . l s a t * o n n'entraîne aucune diminution de la souveraineté de l'Etat 

mais seulement certaines restrictions à sa liberté d'action; ils ne 
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de pratiquer, en temps de paix déjà, la politique qu'il juge conforme 
à ses intérêts, à ses traditions ou aux vœux de sa population. 

C'est l'Allemand S t r u p p , 1 0 1 le premier, qui a parlé des «Vor­
wirkungen w de la neutralisation, entendant, par là, l'obligation im­
posée à l'Etat neutralisé de suivre une politique de neutralité déter­
minée déjà en temps de paix. Cette expression a fait école et de 
récents auteurs allemands102 s'en sont servis pour s'efforcer de 
motiver l'obligation qu'aurait à leurs yeux la Suisse de contrôler la 
presse non seulement en temps de guerre mais également en temps 
de paix, une telle obligation découlant selon eux de la neutralisation 
de la Suisse. 

A juste raison le professeur S c h i n d l e r 1 0 3 a relevé que les 
mesures que l'Etat neutre estime nécessaire de prendre en temps de 
paix dépendent de la libre appréciation de l'Etat intéressé et qu'elle= 
ne peuvent en aucun cas lui être imposées, car il ne s'agit pas d'une 
affaire dépendant du droit de neutralité, mais d'une question relevant 
de la politique de neutralité. A lb rech t 1 0 * reconnaît du reste» 
justesse de l'opinion de Schindler pour les Etats neutres, mais estime 
qu'elle ne s'applique pas aux Etats neutralisés. Schindler105 a déclare 
qu'il ne s'opposait pas à l'emploi du mot «Vorwirkung» si 1°B 

entendait par là l'ensemble des mesures que prend volontairement 
- en conformité de sa politique de neutralité - un Etat en temps de 
paix afin de pouvoir rester neutre en temps de guerre. Nous paf' 
tageons cet avis. Ce n'est cependant pas le sens que les auteurs au«-

mands donnent à ce mot. Ils entendent en effet par « Vorwirkung0!* 
l'influence juridique que la neutralisation exerce, en temps de pa* 
déjà, sur la politique de neutralité de l'Etat neutralisé. Nous adntf 
tons avec Albrecht que des obligations peuvent exister déjà en temp 

pouvaient naturellement aboutir à une autre conclusion dès le moment ou.. 
entendaient déclarer que la Suisse a été neutralisée, car personne ne sa 
prétendre, de bonne foi, que Ia Suisse n'est pas un Etat souverain. 

lu Cf. S t r u p p (III) p. 212. - Certains auteurs avaient déjà précède«» ' 
exprimé l'avis que l'Etat neutralisé était tenu - politiquement - de pra j ^ 
en temps de paix une politique de neutralité; c'est cependant Strupp 9 ' 
premier, en a voulu faire une obligation juridique et qui à cet effet a efflP 
l'expression de «Vorwirkung». 

104 Cf. en part. A l b r e c h t p. 44 et s. . , 
" 3 C / . S c h i n d l e r (I), Neutralität und Presse, dans «Neue Sch*c 

Rundschau» 1939 p. 531. 
104 Cf. A l b r e c h t p. 44-
106 Cf. S c h i n d l e r (I) p. S31. 



— 37 — 

de paix pour les Etats neutralisés. Mais, à notre avis, ces obligations, 
l'Etat neutralisé devra les connaître; elles seront expressément con­
tenues dans l'acte de neutralisation et l'Etat neutralisé se sera expres­
sément ou tacitement déclaré d'accord de les observer (par exemple 
interdiction d'avoir une armée, de construire des fortifications, des 
lignes de chemins de fer stratégiques, etc.). Indépendamment des 
obligations contractées, l'Etat neutralisé sera libre de pratiquer la 
politique qu'il voudra. Il ne pourra pas exister pour lui de « Vor­
wirkungen» au sens que donnent à ce mot Strupp et Albrecht, car 
ies devoirs en temps de paix seront exactement définis par les obli­
gations qui lui auront été imposées par l'acte de neutralisation.106 

Si un Etat était juridiquement obligé de suivre une politique déter­
minée, on n'aurait plus affaire à un Etat indépendant neutralisé, mais 
<• un Etat vassal des puissances ayant signé l'acte de neutralisation. 

Si l'Etat neutre et l'Etat neutralisé n'ont, juridiquement, aucune 
oWigation de faire une politique de neutralité en temps de paix, il 
\a sans dire qu'ils auront toujours intérêt à pratiquer une telle poli­
tique s ils veulent mettre le plus de chances possibles de leur côté 
pour que leur neutralité soit respectée au cours d'un conflit ultérieur. 

t un Etat comme la Suisse, qui entend d'une façon permanente 
fester en dehors de toute guerre, devra naturellement, à plus forte 
aison, suivre une politique de neutralité propre à écarter tout doute 

pant à sa volonté107 de rester neutre dans tout conflit ultérieur quel 
^ j ^ o i t 1 0 8 Mais cette politique de neutralité - et précisément parce 

angelov p. 13: «Nicht rechtlichen, sondern 
I» ls™en Charakter haben die sogenannten ,Vorwirkungen' der dauernden 
Neutralität;^ c/. égal. v. W a l d k i r c h (I) p. 22. 
tttzu '* . .^o n r a<i F a l k e (I), Der Geist der Gewalt und eine Auseinander-
m * *& "ber àie schweizerische Neutralität, p. 21 ; « Die neutrale Schweiz 
«in « 'S0 S e^ r r ü s t e n ' • • • e s w l r ( i doch ihre Streitmacht immer zu klein 
ìeden 7 S-Ie VOr ^rleS z u bewahren, sofern nicht ihr Neutralitätswille über 
•x>achbaWel^ e rk ab e I ! dasteht und sie so zu einem X macht, das jeder unserer 
sich nie ,un?es.0rgt in seine Rechnung einsetzen darf, weil er weiß, es wird 
'isckp M in îrSen<i einer Richtung ,auflösen';» H u b e r (II), Die schweize-
**« WiH ität.und der Völkerbund p. 76: «Eine Neutralität, hinter der 
îflen R *Un<^ keine Kraft steht, sie aufrecht zu erhalten, kann auf die Dauer 
'"1/Ft haben.» 

fcnce M ° e u t r e à titre permanent ne conclura par ex. aucun traité d'al-
Pr«isém Pf& * a ' r e P a r t i c iP e r à des hostilités, car ce faisant il renoncerait 
Snelle ]a

e2 -au caractère permanent de sa neutralité. C'est la raison pour Ia-
^-Yatioti S ' jei"e S ' e s t d é c I a r é e e n mesure d'adhérer au pacte de la Société 
*ventnelle

 S q a condition de ne pas avoir à participer à des sanctions militaires 
*""aussi bî ~ ^ i ^ c e P r oP°8 P-61 et s. - ; cf. égal. p. 41 où nous relevons 

Ies a Ia suite du traité d'alliance offensive et défensive du 10 août 
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qu'on se trouve ici exclusivement dans le domaine de la politique et 
non dans le domaine du droit - il appartiendra uniquement à l'Etat 
neutre de la déterminer sans devoir souffrir aucune immixtion 
étrangère.109 

CHAPITRE II 

LA NEUTRALITÉ DE LA SUISSE 

1. Aperçu historique 

Si ce n'est qu'au XVIIe siècle que l'emploi du mot neutralité s'est 
généralisé en Suisse, l'attitude de neutralité était pourtant connue 
des anciens confédérés sous l'expression de « stille sitzen » qui peut 
être rendue en français par «se tenir tranquille».1 L'on ne saurait 
cependant placer sur le même plan l'attitude de neutralité observée 
par les premiers cantons8 et celle adoptée ultérieurement à l'égard 
de l'étranger. Comme l'a relevé S c h w e i z e r , 8 l'on peut distingue? 
au cours de l'histoire de la Suisse cinq applications différentes de 
neutralité: i° la neutralité intérieure, c'est-à-dire la neutralité ob­
servée par certains cantons ou territoires suisses situés à l'intérieur 
des frontières suisses lors de guerres civiles ; 2° la neutralité de terri­
toires étrangers situés en Suisse lors de guerres entre l'Etat d0!i! 

ils dépendaient et les confédérés; 30 l'extension de la neutral*-
suisse à des territoires étrangers situés hors des frontières suisse 
4° la neutralité de certains cantons à l'égard de guerres étrange 

1798 qu'à la suite du traité d'alliance défensive du 17 septembre 1803, ^ . 
deux conclus entre la République helvétique et la France, la neutralité de -
Suisse avait en fait cessé d'exister. 

109 Cf. B o r e i (I), p. 5: «Les obligations de la neutralité sont celles <F 
consacre une interprétation loyale mais stricte du droit international recono* 
Elles ne vont pas au-delà et hors de ces limites règne la liberté de l'Etat y-y' 
ici le domaine de la politique de neutralité, que l'Etat est en droit de oetc' 
miner selon ses intérêts et selon les circonstances. » 

1 Littéralement: « rester assis immobiles ». . ,•., 
2 La plupart des cantons avaient déjà observé une attitude de neutral» 

avant leur entrée dans la Confédération; ainsi par exemple Zurich et Baie • 
1254. Cf. S c h w e i z e r p. 189. 

3 Cf. S c h w e i z e r p. 138 et s. 

'Il 
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et S0 la neutralité de la Confédération tout entière à l'égard de 
guerres étrangères. 

Nous n'examinerons brièvement que l'évolution de cette dernière 
manifestation de la neutralité, car elle seule nous intéresse ici.4 

L'époque allant de la fondation de la Confédération par Uri, 
Schwyz et Unterwald le Ier août 1291 jusqu'au XVIe siècle n'a guère 
été propice à la neutralité. A la suite des luttes victorieuses contre 
l'Autriche, à Morgarten d'abord (1315) puis à Sempach (1386) et 
Xaefels (1388), assurant l'indépendance de la Confédération, cette 
période fut caractérisée par une politique d'expansion et de con­
quêtes au cours de laquelle la Suisse réussit à exercer une forte 
influence en Europe.5 

Rien d'étonnant, dans ces conditions, qu'une attitude neutre ait été 
»exception; elle n'était observée que lorsque les circonstances fai­
saient apparaître opportun de ne pas se mêler aux affaires des autres. 
Ues engagements de neutralité ont cependant été contractés à quel­
ques occasions lors de la conclusion de traités d'alliances ayant pour 
objet de ne pas soutenir l'agresseur en cas de conflits.ô D'autre part, 
test de l'année 1507 que date la première déclaration de neutralité 
«e la diète à l'occasion de la guerre entre l'empereur Maximilien et 
la France.7 

La défaite de Marignan (151 S) porta un coup sensible à la puis-
sance de la Suisse au point de vue militaire et partant à son influence 

ans la politique européenne. C'est à partir de ce moment que la poli­
tile de la Confédération s'orienta vers la neutralité.8 II était en effet 
«*enu évident que la Suisse ne pourrait subsister que si elle se tenait 
oignee des conflits des autres puissances ; un changement de politique 

; * eneure était en conséquence nécessaire. D'autre part, la Réforma-
ton contribua, indirectement, à renforcer l'idée qu'une politique de 

j eu t r a"té était dorénavant la seule compatible au développement de 
» amsse. Tout soutien accordé par les cantons protestants à leurs 
ii^^&tonnaires étrangers n'aurait en effet pas manqué d'entraîner 

l> .»&? U r *eS q u a t r e Premières manifestations de neutralité, cf. Schwe ize r 

1 « % ' n c h w e i z e r p. 191; v. Waldkirch (I) p.7: Paulick p.29/30. 
8 «Di , w e ? z e r p. 193 et s.; B r u n n e r p. 2. 

:\Vemfc»r ? i o r r e i che Niederlage der Schweiz bei Marignano 1515 bildet den 
. 'raepunkt=, H u b e r II p.69. 
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un appui analogue des cantons catholiques en faveur des Etats défen­
dant la cause du catholicisme lors des guerres de religion. Aussi l'on 
a pu dire que la neutralité suisse était devenue une nécessité.9 

Si au début de la guerre de Trente ans le passage de troupes étran­
gères par le territoire suisse fut autorisé à quelques occasions par les 
divers cantons intéressés, conformément au droit de neutralité de 
l'époque,10 les Confédérés se rendirent rapidement compte des ennuis 
qui pouvaient en résulter. Aussi le 2 février 1638 la diète interdit-elie 
tout passage de troupes par territoire suisse.11 

Malgré de nombreux dangers, la neutralité put être sauvegardée au 
cours de la guerre de Trente ans ; cela eut pour conséquence que l'indé­
pendance de droit de la Suisse fut reconnue par le traité de West-
phalie (1648). Dès ce moment la politique de neutralité devint une 
«maxime d'état»12 qui fut appliquée tant lors des guerres de 
Louis XIV (1667-1698) que lors des guerres de succession d'Espagne 
(1701-1714), de Pologne (1733-1738) et d'Autriche (1741-1748) 
ainsi qu'au cours de la première guerre de coalition contre la France 
(1792-1797). Les Confédérés ne réussirent pas, il est vrai, à défendre 
toujours avec le même bonheur le principe de la neutralité suisse au 
cours de cette période. C'est ainsi, par exemple, qu'ils ne purent 
empêcher le passage par le territoire suisse de l'armée du comte Mercy 
lors de la guerre de succession d'Espagne. Ce fait cependant, pas plu* 
que d'autres de moindre importance, n'entraînèrent un abandon de la 
neutralité observée à l'égard des pays belligérants.13 

8 Cf. B r u n n e r p.4; H u b e r II p.69; v. W a l d k i r c h I p.8; v . ^ ' » 1 ^ 
k i r c h II p. 3; S c h w e i z e r p. 197: «Dem Neutralitätsprinzip allein ist es 
verdanken, dass die Schweiz über die Glaubenspaltung nicht zerfallen ist.» 

10 Cf. G r o t i u s , De jure belli oc pads, lib. I l l , cap. 17: «Eoruiri, q» 
bello abstinent, officium est, nihil facere... quo pistum bellum Serentls.J;enäö 
impediantur, in re vero dubra aequos se praebere utrisque, in Perfiu .. _ 
transitu, in commeatu praebendo legionibus.» Schwe ize r p. 259-2° • 
Supra p. 21. 

n Cf. S c h w e i z e r p.269. _ „, 
12 Cf. H i l t y p. 31; v. W a l d k i r c h I p. 9; v. W a l d k i r c h II p. 3 ! . ^ 

l i ck p. 37; H u b e r II p. 70: «In einer Antwort an das Regensburger & ^ 
kollegium vom 8. April 1689 bezeichnete die eidgenössische T a | s a ? g^er 
Neutralitätspolitik geradezu als eine ,Grundfeste' des Staates. > Schw . .. 
p. 283 et s.; C r a m e r p. 27; G a g l i a r d i (II), Die Entstehung der sen* 
tischen Neutralität, p. 12. U I Ü 5 

13 Au sujet des différentes atteintes à la neutralité et des dangers -èie 
par la neutralité suisse de la guerre de Trente ans (1618-1648) à la P ^ j 
guerre de coalition contre la France (1792—1797), cf. Schweizer' "' ^p, 
528 ainsi que le résumé de B r u n n e r p. s à 11; cf. égal. Cramer P-
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Alors que, malgré toutes les difficultés rencontrées, la Suisse avait 
réussi à rester en dehors des différents conflits qui eurent lieu depuis 
la paix de Westphalie jusqu'à la première guerre de coalition contre 
la France, il ne lui fut pas possible de sauvegarder son indépendance 
lorsque Napoléon ayant battu ses adversaires, voulut s'assurer de la 
position stratégique de première importance que présentait le terri­
toire suisse, 

L'invasion de la Suisse par la France débuta le 15 décembre 1797 
par l'occupation de l'évêché de Bàie et elle se poursuivit rapidement 
au printemps 1798. Le 19 août de la même année la République 
helvétique était amenée à signer un traité d'alliance offensive et défen­
sive qui faisait de la Suisse un Etat vassal de la France, mettant 
brusquement fin à son indépendance et en conséquence à la possibilité 
pour elle de rester neutre dans des conflits ultérieurs. Déjà au cours 
de la deuxième guerre de coalition (1799-1802) du reste, les opéra­
tions militaires se déroulèrent en grande partie sur territoire suisse; 
la neutralité se trouvait donc pratiquement supprimée. 

Le traité d'alliance offensive et défensive de 1798 fut remplacé le 
l7 septembre 1803 par une alliance défensive qui, certes, portait 
formellement moins préjudice à la neutralité que ne l'avait fait le 
traité de 1798. En fait cependant, tant que dura ce nouveau traité, la 
neutralité suisse ne fut qu'une fiction.14 La Suisse n'ayant pas 
retrouvé son indépendance et restant un Etat vassal de la France, il 
ne !m était en effet pratiquement pas possible d'être considérée comme 
Un ^ t a t indépendant par les adversaires de la France. 

Un le vit bien lorsqu'en 1805 l'empereur entra de nouveau en 
guerre contre l'Autriche et la Russie (3me guerre de coalition). La 
'etene réussit pas à obtenir l'assurance de l'Autriche que la neutra-
e 5 m s se serait respectée. L'Autriche déclara ne vouloir reconnaître 
neutralité suisse que si la France donnait des assurances analogues. 

que Napoléon n'ait voulu prendre aucun engagement de ce genre, 
e porta cependant pas atteinte à la neutralité suisse, ses rapides 
quêtes lui ayant permis de porter la guerre suffisamment loin des 

entières suisses.« 
rsquen 1809 Napoléon se trouva une nouvelle fois en guerre 

^___^Autriche, la Suisse dut consentir au passage de troupes fran-

« g-Schw e i z e r ^534-
'• s c h w e i z e r P- 536. 
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çaises. Ce fait, ainsi que l'obligation contractée par la Suisse en 1812 
de mettre 12 000 hommes à disposition de la France, prouvent que 
durant toute cette période la neutralité suisse avait pratiquement cessé 
d'exister, bien que la Suisse n'ait pas manqué, à chaque occasion, de 
protester contre les atteintes portées à sa neutralité et que Napoléon 
lui-même ait reconnu l'opportunité de la neutralité suisse «à l'heu­
reuse époque de la paix générale ».16 

Dès que l'étoile de Napoléon commença à pâlir, la Suisse s'efforça 
de rétablir sa neutralité. Immédiatement après la bataille de Leipzig, 
la diète, convoquée spécialement, déclara solennellement, le 15 novem­
bre 1813, que la Confédération entendait s'abstenir de toute partici­
pation à la guerre et observer une attitude de stricte neutralité; elle 
fit parvenir le 18 novembre une déclaration dans ce sens à tous Ie= 
Eta ts en guerre: France, Autriche, Russie et Prusse.1 7 

L a France ayant, du fait des circonstances, intérêt cette fois-ci au 
maintien de la neutralité suisse, Napoléon informa la diète de son 
intention de respecter la neutralité de la Confédération.18 Les allié?, 
en revanche, pour toute réponse à la déclaration de neutralité de la 
diète, firent entrer en Suisse, les 20 et 21 décembre 1813, une armée 
forte de 130-150 000 hommes, à laquelle la Confédération ne pouvait 
guère opposer plus de 12-13 o°° hommes. L a Suisse, mal prépare6 

militairement, ne pouvait espérer faire respecter par la force sa neu­
tralité, pas plus qu'elle n'avait été en mesure de le faire lors de 1 en' 
trée en Suisse des armées françaises en 1798. Les troupes s u l ­
furent en conséquence retirées puis licenciées. 

Les Etats alliés, cependant, au moment même où leurs troupe 
passaient par la Suisse pour aller combattre les armées de Napote* 
déclaraient expressément qu'ils reconnaîtraient et respecteraient a 
nouveau la neutralité suisse dès le jour où la Suisse se trouvera« 
libérée de toute influence française. L a note remise par l'Autriche e-

16 En 1800, Napoléon, alors premier consul, dans ses instructions a * * 
représentant en Suisse, qualifie la neutralité suisse de «privilège h&iK" 
respecté par la guerre et le temps»; il ajoute toutefois: «Ce n'est ^011?,¾. 
l'heureuse époque de la paix générale, lorsque tout ce qui a été ébranle 
viendra fixe, que la Suisse pourra reconquérir et son indépendance absolue 
une constitution définitive...» cité par S c h w e i z e r à p. 533-534-

17 Cf. S c h w e i z e r p. 539. bK. 
18 «La neutralité que la diète a proclamée est à la fois conforme aux ^ 

gâtions de vos traités et à vos plus chers intérêts. Je reconnais cette neun 
et j'ai donné les ordres nécessaires pour qu'elle soit respectée» c l 'e 

S c h w e i z e r p. 541. 
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la Russie à la diète, le 21 décembre 1813 - soit alors que les troupes 
alliées avaient déjà pénétré sur territoire suisse - relevait en parti­
culier: «Les fléaux de la révolution française, les guerres qui depuis 
20 ans sapèrent jusque dans ses fondements la prospérité de tous les 
Etats de l'Europe, n'épargnèrent pas la Suisse. . . L'Empereur Napo­
léon finit par établir sur les débris de la confédération suisse.. . une 
influence directe, permanente et incompatible avec la liberté de la 
République, avec cette liberté antique, respectée par toutes les puis­
sances de l 'Europe... avec cette première condition de la neutralité 
d'un Etat. . . les Puissances désirent que la Suisse recouvre avec 
1 Europe entière la jouissance de ce premier droit des nations, qu'elle 
recouvre avec ses anciennes frontières les moyens de la soutenir. 
Elles ne peuvent admettre une neutralité qui dans les rapports actuels 
n existe que de nom. . . Leurs Majestés Impériales et Royales pren­
nent l'engagement solennel de ne pas poser les armes avant que d'avoir 
assure à la Suisse les parties que la France en a arrachées. Sans pré­
tention aucune de s'immiscer dans ses rapports intérieurs, elles ne 
souffriront pas que cet Etat reste placé sous une influence étrangère. 
«les reconnaîtront sa neutralité le jour où il sera libre et indépen­
dant»1» 

J-a déclaration des alliés fut envisagée par la Suisse comme la 
reconnaissance de son droit à être neutre et indépendante. C'est à 
ette déclaration que les négociateurs suisses au Congrès de Vienne 
•e référèrent pour obtenir des Puissances participantes la reconnais­
s e de la neutralité de la Suisse.20 

i-e rapport du 16 janvier 1815 rédigé par le Comité des ministres 
argé au cours du Congrès de Vienne d'examiner les questions se 
Pportant à la Suisse, reflète l'opinion des grandes Puissances en ce 

i ' concerne la demande présentée par la Suisse que sa neutralité soit 
, _°nnue: «Les Puissances alliées se sont engagées à reconnaître et 

aire reconnaître, à l'époque de la pacification générale, la neutralité 
Petuelle du corps helvétique, de lui restituer les pays qui lui furent 

; mais de ne considérer ces engagements comme obligatoires tnkvês 

a Cité par S c h w e i z e r p. 546-547-
su'sse-11^6«?11' c o n c e r n e ks instructions données par la diète aux négociateurs 
de p °-c'-f Schwe ize r p. 550 et s., B r u n n e r p. 16 et s. - La première paix 
ânmjjf ' 3 ° m a i 1815) n'avait rien prévu quant à la neutralité suisse; il était 
a»v»„?ent c°nstaté (art.6) que «la Suisse, indépendante, continuera de se 

berner par elle-même ». 
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qu'autant que la Suisse, en compensation des avantages qui lui étaient 
réservés, offrirait à l 'Europe tant par ses institutions cantonales qae 
par la nature de son système fédératif, une garantie suffisante k 
l 'aptitude de la nouvelle confédération à maintenir sa tranquillité 
intérieure et par cela même à faire respecter la neutralité de son ter­
ritoire ».21 

Les questions relatives aux frontières de la Suisse ayant été réglée;. 
le Congrès fit en date du 20 mars 1815 la déclaration suivante, signs 
par les représentants de l'Autriche, de l 'Espagne, de la France, deb 
Grande-Bretagne, du Portugal, de la Prusse, de la Russie et de lï 
Suède: 

« Les Puissances appelées à intervenir dans l'arrangement dei 
affaires de la Suisse, pour l'exécution de l'article 6 du traité* 
Par is du 30 mai 1814, ayant reconnu que l'intérêt général 
réclame en faveur du Corps helvétique l'avantage d'une neutra­
lité perpétuelle; et voulant, par des restitutions territoriales K 
des cessions, lui fournir les moyens d'assurer son indépendance 
et maintenir sa neutralité: 

Après avoir recueilli toutes les informations sur les intereis 
des différents cantons, et pris en considération les demandes q-: 

leur ont été adressées par la légation helvétique, 

Déclarent: 

Que dès que la diète helvétique aura donné son accession C" 
bonne et due forme aux stipulations renfermées dans la prèsene 
«transaction», il sera fait un acte portant la reconnaissance ; 
la garantie, de la part de toutes les puissances, de la neutrali» 
perpétuelle de la Suisse dans ses nouvelles frontières, lequel acte 
fera part ie de celui qui, en exécution de l'article 32 du st t* 
traité de Par is du 30 mai, doit compléter les dispositions de t-
traité. » 22 

21 Cf. S c h w e i z e r p. 552/553. - Ce document est également 'ntf^e!L' 
du fait qu'il emploie pour la première fois l'expression «neutralité perpetu ^ 
alors que précédemment - et encore dans la premier projet de rappo 
comité des ministres, du 18 décembre 1814 - il n'était parlé que de « ' ^ 
tralité». L'emploi des mots «neutralité perpétuelle» tend à prouver # 
Puissances au Congrès de Vienne reconnaissaient que la neutralité delà S -7? 
n'était pas seulement passagère, dépendant des circonstances, mais <1 ,̂ 
constituait la base de la politique extérieure suivie par la Confederatici 
puis le 16e siècle. . „ji 

22 Cf. Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale, du 4 3 0 S"^ ; . 
concernant la question de l'accession de la Suisse à la Société des «* ^ 
avec annexes, p. 337 et s.; S t r u p p (I), Documents pour servir à l'htstoi •-
droit des gens, p. 188. 
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Cette « déclaration » était suivie d'une « transaction » dans laquelle 
les nouvelles frontières de la Suisse étaient fixées. Les dispositions 
de la transaction furent reprises dans l'essentiel aux articles 74-83 
des actes du Congrès de Vienne. 

Les huit Puissances signataires de la « déclaration» du 20 mars 1815 
s'engageaient donc à reconnaître et à garantir23 la neutralité perpé­
tuelle de la Suisse dès que celle-ci aurait donné son accord aux dis­
positions prises par le Congrès de Vienne au sujet des frontières de 
Ia Confédération. Cette condition fut remplie par la Suisse par une 
déclaration adressée au Congrès de Vienne en date du 27 mai 1815 
ayant le contenu suivant:24 

«i° La diète accède, au nom de la confédération suisse, à la 
déclaration des puissances réunies au Congrès de Vienne en date 
du 20 mars 1815, et promet que les stipulations de la transaction 
insérée dans cet acte seront fidèlement et religieusement obser­
vées. 

20 La diète exprime la gratitude éternelle de la nation suisse 
envers les hautes puissances qui, par la déclaration susdite, lui 
rendent, avec une démarcation plus favorable, d'anciennes fron­
tières importantes; réunissent trois nouveaux cantons à son 
alliance, et promettent solennellement de reconnaître et garantir 
la neutralité perpétuelle que l'intérêt général de l'Europe réclame 
en faveur du corps helvétique. Elle témoigne les mêmes senti­
ments de reconnaissance pour la bienveillance soutenue avec 
laquelle les augustes souverains se sont occupés de la conciliation 
des différends qui s'étaient élevés entre les cantons. 

3°. . .» 

, Suisse ayant accédé à la déclaration du 20 mars 1815, plus rien 
* opposait, aux termes mêmes de cette déclaration, à la reconnais-

, n c e solennelle de la neutralité de la Confédération. Ce n'est cepen-
lue le 20 novembre 1815 que l'acte portant reconnaissance et 

garantie de la neutralité perpétuelle de la Suisse et de l'inviolabilité 
son territoire fut établi à Paris. Le 10 mars 1815, en effet, Napo-

^ n était revenu de l'Ile d'Elbe et avait repris la lutte. La Confé-
I „ ^011 s e trouva devant une situation délicate; au moment même où 

uisse se réclamant de sa neutralité traditionnelle s'efforçait d'ob-
^^Jireconnaissance de cette neutralité par les grandes Puissances, 

« 'rt ï J e t d e l a garantie de la neutralité suisse cf. p. S2 note 41. f- S t rupp (I) p. l 88. 
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les événements la contraignaient à prendre part i contre Napoléon, car 
la victoire de ce dernier aurait eu toute chance d'écarter la possibilité 
de pratiquer à l'avenir une politique de neutralité. 2^ L a Confédération 
coopéra en conséquence militairement avec les Puissances alliée. 
dont les troupes empruntèrent le territoire suisse. ̂  La neutralité de 
la Suisse se trouva donc une nouvelle fois écartée jusqu'au moment 
de la seconde paix de Par is où satisfaction fut enfin donnée à la 
Suisse; la neutralité de la Confédération était expressément reconnue 
et garantie. 

L'« acte portant reconnaissance et garantie de la neutralité perpé­
tuelle de la Suisse et de l'inviolabilité de son territoire » du 20 no­
vembre 1815 a la teneur suivante: 

«L'accession de la Suisse à la Déclaration donnée à Vienne 
le 20 mars 1815 par les Puissances signataires du Traité de Paris 
ayant été dûment notifiée aux Ministres des Cours impériales 
et royales par l'Acte de la Diète Helvétique du vingt-sept m» 
suivant, rien ne s'opposait à ce que l'acte de la reconnaissance et 
de la garantie de la neutralité perpétuelle de la Suisse dans ses 
nouvelles frontières fût fait conformément à ia Déclaration susdite. 
Mais les Puissances ont jugé convenable de suspendre jusquace 
jour la signature de cet Acte à cause des changements que te 
événements de la guerre et les arrangements qui devaient en être 
la suite pouvaient apporter aux limites de la Suisse, et des modi­
fications qui pouvaient aussi en résulter dans les disposition= 
relatives au territoire associé au bienfait de la neutralité du 
Corps Helvétique. 

Ces changements se trouvant déterminés par les stipulation= 
du Trai té de Par is de ce jour, les Puissances signataires de » 
Déclaration de Vienne du 20 mars font par le présent Acte ut> 
reconnaissance formelle et authentique de la neutralité perp^ 

26 Cf. S c h w e i z e r p. 559: «Dass die Schweiz damals nicht neutral bleib^ 
konnte und durfte, wird von den meisten Geschichtsschreibern als selbs \ • 
ständlich betrachtet»; Hub er (II) p. 73: «Nicht eine Preisgabe des W" 
kens der Neutralität, sondern ein Kampf für sie bedeutete die Haltung 
Schweiz im Jahre 1815.» , 

29 C'est par une convention du 20 mai 1815 - donc 7 jours avant _qt̂  
diète accède à Ia déclaration du 20 mars 1815 - que de la Suisse adhéra a.' 
Coalition des alliés, autorisant en particulier le passage des troupes ^}1¾6 ' 
une partie du sol helvétique. Les Puissances signataires du second TrM ^ de 

Paris déclarèrent cependant expressément qu'on ne pouvait tirer de c e ^ 
aucune conclusion défavorable aux droits de la Suisse relativement a sa 
tralité; - cf. l'acte portant reconnaissance et garantie de la neutralité P 
tuelle de la Suisse et l'inviolabilité de son territoire, cité ci-après. 
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tuelle de la Suisse, et Elles lui garantissent l'intégrité et l'invio­
labilité de son territoire dans ses nouvelles limites, telles qu'elles 
sont fixées tant par l'Acte du Congrès de Vienne que par le 
Traité de Paris de ce jour et telles qu'elles le seront ultérieure­
ment, conformément à la disposition du Protocole du 3 no­
vembre, ci-joint en extrait, qui stipule en faveur du Corps 
Helvétique un nouvel accroissement de territoire, à prendre sur 
la Savoie pour arrondir et désenclaver le canton de Genève. 

Les Puissances reconnaissent et garantissent également la 
neutralité des parties de la Savoie désignées par l'Acte du Con­
grès de Vienne du 29 mars 1815 et par le Traité de Paris de ce 
jour, comme devant jouir de la neutralité de la Suisse, de la 
même manière que si elles appartenaient à celle-ci. 

Les Puissances signataires de la Déclaration du 20 mars re­
connaissent authentiquement par le présent Acte que la neutra­
lité et l'inviolabilité de la Suisse et son indépendance de toute 
influence étrangère sont dans les vrais intérêts de la politique de 
l'Europe entière. 

Elles déclarent qu'aucune induction défavorable aux droits 
de la Suisse, relativement à sa neutralité et à l'inviolabilité de 
son territoire, ne peut ni ne doit être tirée des événements qui 
ont amené le passage des troupes alliées sur une partie du sol 
helvétique. Ce passage librement consenti par les cantons dans 
la Convention du 20 mai a été le résultat nécessaire de l'adhésion 
franche de la Suisse aux principes manifestés par les Puissances 
signataires du Traité d'alliance du 25 mars. 

Les Puissances se plaisent à reconnaître que la conduite de la 
Puisse dans cette circonstance d'épreuve a montré qu'elle savait 
faire de grands sacrifices au bien général et au soutien d'une 
cause que toutes les Puissances de l'Europe ont défendue et 
<P enfin la Suisse était digne d'obtenir les avantages qui lui sont 
assurés, soit par les dispositions du Congrès de Vienne, soit 
Par le Traité de Paris de ce jour, soit par le présent Acte, 
auquel toutes les Puissances de l'Europe sont invitées à accéder. 
^ En foi de quoi la présente Déclaration a été faite et signée 
a Paris le 20 novembre de l'an de grâce mil huit cent quinze. » OT 

e t a c t e fut signé par les représentants de l'Autriche, de la France, 
,,I a Grande-Bretagne, de la Prusse et de la Russie. Le Portugal, 

pagne et la Suède le ratifièrent ultérieurement. 
a declaration du 20 novembre 1815 ne modifiait en droit et en 
e n rien la politique de neutralité suivie par la Confédération 

" Cf- S t rupp (I) p. 189. 
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depuis Marignan.28 Elle présentait cependant l'avantage que les 
grandes Puissances s'engageaient solennellement à respecter la neu­
tralité de la Confédération qui était en outre reconnue comme étant 
dans l'intérêt de l'Europe. 

Au cours des années suivantes et jusqu'à la guerre de 1914-191B 
la neutralité suisse ne fut jamais réellement en danger, toutes te 
questions qui se posèrent ayant toujours pu être réglées à l'amiable, 
dans le sens d'un raffermissement de la neutralité. 

La période de 1815 à 1848 fut caractérisée par la nécessité polirla 
Suisse de s'opposer résolument aux tentatives d'ingérence des Etats 
voisins, en particulier en matière de droit d'asile et à l'occasion de? 
guerres du Sonderbund. Certains Etats, en effet, avaient manifeste 
l'intention d'exercer un droit de contrôle sur les affaires intérieure= 
de la Confédération en se prévalant des actes du Congrès de Vienne 
relatifs à la neutralité suisse. 

De 1848 à 1914 la Suisse eut à différentes reprises l'occasion <k 
prouver qu'elle entendait, fidèle à la tradition, observer une attitude 
de stricte neutralité, non seulement en ne participant pas aux conn» 
qui surgirent entre ses voisins et en ne favorisant d'aucune façon 1 iffi 
ou l'autre des belligérants, mais encore en évitant tout ce qui P°r 

vait être de nature à compromettre sa neutralité lors d'une guerrc 

ultérieure. Ainsi la diète refusa en 1848 de donner suite à la prop0" 
sition d'alliance offensive et défensive faite par le roi de Sardaig* 
lequel cherchait un allié pour soutenir la Lombardie qui s'insurgea» 
contre l'Autriche. La guerre de Crimée n'a pas présenté de gran ; 

dangers pour la neutralité suisse, en raison de l'éloigneineM * 
théâtre des opérations. La question de la principauté de Neucha 
qui était en même temps canton suisse (1857), joua un rôle P^ 
important; en 1833 déjà, le mouvement qui s'était produit dan:--* 
principauté avait révélé que la situation ne pouvait à la longue -
maintenir sans qu'il en résulte de graves inconvénients pour la ^ -

fédération. Aussi la révolution neuchâteloise de 1848 eut po«r e ' 
de liquider une situation qui aurait risqué de subsister, te toi 

28 Nous verrons plus loin que ce point est un des plus contestés " •. 
de neutralité de Ia Suisse. De nombreux auteurs estiment en effet que V 
déclaration du 20 mars 1815 la Suisse a été neutralisée, c'est-à-dire 5"?L * 
de cette date la Confédération a l'obligation de pratiquer une P01TJL; & 
stricte neutralité, non seulement en temps de guerre mais déjà en te 
paix; cf. p. So. 
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Prusse n'étant pas disposé à renoncer de son plein gré à ses droits 
sur la principauté. La guerre entre la France et l'Autriche, en 1859, 

I à la suite de laquelle la Lombardie fit retour à l'Italie, présenta en 
I raison de sa proximité du territoire suisse et de l'occupation de la 
* Savoie29 par la France et la Sardaigne, un danger notablement plus 
I important pour la neutralité suisse. La Confédération réussit cepen-
I dant à rester en dehors du conflit et il en fut de même en 1869 lorsque 
* le roi de Prusse réalisa l'unité de l'Allemagne en battant, avec 
i l'aide de l'Italie, les Autrichiens à Sadowa. L'année 1859 avait en 
I outre été marquée par un fait important dans la politique de neutra-
» lité de la Suisse, à savoir l'interdiction décrétée par la Confédération 
I a ses ressortissants d'accepter de servir dans une armée étrangère.M 

S Si la neutralité de la Suisse ne courut pas de véritables dangers 
au cours de la guerre franco-allemande de 1870/71, déjà en raison 
de la localisation du conflit, il n'en fut pas de même durant la pre­
miere guerre mondiale (1914-1918). La Suisse se trouva en effet 
alors placée, de par sa situation géographique, entre les deux groupes 
de belligérants et il est naturel que dans ces conditions il ait été plus 
lincile de faire respecter une neutralité qui ne s'accordait pas avec 
es efforts déployés de part et d'autre pour vaincre l'adversaire. La 

premiere guerre mondiale fut marquée d'un fait nouveau: l'emploi de 
arme économique pour affaiblir l'ennemi. Cela ne pouvait manquer 
e créer pour la Suisse, dépendant fortement de ses échanges com-
erciaux avec tous les pays l'environnant, une situation difficile et 

; s apports avec les Etats en guerre en furent tout naturellement 
uencés. Les difficultés augmentèrent encore pour la Suisse au 

UÎS de la seconde guerre mondiale; à l'arme économique, consi-
wablement renforcée depuis 1914-1918, vint s'ajouter l'arme de la 

P Pagande qui joua un rôle insoupçonné jusqu'alors. En outre la 
sse se trouva à un moment donné complètement entourée par des 
«oires contrôlés par un seul des belligérants. Enfin la situation 

tats neutres rencontra, d'une façon générale, de moins en moins 
e compréhension de la part des Etats en guerre. 

* La 
Prîtes a n!u t . r a l î t é de la Savoie avait été reconnue par les Puissances partici­
pe Ja np«f ?-lté ^e tienne dans l'acte même portant reconnaissance et garantie 

* r , l t é Perpétuelle de la Suisse, du 20 novembre 1815 (cf. p. 46). 
L. p. v i RaPPort du Conseil fédéral sur l'année 1859 (F. F. i860 II p. 167 et 

^°întpf T 
"et, La neutralité 
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2. La nature juridique de la neutralité de la Suisse 

a) Généralités 

La nature juridique de la neutralité dite permanente31 de la Suis« 
est-elle celle de la neutralité ordinaire ou au contraire différente. 
comme le prétendent les auteurs qui estiment que la Suisse a éï 
neutralisée par les Actes de Vienne de 1815? 32 

Cette question est importante parce que les effets de la neutralité 
et de la neutralisation sont différents. En particulier la neutrali« 
ne produit d'effets qu'en temps de guerre, ̂  tandis que la neutralisa­
tion peut avoir des effets déjà en temps de paix.34 

Les auteurs qui ont étudié la nature de la neutralisation s'accor­
dent à en donner une définition dont les points essentiels sont te 
suivants: accord entre plusieurs Etats par lequel l'un deux, l'Etat 
neutralisé, s'engage à observer une stricte neutralité dans tous cott-

S1 C'est à dessein que nous employons l'expression «neutralité permanente' 
plutôt que l'expression «neutralité perpétuelle» qui figure dans les actes C; 
Vienne de 1815 — cf. p. 46 - ; le mot «permanent» nous paraît en effet nues 
approprié que le mot «perpétuel» pour désigner une institution qui dépê  
de la volonté humaine; - la neutralité de Craeovie avait également été quaufe 
de «perpétuelle» par les actes de 1815 et elle dura exactement 30 ans. 

32 Tandis qu'en général les auteurs suisses dénient aux Actes de Viesl-
relatifs à la neutralité de la Suisse le caractère d'une neutralisation, les amen.; 
allemands sont d'avis que la Suisse a été neutralisée; cf. en particulier, en>' 
veur d'une neutralisation: K r a u e l p.24 et 27, R i c h t e r p.4, S t r u p p v"_ 
p. 174, S c h m i t t p.287, O t t o p. 15, v. V e r d r o s s (V) p. 56, Schernì, 
p. 20, P au l i c k p. 15 ainsi que les Suisses H i I t y , pour lequel les termes-
neutralité perpétuelle et de neutralisation sont employés pour la même m» 
tution juridique, S c h o l l e n b e r g , Kommentar der Bundesverfassung P- ^ 
et C a l o n d e r p. 121. - Quelques auteurs allemands admettent cependantJ--
Ia Suisse n'a pas été neutralisée, mais qu'elle est au bénéfice d|une neitra* 
permanente qui se distingue de la neutralité ordinaire par le fait qu'elle a 
déclarée une fois pour toutes; ainsi H e m b e r g e r p.25. 

33 Cf. p. 28. . , 
34 Les auteurs allemands qui ont récemment étudié la neutralisation -

d'avis que la neutralisation entraîne nécessairement des obligations pour 
neutralisé déjà en temps de paix; cf. en particulier S t r u p p (III) V-21' ,• 
qui le premier a employé l'expression des «Vorwirkungen» qui découle^ 
l'acte de neutralisation et selon lesquelles l 'Etat neutralisé est tenu, en c ^ 
de paix, de pratiquer une politique de neutralité déterminée; cf. à ce sflj ^ 
que nous avons relevé à p. 36; - dans le même sens P a u l i c k p. 16 e*~ , 
voit dans les obligations à respecter par l 'Etat neutre déjà en temps (K 1 _ 
la distinction essentielle entre la neutralité ordinaire et la neutralisa l , 
Nous estimons au contraire que des obligations à respecter en temps . 
déjà ne peuvent être imposées à l'Etat neutralisé que si l'acte de neutra -
le prévoit expressément et nous ne pouvons partager l'avis de P a u I ' ' ' 
pour lequel, en cas de neutralisation, « . . . die Grundsätze des Neutralità 
tes auch in Friedenszeiten eine entsprechende sinngemässe Anwendung « 
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flits éventuels, tandis que les autres Etats, les Etats neutralisants, 
s'engagent à respecter cette neutralité qui peut également être éven­
tuellement garantie dans l'acte de neutralisation. 3^ 36 Ce que cette 
définition ne dit pas, mais que les effets attachés à l'acte de neutra­
lisation font ressortir, c'est que même si l 'Etat neutralisé adhère 
«librement» à l'acte, la neutralité à observer à l'avenir n'en sera 
pas moins imposée par les Etats neutralisants; l'acte sera d'autre 
i*an «constitutif» en ce sens qu'il «créera» l 'attitude de neutralité 
de l'Etat neutralisé.3 ' 

Comme exemples d'Etats ou de territoires qui ont été à un certain 
moment neutralisés et dont la neutralisation n 'a jamais été mise en 
doute, nous citerons la ville de Cracovie, la Belgique et le Luxem­
bourg. La Suisse doit-elle également être considérée comme ayant 
« t neutralisée par les Actes de Vienne? Oui si les Actes de Vienne 
relatifs à la neutralité suisse présentent les mêmes caractéristiques 
juridiques que les actes relatifs à la neutralisation de Cracovie, de la 
Belgique et du Luxembourg. Non s'ils en diffèrent d'une façon 
essentielle. 

-^ous étudierons en conséquence brièvement la portée des actes 
; ^f Congrès de Vienne afin d'établir si la Suisse a ou non été neutra-
! |see en 1815. Nous examinerons ensuite les dispositions constitu-
/ tonnelles relatives à la neutralité de la Confédération, puis si la 
• n a t u r e de cette neutralité a été modifiée du fait de l'accession de la 
•••tusse à la Société des Nations et enfin l'influence que le droit inter-
••ahonal a exercée sur la neutralité de la Suisse. Finalement nous 
'•öus efforcerons de déterminer ce qu'est exactement la neutralité 
permanente de la Suisse. 

b) Les actes de Vienne de 1815 

. " e r r e u r commise à notre avis par les partisans d'une neutralisa-
r ' ' ' ' a Suisse consiste à placer sur le même pied, c'est-à-dire sous 
S, fme mst i tution juridique, la neutralité de la Suisse et la neutra-
- - imposée à certains autres pays ou territoires, tels que la BeI-

.-»^•.PauHck p.24; S t r u p p (III) p. 174; R i c h t e r p.4, 
^cidée y a A U ^e distinguer de la neutralisation la pacification d'un territoire 
tiers- ?a,r u x o u plusieurs Etats et qui ne déploie d'efiets qu'entre ces der-

w 'c/• 5 .ce sujet l'étude de K r a u e l p. 57 et s.; égal. S t r u p p (III) p. 344. 
i:sS j S. e r P- 4 : < < D i e Neutralisation ist ein völkerrechtlicher Ver-

••>••• Qer die dauernde Neutralität des betreffenden Staates errichten soll. » 
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gique, le Luxembourg et Cracovie.w Or il existe entre la neutralité 
de la Suisse d'une part et la neutralité dont ont bénéficié la Belgique, 
le Luxembourg et Cracovie, d'autre part, des différences essentielles 
qui permettent sans peine de reconnaître que la neutralité permanente 
dont se réclame la Suisse et qui a été reconnue par les actes à 
Congrès de Vienne ne peut être assimilée à ces autres neutralités, et 
surtout que l'acte du 20 novembre 1815 portant reconnaissance de 1» 
neutralité suisse, signé par les Puissances participantes au Congrès 
de Vienne, se distingue nettement des différents actes par lesquels la 
neutralité de la Belgique, la neutralité du Luxembourg et la neutra­
lité de Cracovie ont été décidées. 

Comme nous avons déjà eu l'occasion de le voir,89 la volonté deIs 
Suisse de rester neutre dans tous conflits entre autres Etats existait 
bien avant 1815. Dès Marignan (1515) la Suisse se retira des champs 
de bataille et prouva par son attitude qu'elle n'entendait participe! 
ni directement ni indirectement à quelque conflit que ce soit, actuel 
ou ultérieur. Les actes de Vienne n'ont donc rien créé de nouveau 
mais les Puissances signataires ont reconnu solennellement à <£>* 
occasion qu'elles respecteraient à l'avenir la neutralité suisse qu'elle5 

jugeaient du reste être dans l'intérêt de l'Europe. 
L'acte portant reconnaissance et garantie de la neutralité perpé" 

tuelle de la Suisse et de l'inviolabilité de son territoire, du 20 *" 
vembre 1815,40 n'imposait pas à la Suisse l'obligation d'être netto* 
à l'avenir; il reconnaissait et garantissait41 la neutralité permanent« 

M Cf. Strupp (III), Krauel, Richter, Paulick. ,j 
n Cf. l'aperçu historique de la neutralité suisse que nous avons dons 

p. 38 et s. 
M cf- P-46- , vti. dei» 
41 La doctrine est partagée sur la question de savoir si la neutralité u 

Suisse a ou non été garantie par les Actes de Vienne. @ 
Soutiennent la thèse de la neutralité non garantie: Schweizer p. 595« 

outre F r e y p. 19, B loche r , Belgische Neutralität und Schweigeruche ' 
tralttät, p. 16, Hof e r , Le rôle de la neutralité dans notre politique J ^ 
gère, p. 18, von Sa l i s p.9, More l p.40, H e n r y p.8i, Jaeger P- ' ' ]» 
tous reprennent les arguments de Schwe ize r qui tendent à étaDur Qj0. 
neutralité n'a été que reconnue et que la garantie concerne uniquement ' 
labilité du territoire. Parmi les auteurs étrangers également WestIaK J ^ 

Les autres auteurs suisses qui ont spécialement étudié la question, « ' p 
culier Schopf er p. 189 et s., B r u n n e r p. 41 et s., v. Wa ldk i r cn JgLJ9J. 
et s., S t e c k , Die Neutralität im Luftraum, p. 31 et W a n n e r , Die am ^ 
eierte Neutralität der Schweiz, p. 51, de même que la grande " ^ ¾ ^ 
auteurs étrangers sont d'avis que la neutralité de la Suisse a été SaTf Jj0̂ e-
vu de la correspondance et des rapports du négociateur suisse Pilc*e;JLw M 
mont (cf. P i c t e t , Biographie, travaux et correspondance diplomai 
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dont se réclamait la Confédération depuis trois siècles, sans lui im­
poser aucune charge quelconque en contre-partie.43 Les Puissances 
avaient, il est vrai, subordonné l'octroi de l'acte du 20 novembre à 
l'accession de la Suisse à la déclaration du 20 mars 1815 ; mais cette 
déclaration avait trait exclusivement à l'organisation intérieure de 
fa Suisse et à ses frontières. Par son accession, le 27 mai 1815, la 
Suisse n'a pris aucun engagement, ni directement ni indirectement, 
relatif à sa neutralité.48 

L'acte du 20 novembre paraît en conséquence avoir été rédigé 
essentiellement en faveur de la Suisse. Les Puissances signataires 
y trouvaient cependant chacune également un avantage - et un motif 
de donner une suite favorable à la demande de la Suisse que la 
neutralité permanente de la Confédération soit solennellement re­
connue - qu'elles ont du reste implicitement admis en déclarant 
«pressément dans l'acte du 20 novembre que la neutralité et l'in-

abilité **e *a Suisse et son indépendance de toute influence étran-

nm*** de ^•oc^emo,nt) ainsi l ue du contenu des actes de Vienne de 1815, 
tth.T°\T-ns q u ' a u s s i M611 la Suisse que les Puissances participantes au Con-
L d e Vl«ffie ont eu en vue la garantie de la neutralité. Non seulement l'acte 

ao novembre 1815 est intitulé «Acte portant reconnaissance et garantie 
«ais jnelr?tJaiÌté ? e r P é t u e l l e de la Suisse et de l'inviolabilité de son territoire», 
date A é c I a ration adressée par la diète fédérale au Congrès de Vienne en 
delà ° ^ ? m a - 1^1"' r e t è y e expressément que «la diète exprime la gratitude 

a nation suisse envers les Hautes Puissances q u i . . . promettent solennelle-
dé IV r e c o n n a î t r e et garantir la neutralité perpétuelle que l'intérêt général 

XOIJ 6 r é c l a m e e n faveur du corps helvétique». (C/. p.4S-) 
•omit»8 ^ ° U v . o n s n o u s dispenser d'examiner plus à fond cette question, car nous 
bien nf v',? I 0 Que la déclaration relative à la garantie avait une portée 
U r'US pOlltiOlIP l»u «m'/Kn«,* (^f Aine fa. c o i t o 

fterhaupt" 
*«rtr«f P0P*ique q u e i n d i q u e (cf. dans ce sens B u r c k h a r d t (VIII ) , 
S W I - . . °/**»*J P-32: . . . n a c h meinem Dafürhalten dem Worte Garantie 

seine spezifische Bedeutung eines Garantierechtes oder eine 
mngj ,- — " "»ämaß, sondern nur die Bedeutung einer feierlichen Zusiche-
I» Suisse*!! q U e *a 1 u e s t i ° n e s t sans importance au point de vue de savoir si 
''opinïonV r>" n°-n é t ^ n e t r t r a * i s e e au Congrès de Vienne. Contrairement à 
« e g e t

 e p e c i o n i p. 61, d ' H e n r y p. 4 et de J a e g e r p. 69, nous estimons 
lisaîîojj y garantie de la neutralité n'est pas l'indice certain d'une neutra-
*f à ré - a c t e ^ e ueutralisation pouvant très bien être conclu sans garantie; 
specterSdJ-et ^ t r U p p ( I I I ) P- J?4 e* 178: «Zur Ergänzung der Pflicht à 
^ n und' -16J e n . V e r t ragsgegnern des neutralisierten Staates stets obliegt, 
4 faire r e s n t m e i s t d e m N eutralisationsvertrage eine Garantieklausel (Pflicht 
*0n selbst ç- ? n g e f u n r t werden. Eine Neutralisationsgarantie versteht sich nie 
negotii», ' AK l s t accidentale, vielleicht sogar naturale, niemals essentiale 
* n«itraiìti S l e m ê m e s e n s S o t t i l e p .95: «La garantie fortifie le pacte 
^Bteat nf p e r t n a nen te , elle ne le constitue pas puisqu'elle n'est pas un 
wcment née . Jc""-"'c, eue ne xe consume pë 

18 Cf p s s a l r e de la neutralité permanente. » 
" • 3 ? , S t e r t g Ì i a r d i O O P - 1 8 ' B r u n n e r p . ; 
"•3?, StecfcS i a r d i (13O P-18; B r u n n e r p. 7 1 ; M o r e l p .42 ; M o n a 

Lf- P- 45-
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gère «sont dans les vrais intérêts de la politique de l'Europe entière», 
donc également dans l'intérêt des huit Puissances signataires: 
l'Autriche, l'Espagne, la France, la Grande-Bretagne, le Portugal, 
la Prusse, la Russie et la Suède.44- 45 

Examinons maintenant rapidement Ia portée des actes relatifs 
à la neutralité belge, à la neutralité luxembourgeoise et à la neutra­
lité de Cracovie. Nous distinguerons immédiatement des divergences 
fondamentales avec l'acte du 20 novembre 1815 portant reconnais­
sance et garantie de la neutralité perpétuelle de la Suisse. 

C'est également au Congrès de Vienne que les grandes Puissances 
s'occupèrent de la neutralité de Cracovie. Il est donc tout parti­
culièrement intéressant de comparer en quels termes il est fait men­
tion de la neutralité de Cracovie, car il n'y a pas de raison de 
supposer que les Puissances signataires des actes de Vienne auraient 
employé des expressions différentes pour définir la même institution 
juridique si elles avaient entendu placer sur un pied d'égalité la 
neutralité suisse et la neutralité de Cracovie.46 

L'art. 6 des actes du Congrès du 9 juin 1815 est à cet égard 
instructif: «La ville de Cracovie avec son territoire est déclarée à 
perpétuité cité libre et indépendante et strictement neutre sous la 
protection de la Russie, de l'Autriche et de la Prusse. » 47 II ne s'agit 
donc plus ici de la reconnaissance d'une neutralité existant déjà 
précédemment, mais d'une déclaration de la volonté des grandes 
Puissances d'imposer à Cracovie l'obligation d'observer une stricte 
neutralité dans tous conflits ultérieurs. C'est donc à bon droit qu'on 
peut ici parler d'une neutralisation et l'accord conclu le 3 mai 1815 
entre la Russie, l'Autriche et la Prusse — accord qui permit la neutra­
lisation de Cracovie par l'art. 6 des actes du 9 juin 1815 - explique 

mieux que tout argument la neutralisation intervenue. L'article I 
prévoit en effet: «La ville de Cracovie avec son territoire sera envi­
sagée comme cité libre, indépendante et strictement neutre, sous la 

44 L'Autriche, la France, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie 
signèrent seules l'acte du 20 novembre 1815; l'Espagne, le Portugal et » 
Suède le ratifièrent ultérieurement. , , ,, 

48 Cf. Nys, Le droit international, p. 411, qui relève que le motif véritab 
de la reconnaissance de la neutralité permanente de la Suisse- «doit e 
cherché dans l'intérêt, réel ou supposé, de l'Europe ou, pour être plus exa ' 
dans l'intérêt des grandes Puissances». 

46 Cf. Brunner p.33. 
47 Cf. Strupp (I) p. 165. 
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protection des trois hautes parties contractantes.» Pa r l 'article V I 
les trois Puissances s'engagent à respecter et à faire respecter en 
tout temps la neutralité de la ville l ibre de Cracovie et de son terri­
toire, tandis qu'à l'article V I I la Russie, l 'Autriche et la Prusse 
déclarent qu'après avoir «approuvé la Constitution qui devra régir 
la cité libre de Cracovie et son territoire», elles «prennent cette 
constitution sous leur garantie commune» et s'engagent en outre à 
déléguer un commissaire à Cracovie. iS 

La neutralité a donc été imposée à la ville de Cracovie, tandis que 
les grandes Puissances n'ont fait que reconnaître solennellement la 
volonté de la Suisse d'observer dans toutes guerres une att i tude de 
stricte neutralité.49 L a différence entre les deux actes relatifs à la 
neutralité de Cracovie et à la neutralité de la Suisse représente préci­
sément la différence existant entre la neutralisation et la neutralité 
permanente dont se réclame la Suisse. 

La neutralité de la Belgique également ne peut pas être comparée 
à la neutralité suisse. Afin de régler pacifiquement la nouvelle situa­
tion créée par le soulèvement belge contre la domination des Bays-
Bas, les représentants de l'Angleterre, de la Prusse, de l 'Autriche, de 
la Russie et de la France se rendirent à Londres le 4 novembre 1830; 
l'indépendance de la Belgique fut en principe admise à condition que 
cet Etat soit neutralisé.50 E t l'accord du 15 novembre 1831 qui 
constitue la base de l 'existence politique du Royaume de Belgique 
prévoit expressément à son article 7 : « L a Belgique, dans les limites 
indiquées..., formera un E t a t indépendant et perpétuellement neutre. 
lille sera tenue d'observer cette même neutralité envers tous les autres 
Jitats».5i ici ( j e nouveau, comme pour Cracovie, nous nous trouvons 
01 présence de l'obligation de neutralité imposée pa r les grandes Puis­
sances. Alors que l 'acte du 20 novembre 1815 relatif à la neutralité 

Cf. Traité sur l'Etat libre de Cracovie du 3 mai 181 S, S t r u p p (I) 
P- 165/166 note 1. 

Cf- H e m b e r g e r p.26; H u b e r (II), Die Schweizerische Neutralität 
tut Völkerbund, p. 76: «Was die Mächte getan haben, hat nicht konsti-
utiven sondern nur deklaratorischen Charakter»; - dans le même sens 

v -Wa ldk i r ch (I) p. 31. 
lie} Cù V' F i s c h e r - T r eu en feld, Die Beschränkung der Völkerrecht-
vet an^unSsfähiskeit der dauernd neutralen Staaten durch Neutralitäts-
neat r' P'4$; P i c c i o n i p. 45; «Le congrès belge ne voulait pas de la 
«mi A , d o n t l e s Puissances faisaient la condition sine qua non de la créa­

i t ae la Belgique»; S c h e m p p p. 63; B l o c h e r p. 16. 
Cf. S t r u p p (I) p. 367. 
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suisse consacrait un état de fait préexistant, la neutralité belge fut 
donc créée de toutes pièces en 1831 et acceptée par les Belges sans 
enthousiasme.52 

Quant à la neutralité du Luxembourg, elle a fait l'objet du traité 
de Londres du 11 mai 1867. L'article 2 de l'accord prévoit que «le 
Grand-Duché de Luxembourg, dans les limites déterminées par l'acte 
annexé aux Traités du 19 avril 1839 sous la garantie des Cours 
d'Autriche, de France, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, 
formera désormais un Etat perpétuellement neutre. Il sera tenu 
d'observer cette même neutralité envers tous les autres Eta ts . . .» et 
l'article 3 précise: «Le Grand-Duché de Luxembourg étant neutres 
Usé, aux termes de l'article précédent, le maintien de l'établissement 
de places fortes sur son territoire devient sans nécessité comme sans 
objet. En conséquence, il est convenu d'un commun accord que la 
ville de Luxembourg, considérée par le passé, sous le rapport mili­
taire, comme forteresse fédérale, cessera d'être une ville fortifiée. » ̂  

Nous nous trouvons donc, dans le cas du Luxembourg, en présence 
d'un exemple typique de neutralisation: neutralité imposée par un 
groupe de Puissances, obligation faite à l'Etat neutralisé de s'en tenir 
strictement à cette neutralité et, en outre, obligations précises mises 
à la charge de l'Etat neutralisé - interdiction d'établir des places 
fortifiées — portant effets également en temps de paix.54 

L'on ne peut sérieusement prétendre que la nature juridique de l'acte 
de Vienne du 20 novembre 1815 reconnaissant la neutralité de la 
Suisse et l'inviolabilité de son territoire soit la même que celle de l'ac­
cord du 11 mai 1867 neutralisant le Luxembourg. Les auteurs qui 
soutiennent ce point de vue - certains même85 sous prétexte que l'acte 
du 20 novembre 1815 doit pourtant bien être «classé» sous une 
institution juridique existante et qu'on ne saurait accorder à cet acte 
la valeur d'une institution juridique particulière — nous paraissent 
par trop simplifier le problème et s'efforcer de donner à l'acte portant 
reconnaissance de la neutralité de la Suisse une portée juridique trop 
étendue, à seule fin de faire admettre qu'en raison des actes de Vienne 
la Suisse est tenue à des obligations déjà en temps de paix. La plu-

BS Cf. Piccioni p.49; Schempp p.64: Diese erste Neutralisierung Bel­
giens war ein Diktat der Mächte; Hemberger p.26/27; von Salis p.°-

» Cf. Strupp (I) p. 333. 
M Cf. p. 35 note 100. 
85 Cf. Alb recht p. 38. 
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part des auteurs suisses ont toujours soutenu que la Suisse n'a pas 
été neutralisée, mais qu'elle est au bénéfice d'une neutralité perma­
nente, expressément reconnue par les Puissances signataires des actes 
de Vienne. Cela ne résulte pas d'un esprit nationaliste trop étroit ni 
du fait que le mot «neutralisation» a un certain effet péjoratif. La 
raison en est que les auteurs suisses sont animés du désir de définir, 
aussi exactement que possible, la neutralité permanente de la Confé­
dération et qu'ils sont convaincus que l'acte du 20 novembre 1815 
portant reconnaissance de la neutralité suisse ne peut pas être classé 
sous la même dénomination que les actes de neutralisation de Craco-
vie, de la Belgique et du Luxembourg.M 

Du reste aucun des actes de Vienne relatifs à la neutralité de la 
Suisse ne se réfère à une neutralisation quelconque du territoire de 
la Confédération.m Or l'on doit se garder de faire dire aux documents 
internationaux plus qu'ils ne renferment, spécialement lorsqu'il s'agit 
d'une restriction à la souveraineté des Etats; en particulier une neu­
tralisation tacite n'est pas concevable, pas plus que ne le serait une 
renonciation tacite de la part d'un Etat à son indépendance.58 C'est 

_ M C'est ce que reconnaît v. F i s c h e r - T r e u e n f e l d , p. 47: «Die poli­
tischen Verhältnisse der Schweiz, Belgiens und Luxemburg gleichen einander 
ja den Einzelheiten ebensowenig wie ihre Neutralitätsverträge», ce qui ne 
!empêche cependant pas de conclure à une neutralisation de la Suisse; cf. 
également H u b e r (II), p.76: «Unzutreffend ist es, wenn die Schweiz als 
ein ,neutralisierter' Staat mit andern, unter völlig verschiedenen Umständen 
mit dauernder Neutralität ausgestatteten Staaten und Gebieten zusammen­
geworfen wird»; S o t t i l e , p.45: «Les neutralités de la Suisse, de la Bel­
gique, du Luxembourg sont des types fort différents entre eux, il est par 
conséquent difficile sinon impossible, d'établir certains principes de droit 
commun, sur la neutralité»; v. W a l d k i r c h (I) p.25: «Mit vollem Recht 
oaben schweizerische Autoren gegen dieses Vorgehen (déclarer que tous les 
iitats à neutralité permanente sont neutralisés) Front gemacht und verlangt, 
uass die Rechtslage jedes dauernd neutralen Staates, und namentlich der 
^chweiz, auf Grund der besondern geschichtlichen und rechtlichen Verhältnisse 
Beurteilt werde.» 

L'on ne trouve de même nulle part dans la correspondance du négocia­
teur suisse au Congrès de Vienne, Pictet de Rochemont, l'idée d'une neutralisa­
tion de la Suisse; en revanche, Pictet de Rochemont fait allusion, à différentes 
epnses, aux conversations qu'il a eues avec les représentants des grandes 

puissances et au cours desquelles il a été question de la neutralisation de la 
Savoie française; cf. P i c t e t p.203, 263, 285. Cela prouve que la notion de 
neutralisation était déjà connue à l'époque du Congrès de Vienne; l'on ne voit 
Pas en conséquence pourquoi ce mot n'aurait pas été employé également à 
égard de la neutralité suisse si les Puissances intéressées avaient eu en vue 
u 2 e chose qu'une simple reconnaissance de cette neutralité. 

Cf. R i c h t e r p. 36; B r u n n e r p.39; égal. H a g e r u p , La neutralité 
Permanente, p. 14: «D'après la règle générale d'interprétation applicable aux 

"ligations: in dubio pro minimo, on ne peut évidemment jamais présumer 
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aussi la raison pour laquelle l'idée de neutralisation a été clairement 
exprimée dans les actes relatifs à la neutralité de Cracovie, de la 
Belgique et du Luxembourg. L'on arrive à la même conclusion si 
l'on examine quelle était l'intention des Eta ts signataires des divers 
documents. Aussi bien pour la ville de Cracovie que pour la Belgique 
et le Luxembourg, les Puissances intéressées avaient en vue d'im­
poser à la ville ou à l 'Etat considéré, l'obligation de rester neutre à 
l'avenir. C'est donc la question même de la neutralité qui a fait l'objet 
de pourparlers ayant trouvé leur dénouement dans la signature de 
l'acte de neutralisation. Or rien de tel ne s'est présenté pour la Suisse. 
La neutralité de la Suisse n 'a jamais fait l'objet de discussions au 
cours des pourparlers qui précédèrent la signature de l'acte du 
20 novembre 181559 et cela pour la raison bien simple que les Puis­
sances participantes au Congrès de Vienne n'avaient pas à se pro­
noncer sur l'opportunité de la neutralité suisse, mais uniquement sur 
la question de savoir si elles entendaient reconnaître solennellement 
la neutralité permanente dont se réclamait la Suisse.60 C'est du reste 
le représentant de la Suisse, Pictet de Rochemont, qui a préparé 
l'acte du 20 novembre 1815. Tel n'aurait certainement pas été le cas 
si les Puissances participantes avaient eu l'intention d'imposer leur 
volonté à la Suisse.61 

A aucun moment non plus la Suisse n'a manifesté la moindre inten­
tion d'être neutralisée ou de s'engager envers un ou plusieurs Etats 
déterminés à observer à l'avenir une stricte neutralité et encore moins 
à prendre à sa charge certaines obligations à respecter déjà en temps 
de paix. E n ne prenant tout au plus des engagements qu'envers elle-
même, la Suisse a porté à la connaissance des autres Eta ts européens, 
par l 'attitude qu'elle a observée durant trois siècles, qu'elle entendait 

l'existence d'une «neutralité permanente étendue» ou d'une «neutralisation 
radicale désarmée». On n'est pas en effet en droit de supposer une neutralité 
plus étendue que la neutralité simple.» 

58 Cf. la correspondance du négociateur suisse C. Pictet de Rochemont, dans: 
P i c t e t , Biographie, travaux et correspondance diplomatique de C.Pictet de 
Rochemont. 

60 Cf. B r u n n e r p. 29; G a g l i a r d i (II) qui relève à p. s que les actes de 
Vienne « lediglich eine Entwicklung abschliesst, die sich ganz unabhängig von 
den Entscheidungen der fremden Mächte vollzogen hat»; Schempp P-/j*' 
«Die am 20. November 1815... ausgesprochene Neutralität brachte nichts 
Neues sondern stellte nur die völkerrechtliche Bestätigung der alten eidge­
nössischen Politik dar». 

61 Cf. P i c t e t p. 316; Hof er , Le rôle de la neutralité dans notre politique 
étrangère, y. 25. 
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rester neutre dans tous conflits. Saisissant l'occasion qui lui était 
offerte par la présence au Congrès de Vienne des représentants des 
principales Puissances européennes, la Suisse a tenu à faire recon­
naître sa neutralité et elle a donné des instructions en conséquence à 
son représentant Pictet de Rochemont.62 Nulle part dans ces instruc­
tions il n'est fait mention d'un engagement quelconque que la Confé­
dération aurait été prête à prendre vis-à-vis des autres Eta ts euro­
péens au sujet de sa neutralité. Dans aucun des trois actes se rappor­
tant à la reconnaissance de la neutralité suisse — déclaration et tran­
saction du 20 mars 1815, déclaration d'accession de la diète du 
27 mai 1815 et acte portant reconnaissance et garantie de la neutralité 
perpétuelle de la Suisse du 20 novembre 1815 - il n'est fait la moindre 
allusion à un engagement contracté par la Suisse au sujet de sa neu­
tralité.63 

La Suisse n 'a donc pas été neutralisée par les actes de Vienne mais, 
comme l'indique déjà le t i tre même de l '«acte portant reconnaissance 
et garantie de la neutralité perpétuelle de la Suisse et de l'inviolabi­
lité de son territoire», du 20 novembre 1815, la neutralité permanente 
observée depuis trois siècles et que la Suisse entendait continuer à 
observer à l'avenir, a été solennellement reconnue par les Eta ts qui 
avaient intérêt à ce que l'inviolabilité du territoire de la Confédé­
ration soit respectée. 

c) Les dispositions constitutionnelles 

La neutralité de la Suisse est mentionnée à deux reprises dans la 
Constitution fédérale de 1874. A l'article 85 ch. 6 où il est prévu que 
!Assemblée fédérale a, entre autres attributions, à prendre les 
mesures nécessaires pour la sûreté extérieure « ainsi que pour le main­
tien de l'indépendance et de la neutralité de la Suisse» et à l'ar-

Au sujet de la mission et de l'activité de Pictet de Rochemont, cf. P i c-
Ti?' - ^ b e r (H) P-76: «Die feierliche Anerkennung (de la neutralité) im 
Jahre 1815 wünschte sie (la Suisse) um festzustellen, dass die Schwankungen 
ihrer Politik und die Verletzungen des Schweizergebietes zwischen 1798 und 
J81S-M der alten Tradition nichts sollen geändert haben, dass diese vielmehr 

a p ' g t a u s den Wirren der Revolutionskriege hervorgehen sollte.» 
_ Comme le relève B r u n n e r p. 39, ce sont les grandes Puissances qui 

avaient violé la neutralité de la Suisse en décembre 1813; il leur appartenait 
aonc de s'engager à respecter à l'avenir la neutralité de la Confédération, d'au­
tant plus qu'elles s'y étaient expressément engagées par la déclaration du 
2 1 décembre 1813 dans laquelle elles motivaient leur intervention; cf. égale-
»nent Brunne r p.69; H u b e r (II) p.72. 
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tide 102 eh. 9 où le Conseil fédéral est chargé de veiller « à la sûreté 
extérieure de la Suisse, au maintien de son indépendance et de sa neu­
tralité». 

Assemblée fédérale et Conseil fédéral sont donc tous deux chargés 
de prendre toutes mesures nécessaires pour la sauvegarde de la neu­
tralité, le Conseil fédéral, en tant qu'organe exécutif, devant inter­
venir de son propre chef dans tous les cas où l'Assemblée fédérale ne 
prend pas elle-même des mesures particulières.64 

La Constitution fédérale ne dit pas ce qu'il faut entendre par neu­
tralité; elle admet que la notion de neutralité est connue et laisse à 
la pratique le soin d'en déterminer l'étendue.65 La neutralité helvé­
tique est à la fois un principe constitutionnel et une maxime d'Etat 
ou, comme le relève F e l d m a n n , la sauvegarde de la neutralité, en 
tant que maxime d'Etat, est confiée comme tâche constitutionnelle 
aux autorités fédérales par les articles 85 ch. 6 et 102 ch. 9 de la 
Constitution fédérale.m 

Les art. 85 ch. 6 et 102 ch. 9 sont la reproduction exacte des dispo­
sitions relatives à la neutralité suisse figurant déjà dans la Consti­
tution de 1848. C'est dès ce moment, en effet, que la neutralité de fait 
observée par la Suisse depuis 1515 et solennellement reconnue au 
Congrès de Vienne en 1815 est devenue un principe constitutionnel. 

Outre ces deux dispositions précises, d'autres dispositions impor­
tantes pour la neutralité ont encore été introduites dans la Consti­
tution de 1848 et ensuite reprises dans la Constitution de 1874. La 
Constitution de 1848 a en effet renforcé et unifié l'armée suisse, consi­
dérée comme la meilleure garantie pour la défense de l'indépendance 
et de la neutralité et elle a abrogé les capitulations militaires. 

Sans s'y référer expressément, ces dispositions étaient cependant 
extrêmement importantes pour la neutralité suisse, puisqu'elles don-

M Cf. B u r c k h a r d t (III), Kommentar der schweizerischen Bundesver­
fassung 3e éd. p. 679. 

w Cf. F e l d m a n n (III), Pressefreiheit und Neutralität, dans «Schweize­
rische Monatshefte für Politik und Kultur», avril 1942 p. i. 

M Cf. F e l d m a n n (III) p.a; égal. B o r g e a u d , La neutralité suisse a» 
centre de la Société des Nations, p.33: «Cette neutralité helvétique... f̂* 
constitutionnelle, parce que condition fondamentale de l'union intérieure "u 

pays et gage essentiel de son indépendance de toute influence étrangère»;-" 
Hof er p. 7: «En devenant peu à peu principe absolu d'une politique, non.P?g 
temporaire mais continue, l'idée de la neutralité a pris de telles racines dan» 
l'esprit populaire de notre pays qu'elle figure à côté de nos maximes consn-
tutionnelles: république, démocratie, etc.» 
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liaient aux autorités les moyens nécessaires pour assurer le maintien 
de l'indépendance et de la neutralité auquel elles étaient chargées de 
veiller. Elles prouvaient en outre que la neutralité dont il est fait 
mention dans la Constitution n'était pas un mot vide de sens, une 
simple formule, mais quelque chose de bien réel, dont la Confédération 
entendait s'inspirer à l'avenir également et qui entraîne le devoir pour 
le Conseil fédéral «non seulement de sauvegarder la neutralité de la 
Suisse en cas de guerre, mais aussi d'orienter toute sa politique selon 
ce principe».67'68 

d) La neutralité suisse et le pacte de la Société des Nations 

La nature de la neutralité de la Suisse a-t-elle été modifiée du fait 
de l'accession de la Suisse à la Société des Nations? 

Le Conseil fédéral a défini l'attitude de la Confédération quant à sa 
neutralité dans le cadre de la Société des Nations, par son message 
à l'Assemblée fédérale du 4 août 191969 et dans un message complé­
mentaire du 17 février 1920.™ Il a parlé à cette occasion d'une neu­
tralité «différentielle»71 et l'expression a été reprise pour qualifier 

Cf. Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale concernant la 
question de l'accession de la Suisse à la Société des Nations, du 4 août 1919, 
F.F. I 9 1 9 ( IV)p.S 96. 
» . ^937, à la suite des dangers courus par la neutralité suisse du fait de 
« Participation aux sanctions dans la guerre italo-éthiopienne, un comité se 
torma pour lancer une initiative ayant pour objet de fixer dans un nouvel article 
institutionnel le principe de la neutralité perpétuelle et l'interdiction de par­
ticiper à des sanctions économiques. Aucune suite ne fut cependant donnée à 
S? Projet qui devenait superflu dès le moment où la Suisse revenait à sa neutra­
l e traditionnelle et était déliée de l'obligation de participer aux sanctions 
économiques prévues par l'article 16 du Pacte de la S.d.N.; cf. Schweizer 
Monatshefte, ige année 1937/1938 p.541; S c h i n d l e r (IX), La neutralité de 
«0 puisse de 1920 à 1938, extrait de la Revue de droit international et de légis-

m -«»«Parée, p. 461; cf. égal, infra p. 68. 
. ^f- Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale concernant l'acces-

«°n de la Suisse à la Société des Nations, du 4 août 1919, F. F. 1919 IV, p. 567 
» f*; ce message, rédigé dans sa plus grande partie par le professeur Max 
inté-t' S JUrisconsulte du Département politique fédéral, présente un grand 
ra« j o n s e u*e men t en raison de son contenu, mais aussi parce que la décla-
oui u Conseil de la S. d. N. du 13 février 1920, dite déclaration de Londres, 
J1 jfconnaît la nature particulière de la neutralité suisse, s'y réfère expressé-
Suk m e s s a ge vaut en outre la peine d'être lu parce qu'il constitue pour la 
«„„ u n e b e l l e Profession de foi dans l'avenir et dans l'amélioration des rela-
0 0S* « t re Etats. 

n Cf. p . p . 1 0 2 0 it p 3 4 3 e t s 

to f* t e rme «différenciée» serait à notre avis plus exact. Cependant comme 
ti«,^ t ( ;x t e s officiels parlent de la neutralité «différentielle», nous nous en 
«enarons à ce dernier terme. 
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la nature de la neutralité observée par la Suisse dès le moment de 
son accession à la Société des Nations intervenue par arrêté fédéral 
du 5 mars 1920, ratifié par votation populaire le 16 mai 1920,72 jus­
qu'au moment du retour à la neutralité dite intégrale — à la suite du 
conflit italo-éthiopien - en mai 1938 (résolution du Conseil de la 
Société des Nations du 14 mai 1938).73 

L a neutralité différentielle consistait dans le fait que la Suisse, 
tout en étant libérée de participer aux sanctions d'ordre militaire, 
s'engageait à participer aux sanctions d'ordre économique prévues à 
l'article 16 du pacte. En d'autres termes, la nature de la neutralité de 
la Confédération ne subissait aucun changement au point de vue 
strictement militaire, c'est-à-dire que la Suisse conservait le droit de 
rester neutre dans tous conflits ultérieurs, que ces derniers mettent 
aux prises des Eta ts membres de la Société des Nations ou non. En 
revanche, et de là est venue l'expression de neutralité différentielle, 
la Suisse s'engageait à participer à d'éventuelles sanctions écono­
miques recommandées par la Société des Nations. 

Remarquons tout d'abord que la Suisse était en droit de déterminer 
seule l 'attitude de neutralité qu'elle entendait observer à l'avenir. Les 
autres Etats , membres ou non de la Société des Nations, avaient la 
faculté d'accepter ou de rejeter cette attitude de neutralité, mais ils 
n'avaient pas la possibilité de la déterminer, du moment que tout Etat 
neutre est seul juge de son attitude. Le Conseil fédéral a du reste 
précisé, dans son message du 4 août 1919, la distinction qu'il y avait 
lieu de faire entre la politique de neutralité - que l 'Etat neutre est 

72 La votation fut précédée d'une très violente campagne et jusqu'au dernier 
jour la situation resta indécise entre partisans et adversaires de l'entrée de •* 
Suisse dans la S. d. N. Au dernier moment, le 7 mai 1920, le Conseil fédéral 
adressa encore un appel au peuple suisse (cf. F. F. 1920 II p. 760). Finalement 
les partisans de la S. d. N l'emportèrent par 416 870 voix contre 323 71O v ^ 
(11J cantons contre 10i cantons); la participation au scrutin fut de 76,$/°' 
on a estimé à l'époque qu'une telle participation, pour une question de polititi* 
étrangère, constituait de la part du corps électoral une preuve d'intérêt excep­
tionnel. Gomme l'a relevé le Conseiller fédéral Motta dans l'avant-proposJp. 
écrivit pour la publication de W i l l i a m E. R a p p a r d (I), L'entrée de ^ 
Suisse dans la Société des Nations, (à laquelle nous renvoyons pour de pi» 
amples détails sur les circonstances qui ont précédé l'accession de la Suisse 
pacte de la S. d. N.), « il n'est certes pas exagéré de dire que les partisans 
l'entrée de la Suisse dans la Société des Nations durent leur victoire a a 
tude très ferme du Gouvernement fédéral». ...g 

73 Cf. Rapport du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale sur la n e u t K L 
de la Suisse au sein de la Société des Nations, du 3 juin 1938, et anne 
F. F. 1938 I p. 84S et s. 
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seul à fixer 
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m B o d e n les Rechte?vertauschef ^ * d e n B° d e n d e r G e w a I t m i t 
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basé sur l'existence de l'accord international, qui comportait non 
l'abandon du principe de neutralité77 mais une distinction entre Ia 
Société et son adversaire; il en résultait un traitement différentiel 
quant aux mesures économiques à prendre.78 Le Conseil fédéral a en 
conséquence jugé qu'il ne pouvait plus y avoir de neutralité incondi­
tionnée. «La cause juste est la cause de tous. Elle représente l'intérêt 
supérieur auquel tous les autres intérêts, y compris ceux des neutres, 
doivent être subordonnés».79 Et le Conseil fédéral en a conclu qu'une 
neutralité différentielle devait être considérée comme admissible dans 
l'intérêt de ce nouvel ordre de choses. 8° 

Une telle attitude du Gouvernement suisse était du reste justifiée 
par l'histoire, qui nous montre que la notion de neutralité a subi 
maintes transformations au cours des siècles.81 Il suffit en effet de se 
rappeler que les théoriciens du droit des gens du XVIIIe siècle établis­
saient déjà une distinction entre guerre «juste» et guerre «injuste» 
et que l'attitude des Etats neutres à l'égard des Puissances en guerre 
était déterminée selon que les Etats intéressés menaient une guerre 
«juste» ou non.82 

" Cf. W re de p. 99: « So gelangen wir abschliessend zu dem Ergebnis, dasä 
durch die Völkerbundsatzung nicht die Aufhebung der Neutralität vollzogen, 
sondern lediglich eine Modifizierung des bisherigen Neutralitätsrechts herbei­
geführt worden ist.» 

7S Cf. B o r g e a u d p.49. 
78 Cf. Message du 4 août 1919, F. F. 1919 IV p. 615; égal. F l einer (Ui 

Die Schweiz und der Völkerbuna, p. 17: «Haben wir einmal die Verwirkli­
chung des Völkerrechtes und des Völkerbundes, so muss jeder Staat sich nacn 
dieser Richtung eine Beschränkung gefallen lassen. » , 

80 M o ri au d a même estimé, à p. 61, que le maintien pur et simple de lâ 

neutralité absolue de la Suisse en toute circonstance était «une solution sup­
pliste insoutenable»; cf. égal. N i p p o l d (III) p. 39: «Wir haben es immer als 
im Sinne unserer neutralen Politik liegend angesehen, eine europäische Fr^" 
denspolitik nach Möglichkeit zu fördern und so tritt denn neben der Frage 
nach unseren nationalen Interessen jetzt auch die mehr ideelle Frage an 11° 
heran, wie wir unserer neutralen Mission am besten gerecht zu werden ver­
mögen, auf welche Weise wir zu unseren bescheidenen Teile wohl am beste 
dazu beizutragen vermögen, dass man in Europa von der heutigen RealpoM 
allmählich zu einer idealen Friedenspolitik gelangt» - Certains auteurs, P-,J-

S c h m i t t p. 2S3, F a l k e (III) p. 17, ont exprimé l'avis que la neutralité din-
rentielle n'était plus la neutralité puisque celle-ci ne peut être que t o t a l e ;

t j o n 
méconnaissaient le fait important qu'un droit nouveau résultait de la créa 
de la S. d. N. 

81 Qt p 2 0 . 
8» Cf. V-zi; N i p p o l d (III) p.40 et p.47: «Die Wandlung des Neutra»-

tätsbegrifis... liegt nun darin, dass angesichts von Sanktionen von e 
paritätischen Behandlung des Völkerbundes und des Rechts verb rechers se ^ 
verständlich keine Rede sein kann. Also ganz ähnlich der Auffassung 
18. Jahrhunderts, nur mit dem Unterschiede, dass es sich heute dabei ubern 
nicht um Kriege, sondern um völkerrechtliche Exekution handelt.» 
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La neutralité différentielle ne trouvait naturellement sa justification 
qu'autant que les principes nouveaux - et avant tout le principe de Ia 
solidarité - sur lesquels était basée la Société des Nations rencon­
traient l'approbation de tous les Etats et que l'organisation inter­
nationale nouvellement créée tendait à l'universalité. La notion de 
solidarité était déjà connue en droit international avant la guerre 
de 1914 à 1918. Dès le début du XIVe siècle l'idée d'une organisation 
internationale eut de nombreux défenseurs.m Sans doute ces pion­
niers furent traités par leurs contemporains d'utopistes; mais bien 
des utopies d'hier sont des vérités aujourd'hui. E t «les plus grands 
esprits de l'humanité depuis des siècles ont été ceux qui,' au milieu 
des combats politiques les plus déprimants, se sont dévoués à cette 
utopie qui se trouve aujourd'hui en voie de réalisation ; la construction 
du droit international ». 8^ Un essai de réalisation, très limité il est vrai, 
d'organisation internationale, a été tenté par les deux conférences 
de La Haye de 1899 et 1907. De plus en plus, en effet, au fur et à 
mesure du développement de la communauté internationale et de l'in­
terdépendance toujours plus accentuée des Etats, l'idée s'est imposée 
que la guerre est incapable de résoudre les conflits internationaux. La 
guerre de 1914 à 1918 et toutes les horreurs qui l'accompagnèrent 
eurent pour conséquence que des milieux toujours plus étendus furent 
convaincus de la nécessité de la solidarité entre les Etats.85 Il n'y 
avait donc rien d'extraordinaire, de la part de la Suisse également, 
de croire à la possibilité d'une telle solidarité dans le cadre de la 
société des Nations et d'admettre que la solidarité internationale -
et 1 action commune contre le recours illicite à la force qui en est la 
consequence pratique - avait pour effet de modifier la conception 
traditionnelle de la neutralité.86 

deb •'h Nippold (IV), Le développement historique du droit international 
an W Congrès de Vienne, p. 104 et s. qui donne un aperçu de l'évolution 

M 0 ? ? »?? siècles de l'idée d'une organisation internationale. 
C/. Nippold (IV) p. n o . 

aion k r a n ^ o y e n P-75= «La vague de réprobation qui s'empara de l'opi-
S ?u , Sue> envahit tous les pays civilisés en réclamant, au nom de Ia jus-
fifïn j , "k^nanité, la collaboration en droit et en fait des peuples et l'abo-
sion a -guerre:»'" - Bore i (I) p. 3: «La Société des Nations est l'expres-
uai :;1¾6 ldée antérieure à la dernière guerre, mais que celle-ci a rendue 
verse e t i r r é s i s t i b l e an cours des années que l'humanité vient de tra-

«fc_ y*?5*18 auteurs allaient même beaucoup plus loin et estimaient qu'en 
u Z t f création de la S. d. N. et de l'application du principe de solidarité, 

eutralité était appelée non seulement à se modifier mais à disparaître; cf. 
ä P o i n t â t , I A nTOtr«Hté 



— 66 — 

Il était cependant nécessaire que la conception nouvelle de la soli­
darité de tous les Eta ts combattant pour la cause «juste» — et justi­
fiant l'abandon de la neutralité inconditionnée - fût non seulement 
admise mais encore qu'elle fût appliquée sans exception. C'est du 
reste ce qui résulte nettement du Message du Conseil fédéral du 
4 août 1919 qui précise que si une neutralité différentielle doit être 
considérée comme admissible dans l'intérêt de ce nouvel ordre de 
choses, une autre question est celle de savoir si la Société des Nations 
se développera et se consolidera vraiment dans ce sens. Si elle s'affer­
mit, ajoute le Message, «les neutres ne pourront pas éviter que le 
droit de neutralité ne se modifie».87 

C'est donc en quelque sorte à titre d'essai que la Suisse entendait 
observer une neutralité différentielle ou, si l'on veut, condition-
nellement; la condition étant que la Société des Nations réponde aux 
espoirs mis en elle quant au droit nouveau. C'est la réalisation de cette 
condition qui aurai t a posteriori justifié le changement apporté à la 
nature de la neutralité. 

Les événements devaient cependant se charger de révéler que la 
nouvelle forme de neutralité envisagée par la Suisse n'était pas réali­
sable, du fait des insuffisances de la Société des Nations. L e droit 
nouveau ne répondait pas aux espoirs mis en lui. La cause «juste» 
était discutée et la solidarité, condition indispensable au bon fonction­
nement de l'organisation, faisait défaut. Il n'était dès lors plus pos-

S teck p. 11: «Die vorherrschende Meinung hierüber war, dieses Institut (la-
neutralité) werde durch die Untermauerung und den Ausbau des zwischen­
staatlichen Rechts wenn nicht sofort, so doch in dem Masse dahinfallen, als die 
Organisation eines universellen Völkerbundes sich vervollkommen werde». -
Cf. égal. P o l i t i s (II) p. n/12: «Considérée comme une institution, la neutra­
lité est le produit de l'anarchie internationale. Elle est, en effet, inconcevable 
dans une communauté organisée où, le recours à la force individuelle étant 
interdit, les Etats seraient tenus de faire cause commune contre celui 1ul 

enfreint l'interdiction et en faveur de celui qui en est la victime.» 
87 Cf. Message du 4 août 1919, F. F. 1919 IV p. 615. - Comme l'a relevé 

von Moos , Die Schweiz zwischen zwei Rechtswelten, p. 13, «Die neue 
Rechtsordnung, wie sie in Paris entstanden ist, musste entweder sich über d1 

bisherige Rechtsordnung durchsetzen, oder dann musste sie nach und nacn 
verfallen. » - L'opinion du Conseil fédéral était loin, il est vrai, d'être partage 
par tous; de nombreuses voix se firent entendre pour s'opposer à l'accessio 
de la Suisse à la S.d.N. en raison de la neutralité suisse; ainsi Fa lke (UW 
p. l i : «Sollen wir, nun, indem wir dem Völkerbund beitreten, unser langsaj» 
und mühsam errungenes Entwicklungsziel preisgeben und in einem grössere: , 
eben im Werden begriffenen internationalen Gebilde aufgehen, das alle 3e 

Entwicklungsstufen, die wir schon längst unter uns wissen, naturgemäss e 
zu durchlaufen haben wird?» 
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sible d'admettre que la cause «juste» représentait l'intérêt supérieur 
auquel tous les autres intérêts, y compris ceux des neutres, devaient 
être subordonnés. 

Le conflit italo-éthiopien (1935) devait en apporter la preuve. La 
Suisse s'efforça, fidèle à ses engagements, d'appliquer les sanctions 
économiques recommandées par la Société des Nations dans la mesure 
qu'elle jugeait compatible avec sa neutralité.88 L'on dut malheureu­
sement se rendre compte à cette occasion que le droit nouveau n'avait 
pas réussi à s'imposer et que la participation à des sanctions d'ordre 
économique pouvait compromettre l 'attitude de neutralité.89 D 'autre 
part, les efforts tentés pour donner à la Société des Nations un carac­
tère universel n'avaient pas été couronnés de succès; les Etats-Unis 
d'Amérique n'y ont jamais adhéré, le Brésil s'en est retiré, le Japon 
a suivi et, fait plus grave pour la Suisse, deux de ses grands voisins, 
1 Allemagne et l 'Italie, mirent fin à leur collaboration. 

Les conditions dans lesquelles la Suisse avait accepté de participer 
aux sanctions économiques et financières du Pacte s'étaient ainsi 
profondément modifiées. L a Suisse dut constater que ses espoirs quant 
a une modification de la nature de la neutralité ne s'étaient pas 
réalisés. Elle en tira toutes les conséquences en revenant à la notion 
de neutralité inconditionnée qui avait prévalu jusqu'au moment de la 
création de la Société des Nations. 

Dans un discours prononcé au Conseil national le 22 décembre 1937, 
te chef du Département politique fédéral M. Motta, exposa au nom 
de Conseil fédéral « que la Confédération doit viser désormais sans 
Hesitation à faire entendre que sa neutralité ne peut pas se borner à 
être différentielle et qu'elle sera entière, conformément à la tradition 
séculaire, à la géographie et à l'histoire du pays». 9 0 

Le 29 avril 1938 le Conseil fédéral adressait au Conseil de la 
°cieté des Nations un mémorandum dans lequel il exposait les rai­

sons pour lesquelles la Suisse ne croyait plus pouvoir, du point de vue 

eau A ̂ aPP°rt du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale concernant l'appii-
Pienri 1,a,rt icIe l 6 ^u P a c t e d e l a Société des Nations au conflit italo-éthio-
et II- 2 décembre !93S, F. F. 1935 II p. 921 et s. - L'embargo sur les armes 
l'Itali f™1"*"31?3 Proclamé par la Suisse a concerné aussi bien l'Ethiopie que 
s„ ? ; en ̂  fait la participation aux sanctions économiques s'est bornée à 

si r^ e r
cexcédent des exportations italiennes en Suisse. 

Sociétés J o d l e r (IX): «La question de la neutralité suisse au sein de la 
ÎM„ .?<. .Nations s'aggrava au point de devenir critique à propos de la guerre 

w !yOPJenne.» 
W- Bulletin sténographique du Conseil national 1937, p. 920. 
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de la neutralité, faire de distinction entre sanctions militaires et sanc­
tions économiques sans s'exposer au risque d'être entraînée dans une 
guerre. Il demandait en conséquence que la Confédération soit libérée, 
à l'avenir, de participer à des sanctions économiques et que sa neu­
tralité traditionnelle soit déclarée compatible avec les stipulations du 
pacte de la Société des Nations.91 

Par une résolution du 14 mai 1938, le Conseil de la Société des 
Nations donna suite à la demande de la Confédération, en prenant 
acte de l'intention exprimée par la Suisse invoquant sa neutralité 
perpétuelle, de ne plus participer en aucune manière à la mise en 
œuvre des dispositions du pacte relatives aux sanctions et en décla­
rant qu'elle ne sera dorénavant plus invitée à participer à de telles 
sanctions.92 

La neutralité différentielle, après une période d'essai de 19 ans, 
avait donc cessé d'exister. Est-ce à dire que durant cette période la 
neutralité suisse n'a pas été totale? Non. Il résulte de ce que nous 
avons dit plus haut que le Conseil fédéral n'a jamais entendu reven­
diquer pour la Suisse la possibilité d'appliquer dans le cadre de la 
Société des Nations une neutralité se différenciant de la notion de 
neutralité admise par le droit des gens. Il était en revanche convaincu, 
en 1919, que les principes nouveaux à la base de la Société des 
Nations avaient également modifié le contenu matériel de la neutra­
lité. L'expression «neutralité différentielle» a donc été employée a 
la fois pour indiquer la modification apportée à la politique de neu' 
tralité pratiquée par la Confédération et à la fois pour établir une 
distinction entre la nature de la neutralité telle qu'elle résultait du 
droit nouveau et la nature de la neutralité -, inconditionnée - observée 
jusqu'alors par la Suisse. 

De 1919 à 1938 la neutralité de la Confédération est restée inte­
grale puisqu'elle correspondait aux nouvelles règles de droit résultant 
de la création de la Société des Nations, selon lesquelles la participa­
tion à des sanctions économiques était jugée compatible avec la neu­
tralité,93 de même qu'au XVIe et encore au XVIIe siècle, le passage de 

91 Cf. Mémorandum sur la neutralité de la Suisse au sein de la Société 
Nations, du 29 avril 1938, F. F. 1938 I p. 830 et s. ,a 

82 Cf. Rapport et résolution adoptés le 14 mai 1938 par le Conseil «e 

Société des Nations, F. F. 1938 I p. 853 et s. ,.«£. 
M Cf. B o r e i (I) p. 5: «à supposer que, juridiquement, la neutralité * g g 

renciée» soit une innovation et que, dans une mesure quelconque, elle 
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troupes étrangères était compatible avec la neutralité d'alors,M Car 
il ne peut y avoir qu'une seule espèce de neutralité, qui est « la somme 
des droits et obligations réciproques des neutres et des belligérants» 
à une époque déterminée. «• 

L'attitude de la Suisse, en 1919, en ce qui concerne la portée de la neu­
tralité du fait du droit nouveau résultant de la création de la Société des 
Nations, était d'autant plus justifiée que malgré les nombreuses modi­
fications intervenues au cours des siècles, la notion de neutralité était 
toujours apparue dans la doctrine et dans la pratique internationale 
comme une notion d'ordre essentiellement militaire.96 L'importance 
extraordinaire prise par la guerre économique au cours de la guerre 
de 1914-1918 était cependant de nature à engager les neutres à 
étendre dorénavant à ce domaine également les devoirs proprement 
dits de la neutralité, car l'on constata de plus en plus que la décision 
ne dépendait pas seulement des mesures militaires, mais également 
des mesures économiques. ̂ 7 Le fait n'a naturellement pas échappé au 
Conseil fédéral et la question a été examinée dans le message du 
4 août 1919. Si cependant le Conseil fédéral, tout en estimant qu'«une 
rapture générale des relations économiques et autres comportera une 

a la notion de la neutralité telle que la comprenait jusqu'ici le droit en vigueur, 
cette innovation, cette dérogation est désormais de droit international conven­
tionnel reconnu comme tel par la majorité des Etats». 

I' Cf. p , 21. 
Cf. Message du 4 août 1919, F. F. 1919 IV p. 604. 

w Cf. Message du 4 août 1919, F. F. 1919 IV p. 607; - M o r i a u d p.64: 
*La_ distinction entre neutralité militaire et neutralité économique n'est point 
une innovation contestable, c'est la doctrine juridique traditionnelle»; - N i p -
PoId (III) p.48: «Es ist somit auch falsch, zwischen militärischer und wirt­
schaftlicher Neutralität heute unterscheiden zu wollen, weil es eine Wirtschaft-
"™e_Neutralität eben überhaupt nicht gibt. Neutralität ist ein ausschliesslich 
militärischer Begriff, der mit dem Handels- und Wirtschaftsverkehr gar nichts 
pu tun hat» . . . «Man kann also in Wirklichkeit lediglich von einer wirtschaft­
lichen Neutralitätspolitik sprechen, der aber keinerlei rechtliche Verpflichtungen 
zu Grunde li eg e n»; von W a l d k i r c h (II) p.6/7; v. W a l d k i r c h - V a n -
1 . o w P-73: «Gibt es nach dem geltenden Völkerrechte kein allgemeines 
f'nnzip (Jg1. Gleichbehandlung, so ist auch der oft und missverständlich ver­
wendete Begriff der wirtschaftlichen Neutralität nicht haltbar » . . . Man mag 
in solches Prinzip als Postulat vertreten, als geltendes Recht lässt es sich 
* s s e n keinesfalls nachweisen». 

Cf. v. W a l d k i r c h (II) p. S; Maf f e r t p. 16; égal. L a l i v e , Le droit 
»e la neutralité et le problème des crédits consentis par les neutres aux belti-
« rants, p. I 0 : «L'évolution de la guerre moderne, l'interdépendance des éco-
lèm"eS n a t i o n a I e s et les difficultés provoquées par le problème du ravitafl-
Jfnent ont mis en lumière l'importance des relations commerciales entre neutres 
an • lg é r a n t s- La guerre de 1914 a montré que ces relations pouvaient avoir 
0 0 6 influence décisive sur l'issue des hostilités.» 
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modification de la politique qui a été, jusqu'ici, considérée comme 
étant celle de la neutrali té»,9 8 s'est prononcé pour une participation 
de la Suisse à d'éventuelles sanctions économiques, il n'a pu le faire 
précisément que parce qu'à son avis l'existence de la Société des 
Nations donnait une portée nouvelle à la neutralité, puisqu'à toutes 
occasions il n 'a jamais caché que la Suisse entendait rester fidèle au 
principe de sa neutralité permanente. " 

Remarquons en outre que si, en raison du principe de la parité, 
les Eta ts belligérants sont juridiquement équivalents devant l 'Etat 
neutre qui se réclame de la neutralité traditionnelle fondée sur la 
souveraineté de l 'Etat, il n'en est plus ainsi si l'on admet la nécessité 
d'une solidarité internationale. «Pour l 'Etat membre de la Société 
des Nations qui participe aux sanctions économiques, les belligérants 
ne sont pas des égaux: l'une des parties a violé la loi sociétaire, l'autre 
la maintient. P a r conséquent, la maintien du droit, c'est-à-dire le 
succès des sanctions, non pas l'observation scrupuleuse de la parité, 
doit servir de directive pour la conduite de l 'Etat sanctionniste».100 

Neutralité et Société des Nations sont il est vrai deux notions qui 
s'excluent l 'une l'autre, du moment que la neutralité veut dire main­
tien de la paix par non-participation aux différends des autres Etats, 
tandis que la Société des Nations vise au contraire à assurer la paix 
par une action solidaire de ses membres.101 Mais, comme l'a relevé 
le message du Conseil fédéral du 4 août 1919, des compromis ont dû 
être apportés à la réalisation, par le pacte, de l'idée de la solidarité 
de tous en face de quiconque trouble la paix, «car la Société des 
Nations doit compter avec des Etats qui ont des besoins très divers 

98 Cf. Message du 4 août 1919, F. F. 1919 IV p. 610. 
89 Même les auteurs qui se sont prononcés pour une neutralisation de la 

Suisse ont estimé que la participation à des sanctions décidées dans le cadre 
de la S. d. N. n'entraînait pas Ia suppression de l'attitude de neutralité, mais 
seulement une suspension de celle-ci; cf. en part. S t r u p p (III) p. 353;. -
W re de est même allé plus loin; établissant ime distinction entre la neutralité 
totale (p. 28) qui est celle découlant de la logique pure et la neutralité classique 
(p. 29) qui selon lui correspond à la notion de neutralité résultant du droit 
positif et qui est en conséquence la seule à prendre en considération, il en déduit 
que l'application de sanctions économiques n'est pas incompatible avec la neu­
tralité des Etats membres de la Société des Nations (p. 38); - En sens contraire 
More l p. 119. 

100 Van Royen p. 87. 
101 Cf. Message du 4 août IÇIÇ, F. F. 1919 IV p. 593; H ü b e r (II) P- 68; -

en ce qui concerne le besoin qui s'était fait sentir, au moment de Iâ  création 
de la S. d. N., de prévoir l'application de sanctions en droit international, cf. 
N i p p o l d (III) p.4-
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et dont la volonté et la capacité de protéger l'ordre juridique établi 
par elle ne sont point identiques».102 Du moment du reste que la 
Société des Nations n'excluait pas absolument la guerre,103 la neu­
tralité permanente de la Suisse gardait toute sa raison d 'ê t re .w i 

C'est ce que le Conseil de la Société des Nations a reconnu par la 
déclaration de Londres du 13 février 1920. l œ Tout en affirmant le 
principe que la notion de neutralité des membres de la Société des 
Nations n'est pas compatible avec cet autre principe que tous les mem­
bres de la société auront à agir en commun pour faire respecter les 
engagements pris, le Conseil de la Société des Nations a expressément 
déclaré qu'il reconnaissait que la Suisse se trouvait « dans une situa­
tion unique, motivée par une tradition de plusieurs siècles qui a été 
explicitement incorporée dans le droit des gens et que les membres 
de la Société des Nations signataires du Traité de Versailles ont, à 
bon droit, reconnu». L e Conseil relevait en outre que la «neutralité 
perpétuelle de la Suisse et la garantie de l'inviolabilité de son territoire 
telles qu'elles sont acquises au droit des gens, notamment par les trai­
tés et l'acte de 1815, sont justifiées par les intérêts de la pa ix générale 
et en conséquence sont compatibles avec le pacte».106 

C'est à la suite de cette déclaration de Londres du 13 février 1920 
qui reconnaissait le principe de la neutralité permanente de la Suisse 
tout en libérant la Confédération de l'obligation de participer à des 
sanctions militaires — la Suisse étant prête à participer a u x sanctions 
économiques - que l'accession de la Suisse au Pacte de la Société des 
Nations a pu intervenir.107-108 

105 Cf. Message dit 4 août 1919, F. F. 1919 IV p. 593. 
Cf. p. 16 note 25; - le projet de Pacte établi par la Suisse prévoyait 

en revanche l'exclusion de toute guerre; cf. N i p p o l d (III) p.41: H e n r y 
P. 146. 

T ° u s l e s Etats membres de la S. d. N, gardaient du reste également la 
possibilité de rester neutres à l'occasion de toutes les guerres «autorisées»; cf. 
Wrede p. 28. 

Cf. Déclaration de Londres du 13 février 1920, F. F. 1938 I p. 849 et s. 
cf- déclaration de Londres du 13 février 1920, F. F. 1938 I p. 850. 
Cf. R a p p a r d , (I) p.61: «Sauf dans quelques milieux en Suisse 

romande, on s'accordait à penser que la neutralité helvétique devait à tout prix 
t f \}- e P" n c 'P e fondamental de la politique internationale du pays. Il fallut 
toute l'ingéniosité dialectique de M. Max Huber, toute la fermeté inébranlable 
T*i 06C50-^* d u C o n s e u fédéral et toute la bienveillante générosité du Conseil 
d %fcC i é t é d e s N a t i o n s> auteur de la déclaration de Londres, pour triompher 

M» T c u ' t é s ^ ef l résultaient pour les partisans de l'accession.» 
,, , LÇ Pacte de la S. d. N. ne se réfère nulle part expressément à la neutra-
»e de la Suisse, mais en revanche implicitement par le détour suivant: La 
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Comme nous l'avons vu plus haut, 18 ans plus tard, à la demande 
de la Confédération et par décision du Conseil de la Société des 
Nations du 14 mai 1938, la Suisse était également libérée de parti­
ciper aux sanctions économiques ainsi qu'à toutes autres sanctions 
que la Société des Nations serait éventuellement appelée à recom­
mander. 

P a r sa demande d'être libérée de participer à d'éventuelles sanc­
tions, la Confédération - sans se prononcer sur les obligations résul­
tant du droit de neutralité dans le domaine économique - reconnaissait 
que du point de vue de la politique de neutralité il n'était pas possible 
de faire une distinction entre sanctions économiques et sanctions mili­
taires proprement dites. 

e) L'influence du droit international 

Les traités internationaux ne définissent pas la notion de neutra­
lité. L'acte du 20 novembre 1815 relatif à la reconnaissance solennelle 
de la neutralité suisse ne parle que de neutralité, sans préciser la 
portée de ce terme.109 

Actuellement, la neutralité dans les guerres terrestres - les seules 
dont nous avons à nous occuper ici — fait uniquement l'objet des dis­
positions de la V e Convention de la Haye, du 18 octobre 1907, laquelle 
du reste n'a pas été ratifiée pa r tous les Etats . Bien que cette Conven-

France ayant exprimé le désir d'être affranchie de certaines obligations - sup­
pression des zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de Gex, abolition 
de la neutralisation du Chablais et du Faucigny - établies en 1815 en faveur 
de la Suisse, le Gouvernement suisse déclara qu'il était prêt, sous certaines 
conditions, à donner suite à ce désir si les garanties formulées en faveur de la 
Confédération par les accords de 1815 étaient à nouveau reconnues. La recon­
naissance demandée eut lieu dans l'article 435 du Traité de Versailles prévoyant 
en particulier que ces garanties «constituaient des engagements internationaux 
pour le maintien de la paix». Or l'article 21 du Pacte stipulait que de tels 
«engagements internationaux ne sont considérés comme incompatibles avec 
aucune des dispositions du présent Pacte». La neutralité de la Suisse était 
ainsi déclarée compatible avec le Pacte de la S. d. N. Comme la Suisse n'était 
pas signataire du Traité de Versailles, elle exprima son adhésion à l'article 435 
par une note annexée audit article avec la réponse du Gouvernement français; 
cf. S c h i n d l e r (IX) p.434 et s.; v. W a l d k i r c h (III), Art.435 des Vfr-
sailler Vertrages in seiner rechtlichen Bedeutung für die dauernde Neutralität 
der Schweiz. - Le texte se référant à la neutralité suisse de l'art. 435 du Traite 
de Versailles a été repris inchangé dans les trois autres traités de paix: Traité 
de St-Germain, avec l'Autriche, du 10 septembre 1919 (art. 375), Traité de 
Neuilly, avec la Bulgarie, du 27 novembre 1919 (art. 291) et Traité de Trianon 
avec la Hongrie, du 4 juin 1920 (art. 358). 

109 Cf. p. 46. 
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tion ne soit applicable que si ses dispositions sont acceptées par l'en­
semble des pays belligérants, elle peut cependant être considérée 
comme l'expression du droit de neutralité tel qu'il était généralement 
reconnu à l'époque. Or cette convention ne contient également aucune 
définition de la neutralité et elle ne constitue pas une réglementation 
complète du droit de neutralité. Il résulte de ses dispositions110 qu'elle 
réglemente exclusivement les faits qui peuvent avoir une répercussion 
directe sur la conduite de la guerre, laissant ainsi sous-entendre que 
la neutralité est une notion d'ordre essentiellement militaire et, en 
outre, que les normes du droit de neutralité ne sont applicables qu'en 
temps de guerre. l la La Ve Convention de La Haye, bien qu'elle traite 
des droits et des devoirs des neutres, ne saurait exercer une influence 
sur la nature de la neutralité suisse, car elle est beaucoup moins stricte 
sur la plupart des points concernant le maintien de la neutralité que 
ne le sont les règles que s'est volontairement imposée la Confédé­
ration.112 

La création de la Société des Nations, en revanche, a certainement 
exercé une certaine influence - du moins momentanée - sur la neu­
tralité suisse. Comme nous avons déjà examiné cette question,113 

nous n'y reviendrons pas. Rappelons simplement que la Suisse a cru, 
en 1920, que le droit nouveau qui paraissait résulter de la création 
de la Société des Nations lui permettrait à l'avenir de conserver sa 
neutralité, tout en l'autorisant à prendre l'engagement de participer 
à des sanctions économiques et financières éventuelles. Les conditions 
nécessaires au développement de ce nouveau droit ne s'étant pas 
réalisées (manque d'universalité, échec des sanctions, etc.), la Con­
fédération a reconnu que le droit nouveau de la Société des Nations 
n'avait pas réussi à modifier la notion de neutralité et elle est en 
conséquence revenue en 1938 à sa neutralité inconditionnée tradi­
tionnelle. 

Abstraction faite de cette période de 18 ans, l'on peut dire que la 
nature de la neutralité suisse n'a pas été influencée par le droit 
international, mais qu'au contraire c'est l'attitude de neutralité 
observée par la Suisse et les mesures prises pour la sauvegarde de 

cf- P- 30 et s. 
Cf. v. Waldkirch (I) p. 22. 



_ 74 — 

cette neutralité qui ont influencé la notion de la neutralité telle 
qu'elle est généralement admise en droit international.114 

f) Conclusions 

Comme nous l'avons vu,115 les actes de Vienne et en particulier 
l 'acte du 20 novembre 1815 portant reconnaissance et garantie de 
la neutralité perpétuelle de la Suisse et de- l'inviolabilité de son 
territoire n'ont pas entraîné une neutralisation de la Suisse. 

Il n'y a pas de motif de classer la neutralité de la Suisse sous-
l'institution de la neutralisation en invoquant que cette neutralité 
ne peut faire l'objet d'une institution juridique indépendante et qu'il 
est en conséquence nécessaire de la placer dans le cadre d'une insti­
tution juridique existante. Les différences fondamentales relevées 
entre la neutralité de la Suisse reconnue par les Puissances parti­
cipantes au Congrès de Vienne, d'une part, et les neutralisations de 
Cracovie, de Ia Belgique et du Luxembourg, d'autre part, font clai­
rement ressortir qu'il s'agit dans le cas de la neutralité suisse non 
pas d'une forme particulière de neutralisation, mais bien d'une 
institution qui s'en distingue nettement. 

La neutralité suisse présente, d'autre part, deux caractéristiques 
principales qui la distinguent non seulement de la neutralité décou­
lant d'un acte de neutralisation, mais aussi de la neutralité occa­
sionnelle et qui donnent toute sa valeur à son caractère permanent 
en le justifiant. El le est à la fois constitutionnelle et acquise au droit 
des gens.116 

Au point de vue suisse, la neutralité de la Confédération est une 
maxime d'Etat. L e peuple suisse voit dans la neutralité la base de 
son indépendance et de sa sécurité. Elle est une des conditions 
essentielles de la paix intérieure et de l'union d'une nation formée 

114 Cf. par ex. Schempp p. 5: «Die Schweiz gilt nämlich als Beispiel für 
den modernen, strengen Neutralitätsbegriff»; Hof er p. 31: «Le droit inter-
national, dans ce domaine (la neutralité) comme partout, fut obligé de s'orien­
ter dans l'histoire des peuples et il a trouvé en Suisse un spécimen de neutra­
lité perpétuelle intéressant»; G a g l i a r d i (II) p.20; Bon jou r p. 16: «Man 
kann die Ausbildung eines reinen Neutralitätsbegriffes geradezu als spezifisch 
schweizerischen Beitrag zum europäischen Völkerrecht betrachten»; Scho-
n e n b e r g e r , Die schweizerische Neutralität in Geschichte und Gegenwart 
bis Juli 1Ç40, p. 33-

"* Cf. p. 51 et s. 
116 Cf. H i l t y p.67. 
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d'éléments divergents par la langue et par la culture. Etant consti­
tutionnelle, la neutralité a de plus un caractère permanent et la 
Suisse renonce délibéremment à la possibilité d'exploiter un jour 
ou l'autre les avantages qui pourraient éventuellement résulter pour 
elle d'une participation à la guerre;1 1 7 le Conseil fédéral est tenu 
d'orienter sa politique en conséquence.118 

Au point de vue international, la neutralité de la Confédération 
a été reconnue comme étant dans les vrais intérêts de l 'Europe 
entière. L'acte du 20 novembre 1815 le dit expressément. L a Société 
des Nations l'a également reconnu dans la déclaration de Londres 
du 13 février 1920,119 par laquelle le Conseil de la Société des 
Nations, constatant que «la Suisse se trouve dans une situation 
unique motivée par une tradition de plusieurs siècles » déclarait que 
la neutralité perpétuelle de la Suisse et la garantie de l'inviolabilité 
de son territoire «telles qu'elles sont acquises au droit des gens» 
sont justifiées «par les intérêts de la paix générale».120 

Ces deux caractéristiques de la neutralité permanente de la Suisse, 
au point de vue national et international, font d'elle une institution 
qui se distingue sans aucun doute de la neutralité occasionnelle. E t 
en ce sens elle constitue une institution juridique particulière.121 Mais 

j " Cf. S c h i n d l e r (II), Mémoire sur la notion de neutralité dans un 
\ système comportant la répression du recours à la guerre, p. i l ; H über (II) 

P-76: «Stabilität ist ihr Wesen, im Gegensatz zur gewöhnlichen Neutralität, 
die jederzeit aus politischer Opportunität bei Seite gesetzt werden mag. » 

" 8 Cf. Message du 4 août 1910, F. F. 1919 p. 596; F l e i n e r (I) p. 13; F a l k e 
UI), Das demokratische Ideal und unsere nationale Erziehung, p. 20: «Die 
Neutralität ist heute nicht mehr ein freier Willensentschluss des schweize­
rischen Staates, sondern die unerlässliche Vorbedingung seiner Existenz. » 

J"cy.p.7i. 
50 Des déclarations analogues ont été faites, ultérieurement, par les repré­

sentants d'Etats n'appartenant pas encore en 1920 à la Société des Nations 
et qui n'en faisaient plus partie au début de la seconde guerre mondiale. Par 
exemple le chancelier Hitler, le 23 février 1937, recevant M. Schulthess, ancien 
président de la Confédération, a déclaré que l'existence de la Suisse était une 
nécessité européenne; par note du 21 juin 1938 le Gouvernement allemand -
Çn réponse à une note du Conseil fédéral l'informant du retour de la Suisse 
a ^f n e u t r a U t é inconditionnée - déclara voir « in der unbedingten Aufrecht­
erhaltung der Neutralität der Schweiz ein wichtiges Element für die Siche­
rung des europäischen Friedens»; cf. Schempp p.38; von Moos p. 58; 
Ukena p. 92; Revue de droit international 1938 p. 203/204; une déclaration 
analogue fut faite par le Gouvernement italien. 

1 Cf. F a l k e (III) p. 15: «Unsere Neutralität ist nicht nur eine eigen­
artige, sondern eine einzigartige»; S c h i n d l e r (II) p. 12/13: «La situation 
ulnfI<lue û e l a Suisse est unique et ne peut pas être transplantée sur d'autres 

^ M É 4 



_ 7 6 _ 

les effets juridiques de la neutralité suisse sont les mêmes que les 
effets de la neutralité occasionnelle, car comme cette dernière, la 
neutralité permanente ne peut s'exercer qu'en temps de guerre.122 

La question de savoir si en temps de paix déjà la Suisse doit 
prendre des mesures particulières en prévision de la sauvegarde de 
sa neutralité au cours d'une guerre à venir, relève en revanche 
uniquement de la politique de neutralité qu'elle entend appliquer et 
elle ne concerne qu'elle seule. La neutralité dite permanente de la 
Suisse ne déploie aucun effet juridique en temps de paix.128 Il va 
naturellement de soi que l'Etat qui entend rester neutre d'une façon 
permanente a intérêt à pratiquer une politique de neutralité consé­
quente déjà en temps de paix; mais il n'en a pas l'obligation.124 

La neutralité permanente de la Suisse n'est donc rien d'autre que 
l'application de la neutralité ordinaire. Mais au lieu que l'attitude 
de neutralité soit remise en question au début de chaque guerre, 
elle a été fixée une fois pour toutes.126 

122 Schwe ize r p. 87 parle en temps de paix de neutralité «latente»; de 
même Nys p.428: «elle (la neutralité permanente) est latente aussi long­
temps que dure la paix entre les autres Etats; elle produit des effets lorsque 
la guerre éclate entre ces Etats»; v. W a l d k i r c h (I) p.23: «Während 
dieser Zeit (période de paix) wird die dauernde Neutralität nicht wirksam.» 

123 Cf. Mona p. 19: «In Friedenszeiten ist die dauernde Neutralität kein 
Rechtsverhältnis, sondern ein politisches Programm.» 

124 Tous les auteurs opposés à une neutralisation sont d'accord sur ce point. 
" 5 Cf. S c h w e i z e r p.87 ainsi que tous les auteurs suisses qui se sont 

prononcés contre une neutralisation de la Suisse; - également l'Allemand 
H e m b e r g e r p.25. - Comme le relève Em. D e s c a m p s , L'Etat neutre 
à titre permanent, p. 95: «La neutralité permanente c'est une ligne de conduite 
d'une nation qui, en principe et à toute éventualité, se trouve avoir à demeurer 
étrangère à ces mêmes hostilités.» - Cf. aussi Hübe r (II) p. 76: « . . . das 
Besondere der dauernden Neutralität besteht darin, dass sie für alle politischen 
und militärischen Berechnungen, wenigstens für absehbare Zeit, ein unbedingt 
feststehender Faktor ist»; - van Roy en p. 21 fait ressortir le caractère 
spécial de la neutralité permanente en lui conférant un caractère semi-juri­
dique: «juridique par la forme, elle est politique dans son objet», tandis que 
pour H a g e r up p. 9: «La neutralité permanente érigée en maxime d'Etat est 
une institution non pas juridique, mais exclusivement politique. » 
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CHAPITRE PREMIER 

LA LIBERTÉ DE LA PRESSE EN GÉNÉRAL 

1. Considérations générales et définition 

Au point de vue purement philosophique l'homme est le seul maître 
de sa pensée et il possède de la façon la plus absolue le droit de 
l'exprimer et de la communiquer librement, sauf à répondre des 
abus qu'il en peut faire. Dans le domaine du droit positif cependant, 
comme le relève B a r b i e r , 1 ce droit, comme tous les autres, est 
purement relatif et se trouve, avant tout, subordonné à l'état social, 
au courant des mœurs et aux nécessités politiques. 

Tant que l'homme n'a recours qu'à la parole2 ou au manuscrit, 
sa sphère d'action reste limitée. Il n'en est plus de même lorsque, 
pour communiquer sa pensée, l'homme se sert de l ' imprimerie; il 
puise dans ce procédé «une puissance bien faite pour effrayer les 
pouvoirs qui s'accommodent mal de l iberté».3 

La liberté de la presse est définie par la doctrine4 comme étant la 
liberté d'exprimer son opinion par la voie de la presse. U n e distinc­
tion est faite en général entre la presse périodique, qui comprend les 
journaux, revues, etc. paraissant régulièrement et la presse non 
périodique, qui comprend toutes les autres publications, par exemple 
tes livres et brochures,5 Au sens usuel, le terme de «presse» se dit 
de la presse périodique et plus particulièrement des journaux. 

Le droit d'exprimer son opinion par la voie de la presse est un 
droit individuel, qu'on réclamait autrefois pour se libérer de l 'Etat 
^t des entraves que ce dernier apportait à la liberté de la presse; 
Jl est considéré aujourd'hui - du moins dans les Eta ts à régime 

j Cf- B a r b i e r , Code expliqué de la presse, vol. i p. i. 
-Nous réservons naturellement la question de l'emploi de la radio, ce 

0 P * . "? transmission de la parole n'étant pas accessible à chacun. 
» y- B a r b i e r vol. i p. 2. 

yf. B u r c k h a r d t (III) p.507; F l e i n e r (II), Schweizerisches Bundes-
"r/cÌ*'p-372-

„ T , ' t ^ , a c C a u d » Du régime de la presse en Europe et aux Etats-Unis, 
£•13; ü c h e r r e r , Die Begrenzung der Pressfreiheit durch das Strafrecht, 
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démocratique - comme un droit permettant en outre d'exercer une 
influence sur la formation de la volonté de l'Etat. C'est ce qui a fait 
dire à certains auteurs6 que la liberté de la presse était autrefois 
«négative» et qu'elle est devenue «positive». 

Pas plus que les autres droits individuels, la liberté de la presse 
ne peut être absolue dans son application. « De même que l'homme en 
société ne peut pas tout dire, de même il ne peut pas tout écrire ou 
imprimer. Puisque la presse n'est qu'un instrument, au même titre 
que la parole, les mêmes raisons qui militent contre la liberté absolue 
de celle-ci se confirment contre la liberté de celle-là... La liberté 
de la presse dérivant du droit d'exprimer sa pensée, doit pouvoir 
s'exercer sans entrave jusqu'au point où elle lèse le droit d'autrui.»7 

Le droit d'autrui pourra être lésé soit directement, lorsqu'un écrit 
est de nature à nuire à une personne ou à un groupe de personnes 
déterminés, soit indirectement lorsque l'écrit est de nature à nuire 
à l'Etat, c'est-à-dire à la collectivité tout entière. 

Deux systèmes s'offrent à l'Etat pour intervenir en matière d'abus 
commis par la presse. Dans le régime préventif, l'Etat est autorisé 
à surveiller très étroitement la presse avant la diffusion de l'écrit 
dans le public. Dans le système répressif, la puissance publique 
n'intervient qu'après la publication; il est permis de publier ce que 
l'on veut, quitte à répondre des abus. 

Les mesures préventives - même si elles sont politiquement justi­
fiées par des circonstances particulières, par exemple en temps de 
guerre - sont incompatibles avec la notion de la liberté de la presse 
L'on doit cependant faire une distinction entre les mesures de pre 
vention qui s'exercent sur le fond même de l'œuvre en permettant 
la prohibition de la publication - censure, autorisation préalable, 
cautionnement - contre lesquelles la presse s'est de tout temps vive­
ment insurgée et les mesures de prévention qui constituent une pre-
caution prise contre les écarts de la presse - dépôt, indication du nom 
de l'éditeur - qui n'ont pas le caractère de mesures vexatoires, mais 
qui sont des formalités administratives imposées par la loi aussi bien 
dans l'intérêt des citoyens que dans celui du pouvoir.8 

6 Cf. S c h e r r e r p. 27; L u d w i g , Die Freiheit der Presse, p. 11/12; K l a J ì f 
A m m a n n , Pressefreiheit und Pressenotrecht, dans: Schweiz. Zentralblatt lu 
Staats- und Gemeinde-Verwaltung 1944 p. 74. 

7 Cf. P a c c a u d p. ir. 
8 Cf. P a c c a u d p. 12. 
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2. Aperçu historique 

Dès les temps les plus éloignés les écrits - ou ce qui en tenait 
lieu - ont fait l'objet d'une surveillance parfois très étroite. C'est 
par la censure que la liberté de la presse fut le plus communément 
limitée. Cette arme, déjà connue dans la Grèce antique et dans l 'Em­
pire romain,9 fut employée à toutes les époques de l'histoire. 

Jusqu'à la découverte de l'imprimerie cependant, en 1450, la sur­
veillance de la presse fut essentiellement répressive, aucun moyen 
préventif ne pouvant naturellement être employé contre les libelles; 
les journaux, au sens que l'on donne aujourd'hui à ce mot, n 'exis­
taient pas encore.10 

Par l'invention de l 'imprimerie la pensée put être répandue rapi­
dement et atteindre des milieux étendus.11 Les pouvoirs civils et 
religieux craignirent immédiatement les dangers qui pourraient en 
résulter pour leur autorité et placèrent en conséquence la presse sous 
leur dépendance absolue.12 

Jusqu'au milieu du X V I e siècle l 'Eglise fut toute puissante en 

• Cf. F e l d m a n n (I), Über die Entwicklung der Pressefreiheit, dans: 
Revue de la Société des juristes bernois, vol. 73 p. 2; et (II) Grundlagen und 
Grenzen der Pressefreiheit in der Schweiz, dans: La Presse suisse, p. 125, qui 
relève que lorsque Diagoras de Melos et Protagoras d'Abdera se permirent de 
douter de l'existence des Dieux, leurs écrits furent publiquement brûlés et 
que le sort d'Ovide montre les répercussions qu'avaient déjà alors l'inter­
diction de publier des livres. 

_ Certains auteurs font remonter l'origine du journal aux «-acta diurna* 
qui se publièrent à Rome de 131 av. J.-C. jusqu'à la chute de l'Empire. Ces 
«acta diurna» reproduisaient les événements les plus importants de la cité et 
«aient affichés publiquement. Le manque de périodicité et l'absence d'une 

J^t diffusion ne permettent cependant pas de les considérer comme un 
veritable journal; dans ce sens: D u r a n d , Le régime de la presse en Angle-
jrrf> P-29; en sens contraire: Chaude t , La réglementation administrative 
of m presse dans les principaux pays, p. 13. - Selon W e t t s t e i n (IV), Die 
iagespresse vor hundert Jahren, p. 3, c'est en 1505 qu'a paru le premier 
«npnmé portant le nom de «Zeitung». 

Cf. Coudenhove K a l e r g i , L'homme et l'Etat totalitaire, p.61: «Par 
nîfïl*-116"6 ^ 8 b°urSe°is> puis les paysans ont pu passer le stade de l'anal-
actif îme- P a r e l l e> i l s s ° n t devenus capables d'être les éléments positifs et 

tits de la politique et de participer à des luttes d'idées qui dépassent leur 
norizon journalier.» 

La peine de mort fut même prévue par un édit d'Henri II contre tout 
pnmeur ou distributeur d'un ouvrage publié sans autorisation préalable; 

devant e r V o L I p - 3 - - P a c c a u d p. 21, relève que si l'Eglise a pris les 
dèrent e n m a t . i è r e d e surveillance de la presse, les princes temporels ne tar-
déri? P^f à suivre la même voie: «L'accord le plus complet régnait entre les 

cision du pape et des conciles et les ordonnances des rois». 
* Po»nt8t, La neutralité 
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matière de contrôle de la presse.13 Puis, dès cette époque, le pouvoir 
de l'autorité ecclésiastique diminua, l 'autorité royale en France 
s 'attribuant peu à peu la compétence exclusive de surveiller la presse. 
Cette surveillance était si grande que Voltaire a pu dire: „Sans 
l'agrément du roi vous ne pouvez penser. »14 

L a Révolution française devait libérer la presse de ses entraves.15 

Le droit de communiquer librement ses pensées et ses opinions fut 
reconnu par la Déclaration des droits de l'homme comme un des 
droits individuels les plus précieux dont l'exercice ne pouvait être 
entravé, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déter­
minés par la loi.16 

Dès la Convention, il est vrai, la liberté de la presse ne fut plus 
qu'un souvenir.17 Rétablie sous la Restauration, elle ne tarda pas à 
disparaître de nouveau. Il faut attendre la loi du 18 juillet 1828 pour 
voir réapparaître en France une liberté relative de la presse, celle-ci 
permettant la publication des journaux sans autorisation préalable. 
Après avoir été une nouvelle fois suspendue pendant une courte 
période sous Charles X, la liberté de la presse fut rétablie après la 
révolution de juillet 1830. Dès ce moment la presse fut l'objet d'un 
grand nombre d'ordonnances qui tantôt lui imposaient des entraves 
et tantôt lui redonnaient quelques libertés. La loi de 1881 substitua 

13 L'influence de l'Eglise sur la presse se manifesta à la suite d'une bulle du 
pape Alexandre VI qui défendit, en 1501, l'impression d'une œuvre quel­
conque sans quelle ait été, au préalable, approuvée par l'Eglise; cf. Paccaud 
p. 21. 

14 Cité par B a r b i e r vol. I p. 4; - la situation de la presse sous Louis XIV 
a été caractérisée par La Bruyère de la manière suivante: «Un homme ne 
chrétien et français est fort embarrassé pour écrire, les grands sujets Iw 
étant interdits et les petits lui étant défendus.» 

15 Dès la Révolution française une nouvelle époque commença pour la 
presse. Jusque-là elle avait avant tout eu pour tâche de transmettre les nouvelles. 
Depuis ce moment elle devint essentiellement politique. Par la suite et du 
fait des progrès techniques, le service des nouvelles subit un développement 
considérable; cf. W e t t s t e i n (V), Die Tagespresse in unserer Kultur, 
p. 8 et s. 

16 Cf. Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen, votée par l'Assem­
blée nationale dans ses séances des 20, 21, 23, 24 et 26 août 1789, et acceptée 
par le Roi, art.XI: «La libre communication des pensées et des opinions est 
un des droits les plus précieux de l'homme; tout citoyen peut donc parler, 
écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans 
les cas déterminés par la loi.» - Cf. égal, l'intéressante étude de L. de Car-
dena l , La liberté de la presse sous la Constituante, dans: Cahiers de la presse, 
Paris 1939, p. 52 et s. 

17 Alors qu'en 1790 Paris comptait plusieurs centaines de journaux, u n 
subsistait que 4 en 1810; cf. W e t t s t e i n (V) p.9. 
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à tous ces textes législatifs18 une loi unique19 dans laquelle le prin­
cipe de la liberté de la presse fut reconnu. L e 26 novembre 1936 le 
Gouvernement français déposa un projet de loi sur la presse complé­
tant et modifiant sur plusieurs points essentiels la loi de 1881; ce 
projet, qui trouva l'approbation du Sénat, n'avait pas encore été 
ratifié par la Chambre des députés en 1939 à l 'ouverture de la seconde 
guerre mondiale. 2° 

A la suite de la Révolution française et de l'exemple donné par la 
Déclaration des droits de l'homme, le principe de la liberté de la presse 
s'imposa peu à peu dans tous les pays et au début du 20e siècle la 
plupart des Constitutions des Etats européens faisaient une place à 
la liberté de la presse.21 

En Allemagne, la presse se heurta également tout d'abord à la cen­
sure et il fallut attendre la pa ix de Tilsit (1807) pour voir apparaître 
les premiers journaux politiques. L'évolution en faveur de la liberté 
d'écrire et de publier continua à se faire parallèlement au dévelop­
pement des idées politiques et le principe de la liberté de la presse 
fut admis dès 1848, année qui vit la constitution d'un Parlement.22 

L'Allemagne promulgua le 7 mai 1874 une loi sur la presse,28 complé­
tée le 3 juin 1914 par une nouvelle loi relative à la violation des 
secrets militaires. L'avènement du national-socialisme entraîna une 
refonte complète du régime en vigueur et la presse fut dorénavant 
réglementée par une loi du 4 octobre 1933 qui subit ultérieurement 
divers amendements. Le principe de la liberté de la presse était main-

42 lois, décrets et ordonnances; cf. B a r b i e r vol. I p. 8. 
Les principales dispositions de la loi du 29 juillet 1881 sont commentées 

« reproduites par P o t u l i c k i , La répression des délits de presse, p. 108 et s. 
e t P-193. 

. Au sujet des principales caractéristiques du projet de loi du 26 novembre 
9̂3O, cf. Chaude t p. 43 et s. Le texte du projet de loi a été publié dans les 

cahiers de la presse, Paris 1938, p. 165 et s. 
Nous renonçons à classer les pays que nous passons en revue selon que 

J " ? 1 0 « est libre, contrôlée, dirigée ou étatisée. Une telle classification n'est 
? 8 0 ^ e possible au cours d'un aperçu historique car, dans la plupart des 

Cf^À' r ^ g ' m e appliqué à la presse a évolué selon les tendances politiques. -
Et i ^?* re p a r t *a distinction que nous établissons plus loin entre la presse des 

iMs démocratiques (p. 93 et s.) et la presse des Etats totalitaires (p. 97 et s.) 
p cf- Hachfe ld , Die Stellung der Presse im alten und neuen Staat, 
p _ t ,*? c e qui concerne les dispositions de la loi allemande du 7 mai 1874 cf. 

otu l ick i P. 130 et s. et p. 173. 
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tenu, mais la réglementation de la profession de journaliste imposait 
en fait de notables restrictions à son application.24 

UAngleterre n 'a jamais possédé de lois écrites sur la presse comme 
nous l'entendons sur le continent. Ses règles constitutionnelles, de 
même que de nombreuses règles juridiques, ne figurent pas dans des 
documents écrits, mais reposent sur un système de précédents « modi­
fiés dans leur interprétation selon les circonstances du moment».2 5 

Les principes régissant la matière doivent être recherchés dans les 
nombreux «Acts» et dispositions jurisprudentielles. Le «Licensing 
Act» avait en 1662 institué la censure; le Bill des Droits de 1689 
contenait cependant déjà une disposition qui interdisait la censure 
préalable. E n 1693 enfin, toute censure fut abolie.26 Dès lors la presse 
anglaise fut soumise à un régime de responsabilité « sanctionné par 
des amendes si élevées (quand il s'agit, par exemple, de diffamation) 
que toute tentative de récidive est rendue difficile, en dehors de l'effet 
moral produit sur les autres journaux».2 7-2 8 

En Italie la liberté de la presse fut consacrée par une loi du 
26 mars 1848 stipulant à son art. 28: «La stampa sarà libera, ma una 
legge ne reprime gli abusi». Cette loi, appelée Statut Albertin d'après 
Charles Albert de Sardaigne, ne concerna tout d'abord que le Piémont 
puis s'appliqua à toute l 'Italie dès que l'unité du Royaume fut réali­
sée. La liberté de la presse était ainsi reconnue et seul l'abus de cette 
liberté était punissable. Le Statut Albertin était encore en vigueur 
lorsque le fascisme prit le pouvoir en 1922. Le besoin se fit cependant 
rapidement sentir pour l 'autorité d'apporter une certaine restriction 
sinon au principe, du moins à l'exercice de la liberté de la presse. Cette 
restriction intervint sous le couvert de la réglementation de la pro­
fession de journaliste par un Décret-loi du 15 juillet 1923 transformé 
en loi le 31 décembre 1925 et par le Règlement d'exécution du 
4 mars 1925.29 L a nouvelle législation donna tout d'abord aux pré-

24 Cf. S c h r i e b e r / W i l l i , Presserecht, p. 10 et s. où la loi du 4 octobre 
1933 et toutes les ordonnances complémentaires jusqu'en 1936 sont reproduites 
in extenso. 

26 Cf. D u r a n d p.26. 
26 Cf. Chaude t p.65 
27 Cf. D u r a n d p.64. 
28 Au sujet de la gravité des amendes, P o t u l i c k i p.155, cite la condam­

nation du Times, en 1900, qui fut obligé de payer 50 000 livres à M. Parnell 
pour avoir accusé ce député de complicité dans l'assassinat de Lord Cavendish. 

29 En ce qui concerne l'organisation officielle de la profession de journaliste 
en Italie par la loi du 31 décembre 1925 et les textes législatifs ultérieurs, cf. 
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fets un pouvoir quasi discrétionnaire sur les journaux. Pa r la suite 
une Direction générale des services de presse, chargée de la surveil­
lance politique, et un bureau de presse et de propagande, chargé des 
questions administratives, furent créés. 

C'est en Russie que les entraves apportées à la liberté de la presse 
eurent le plus de peine à se desserrer. L e régime absolutiste des tsars 
s'accordait en effet mal avec une presse trop libre et les époques où 
une certaine tolérance fut appliquée ne furent jamais de longue durée. 
Même à la fin du X I X e siècle, c'est-à-dire à un moment où la plupart 
des pays du continent européen accordaient un régime libéral à la 
presse, la presse russe était étroitement surveillée. Ainsi un décret 
de 1871 prévoyait que si le gouvernement devait constater que la 
discussion ou même le simple exposé d'une question importante 
était de nature à offrir des inconvénients pour l 'Etat, il en prévien­
drait les périodiques pour que ceux-ci s'abstiennent de toute allusion 
inopportune.30 E n 1882 un règlement prescrivit que les journaux 
qui auraient reçu trois avertissements seraient soumis à la censure 
préventive. D e plus, aux rigueurs légales s'ajoutaient les rigueurs 
arbitraires; par exemple le refus d'agréer un nouveau rédacteur en 
chef lorsqu'une vacance se produisait, ce qui entraînait bien souvent 
la disparition du journal. L a courte période de libéralisme qui suivit 
le mouvement révolutionnaire de 1905 permit à la presse d'opposition 
une plus grande liberté et certains organes socialistes, par exemple, 
purent paraître presque régulièrement. 

A la suite de la première guerre mondiale et de la révolution 
d'avril 1917 le gouvernement provisoire accorda la liberté de la 
presse; celle-ci ne survécut cependant pas longtemps à la révolution 
communiste. E n janvier 1918 déjà un décret supprima la presse 
Bourgeoise et les journaux socialistes opposants ne tardèrent pas 
a disparaître également.31 

Chaudet p.24 et s., P o t u l i c k i p. 100 et s. et p. 197, Guèze , Le régime 
de la presse en Italie fasciste, thèse de Toulouse, Paris 1938. - Cf. égal, infra 
P. 100 et s. 

Au sujet de l'application de ce décret, W e i l l , Le journal. Origines, évo­
lution et rôle de la presse périodique, p. 332, cite un exemple amusant. Un 
journal ayant signalé de graves fautes commises par deux agents de la police 
rurale, un communiqué du gouvernement annonça leur révocation en invitant 
les périodiques à faire connaître les abus du même genre; en même temps 
cependant les périodiques recevaient un avis secret leur interdisant de parler 

sin-|Vant d e s 3 S 0 ^s â*e l a Police rurale. 
En ce qui concerne l'organisation de la surveillance de la presse en U.R. 

&-S. cf. P o t u l i c k i p. os et s. 
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L a nouvelle Constitution de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, adoptée en 1937, a finalement reconnu, à son article 125, 
le principe de la liberté de la presse. Mais comme c'est l 'Etat qui 
met à la disposition des intéressés les imprimeries, les stocks de 
papier et les autres conditions matérielles nécessaires à l'exercice de 
ce droit et qu'il n'existe en U R S S qu'un seul parti, le part i com­
muniste, il va de soi que seul ce parti est à même de bénéficier de 
la liberté de la presse qui n'est plus un droit individuel, mais un droit 
dont l 'Etat dispose à son gré.8 2 

En Belgique, la liberté de la presse fut reconnue par l'article 18 de 
la Constitution du 7 février 1831, qui prévoit expressément que la 
censure ne pourra pas être rétablie et qu'aucune garantie ne peut 
être exigée des écrivains, éditeurs et imprimeurs. Des mesures spé­
ciales furent prises par décrets royaux, en 1926 et en 1934, afin de 
protéger le crédit de l 'Etat contre les atteintes de la presse.83 

Ce n'est qu'en 1887 que la liberté de la presse est devenue un prin­
cipe constitutionnel aux Pays-Bas (art. 7 de la Constitution du 
30 novembre 1887). En 1934 les dispositions pénales applicables à 
l'incitation au recours à la force ainsi qu'à l'injure aux autorités ont 
été renforcées. 

L a liberté de la presse a été reconnue en Hongrie par les lois spé­
ciales sur la presse de 1848 et de 1914. Les journaux peuvent cepen­
dant être interdits si la sauvegarde des relations extérieures l'exige. 

E n Bulgarie la liberté de la presse a été formellement reconnue par 
la Constitution du 16 avril 1879, la censure étant interdite; ce prin­
cipe a été maintenu lors des revisions de la Constitution en 1893 et 
1911. Un décret royal du 14 juin 1934 a toutefois introduit l'obli­
gation de l'autorisation préalable avant toute parution de nouveaux 
journaux et périodiques; de plus la profession de journaliste a fait 
l'objet d'une réglementation. 

L'article 25 de la constitution de 1923 prévoyait pour la Rou-

32 Cf. Rapport présenté par M . H a m b u r g e r , à la Fédération internatio­
nale des journalistes, au Congrès de Berne de septembre 1936; Chaudet 
P-77/78; S t o u p n i t z k y , La presse soviétique, dans: Cahiers de la Presse, 
Paris 1939, p. 88 et s., ainsi que la bibliographie citée par cet auteur. - Cf. 
égal, le règlement du Glavlit du 31 juillet 1936 (règles concernant la produc­
tion et la parution des ouvrages de presse en U.B..S.S.) reproduit en extraits 
et en traduction dans : Cahiers de la presse, Paris 1938, p. 323 et s. 

33 Cf. H. D o n s , La liberté de la presse en Belgique, dans: Cahiers de la 
presse, Paris 1939, p. 81 et s. 
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manie un regime très libéral en matière de presse. Il était précisé 
qu'il ne pourrait jamais exister ni censure ni autre mesure préventive 
quant à la parution, la vente ou la distribution de n'importe quelle 
publication et qu'en outre la presse ne serait jamais soumise au régime 
de l'avertissement, aucun journal ou écrit périodique ne devant être 
suspendu ou interdit. En 1935 cependant, la liberté de la presse fut 
restreinte et la profession de journaliste organisée. Dès 1937, par 
suite de l'évolution politique survenue dans ce pays, la presse devint 
un instrument dans les mains de l'Etat. Pour justifier les mesures 
prises à l'égard de la presse, le Gouvernement invoqua la loi du 
10 décembre 1864 sur l'état de siège qui, à son article 6, réserve à 
l'autorité militaire le droit d'interdire les publications qu'elle juge de 
nature à exciter ou à entretenir le désordre. On a conclu de cette loi 
que l'autorité militaire disposait également du droit moins étendu 
de soumettre les publications à la censure préalable.M 

La nouvelle Constitution, du 22 février 1938, garantit encore, à son 
article 10, la liberté de la presse. Cette liberté n'est toutefois que rela­
tive, car l'article 22 de la Constitution précise que « la liberté de com­
muniquer et de publier ses idées et opinions, par la parole, par l'écrit, 
par l'image, par sons ou par tout autre moyen» n'est garantie que 
''dans les limites et aux conditions de la loi». Aucune limite n'étant 
marquée aux restrictions possibles, la liberté de la presse se trouve 
pratiquement supprimée puisqu'elle dépend du bon vouloir de l'Etat,35 

Dans tous les pays des restrictions furent apportées à la liberté de 
la presse aux époques exceptionnelles, même dans les pays les plus 
attachés au respect de la liberté individuelle. De 1914 à 1918, Etats 
belligérants comme Etats neutres s'efforcèrent, dans l'intérêt natio­
nal, de contrôler la presse. Au cours d'une guerre, en effet, les pays 
belligérants ne peuvent se permettre de courir le risque de voir leur 
action éventuellement entravée par une presse qui ne tiendrait pas 
suffisamment compte des nécessités de l'heure; les pays neutres, de 
'cur côté, ne peuvent rester indifférents à l'égard de la presse si l'acti­
vité de celle-ci risque de compromettre la politique de neutralité de 
l'Etat. 

Après la guerre de 1914 à 1918, vainqueurs et vaincus, de même 

Cf. Cahiers de la presse, Paris 1938, p. 284. 
Cf. Cahiers de la presse, Paris 1938, p. 317, où sont reproduits les textes 

relatifs à la presse de la Constitution du 29 mars 1923 et de la Constitution 
au 22 février 1938. 
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que les neutres, supprimèrent les entraves imposées par la nécessité 
et les Eta ts agrandis ou nouvellement créés par les traités de 1919 -
Tchécoslovaquie, Pologne — promirent aux journaux, dans leur 
constitution, une vie indépendante.m 

Les tendances politiques qui se manifestèrent en Europe après 1918 
et qui conduisirent peu à peu à l'instauration de régimes totalitaires 
entraînèrent cependant, dans différents pays, comme nous venons de 
le voir, l'application de nouvelles entraves à la liberté de la presse. 

Dès 1939, la seconde guerre mondiale amena une nouvelle fois tous 
les Etats , petits ou grands, belligérants ou neutres, à contrôler la 
presse, parfois très étroitement, dans l'intérêt supérieur du pays. 

3. La presse et l'opinion publique 

«La liberté de la presse trouve sa raison et sa limite dans sa 
mission qui est de renseigner le public objectivement sur des faits 
d'intérêt général.»3 7 La mission de la presse ne se borne cependant 
pas à éclairer l'opinion publique; sans doute cette mission est la 
principale si l'on considère la place qui lui est réservée dans tous les 
journaux du monde. A cet égard le développement de la technique a 
permis à la presse de faire d'énormes progrès;8 8 des machines à 
imprimer perfectionnées, le téléphone, le télégraphe, la radio et des 
moyens de transport rapides ont créé les conditions nécessaires pour 
renseigner dans un délai toujours plus bref, des lecteurs toujours plus 
nombreux, sur des sujets toujours plus variés. Mais la presse a aussi 
pour mission de diriger, de former l'opinion publique;39 et cette 
seconde mission entraîne sans aucun doute une responsabilité beau­
coup plus grande que la première. 

Les rapports existant entre la presse et l'opinion publique sont très 
divers et complexes. Cela est dû au fait que la presse à la fois s'ins­
pire de l'opinion publique et la guide. Elle s'en inspire tout d'abord 

M Cf. Wei l l p. 331. 
87 Cf. T h i l o , Note sur la liberté de la presse et ses limites, dans: Journal 

des Tribunaux, 1936, p. 322. 
88 Cf. W e t t s t e i n (V) p. 13: «Unter dem Einfluss der technischen Fort­

schritte erlebte der Nachrichtendienst nach einer Periode des vorwiegend poli­
tischen Charakters der Presse eine Wiedergeburt, die seine Leistungen bis zum 
Märchenhaften steigerte.» 

» Cf. T h i l o p.322, F e l d m a n n (II) p. 145: «Die Zeitung muss nicht 
nur wiedergeben und «spiegeln», sie muss selberführen, anregen, Meinungen 
bilden können.» 
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parce que, étant destinée aux lecteurs, elle doit tenir compte de leurs 
besoins, de leurs désirs et de leurs préoccupations si elle veut avoir 
quelque chance d'être lue. E t comme, en règle générale, un journal ne 
peut subsister à la longue - à part certaines exceptions où le bailleur 
de fonds a intérêt pour une raison quelconque à soutenir financiè­
rement l'existence d'un journal non rentable au point de vue commer­
cial - que si ses recettes, qu'elles proviennent des abonnements, de la 
vente au numéro ou de la publicité, lui permettent d'équilibrer ses 
comptes, il lui sera naturellement indispensable d'avoir le plus grand 
nombre de lecteurs possible; d'où la nécessité de leur présenter ce qui 
les intéresse et pour cela de tenir compte de l'opinion publique.40 

Mais en même temps le journal aura la possibilité d'influencer cette 
opinion publique.41 L e journal est en effet à même d'exercer une 
influence qui dépasse de beaucoup celle que peut avoir le livre. Chaque 
jour il apporte des idées toutes faites sur les questions d'actualité les 
plus diverses, évitant aux lecteurs la peine de penser.42 « J a es be­
mächtigt sich sogar der Köpfe der Selbstdenker, weil es alle Tage 
wieder in derselben Richtung arbeitet und zuletzt alles betäubt, wie 
der stets wiederkehrende Tropfen zuletzt den Stein ausholt. » 43 

Lequel d'entre nous, faisant preuve de scepticisme à l'égard d'une 
nouvelle quelconque, ne s'est pas entendu répondre: c'était dans le 
journal. Pour beaucoup de lecteurs, en effet, ce qui est imprimé est 
nécessairement vrai - en particulier s'il s'agit du journal du parti 
politique auquel se rattache l'intéressé - ou entièrement faux selon 
les sympathies éprouvées pour tel ou tel régime politique par exemple. 

40 Cf. F e l d m a n n (II) p. 145. 
41 L'influence de la presse sera plus profonde que l'influence que peut par 

exemple exercer la parole; c'est ce que relève très justement Korne r , Das 
Recht der freien Meinungsäusserung im Verhältnis zu den Forderungen der 
öffentlichen Ordnung, Sicherheit und Sittlichkeit, p. 78: «Da die Wirkung der 
Persönlichkeit und der Masseneinfluss fehlen, vermag die Kraft einer nieder­
geschriebenen Idee eine viel unmittelbarere Beeinflussung auszuüben. Die Idee 
zeigt sich losgelöst von jenem, der sie gebar, weshalb sie sich dem Lesenden 
viel deutlicher und klarer darstellt; darum ist ihre Wirkung intensiver und 
nachhaltiger. » 

Nous n'allons, il est vrai, pas aussi loin que N. D e l s o r qui, dans la 
Préface au livre de S u r y d ' A s p r e m o n t , La presse à travers les âges, p. 7 
estime que 99 % des lecteurs n'ont plus d'autres idées que celles de leur journal 
et qu'une fois qu'ils y sont habitués, « personne au monde ne les en fera chan­
ger, leur cerveau est complètement moulé sur celui des écrivains qui les 
rédigent». 

,** Cf. W e t t s t e i n (II), Über das Verhältnis zwischen Staat und Presse 
w« besonderer Berücksichtigung der Schweiz, p. 4. 
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La difficulté pour le lecteur est précisément de juger sans parti 
pris, sans idées préconçues, sans se laisser entraîner par les exagé­
rations du journal, d'être capable de discerner le vrai du faux, l'essen­
tiel du futile, de ne pas attacher à certaines nouvelles plus d'impor­
tance qu'elles ne méritent et surtout de conserver un brin de bon sens 
et de prendre la peine de se former une opinion personnelle. Mais 
précisément parce que toutes ces conditions se trouvent rarement 
réunies, l'importance de la presse est grande et son rôle essentiel dans 
la formation de l'opinion publique. 

Il est du reste très difficile de déterminer, même approximati­
vement, la part qui revient à la presse dans la formation de l'opinion 
publique.44 Dans les pays où la presse est libre, elle n'arrivera vrai­
semblablement pas à «créer» l'opinion; elle pourra tout au plus la 
reproduire, en l'influençant peut-être même très fortement dans une 
direction bien déterminée, mais malgré tout le souffle dont elle est 
capable il ne lui sera pas possible d'« allumer un tas de paille sans 
étincelle ».45 

D'autre part il faut se garder de rendre la population, dans son 
ensemble, responsable de la position prise par la presse et de consi­
dérer celle-ci comme étant toujours le fidèle miroir de l'opinion 
publique.46 Selon les questions traitées et le moment où elles sont 
traitées - par exemple en période de crise ou de guerre - le lecteur 
fera preuve d'un esprit critique plus développé que d'ordinaire et dans 
des contacts personnels ne cachera pas sa façon de penser qui sera 
peut-être différente que ne le laisse supposer la lecture des jour­
naux.4 7 

44 Cf. B a u m a n n , Über die psychologische Funktion der Presse, p. i: «Die 
Presse gilt heute als integrierender Teil der modernen Kultur; ihre Bedeu­
tung und Wirkung sind prinzipiell unbestritten. Dagegen wird der Bereich, 
die Art, Stärke und Tiefe der Auswirkungen ganz verschieden beurteilt, sowohl 
bei den praktischen Erfahrungen wie auch in der wissenschaftlichen Erfor­
schung des Zeitungswesens. » 

46 Cf, W e t t s t e i n (I), Der Wiederaufbau Europas und die Presse, p.4< 
46 Cf. v. S a l i s , Die Neutralität der Schweiz, p, 15. 
47 Cf. N ippo ld (V), Die Auswärtige Politik und die öffentliche Meinung, 

p. 9, qui relève ce qui suit au sujet de l'opinion publique en Allemagne au cours 
des années qui ont précédé la guerre de 1914/1918: «Was ist denn eigentlich 
die öffentliche Meinung? Jedenfalls... nicht alles, was sich als solche ausgibt. 
Ja, mehr als das: Ich möchte geradezu sagen, was in solchen Zeiten wie in 
vergangenen Jahre am wenigsten zum Ausdruck kommt, was sich unter dem 
Einflüsse der Milieusuggestion kaum hervorwagt, das ist gerade die eigentliche 
Volksmeinung, die wirkliche öffentliche Meinung.» 
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L'on ne saurait cependant nier l'influence que peut avoir, à la longue, 
l'attitude de la presse sur l'opinion publique. Tant que la presse est 
libre le lecteur peut, il est vrai, se former une opinion en entendant 
des avis différents. « Même si la vérité, cachée par un journal tirant 
à 500 000, est révélée par un journal t irant à 10 000, peu à peu elle 
arrive au grand public. » 48 Le lecteur ayant la possibilité de confron­
ter des opinions diverses, l'emprise de la presse sera plus faible. Mais 
lorsque la presse n'est pas libre, lorsqu'elle doit se conformer à des 
instructions qui lui sont données par l'Etat, l'individu n'a plus de 
possibilités de comparaison, d'autant moins que le plus souvent les 
journaux étrangers sont interdits. L a propagande à sens unique de 
l'Etat s'emparera alors de l'opinion publique et même si certains 
lecteurs d'élite réussissent à échapper à cette influence, la grande 
masse de la population se laissera entraîner dans les vues qui lui sont 
imposées. L'opinion publique suivra alors les évolutions de la poli­
tique nationale. Pa r le moyen de la presse, l 'Etat dirigera à son gré 
l'opinion publique. 

Si, en temps de paix déjà, la presse exerce sur l'opinion publique 
une influence plus ou moins grande selon la liberté dont elle jouit, il 
va de soi que cette influence tendra à être encore plus forte en temps 
de guerre. 

Les gouvernements des Etats belligérants, grâce à la collaboration 
volontaire ou obligée des journaux, s'efforceront par le moyen de la 
presse de maintenir l'opinion publique nationale dans une atmosphère 
favorable à la concentration de toutes les forces de la nation en vue 
de la victoire.49 Mais ils s'efforceront aussi de parler aux neutres, les 
Etats neutres pouvant leur être d'une grande utilité non seulement en 
raison des avantages d'ordre matériel qu'ils peuvent éventuellement 
en attendre - par exemple du fait de livraisons de marchandises 

48 Cf. Weill p. 410. 
** Au sujet des différentes mesures prises au cours de la guerre de 1914/1918 

en matière de presse par les pays belligérants, cf. S u r y d ' A s p r e m o n t 
P-303/330. -

En ce qui concerne la nécessité pour l'Etat belligérant de conquérir l'opinion 
publique, cf. v. F ä c h e r , Die Dreiverbandspresse, p.21/22: «Eine solche in 
«er Masse der Bevölkerung einheitlich zum Durchbruch kommende Überzeugt-
«eit von der Gerechtigkeit der eigenen Sache und von der Verwerflichkeit der­
jenigen des Gegners, sowie von dessen Tücke, ist bei dem heutigen Stande 
«er europäischen Kultur und der Macht der öffentlichen Meinung in allen Län­
dern unseres Erdteils unbedingt notwendig, um es der Regierung eines Staates 
|u ermöglichen, mit einiger Aussicht auf Erfolg einen Krieg mit einem anderen 
Staate zu führen.» 
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importantes au point de vue de l'économie de guerre - mais aussi et 
peut-être surtout en raison des avantages d'ordre moral que peut leur 
apporter une opinion publique neutre favorable. 

Les moyens les plus divers seront utilisés par les Etats belligérants 
pour influencer par la presse l'opinion publique des pays neutres. Par 
exemple un Etat s'assurera, avant la guerre déjà, le dévouement de 
certains journaux ou de certains rédacteurs ; mais c'est naturellement 
pendant la guerre que la propagande, sous toutes ses formes, inondera 
le pays neutre par l'intermédiaire des bureaux et agences de presse 
officiels et officieux. 

Selon que cette propagande sera plus ou moins bien menée, qu'elle 
tiendra compte de tous les facteurs psychologiques et surtout qu'elle 
sera adaptée aux lecteurs auxquels elle est destinée, ses effets sur 
l'opinion publique seront plus ou moins couronnés de succès. Ce ne 
sera pas nécessairement l'article bien composé rendant sous un cou­
vert objectif une cause sympathique, qui aura le plus d'influence sur 
l'opinion publique. Le lecteur de l'Etat neutre attachera vraisembla­
blement bien plus d'importance aux «communiqués», c'est-à-dire aux 
« faits » parce qu'il leur accordera une plus grande confiance.50 

Comme à la longue aucun gouvernement ne peut se maintenir au 
pouvoir, aucun statut politique ne peut subsister si l'opinion publique 
leur est contraire51 - non pas passagèrement contraire sur tel ou tel 
point de détail, mais d'une façon durable sur les points essentiels -
l'Etat neutre sera tout naturellement amené à veiller en temps de 
guerre, dans l'intérêt national bien compris, à ce que la propagande 
des belligérants par la voie de la presse n'intervienne pas au profit 
d'un seul groupe de puissances, mais que les deux parties en guerre 
puissent faire entendre leur point de vue.52 

60 Cf. dans ce sens W e t t s t e i n (I) p. 5 et 6. - Le lecteur éprouve cepen­
dant le besoin de lire un commentaire des faits; c'est ce que relève Baumann 
p.99, à la suite d'une enquête faite auprès du public: «Wenn auch sozusagen 
alle Leser möglichst objektive Orientierungen über die Vorgänge in der Um­
gebung und in der ganzen Welt suchen, so benötigen sie dazu doch die evi­
denten Stellungsnahmen sowohl der einzelnen Blätter, wie auch der Autoren, 
vor allem in den kommentierenden und interpretierenden Teilen der Zeitung, 
wie Leitartikel und andere Meinungsäusserung.» 

61 Cf. C o u d e n h o v e - K a l e r g i p.62: «Du jour où tous les citoyens d'un 
Etat savent lire, tirer avec un fusil et jeter des bombes, un gouvernement doit 
compter avec leur opinion.» 

a C'est à dessein que nous renonçons à envisager la possibilité d'interdire 
aux deux parties belligérantes de présenter leur point de vue. D'une part parce 
qu'une telle interdiction serait vraisemblablement illusoire et d'autre part parce 
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Le prince M e t t e r n i c h 5 8 relevait déjà que l'opinion publique est 
le plus puissant de tous les moyens, qu'il permet, comme la religion, 
d'atteindre les endroits les plus cachés où l 'administration est impuis­
sante à exercer son influence. Or la presse, et nous entendons ici parti­
culièrement la presse quotidienne, est certainement l'organe le mieux 
à même d'atteindre et d'orienter l'opinion publique, de la pousser 
dans une voie déterminée, de la former. C'est du reste précisément 
parce que de tout temps les dirigeants se sont rendu compte de cette 
force de la presse que celle-ci s'est heurtée à des entraves de tous 
genres destinées à affaiblir sa puissance. 

4. La liberté de la presse et l'Etat démocratique 

La caractéristique des démocraties réside dans l'identité existant 
entre souverain et sujets, entre gouvernants et gouvernés.54 L 'Eta t 
démocratique repose sur l'ensemble des citoyens. L a volonté com­
mune, la volonté de tous, la volonté générale65 constitue le principe 
nécessaire à la vie de la démocratie.56 C'est la volonté générale qui 
permet la formation de la volonté de l 'Etat, celle-ci étant ce que le 
droit positif déclare comme telle.57 

Le pouvoir se trouvant, dans l 'Etat démocratique, en mains des 
représentants de la nation tout entière, il devra s'exercer en confor­
me, pour la Suisse par exemple, une telle attitude serait contraire à l'esprit 
démocratique qui est à la base de la Confédération et à la notion de liberté qui 
est sa raison d'être. 
,. „*!?% öffentliche Meinung ist das mächtigste aller Mittel, eines, das wie 
<«e Religion in die verborgensten Winkel dringt, wo die Verwaltungsmass-
ref-if r h r e û ^ i n f u l s s verlieren; die öffentliche Meinung zu verachten, ist ebenso 
getahrhch, wie die Geringschätzung der sittlichen Grundsätze» cité par W e t t -
s tem (V) p. io. 
, Cf- Sch ind l e r (V), Über die Bildung des Staatswillens in der Demo-
tèri - P ' 2 ^ ' C o u d e n h o v e - K a l e r g i p.62: «La force des démocraties 

« e 3 u s t e m e n t en ceci, que les gouvernants sont assujettis aux gouvernés.» 
S e , o n Po l it is (I) p. 44, la volonté collective, «c'est en réalité la volonté 

Personnelle de certaines personnes qui ont réussi â Ia faire partager par d'autres 
V rsonnes», _ Selon R o u s s e a u , Le Contrat social, p. 310, la volonté com-
jMme résulte naturellement de la volonté individuelle: «Tant que plusieurs 
v o i t ? r^-unis s e considèrent comme un seul corps, ils n'ont qu'une seule 

ontè, qui s e rapporte à la commune conservation et au bien-être général.» 
„ ^ - f u n d i e r (V) p.31. 

fcAti > n d l e r W P-38 : «Staatswille ist nur, was durch das positive 
a,,, a l s sicher erklärt wird. Er ruht zwar letzten Endes auf den Über-
eugungen der Bürger, hat sich aber, soweit er Gesetzesrecht - nicht blosses 
cwonnheitsrecht - geworden ist, davon losgelöst. Er umfasst sowohl tiefere, 

we wemger tiefe Überzeugungen.» 
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mité de l'opinion publique, puisque c'est cette opinion publique qui, 
en dernier ressort, décidera du choix des gouvernements et de la 
direction politique de l 'Etat.5 8 Mais l'opinion publique doit pouvoir 
se faire entendre; d'où l'importance de la presse, principal organe de 
l'opinion publique. Les journaux doivent donner la possibilité aux 
autorités responsables, encore plus directement que le Parlement, de 
se renseigner sur l'opinion publique59 et inversement l'opinion 
publique peut, par le moyen de la presse, faire entendre ses sugges­
tions, ses critiques60 ou son approbation.61 Plus la masse participera 
activement à la vie politique de la nation, plus le degré de maturité 
des citoyens sera élevé et plus grande sera la puissance de l'opinion 
publique si elle trouve moyen de s'exprimer. 

L'on comprend que l 'Eglise et les régimes absolutistes des XVII e 

et X V I I I e siècles aient redouté l'importance de la presse qui per­
mettait aux idées politiques nouvelles, libérales, de s'exprimer, de 
conquérir ceux qui n'avaient pas encore connaissance des nouvelles 
doctrines et de s'opposer aux maîtres de l'heure. 

E n revanche chaque fois que l 'Etat réussit à s'affranchir de la domi­
nation personnelle et que le système politique adopté fut basé sur la 
volonté collective de la nation, la liberté de la presse fut immédia­
tement reconnue, admise comme une nécessité pour permettre à l'Etat 
de se rapprocher de l'opinion publique, de s'allier avec elle, de trouver 
en elle une base solide.62 Cette nécessité pour l 'Etat d'être en étroit 
contact avec l'opinion publique a permis de dire que la liberté de la 

68 Cf. C o u d e n h o v e - K a l e r g i p. 63: «Un gouvernement démocratique 
ne peut plus gouverner contre le gré des masses. » 

89 Cf. Hach fe ld p.43. 
60 Cf. C o u d e n h o v e - K a l e r g i p.63: «.. .la démocratie possède cet avan­

tage, qu'elle donne aux citoyens mécontents la possibilité d'exprimer leur hosti­
lité au gouvernement par autre chose que par des bombes. » 

61 Afin que chacun soit à même de présenter ses suggestions ou ses critiques, 
R e i n i n g h a u s , Eine « Staatszeitung » sur Staats- und Zeiten-Erneuerung, p. I. 
a même proposé la création d'un journal subventionné par l'Etat dans lequel 
tous ceux qui désirent écrire seraient autorisés à le faire moyennant une taxe 
raisonnable. 

62 Cf. W e t t s t e i n (II) p. 16; égal. L u d w i g p.23: «Für die freiheitliche 
Demokratie... die den lebendigen Menschen in den Mittelpunkt alles Geschehens 
stellt, und die den letzten Entscheid über den Gang des Gemeinschaftslebens 
ihren Bürgern überlässt, ist die Freiheit der Presse ein eigentliches Lebens­
element»; dans le même sens F e l d m a n n (I) p. 38: «Die Presse (dans l'Etat 
démocratique) erfüllt eine öffentliche Aufgabe, sie hat der im Staate organi­
sierten Gemeinschaft des Volkes zu dienen; sie is t . . . ein wichtiges Mittel für 
die Führung der öffentlichen Diskussion und damit für die Bildung der Mehr-
heitswillens. » 
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presse, avant de signifier le rapport existant entre l 'Etat et l 'individu, 
représente un lien entre l 'Etat et l'opinion publique. L a liberté de la 
presse n'est pas, en effet, uniquement un droit subjectif permettant 
d'exprimer librement son opinion; elle est également le droit d'un 
peuple - droit qui s'est formé au cours de l'histoire et qui le plus 
souvent est devenu un principe constitutionnel — de faire connaître 
ses sentiments et sa pensée politique par un organe qui n'est pas en 
même temps, comme le parlement, organe de la volonté de l 'Etat.e 3 

L'évolution de la liberté de la presse dans le sens d'une liberté 
aussi grande que possible et l'évolution de l 'Etat vers la forme démo­
cratique ont donc marché de pair, la première étant indispensable à 
la réalisation de la seconde et la démocratie permettant à la liberté 
de la presse de s'affirmer et de s'exercer réellement. « Le développe­
ment de la presse est intimement lié à l'histoire de l'humanité spiri­
tuelle. Il est influencé de façon déterminante par les mouvements et 
facteurs sous l'égide desquels l 'humanité suivit librement sa voie. La 
propagation de l'humanisme et des idées libérales, le développement 
des principes démocratiques furent les forces qui ouvrirent les voies 
à l'épanouissement de la presse. » M 

Bien que la liberté de la presse soit absolument indispensable dans 
un Etat démocratique digne de ce nom,65 car seule une presse libre 
permet à la volonté générale de s'exprimer, condition sine qua non 
de la démocratie, l 'Etat se verra cependant naturellement obligé d'in­
tervenir dans tous les cas où l'usage de cette liberté porterait atteinte 
aux autres membres de la communauté ou à la communauté elle-
même. 

L'Etat démocratique, en effet, peut se trouver dans l'obligation, 
par exemple en période de guerre, de restreindre la liberté de la presse 

™Cf. W e t t s t e i n (II) p. 18. 
Extrait du discours prononcé le 26 août 1933 à Zurich par M. Meyer , 

alors Conseiller fédéral, à l'occasion du cinquantenaire de l'Association de la 
pr<ï!Se suisse; cité par Goss in , La presse suisse, p. 121. 

Comme H a n s H u b e r , Demokratie <uni staatliche Autorität, p. 11, le 
relève, l'on ne peut guère parler d'«une» démocratie. Les Etats que l'on a 
coutume d'appeler démocratiques sont très différents les uns des autres; il 
suffit de penser à tout ce qui oppose, par exemple, un petit Etat démocratique 
a un grand Etat démocratique, un Etat fédéral démocratique à un Etat unitaire 
démocratique. _ Xl existe cependant entre ces Etats certaines analogies, décou­
lant de principes essentiels à l'Etat démocratique, qui font qu'on peut les 
Placer dans la même catégorie; et parmi ces principes essentiels il y a lieu de 
retenir la reconnaissance des libertés individuelles y compris la liberté de la 
Presse. 
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dans une mesure qui sera le plus souvent incompatible avec les prin­
cipes mêmes de liberté pour lesquels combat cet Etat . Mais la guerre 
est une situation exceptionnelle qui justifie le recours à des moyens 
exceptionnels également. Une liberté de presse entière qui permet­
trai t à l'ennemi de tirer d'utiles indications d'ordre militaire, écono­
mique ou politique, entraverait ou même nuirait à l'effort de guerre 
de la nation et diminuerait ainsi ses chances de victoire, Or, en temps 
de guerre, les droits individuels doivent céder le pas devant l'intérêt 
général; il est en conséquence normal que la liberté de la presse 
souffre certaines restrictions. Il faudra cependant que ces restrictions 
soient vraiment justifiées du point de vue de la conduite de la guerre 
et que le gouvernement ne prenne pas prétexte de la guerre pour 
imposer sa volonté et ses conceptions politiques en se servant de la 
presse pour cacher certains faits à l'opinion publique ou pour l'orien­
ter dans une direction déterminée. Tout sera une question de mesure. 

L'Angleterre, à cet égard, s'est montrée très libérale66 au cours de 
la seconde guerre mondiale et le gouvernement anglais a fait preuve 
d'une grande réserve dans l'application des mesures restrictives à la 
liberté de la presse qui furent mises à sa disposition par le Parlement 
au début de la guerre.6 7 Un exemple suffira à l'établir. Le «Daily 
Mirror » a pu, sans être inquiété, publier pendant une longue période 
des articles, des commentaires et des caricatures contre certains chefs 
militaires. Finalement le Gouvernement l'avertit que s'il continuait 
à publier systématiquement des pages destinées à fomenter l'opposi­
tion à la poursuite de la guerre il le supprimerait. A cette occasion 
M.Herber t Morrisson, secrétaire d 'Etat à la justice, a fait à la 
Chambre des communes une déclaration par laquelle il précisa que le 
Gouvernement n'avait nullement l'intention d'empiéter sur la liberté 
de la presse, ni d'empêcher les critiques raisonnables sur certains 
points ou sur certaines personnes, mais qu'il ne tolérerait pas les 

M «Das Individuum ist in England unter dem Drucke des staatlichen 
Zwangsapparates nicht nur nicht verkrüppelt worden, sondern hat sich in 
geradezu verblüffender Frische entwickelt»; cette constatation faite en i927 
par Henne , Der englische Freiheitsbegriff, p. 3, est encore valable aujour­
d'hui. 

67 A bien des points de vue la presse fut plus libre en Angleterre au cours 
de la seconde guerre mondiale qu'elle ne le fut dans certains pays neutres, en 
Suisse par exemple. Il est cependant juste de remarquer que les conditions des 
deux pays étaient bien différentes, le premier n'ayant à compter qu'avec ses 
ennemis, le second avec les deux camps belligérants et en outre avec sa volonté 
de maintenir sa neutralité. 
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dénonciations violentes de nature à nuire manifestement au moral de 
l'armée et du peuple et ayant pour conséquence probable de créer un 
esprit de défaitisme et de dissuader les populations de soutenir l'effort 
de guerre.68 

Naturellement tout ce qui tend à entraver la libre manifestation de 
l'opinion publique peut desservir gravement les intérêts de l 'Etat 
démocratique aussi bien en temps de guerre qu'en temps de paix, car 
en temps de guerre peut-être plus qu'en temps de paix un pays - en 
guerre ou neutre — a besoin d'avoir à sa tête un gouvernement s'ap-
puyant fortement sur l'opinion publique. Une restriction à la liberté 
de la presse ne sera donc justifiée que si la « raison d 'Etat» l'exige,69 

c'est-à-dire si, sans cette restriction, l'existence même de l 'Etat est 
en jeu. Lorsque tel ne sera pas le cas, l 'Etat démocratique ne souffrira 
aucune entrave à la liberté de la presse autre que celles qui sont 
strictement indispensables à sa propre sauvegarde ou à la sauvegarde 
des droits des autres citoyens. A l'exception de ces réserves, la presse 
restera libre, c'est-à-dire indépendante de l 'Etat qui ne pourra pas 
s'en servir à son gré pour modeler l'opinion publique. L 'E ta t démo­
cratique aura la possibilité, naturellement, d'y avoir recours, par 
l'intermédiaire de ses organes, pour exposer le point de vue gouver­
nemental, par exemple dans des communiqués, mais il ne pourra 
donner qu'une opinion, l'opinion officielle, sans pouvoir empêcher que 
d'autres opinions s'affirment. La presse ne sera pas un instrument 
dans les mains de l 'Etat ; ce sera tout au contraire l'organe de l'opi­
nion publique, 1'« agent de liaison indispensable entre les autorités 
et la nation».7 0 

5. La liberté de la presse et l'Etat totalitaire 

L'Etat totalitaire7 1 ne souffre pas d'opposition. Il sait distinguer 
ses amis de ses ennemis et privera ces derniers de tous les moyens 

68 Cf. l'article intitulé: «La liberté de presse en Angleterre» du correspon-
ÏÏ de Londres au Journal de Genève des 21/22 mars 1942. 

Cf. B u r c k h a r d t (II), Staatliche Autorität und geistige Freiheit, p. 29: 
«Sie (Ia raison d'Etat) entschuldigt nicht nur, sie rechtfertigt die Einschrän­
kung der Äusserungen des Geistes.» 

Extrait du discours prononcé le 26 août 1933 à Zurich par M. Meyer , 
aiors Conseiller fédéral, à l'occasion du cinquantenaire de l'Association de la 
Presse suisse. 

71 Comme le fait remarquer S c h m i t t (I), Positionen und Begriffe, p. 185: 
«ks gibt einen totalen Staat. Man kann den «totalen Staat» mit irgendwelchen 
^nipörungs- und Entrüstungsschreien als barbarisch, sklavisch, undeutsch oder 

Pointet , La neutralité 
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qui seraient de nature, en leurs mains, à affaiblir son autorité. Il est 
totalitaire en ce sens qu'il se réserve exclusivement l'usage de tous 
les moyens — y compris la presse72 - pouvant exercer une influence 
sur sa puissance.73 S c h m i t t 7 4 voit même dans l'effort de l'Etat de 
s'emparer de tout ce qui peut être utile à sa domination politique le 
signe le plus sûr qu'il s'agit d'un véritable Etat. 

Parce qu'il a une volonté politique bien déterminée, l'Etat totali­
taire ne peut tolérer qu'une conception politique différente de la sienne 
soit propagée. La «volonté populaire» ne doit pas être différente de 
la «volonté de l'Etat». Ces deux notions doivent se couvrir, sinon 
l'Etat en souffrira.76 

unchristlich von sich weisen, die Sache selbst ist damit nicht aus der Welt 
geschafft. » Une distinction doit cependant être faite entre les Etats totalitaires: 
L'Allemagne nationale-socialiste, l'Italie fasciste et l'U.R.S.S. En effet, comme 
le relève S t e l l i n g - M i c h a u d , L'U.R.S.S. et la démocratie, dans le Journal 
de Genève du u avril 1944, «chez les premiers la dictature est une fin en soi, 
un régime politique définitif qui doit obvier aux inconvénients de la démo­
cratie . . . la dictature soviétique, elle, est d'une autre nature. Elle est plutôt 
un moyen qu'une fin en s o i . . . Cette dictature n'a jamais prétendu être 
éternelle ni proclamé un règne de ,mille ans', mais elle a, au contraire, sou­
ligné toujours son caractère provisoire. Ce vœu d'une évolution vers la démo­
cratie, dont la réalisation a été sans cesse retardée par les circonstances, se 
trouve exprimé dans de nombreux écrits soviétiques et notamment dans la 
Constitution soviétique de 1936, qui est, du moins sur le papier, la plus 
libérale du monde. Même si de nombreux articles sont demeurés lettre morte, 
ils représentent un idéal à poursuivre auquel la Russie de demain atteindra 
peut-être». - Nous n'examinerons plus spécialement dans ce chapitre que la 
place faite à la presse dans les Etats européens pour lesquels la dictature est 
une fin en soi: L'Allemagne nationale-socialiste et l'Italie fasciste. 

72 Cf. G o e b e l , Totaler Staat und Presse, p. 13: «Ein Staat, der alle 
seine Herrenschaftsbeziehungen in der Hand hat, muss sich nun einmal des 
,Mittels' Presse vergewissern, darf nie zugeben, dass hier neben seiner Macht 
eine weitere ,Grossmacht' emporwächst, die ihm einmal gefährlich werden 
kann.» - De tout temps du reste les Etats totalitaires ont appliqué ce prin­
cipe; ainsi Napoléon, qui se rendait compte de l'importance de la presse et 
voulait en être le maître absolu, défendit par décret, en 1810, «de rien 
imprimer qui puisse porter atteinte aux devoirs des sujets envers le souverain 
et à l'intérêt de l 'E ta t» ; cité par P a ce au d p. 29. - Napoléon, comme déjà 
Frédéric I I et du reste tous les despotes intelligents, avait un double désir: 
imposer une stricte discipline aux journaux pour détruire toute opposition et 
diriger une presse officieuse ou officielle pour mener l'opinion publique; 
cf. W e i l l p. 129/130. 

73 Cf. C o u d e n h o v e - K a l e r g i p . 104: «L'Etat totalitaire ne connaît pas 
de borne à sa puissance. . . Il ne tolère pas même qu'un juge place le droit 
au-dessus de l 'Eta t»; et p. 105: «Si le droit de l'individu entre en conflit 
avec celui de l'Etat, sa cause est p e r d u e . . . Car il n'y a de droits que pour 
l 'Etat. Les droits de l'homme sont une illusion libérale, dont l 'Etat n'a pas a 
tenir compte. E t puisque l 'Etat possède à la fois tout droit et tout pouvoir, 
l'individu ne possède plus ni l'un ni l'autre. » 

•"• Cf. S c h m i t t (I) p. 185. 
75 Cf. G o e b e l , p. 17. 
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La formation de l'opinion publique étant dans une large mesure 
l'œuvre de la presse,76 l 'Etat totalitaire sera tout naturellement obligé 
de prendre toute la presse sous son contrôle pour être en mesure 
d'influencer selon sa conception politique la masse de la population77 

et obtenir ainsi une identité entre la volonté de l 'Etat et la volonté 
populaire. La presse sera un instrument entre les mains de l 'Etat 
pour adapter la volonté populaire à la volonté de l 'Etat.7 8 

L'objectivité, au sens où on la comprend dans les Eta ts démocra­
tiques, ne pourra évidemment pas être l'apanage de la presse dans 
!'Etat totalitaire. Les journaux devront avoir une tendance, la ten­
dance de l 'Etat. C'est ce que G o e b e l 7 9 reconnaît en déclarant que 
la presse, au point de vue politique, doit être plus que véridique, 
elle doit former les lecteurs, soutenant ainsi le point de vue de 
M. Goebbels, ministre du Reich de la propagande, qui a déclaré que 
les journalistes allemands sont consciemment tendancieux, qu'ils 
écrivent «pour la tendance».80 

La presse ne sera plus pour l 'Etat totalitaire un moyen d'infor­
mation du gouvernement, elle sera un moyen à la disposition du 

76 C'est ce qu'Adolf H i t l e r a également reconnu dans «Mein Kampf», 
p. 264: « . . . ihr Einfluss (l'influence de la presse) auf den Menschen ist der 
weitaus stärkste und eindringlichste, da er nicht vorübergehend, sondern fort­
gesetzt zur Anwendung kommt. » 

77 Cf. Adolf H i t l e r , Mein Kampf, p. 264: «Er (l'Etat) darf sich nicht 
durch das Geflunker einer sogenannten ,Pressfreiheit' beirren und beschwät­
zen lassen, seine Pflicht zu versäumen und der Nation die Kost vorzuenthalten, 
die sie braucht und die ihr gut tut; er muss, mit rücksichtsloser Entschlossen­
heit sich dieses Mittels der Volkserziehung versichern und es in den Dienst 
des Staates und der Nation stellen.» 

78 Cf. Goebel p. 19: «Die geistigen Verfechter der neuen Idee sind zu­
gleich die Bildner der öffentlichen Meinung, die nunmehr konform geht mit 
der Staatsmeinung.» - L'on a en conséquence quelque peine à comprendre 
Goebel lorsqu'il déclare, à p. 22: « . . . die Zeitung ist heute ein Instrument des 
Staatswillens, und damit gleichzeitig das Ausdrucksorgan der Volksmeinung.» 
On voit mal, en effet, comment un instrument réservé à l'Etat pour la propa­
gation de ses seules conceptions politiques et destiné à former l'opinion 
Publique pourrait en même temps être l'organe permettant à l'opinion publique 
de S'exprimer I 

78 Cf. Goebel p. 23: «Es ist die Aufgabe der Wissenschaft, das Wesen der 
Dinge als ewige Wahrheit zu ergründen, die Aufgabe der Zeitung kann dies 
nicht sein. Ihre Berichterstattung muss wahr sein, ihre politische Wirksamkeit 
aber muss mehr sein als wahr, sie muss gestalten können ! Sie muss Richtung 
weisen, neue Wege aufzeigen, alte kennzeichnen und somit die Aufgabe der 
Tendenz erfüllen.» 

^1 «...dass wir bewusst tendenziös, für die Tendenz schreiben»; cité par 
goebe l p. 23; - cf. égal. K a r l W e b e r (II) p. 3: «Wo das Machtbedürfnis 
des Staates die Presse einengt, schmälert sie auch das Streben nach Wahrheit.» 
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gouvernement pour faire entendre sa voix.81 Elle se bornera donc 
sur toutes les questions politiques à suivre les directives du gou­
vernement et sa diversité ne se manifestera pas dans les idées expri­
mées, mais tout au plus dans la façon dont les idées gouvernementales 
seront présentées.82 Et si par hasard un lecteur se plaint de l'uni­
formité de la presse, on lui répondra que la révolution a créé une 
unité de pensée, de sentiment et d'action qui doit se retrouver dans 
la presse, ̂  que l'identité de la volonté populaire et de la volonté de 
l'Etat est la condition indispensable à la réalisation de la politique 
de l'Etat totalitaire. 

Aussi bien en Italie, dès l'avènement du fascisme en 1922, qu'en 
Allemagne, dès l'arrivée au pouvoir du national-socialisme en 1933, 
l'Etat entendit mettre la presse à son service exclusif; tout d'abord 
par des mesures ordinaires - censure, interdiction, etc. - afin de 
parer au plus pressé, puis en réglementant la profession de journa­
liste. Tout en sauvegardant formellement le principe de la liberté 
de la presse, l'Etat totalitaire s'assurait ainsi que cette «liberté» 
ne serait employée que pour le bien de l'Etat et selon la conception 
que l'Etat se faisait lui-même de ce bien. Or dès le moment où la 
profession de journaliste ne peut être exercée qu'avec le consen­
tement de l'Etat et seulement pour défendre les idées de l'Etat, dès 
que le journaliste n'a plus pour fonction d'être un libre agent de 
liaison entre l'Etat et l'opinion publique, mais qu'il devient un instru­
ment entre les mains de l'Etat, duquel il reçoit des directives pré­
cises, la profession de journaliste peut être considérée comme « l'exer­
cice privé d'une fonction publique».84 

Mussolini a défini la position du journaliste vis-à-vis de l'Etat 
fasciste dans une déclaration faite le 10 octobre 1928, déclaration 
considérée par certains *> comme le catéchisme de la presse italienne. 
Le chef du Gouvernement italien a déclaré à cette occasion que « dans 
un régime totalitaire ainsi que doit être nécessairement un régime 

81 Cf. Hachf eld p. 60: «... aus dem ehemaligen ,Höhrrohr' der Regierung 
ist heute ein ,Sprachrohr' geworden.» 

82 Cf. Hachf eld p. 60: «Die Presse soll monoform im Willen und poly-
form in der Ausgestaltung des Willens sein.» 

88 Cf. Goebel p.42; égal. Hachf eld p. 56: «Die Einheitlichkeit der 
deutschen Zeitungen vermochte auch wieder eine einheitliche öffentliche Mei­
nung herzustellen. » 

84 Cf. Chaudet p.33. 
86 Cf. Chaudet p.23. 
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surgi d'une révolution triomphante, la presse est un élément de ce 
régime et une force au service de ce régime; dans un régime unitaire, 
la presse ne peut pas être étrangère à cette unité. C'est pourquoi la 
presse italienne entière est fasc is te . . .» . 8 6 Mussolini reconnaissait 
ainsi l'importance de la presse pour la politique et la nécessité d'en 
faire un instrument dans les mains de l 'Etat. Dès 1923 du reste, 
personne ne pouvait plus exercer en Italie les fonctions de rédacteur 
en chef sans avoir été préalablement agréé par le préfet. Ainsi pra­
tiquement toute la presse italienne se trouva placée sous la surveil­
lance de l 'Etat.87 D'autres mesures ultérieures complétèrent cette 
main mise de l 'Etat sur la presse.88 

En Allemagne, la situation du journaliste vis-à-vis de l 'Etat 
national-socialiste a été réglée par la loi du 4 octobre 1933 (Schrift­
leitergesetz), qui prévoit expressément à son article premier que 
l'activité du rédacteur est une activité publique réglementée par 
l'Etat.89 L a création d'une «Reichskulturkammer» le 22 septembre 
!9339 0 a également présenté une grande importance pour la presse 
allemande. L a tâche de cette organisation est avant tout de déve­
lopper pour le bien du peuple et de l 'Etat la «culture» allemande. 
La Chambre est juridiquement indépendante de l 'Etat, mais la con­
cordance de son activité avec les directives de l 'Etat en matière de 
presse est assurée par le fait que le ministre du Reich de la propa­
gande est en même temps président de la «Reichskulturkammer».9 1 

La tenue d'un registre professionnel, en Italie comme en AlIe-

M Cf. Scritti et Discorsi di Benito Mussolini, anno 1928, cité par Chäu­
flet p. 22. 
_ C/. L u d w i g S t e in , Geschichte und Wesen der italienischen Presse, 
öeiim 1925, p, 103; égal. A n d r é P i e r r e , La main-mise du fascisme sur la 
presse italienne (1922-1927), dans: Cahiers de la presse, Paris 1938, p. 271 et s. 

Au sujet de la réglementation de la presse en Italie, cf. Chaude t 
P-19 à 34. 

«Die im Hauptberuf oder auf Grund der Bestellung zum Hauptschrift-
«Her ausgeübte Mitwirkung an der Gestaltung des geistigen Inhalts der im 
Reichsgebiet herausgegebenen Zeitungen und politischen Zeitschriften durch 
Wort, Nachricht oder Bild ist eine in ihren beruflichen Rechten vom Staat 
aui-ch dieses Gesetz geregelte öffentliche Aufgabe. Ihre Träger heissen Schrift-
«iter. Niemand darf sich Schriftleiter nennen, der nicht nach diesem Gesetz 
oazu befugt ist. » Cf. Schriftleitergesetz du 4 octobre 1933, Reichsgesetzblatt 
1933, I p.713; S c h r i e b e r / W i l l i p. 10. 

^Cf. Reichsgesetzblatt 1933, I p.661; S c h r i e b e r / W i l l i p. 1. 
it, • c e q m concerne l'organisation administrative du ministère pour l'in-
wmaùon et la propagande, cf. l'intéressante étude de E. H a m b u r g e r , Le 
mmtstère allemand de la propagande, dans: Cahiers de la presse, Paris 1939, 
p. 290 et s. 
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magne, permet d'autre part à l 'Etat totalitaire d'écarter de la pro­
fession tous ceux qui en sont jugés indignes. L 'Etat tient ainsi la 
presse entièrement en son pouvoir, 

Il est de toute évidence que dans de telles conditions la position de 
Ia presse dans la vie de l 'Etat totalitaire est toute différente que dans 
l 'Etat démocratique. Alors qu'elle est institution privée chez ce 
dernier, elle occupe une fonction importante dans l 'Etat totalitaire 
et devient un rouage de l 'Etat, comme par exemple l'administration 
ou Fecole.92 

Les opinions émises par la presse sur toutes les questions essen­
tielles pour l 'Etat ne représentent pas en conséquence, dans l'Etat 
totalitaire, l'avis de telle ou telle personne, de tel ou tel groupement, 
mais l'avis de l 'Etat lui-même. Une campagne d'excitation contre un 
pays étranger — ou contre la presse de ce pays par exemple — ne 
pourra avoir lieu qu'à l'instigation ou du moins qu'avec le con­
sentement de l 'Etat totalitaire. Il en résultera que même si, juridi­
quement, l 'Etat ne peut être tenu pour responsable d'une telle cam­
pagne, moralement il est engagé par le seul fait qu'il la tolère. Car 
il admet ainsi implicitement que cette campagne est utile à sa poli­
tique, puisque l 'Etat totalitaire a pour mission de surveiller constam­
ment la presse afin qu'elle ne porte pas préjudice à la nation et 
qu'elle permette une entente aussi complète que possible entre la 
population et le Gouvernement, entre la volonté populaire et la 
volonté de l 'Etat .9 3 Car la presse n 'a le droit d'exister que si elle 
se conforme à la volonté de l'Etat,9* que si elle déploie son activité 
en pleine harmonie avec l 'Etat.9 5 Aussi lorsqu'on assiste à une cam-

82 Cf. la déclaration de M. Goebbe l s , ministre de la propagande du 
Reich, lors d'une interview accordée à la presse au début de novembre I93°: 

«Bei uns übt die Presse eine wichtige Funktion des staatlichen Lebens aus. 
Sie ist zu einem Träger öffentlicher Pflichten geworden. Die deutsche Presse 
hat positiv in dem Zusammenspiel der staatlichen Kräfte mitzuwirken, es sind 
ihr somit gleichwertige Aufgaben zugewiesen wie etwa der Verwaltung oder 
der Schule»; cité par la «Frankfurter Zeitung» du 18 novembre 1938, n° 5°9-

83 Cf. H a c h f e l d p. 19, qui relève que l'Etat doit sans cesse contrôler 
l'opinion publique, « . . . schlechte Ideen und Regungen unterdrücken und 
günstige fördern». .. 

94 Cf. Hach fe ld p. 12: «Der Staat ist der Mittelpunkt, nach dessen_ Wil­
len sich die Zeitung auszurichten hat, wenn sie nicht ihre Existenzberechtigung 
verlieren will.» _ ,, 

85 M. Goebbe l s , ministre de la propagande, dans une interview, accordée 
à la presse allemande le 18 novembre 1934, a relevé qu'à la suite_ de la nouvelle 
législation allemande sur la presse celle-ci «nicht mehr der Feind der RfS"j" 
rung, sondern deren Mitarbeiter ist, dass Presse und Regierung an einem 
Strang ziehen»; cité par H a c h f e l d p. 5S. 
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pagne de presse dans un Eta t totalitaire, l'on doit se rappeler que 
non seulement les journaux et plus particulièrement leurs rédacteurs 
sont les représentants de l 'Etat et qu'ils revêtent une charge d'in­
térêt public,96 mais qu'un régime autoritaire considère la presse 
comme une arme dans la main du gouvernement.97 

C H A P I T R E I I 

LA LIBERTÉ DE LA PRESSE EN SUISSE 

1. Aperçu historique 

Les mêmes raisons qui avaient suscité à l'étranger l'hostilité de 
l'Eglise et de l 'Etat à l 'égard de la presse incitèrent en Suisse les 
gouvernements cantonaux à contrôler la presse dès que celle-ci, à la 
suite de l'invention de l'imprimerie (1450), risqua de porter pré­
judice aux autorités et à leurs pouvoirs. 

Aussi bien au XVI e , au X V I I e qu'au X V I I I e siècles, rien ne 
pouvait être imprimé sans l'agrément préalable des commissions can­
tonales de censure. Chaque imprimeur et chaque libraire devaient 

Cf. Goebel p. 13: «Dieses Mittel (la presse) der Volkserziehung . . . 
Kann und darf nur Männern obliegen, die selbst bis ins Innerste ihres Herzens 
von der_ ausschliesslichen Richtigkeit des Staatsdenkens überzeugt sind, die 
als politische Beauftragte des Staates Repräsentanten und Träger eines öffent­
lichen Amtes sind. » 
j, , Cf. Goebel p.40, qui s'exprime comme suit sur l'importance attachée 

la presse par le national-socialisme: «Es wurde den Funktionären und An­
nangern klargemacht, dass die Presse eine Waffe ist in der Hand der Bewe­
gung und dass der Einsatz dieser Waffe stets in vorderster Linie zu erfolgen 
at.» _ Adolf H i t l e r , devant les représentants de la presse étrangère, le 

erst"11 '^34 ' a "^*"" couime suit le but de la presse: «Die Presse hat als 
M"ttSi ZU er^ e t m e n . dass sie kein Zweck an sich sein kann, sondern nur ein 
alò J zn

A
 e i n e r t l solchen, und dass dieser Zweck kein anderer zu sein vermag, 

K- -ieS a % e m e m e n sonstigen Lebenskampfes einer Nation. Das Recht 
trrf Ji* m u s s e i n e Pflicht zur Wahrheit sein, und die Wahrheit wird nur 
Vonf ~^erden können im Rahmen der Aufgabe der Selbsterhaltung eines 
dit R *' iCïé p a r Hach fe ld p. 52; - il y a lieu ici de se rappeler ce qu'a 
es . f r ? k h a r d t (II) p.22: «Auch das Wahre ist nicht mehr wahr, wenn 

nicht m freier Auswahl erkannt wird; auch das Gute verliert seinen Wert, 
n n e s m cht aus Überzeugung getan wird.» 
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solennellement s'engager à ne rien imprimer sans l'autorisation du 
censeur.1 

Ce n'est que dans la seconde moitié du X V I I I e siècle et sous 
l'influence des idées révolutionnaires venant de France qu'une cer­
taine détente intervint dans l'application de la censure dans quelques 
cantons, bien que, en général, la même rigueur ait continué d'être 
exercée. 

La République helvétique (1798) apporta, du moins pour la forme, 
la liberté de la presse; la constitution disait en effet, à son article 7: 
« L a liberté de la presse est une conséquence naturelle du droit qu'a 
chacun de s'instruire.» Pratiquement, l'on ne tarda toutefois pas à 
se retrouver dans la même situation que précédemment. E n effet, 
dès qu'à Par is des restrictions furent à nouveau imposées à la presse, 
la Suisse en subit les répercussions du fait de l'influence exercée par 
la France. 2 L e 18 juin 1798 déjà, le gouvernement rétablit la censure 
et le S novembre 1798 pleins pouvoirs lui furent accordés pour 
surveiller la presse et prendre les mesures les plus sévères contre 
les journaux se permettant d'attaquer les autorités.3 Ces mesures 
furent jugées d'autant plus nécessaires que les journaux, qui au 
X V I I I e siècle se bornaient à être des feuilles d'information, étaient 
peu à peu devenus des journaux de partis et entendaient jouer un 
rôle dans la vie politique du pays. 

L'acte de médiation (1803) ne mentionna même plus la liberté 
de la presse et jusqu'en 1815 la politique adoptée par les autorités 
suisses en matière de presse s'inspira avant tout du bon plaisir de 
Napoléon. Mais tandis que précédemment la police de la presse ne 
rencontrait pas de grande résistance,* elle eut dorénavant à compter 
- du fait de l'évolution des journaux au point de vue politique -

1 Cf. Moser , Die Schweizer Presse in Vergangenheit und Gegenwart, 
dans Zeitungs-Verlag 1927 p. 2218; égal. F e l d m a n n (I) p. 3 qui relève qu'au 
XVIs et XVIIs siècle les autorités zurichoises de censure prononcèrent 74 arrêts 
de mort. 

' Cf. W e t t s t e i n (III), Die Schweizerische Presse, p. 6: «Die helvetische 
Regierung... war wohl vom besten Willen beseelt, die Pressfreiheit wahr zu 
machen... Aber stärker als sie waren die französischen Einflüsse. » 

* Cf. F e l d m a n n (I) p. 6 et (II) p. 127; K a r l W e b e r (I), Die Entwick­
lung der politischen Presse in der Schweiz, p. 37. 

* Cf. Moser p. 2218: «Jedem Befehl unterzog man sich pflichtmässig, auch 
da wo man die Gründe des Verbots nicht einsah.» 
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avec les forces intellectuelles nouvelles.5 La censure ne fut plus suf­
fisante, des sanctions devinrent nécessaires pour mettre la presse au 
pas et l'on recourut également de plus en plus à la perception de 
droits de timbre, appliquée déjà sous la Constitution de la République 
helvétique; ces droits, qui pouvaient s'élever jusqu'à 30-35 % du 
prix des abonnements, étaient en effet de nature à rendre impossible 
à un journal la continuation de son activité. 

Le Pacte fédéral de 1815 ignora aussi complètement la liberté de 
la presse. Cependant la diète, le 16 mai 1815, avant même que le 
Pacte fût élaboré, avait ordonné aux gouvernements cantonaux de 
conserver l'institution de la censure. 

Tout au cours de la période de la Restauration la presse subit 
la pression à la fois des autorités suisses et des autorités étrangères,6 

ces dernières réussissant à exercer une forte influence par l'entremise 
du pouvoir central et des gouvernements cantonaux. P a r crainte 
d'une invasion étrangère, la diète fédérale, réunie à Berne le 14 juillet 
^ 2 3 , promulgua un «conclusum» qui constitua la mesure à la fois 
la plus décisive dans la voie de la restriction de la liberté de la presse 
et la plus symptomatique de la dépendance de la Suisse à l 'égard des 
puissances étrangères.7 C'est au cours de l'année 1823 également 
que le canton de Bâle décida, afin de s'épargner même tout risque 
de désagrément, que la publication des journaux sur le territoire 
bâlois serait purement et simplement interdite après avoir, en 1809 
déjà, mis obstacle à la création d'un nouveau journal par peur de 
difficultés avec la France.8 A l'exception du canton de Genève, toutes 
les constitutions cantonales prévoyaient la censure préalable. 

Cependant peu à peu l'idée de la nécessité de libérer la presse de 
ses entraves gagna du terrain et le 9 juillet 1828 la diète, consciente 

, B Cf. K a r l W e b e r (I) p.42: «Vorher hatte die Pressepolizei sich mit 
einer gewerblichen Institution herumzuschlagen, jetzt richtete sich ihr Kampf 
gegen eine geistige Erscheinung. » 

Cf. H i s , Geschichte des neuem Schweizerischen Staatsrechts, vol. b 
P-380: «Es bestand nicht einmal ein Schein von Pressefreiheit... Nicht nur 
Von der ausländischen Diplomatie wurde ein beständiger Druck ausgeübt, 
sondern auch die schweizerischen Regierenden selbst suchten im Interesse ihres 
autoritativen Regierungssystems jede Regung einer öffentlichen Kritik am 
Staatswesen zu verhindern. » 

' C / . F e l d m a n n (I) p.7 et (II) p. 128; K a r l W e b e r (I) p.44: «Für 
die Meinungs- und Pressefreiheit bedeutete das Konklusum einen Tiefpunkt, 
"«" nicht mehr zu unterschreiten war. » 

8 Cf. F e l d m a n n (I) p. 6 et (II) p. 128. 
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de l'humiliation qu'il y avait pour la Suisse à restreindre la liberté de 
la presse pour complaire aux grandes Puissances, se refusa à renou­
veler le «conclusum» de 1823, après que les cantons aient déclaré 
qu'ils veilleraient eux-mêmes à ce que les Puissances amies n'aient 
aucun motif de se plaindre de l 'attitude de la presse.9 Dès 1829 la 
surveillance de la presse se vit confiée essentiellement aux cantons et, 
la même année encore, les cantons de Glaris, Zurich et Argovie 
supprimèrent la censure. Les idées propagées dans toute la Suisse 
par les journaux de ces trois cantons, ainsi que la Révolution de 
juillet 1830 en France,1 0 contribuèrent à accélérer le mouvement en 
faveur de la liberté de la presse. Les journaux politiques devinrent 
toujours plus nombreux et gagnèrent en influence dans tous les 
cantons ; ces derniers se virent peu à peu obligés d'admettre le prin­
cipe de la liberté de la presse1 1 dans les nouvelles constitutions que 
la plupart d'entre eux adoptèrent en 1830-1831.1 2 Cette époque -
désignée sous le nom de Régénération — fut marquée par la volonté 
de laisser aux cantons le droit de légiférer en matière de presse; 
c'est ainsi que dans le projet de constitution fédérale de 1833 — qui 
du reste échoua — il avait été expressément prévu de réserver ce 
droit aux cantons et d'interdire à l 'Etat fédéral aussi bien de sup­
primer ou de restreindre la liberté de la presse que d'introduire la 
censure.13 

Le principe de la liberté de la presse trouva finalement place dans 
la Constitution fédérale de 1848 (art. 45). L a liberté de la presse 
était garantie, mais la répression des abus était réservée aux cantons. 
Cette «répression» fut appliquée de façon très différente. Certains 
cantons se servirent de cette possibilité pour éliminer complètement 
toute opposition. C'est ainsi, par exemple, que dans le canton de 
Lucerne le journal catholique-conservateur «Neue Luzerner Nach-

9 Cf. L u d w i g , Die Freiheit der Presse, p. 9. 
10 Cf. K a r l W e b e r (I) p. 50: «Die Pariser Julirevolution von 1830 gilt 

als das Signal für die zweite und, schweizerisch besehen, endgültige Proklama­
tion der Pressefreiheit.» 

"• Au sujet de l'évolution qui s'est produite dans les différents cantons en 
faveur de la liberté de la presse et de la reconnaissance de ce principe, cf. en 
particulier K a r l W e b e r (I) p. 50 et s. 

12 Ces cantons étaient ceux de Zurich, Lucerne, Saint-Gall, Bâle-Campagne, 
Soleure, Argovie, Thurgovie, Schaff house, Vaud, Fribourg, Berne et Tessin; 
ces 12 cantons proclamèrent à la place de la censure, la répression des abus 
par des dispositions légales. 

w Cf. F e l d m a n n (II) p. 131; K a r l W e b e r (I) p. 56. 
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richten», qui avait commencé de paraître en 1847, dut cesser toute 
activité en septembre 1848 déjà. Pendant cette courte période il 
changea trois fois d'éditeurs, ceux-ci ayant, les uns après les autres, 
dû abandonner leurs fonctions pour le pénitencier à la suite de délits 
de presse. Finalement, le 12 septembre 1848, l 'imprimerie du jour­
nal fut complètement saccagée par des gens à la solde de ses ennemis, 
mettant ainsi le journal dans l'impossibilité matérielle de continuer 
son activité.14 

De telles pratiques, heureusement, ne se généralisèrent pas. D'une 
manière générale la liberté de la presse, consacrée dans la Constitu­
tion de 1848, permit à la presse de renforcer sa position et de se 
développer. A la différence de la Constitution de la République hel­
vétique qui en proclamant la liberté de la presse créait quelque chose 
de nouveau pour les cantons, la Constitution de 1848, à son article 45, 
se contentait en effet de faire sien un principe déjà admis par les 
cantons.15 Il n'existait donc pas d'opposition à ce sujet entre le pou­
voir fédéral et les gouvernements cantonaux et les discussions qui 
eurent lieu, lorsque le projet de constitution fut examiné, portèrent 
uniquement sur la façon par laquelle le principe de la liberté de la 
presse serait garanti pour toujours.16 

Après 1848 les cantons ne renoncèrent pas tous immédiatement à 
l'obligation imposée à l'éditeur de fournir une caution. Une caution 
était encore exigée dans cinq cantons en i860. De même la percep­
tion de droits de timbre n'était pas envisagée comme incompatible 
avec la liberté de la presse. A la suite d'un recours qui lui fut adressé 
contre la perception de droits de timbre sur les journaux dans le 
canton de Zurich, le Conseil fédéral, écartant le recours le 21 novem­
bre 1861, déclara que «la liberté de la presse et le fait de soumettre 
la presse à des impôts sont deux choses parfaitement différentes, qui 
ne s'excluent nullement, mais qui peuvent très bien exister à côté 
«'une de l'autre. On ne serait fondé à s'opposer à ce que la presse fût 
soumise à des impôts de ce genre que s'il était démontré qu'ils sont 
tellement écrasants qu'ils portent sérieusement atteinte à l'essence 
même de la liberté de la presse.»1 7 Les journaux, toutefois, s'oppo-

Cf. Moser p.2278. 
*Cf. W e t t s t e i n (II) p.45. 
a Ct- L u d w i g p.9. 

Cité par U l l m e r , Le droit public suisse (trad, par E.Borei), p. 134-
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sèrent si vivement à la perception des droits de timbre que peu à peu 
les cantons abandonnèrent cette ressource fiscale. 

La Constitution fédérale revisée de 1874 confirma la garantie 
accordée à la liberté de la presse en reprenant à son art. 55 textuelle­
ment l'ancien art. 45. 

Le principe constitutionnel de la liberté de la presse existe donc 
depuis 1848 et il est demeuré inchangé jusqu'à nos jours. Des restric­
tions passagères à l'application de ce principe ont il est vrai dû être 
décrétées à certains moments exceptionnels, dans l'intérêt général. 
Ainsi tout d'abord au cours de la guerre de 1914/1918 et à nouveau 
au cours de la seconde guerre mondiale. Nous reviendrons plus loin 
sur la nécessité et la portée de ces restrictions, ainsi que sur l'arrêté 
du Conseil fédéral du 26 mars 1934 lequel prévoit des sanctions -
avertissement et interdiction - contre les journaux et périodiques qui, 
outrepassant d'une manière particulièrement grave les limites de la 
critique, menacent de troubler les bonnes relations de la Suisse avec 
d'autres Etats. Cet arrêté est particulièrement important parce qu'il 
n'a pas été pris sur la base des pleins pouvoirs en période exception­
nelle, mais qu'il a été promulgué sur la base de l'art. 102 de la Consti­
tution fédérale, en période de paix. 

2. Les dispositions constitutionnelles 

L'article 55 de la Constitution fédérale de 1874, comme nous 
l'avons vu, est la reproduction exacte de l'ancien article 45 de la 
Constitution de 1848; il est rédigé comme suit: 

«La liberté de la presse est garantie. 
Toutefois, les lois cantonales statuent les mesures nécessaires à la 

répression des abus; ces lois sont soumises à l'approbation du Conseil 
fédéral. 

La Confédération peut aussi statuer des peines pour réprimer les 
abus dirigés contre elle ou ses autorités. » 

La liberté de la presse au sens de l'article 55 de la Constitution 
fédérale est un élément de la liberté politique et une condition néces­
saire de la démocratie suisse.18 Elle constitue un des droits indivi­
duels reconnus par la constitution. 

La plupart des cantons ont également proclamé dans leur consti-

18 Cf. Feldmann (II) p. 152, Klaus Ammanii p.74. 
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tution le principe de la liberté de la presse. Mais du fait de l 'exis­
tence de l'article 5 s de la Constitution fédérale, les dispositions consti­
tutionnelles cantonales n'ont qu'une importance théorique, le droit 
fédéral étant seul compétent pour délimiter la notion de la liberté 
de la presse.19 

L'affirmation du principe: «la liberté de la presse est garantie» 
ne donne cependant pas de précision sur l'étendue de cette garantie. 
Il appartient en conséquence aux tr ibunaux et tout spécialement au 
Tribunal fédéral de la déterminer. ^ C'est également ce dernier qui 
fixera les critères applicables pour juger quand il y a abus de la 
liberté de la presse. I l résulte en effet de la nature constitutionnelle 
de la liberté de la presse que l'abus de cette liberté est également une 
notion relevant du droit fédéral, devant faire l'objet d'une même 
interprétation sur tout le territoire de la Confédération.21 

A cet égard l'introduction du Code pénal suisse, le I e r janvier 1942, 
a facilité l'application - en matière pénale - du même critère dans 
tous les cantons.22 Jusqu'alors et conformément au deuxième alinéa 
de l'art. 55, il appartenait aux cantons de statuer les mesures néces­
saires à la répression des abus. Or les dispositions de ces lois canto­
nales pouvaient ne pas toujours être en parfaite harmonie avec la 
notion de la liberté de la presse telle qu'elle était comprise sur le 
terrain fédéral, encore que ces lois fussent soumises à l'approbation 
du Conseil fédéral; leur validité ne dépendait du reste pas de cette 
approbation.23 II appartenait en conséquence au Tribunal fédéral, en 
cas de recours, d'examiner dans chaque cas particulier si un tribunal 
cantonal n'avait pas condamné à tort un abus de la liberté de la presse.24 

Le Tribunal fédéral reste naturellement encore compétent en dernière 
instance et c'est à lui qu'il appartient de résoudre les divergences 

19 C'est ce que relevait déjà P ace aud p. 179: «La liberté de la presse est 
garantie par la Confédération, cette garantie est supérieure à celle des consti­
tutions cantonales. La Confédération s'est réservée l'appréciation des conditions 
«e la liberté de la presse; elle s'est attribuée le droit de déterminer l'étendue de 
»a garantie elle-même. » 

20 Au sujet de la jurisprudence du T. F. cf. en particulier S c h e r r e r p. 35 
6t »* ^ - o r n e r P- 82 e t s-

Cf. S c h e r r e r p.28. 
Lors de l'élaboration du Code pénal fédéral deux thèses s'affrontèrent. 

•Les uns voulaient appliquer aux délits de presse les règles générales du droit 
commun, les autres entendaient réserver à la presse un traitement spécial. Cette 
dernière opinion l'emporta. 

Cf. B u r c k h a r d t (III) p. 521; S c h e r r e r p. 29. 
Cf. S c h e r r e r p.28. 
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d'interprétation du Code pénal suisse; mais du moins les normes sont 
les mêmes pour tous les cantons.25 

Bien que le deuxième alinéa de l'art. 55 soit devenu sans objet et que 
les lois pénales cantonales aient été ipso jure abrogées dès le moment 
où le Code pénal suisse est entré en vigueur, il est cependant inté­
ressant d'examiner rapidement quelles sont les dispositions que les 
cantons ont prises en matière de presse sur la base du droit qui leur 
était réservé par l'article 55 al. 2. 

Nous avons classé les cantons en six groupes, en tenant compte des 
dispositions constitutionnelles existantes en matière de presse et des 
mesures prises pour réprimer les abus. 

I0 Les cantons qui se sont bornés à prévoir la liberté de la presse 
dans leur constitution, réservant la répression des abus au droit com­
mun: Uri (art. 29 de la constitution), Unterwald (NidwaldJ (art. 13) 
et Neuchâtel (art. 9). 

20 Les cantons qui tout en fixant dans leur constitution le prin­
cipe de la liberté de la presse ont prévu la répression des abus par des 
dispositions adéquates de leur code pénal : Zurich (art. 3 de la consti­
tution), Berne (art. 77), Glaris (art. 9), Solerne (art. 12), Schaffhouse 
(art. 9), Appenzell (Rhodes-ini.) (art. 2), Appenzell (Rhodes-Ext.) 
(art. 17), St-GaIl (art. 26), Argovie (art. 18), Thurgovie (art. 12). 
L'on peut également faire rentrer dans ce deuxième groupe le canton 
de BaIe-ViIIe1 dont la constitution, il est vrai, ne prévoit pas expres­
sément le principe de la liberté de la presse mais se réfère, à son 
art. 10, aux droits garantis par la Constitution fédérale et les déclare 
valables pour le canton, ainsi que le canton de Schwyz où les dispo­
sitions constitutionnelles sont complétées non par des dispositions 
du code pénal, mais par des dispositions du code de procédure civile 
et de procédure pénale. 

3° Les cantons qui ont également le principe de la liberté de la presse 
ancré dans leur constitution et qui ont de plus jugé utile de promul­
guer une loi spéciale sur la presse: Fr ib our g (art. 10 de la constitu­
tion - loi sur la presse du 8 mai 1925), Lucerne (art. 6 - loi du 
25 octobre 1848), Tessin (art. 5 - loi du 17 juin 1834), Vaud (art. 7 
- loi du 14 décembre 1937 remplaçant celle du 26 décembre 1832), 

26 La procédure pénale continue en revanche d'être réservée aux cantons 
qui sont également compétents pour l'organisation des tribunaux; cf. Her­
zog, Die Staatsrechtlichen Grundlagen der Schweizer Presse, p. 69 et s. 
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Valais (art. 8 - loi du 28 mai 1844 qui est, il est vrai, tombée en 
désuétude) et Genève (art. 8 - loi du 2 mai 1827 dont un règlement 
d'exécution du 16 janvier 1903 précise certaines dispositions). 

Tous les cantons appartenant à ces trois premiers groupes ont de 
commun que leur constitution fait une place à la liberté de la presse, 
ce qui n'est pas le cas pour les autres cantons classés dans les trois 
groupes suivants. 

4° Le canton de Zoug qui a simplement prévu la répression des 
abus à la liberté de la presse par des dispositions du code pénal can­
tonal. 

5° Le canton des Grisons qui traite de toutes les questions relatives 
à la liberté de la presse exclusivement dans une loi spéciale du 
13 juillet 1839, revisée le 4 mars 1923. 

6° Les cantons d'Unterwald (Obwald) et de Bâle-Campagne, dont 
la constitution ignore la liberté de la presse et qui ne connaissent 
aucune disposition particulière sur la presse si ce n'est, à Bâle-Cam­
pagne, l'art. 12 du Règlement du Grand Conseil qui prévoit l'obliga­
tion pour les représentants de la presse de rectifier les informations 
inexactes qu'ils auraient publiées. 

Actuellement les lois pénales cantonales ont été remplacées par le 
Code pénal suisse, entré en vigueur le Ier janvier 1942, qui a égale­
ment abrogé le code pénal fédéral du 4 février 1853 par lequel la 
Confédération avait prévu - conformément à l'art. 55 al. 3 de la 
constitution - la répression des attaques par la voie de la presse 
dirigées contre elle ou contre ses autorités. Mais ce n'est pas seule­
ment sur la base du code pénal que les abus de presse peuvent être 
réprimés. 

Le droit de presse ne fait pas l'objet d'un domaine indépendant; 
« s'étend dans les domaines les plus divers et les normes qui lui sont 
applicables se trouvent aussi bien dans le droit pénal que dans le 
uroit civil, dans les règlements de police et même dans certaines lois 
particulières comme dans la loi fédérale sur le service des postes, du 
^octobre 19242S qui prévoit, à son article 25, que sont exclus du 

Jpf- L. F. 1925 p. 333 et s. La loi du 2 octobre 1924 a abrogé un certain 
fTp r e *k ^ 3 ? 0 8 ^ 0 1 1 8 de la loi fédérale sur les postes suisses du s avril 1910 
dé'à P I 9 I° ?" ^ e t s'^ e t exi Particulier l'article 13 de ladite loi prévoyant 
„jif ' exclusion du transport par la poste des envois portant extérieurement des 
les68 ' ^e s s m s o u annotations de nature injurieuse ou immorale, de même que 
j '-*1*¾ postales ou autres envois non fermés ayant un contenu injurieux ou 
'minorai, ou incitant au crime. 
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transport les envois dont il est avéré qu'ils portent ou contiennent des 
signes, dessins ou inscriptions de nature injurieuse ou immorale. 

Ce que l'on peut reprocher au droit de presse actuel c'est de laisser 
une trop grande liberté d'action aux organes administratifs.27 E n se 
fondant sur les règlements de police, en effet, les cantons sont par 
exemple à même de prendre des mesures étendues contre la presse, 
en invoquant l 'ordre public. L e juge ne peut se prononcer qu'en cas 
de recours et nécessairement, le plus souvent, sa décision intervient 
à un moment où elle ne peut plus donner au plaignant qu'une satis­
faction morale; il en est tout particulièrement ainsi, par exemple, si 
un journal a été confisqué ou suspendu pendant un certain temps. 

D'autre part, les décisions et arrêtés fédéraux ne peuvent faire 
l'objet d'aucun recours puisque la loi sur l'organisation judiciaire 
fédérale (art. 178), du 22 mars 1893,28 ne permet de former un 
recours de droit public pour cause de violation de droits constitu­
tionnels que contre des décisions ou arrêtés cantonaux. 

Aussi, à la suite de la promulgation par le Conseil fédéral de son 
arrêté du 26 mars 1934 destiné à réprimer les abus commis par la 
presse, de nature à porter préjudice aux bonnes relations entretenues 
par la Suisse avec les autres Etats ,2 9 le parti socialiste suisse déposa 
le 31 mai 1935 une demande d'initiative tendante à compléter l'article 
55 de la Constitution fédérale par les dispositions suivantes: 

27 II est incontestable que l'Etat est autorisé à recourir à des mesures admi­
nistratives et de police pour assurer la protection de l'ordre public car, coname 
le relève B u r c k h a r d t , Der Schutz des Staates gegen landesverräterische 
Umtriebe, dans: Schweizerische Monatshefte für Politik und Kultur, 8» année 
1928-1920 p. 519: « . . . auch ohne besondere gesetzliche oder verfassungsrecht­
liche Ermächtigung . . . ist der Bundesrat befugt... gegen Handlungen, welche 
die äussere oder innere Sicherheit der Schweiz gefährden, administrativ ein­
zuschreiten, vermöge der ihm durch Art. 102, Ziff. 9 und 10 der B.V. auf­
erlegten Pflicht, für die äussere und innere Sicherheit der Schweiz zu sorgen»; 
cf. égal, Z e l l w e g e r , Staatsschute-Volkssouveränität, dans: Die Schweiz, 
ein nationales Jahrbuch 1936, p. 144. Cependant, comme le constate Feld­
man n (I) p. 36, il ne fait aucun doute «dass in einem Rechtsstaate auch poli­
zeilich-administrative Massnahmen nur im Rahmen von Verfassung und Gesetz 
zulässig sind, dass sie jedenfalls den in der Verfassung niedergelegten Grund­
sätzen nicht widersprechen dürfen. Laufen demnach administrativ-polizeiliche 
Massnahmen gegenüber der Presse auf Präventivmassnahmen hinaus, so 
stehen sie in unverkennbarem Widerspruch zu der Gewährleistung der Presse­
freiheit in der Bundesverfassung und können allenfalls höchstens notrechtlicü 
begründet werden». 

28 Cf.-L.-P. 1893 p.457. 
» Cf. p. 140. 

Cf.-L.-P
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« Il est toutefois défendu d'interdire, de soumettre à la censure ou 
à d'autres mesures analogues des produits de presse du pays. 

Des ordonnances ou décrets qui portent atteinte à la liberté de la 
presse peuvent faire en tout temps l'objet d'un recours de droit 
public auprès du Tribunal fédéral. Cette règle s'applique également 
aux ordonnances et décrets promulgués par le Conseil fédéral ou 
d'autres autorités fédérales ou votés par l'Assemblée fédérale en les 
soustrayant au referendum populaire. » ̂ * 

Cette demande d'initiative vise donc deux buts: d'une part suppri­
mer formellement la censure et la possibilité d'interdire un produit 
de la presse du pays, et, d'autre part, permettre à la presse de recourir 
au Tribunal fédéral chargé de juger de la constitutionnalité des ordon­
nances et décrets des autorités fédérales. 

Du fait de la guerre, l'initiative présentée par le parti socialiste 
n'a cependant pas encore pu être discutée aux Chambres, ni par 
conséquent portée devant le peuple. 

De son côté l'Association de la presse suisse s'est émue - également 
à la suite de l'arrêté du Conseil fédéral du 26 mars 1934 - de la 
tendance de plus en plus prononcée des autorités de limiter la liberté 
de la presse par voie de décrets. Elle a en conséquence élaboré un 
projet de nouvel article 55 de la Constitution fédérale, de la teneur 
suivante: 

« La liberté de la presse est garantie. 
La loi en détermine les abus; la répression de ceux-ci incombe 

au juge. 
Les journaux et périodiques suisses peuvent être saisis ou 

interdits à titre provisionnel seulement, concurremment avec 
l'introduction d'une procédure judiciaire; le juge décide du main­
tien d'une telle mesure. 

La censure est interdite. 
Les personnes responsables peuvent être poursuivies, pour des 

articles publiés dans un organe de presse édité en Suisse, seule­
ment au for de la publication ou de leur domicile. 

La Confédération statue par voie législative des peines pour 
réprimer les abus de la liberté de la presse dirigés contre elle, 
ses autorités, sa sécurité militaire ou contre les mesures prises 
pour la sauvegarde de sa neutralité (art. 85, chiffre 6 C. F.). 

Cf. F. F. 1935 I p. 948; égal, infra p. 141. 

^» in te t .La neutralité 



— 114 — 

La Confédération peut statuer par voie législative des dis­
positions destinées à assurer la libre expression d'opinions et 
la sauvegarde du secret professionnel des journalistes. 

Sous réserve des dispositions ci-dessus, les cantons statuent 
les mesures nécessaires à la répression des abus de la liberté 
de la presse; toutefois, avant d'être mises en vigueur, elles sont 
soumises à l'approbation du Conseil fédéral. » 

Ce projet fut adopté par l'Assemblée générale de la presse suisse 
le 29 août 1937 et par l'Association suisse des éditeurs de journaux 
le 24 octobre 1937. Son principal mérite, à notre avis, est de prévoir 
que les abus de la liberté de la presse doivent être réprimés par une 
procédure judiciaire et non administrative. En conséquence, si par 
mesure de police et pour des raisons d'ordre public un journal 
devait être saisi ou interdit, une procédure judiciaire devrait immé­
diatement être ouverte pour qu'il soit décidé du maintien ou de 
l'abrogation de la décision administrative. 

En raison de la guerre ce projet est également demeuré en suspens. 

3. La liberté de la presse et les intérêts privés 

Le délit de presse n'est rien d'autre qu'un délit ordinaire commis 
par la voie de la presse. C'est ce que l'art. 27 ch. 1 du Code pénal 
suisse relève en précisant que «lorsqu'une infraction aura été com­
mise par la voie de la presse et consommée par la publication elle-
même, l'auteur de l'écrit en sera seul responsable sous réserve des 
dispositions ci-après ». 

Le délit de presse n'existe donc qu'en fonction de l'acte punissable 
qui aurait du reste pu être commis par un autre moyen.81 Le fait 
qu'il a été commis par la voie de la presse lui donne le caractère d'un 
délit de presse. 

L'art. 55 de la Constitution fédérale n'accorde aucun droit indi­
viduel à être protégé contre les abus commis par la presse.32 H spé­
cifie simplement qu'en cas d'abus l'auteur ne pourra se disculper en 
alléguant la liberté de la presse. 

En conséquence, toutes les personnes qui s'estiment lésées dans 
leur honneur ou leurs intérêts par des actes - constituant infrac-

** Cf. Scherrer p.20. 
32 Cf. Burckhardt (III) p. 514-
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tion - commis par l'intermédiaire de la presse peuvent réclamer, 
pénalement ou civilement, réparation du dommage moral ou matériel 
subi, sans que l'auteur - ou son répondant - puisse invoquer le prin­
cipe de la liberté de la presse. 

En raison du rôle assigné à la presse dans un Etat .démocratique, 
qui est de renseigner l'opinion publique et de lui permettre de parti­
ciper indirectement à la gestion de l'Etat, le Tribunal fédéral, dans 
sa jurisprudence, a précisé cependant que tous ceux qui s'occupent 
de près des affaires de l'Etat, soit en qualité de représentants du 
peuple soit comme fonctionnaires, ou qui sont candidats à de telles 
charges ou fonctions, ou encore qui prennent une part active à la 
vie publique, ne peuvent prétendre qu'il y a abus de presse lorsqu'ils 
sont l'objet d'une critique objective qui est dans l'intérêt général. 
« La presse a le droit, dans l'intérêt général, non seulement de discuter 
les aptitudes intellectuelles des fonctionnaires, mais aussi de signaler 
des défaillances de conduite qui les rendent peu propres à s'acquitter 
convenablement des devoirs de leur charge. » m Le critère déterminant 
pour juger si une critique à l'adresse d'un particulier - en tant que 
représentant du peuple, fonctionnaire, candidat à un poste adminis­
tratif ou à la deputation ou prenant une part active à la vie publique 
- est justifiée ou non, sera toujours celui de l'intérêt public. Seul donc 
celui qui sera en mesure de justifier d'un intérêt public pourra reven­
diquer la liberté de la presse, pour se défendre contre l'accusation 
d'avoir causé un préjudice moral ou matériel à une personne rentrant 
dans l'une ou l'autre de ces catégories. 

4. La liberté de Ia presse et la sûreté intérieure de l'Etat 

La liberté de la presse est une condition essentielle de l'existence 
Qe l'Etat démocratique.u Sans liberté de la presse il ne peut y avoir 
dEtat démocratique, car celui-ci repose sur la volonté générale qui 
ne peut se former librement que si chacun est en mesure d'exposer 
objectivement le point de vue qu'il considère comme étant dans 
intérêt de la collectivité. Toute restriction à la liberté de la presse 

constitue en conséquence une restriction à l'exercice des droits 
«écoulant de la démocratie et compromet par là même le bon fonc-

R.O. 38 I p.89. - Cf. égal. Feldmann (II) p. 163 et s. qui donne des 
exemples de critiques justifiées. 

Cf, Fleiner (II) p. 372. 
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tionnement de cette forme de gouvernement. Car, comme nous l'avons 
vu,35 la presse doit être en mesure à la fois de renseigner l'opinion 
publique et de la former et en outre de porter à la connaissance du 
gouvernement les désirs de la population, ses critiques et observa­
tions, ses suggestions. Pour qu'elle puisse remplir sa mission qui 
est d'établir la liaison entre le gouvernement et l'opinion publique, 
la presse doit donc pouvoir traiter aussi librement que possible toutes 
les questions qui intéressent l 'Etat. 

L e Tribunal fédéral a, à différentes reprises, insisté sur cette 
nécessité pour la presse de pouvoir agir librement et il a toujours 
fait preuve de largeur de vue en matière de liberté de la presse. Dans 
un arrêt de 1934,m résumant sa jurisprudence, il a expressément 
déclaré que le but de la liberté de la presse est de permettre à la 
presse d'accomplir sa mission qui est de renseigner le public objec­
tivement sur des faits d'intérêt général. Précédemment le Tribunal 
fédéral avait déjà eu l'occasion de préciser que les principes de liberté 
qui régissent la démocratie suisse autorisent à exposer des théories 
même contraires à l 'ordre établi.37 Cette opinion est du reste ratifiée 
par la doctrine;38 elle est basée sur la confiance faite à la capacité de 
jugement et à la raison de la population.39 

Cependant, même dans un Eta t démocratique, la liberté de la 
presse ne peut être absolue dans son application ni justifier les abus. 
Des restrictions devront y être apportées chaque fois que l'usage de 
cette liberté serait de nature à compromettre l'existence même de 
l 'Etat.4 0 C'est ainsi qu'il est admis que les limites fixées à la liberté 

36 Cf. p. 88 et s. 
36 C/. A. T. F. Maillard c. Le Confédéré, du 6 mars 1934 J. d. T. 1934 I 

p. 354 et s. 
37 Cf. A. T. F. Humbert-Droz c. Conseil d'Etat neuchâtelois, du 20 mai 

1932; R. O. 58 I p. 84 et s. - J. d. T. 1932 I p. 610 et s. 
38 Cf. B u r c k h a r d t (III) p. 507; F l e i n e r (II) p. 373- - Ces dernières 

années, il est vrai, diverses voix se sont élevées contre une telle conception; 
ainsi K ö r n e r p. 81: «Wenn es auf Grand der Freiheit "erlaubt sein soll, die 
staatlichen Grundwahrheiten in Frage zu stellen, so beweist gerade die heutige 
Zeit, dass dieser Freiheitsbegriff - weil bloss negativ verstanden - falsch ist.» 

38 Cf. F e l d m a n n (II) p. 148. 
40 Cf. K a r l W e b e r (II) p .3 : «Wo der Staat die Presse frei gewähren 

lässt, kann diese ihr eigenes Machtstreben gegen den Staat selber richten und 
dessen Existenz bedrohen. Die nächstliegende pressepolitische Handlung UJ1 

demokratischen Staat besteht deshalb in der Abgrenzung der Pressefreiheit 
durch Rücksichten auf die Existenz des Staates»; cf. d'autre part Burck­
h a r d t (III) p.631: «Nicht jede Störung der gesetzlichen Ordnung ist eine 
Gefährdung der inneren Sicherheit, sondern nur das Verhalten, das die Herr­
schaft der staatlichen Gewalt gefährdet»; H e r z o g p. 95. 
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de la presse sont dépassées lorsqu'il y a par exemple incitation à 
l'application de théories ayant pour but le renversement de l 'Etat.41 

En conséquence la liberté de la presse couvre l'exposé d'une doctrine 
contraire à l 'ordre établi, mais non l'invitation de passer aux actes 
et d'appliquer une telle doctrine par des moyens illégaux.42 

Si la liberté de la presse ne peut être invoquée à l'appui d'écrits 
qui tendent au renversement du pouvoir par la violence, qu'en est-il 
des critiques à l'égard de l'administration de l 'Etat? Le droit pour 
la presse de critiquer l'administration de l 'Etat est également une 
des conditions essentielles du libre exercice des droits inhérents à 
la démocratie. Le Tribunal fédéral a toujours admis que toute cri­
tique intéressant les affaires publiques, faite dans l'intérêt général, 
bénéficiait de la liberté de la presse. Selon la jurisprudence suivie 
jusqu'en 1944, il n'était pas absolument nécessaire que la critique 
fût justifiée; elle était admissible également lorsque, sans être justi­
fiée, elle pouvait, d'après les circonstances, apparaître comme telle à 
une personne de bonne foi et que la presse estimait avoir le devoir 
d'en instruire l'opinion publique.43 L e Tribunal fédéral a toutefois 
modifié sa jurisprudence en 1944. L'exception de sauvegarde d'inté­
rêts légitimes est dorénavant soumise à des conditions plus sévères; 
elle exige l'emploi de moyens adéquats. Or la diffusion de faits con­
traires à la vérité et déshonorants, même entreprise de bonne foi, ne 
peut guère constituer pour la presse le moyen adéquat d'accomplir sa 
mission. «L'important droit de critique de la presse reste entier, 
ainsi que son droit de répondre comme tels des faits autorisant le 
soupçon; cependant, la critique et le soupçon doivent s'appuyer sur 
des faits exacts.»44 

La critique pourra aussi s'adresser aux fonctionnaires eux-mêmes 
a u sujet de tel ou tel acte de gestion ou concerner leurs capacités en 
général à s'occuper des affaires publiques qui leur sont confiées. Ici 

Cf. B u r c k h a r d t (III) p. 508: «Die Rechtswidrigkeit fängt erst an, 
wo solche Erörterungen den theoretischen Boden verlassen und zur Betätigung 
gesetzwidriger Theorien aufreizen. » 

Cf. A. T. F. du 23 février 1934 dans l'affaire du journal «Der Kämpfer» 
f'dls r i C h ; R , ( ? - 6 o I p - 1 2 1 e t s- ~ J-d-T- J934 : P-36° e t s->" - l e Tribunal 
edera! a considéré comme licites des restrictions à la liberté de la presse 
Pportées par les autorités de police lorsque la presse crée dans la population 
"^atmosphère l'incitant à commettre des actes délictueux. 

M 2 ' - B l l r c l £ h a r d t (II) p. 510; F l e i n e r (II) p. 376; H e r z o g p. 149 et s. 
•n „ Cf. A. C. F. du 3 mars 1944 dans l'affaire Pfändler e. Weber et coaccusés; 
*• U. 70 IV p. 20 et s. _ J. d. T. 1944 IV p. 76 et s. 
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également le rôle d'intermédiaire joué par la presse entre le gouver­
nement et l'opinion publique apparaît clairement. La critique des 
fonctionnaires ne devra naturellement pas aller au-delà de ce que 
l'intérêt général exige. 

Cet intérêt général demande également que le public soit parfaite­
ment renseigné sur les débats qui se déroulent dans les Parlements. 
Or la presse est tout spécialement en mesure de renseigner rapi­
dement la population sur tout ce que ses représentants ont dit. Elle 
ne saurait être inquiétée en aucune façon pour un fidèle compte-
rendu d'un débat dans un Parlement, non pas tant en raison du prin­
cipe de la liberté de la presse consacré à l'article 55 de la Consti­
tution fédérale qu'en raison du principe reconnu de la publicité des 
délibérations parlementaires.45 Du moment en effet que tous les 
citoyens ne peuvent assister aux séances, il est nécessaire qu'ils 
puissent être renseignés par la presse pour que le principe de la 
publicité des délibérations parlementaires soit sauvegardé.46 En 
revanche les commentaires relatifs aux débats qui ont eu lieu dans 
un Parlement ne font pas l'objet d'une protection spéciale; ils jouis­
sent simplement de la protection ordinaire accordée par l'art. 55 de 
la Constitution fédérale.47 

La liberté de la presse pourra naturellement, le cas échéant, entrer 
en conflit avec d'autres droits individuels. D'où la nécessité pour 
l'Etat de réprimer les abus qui seraient de nature à compromettre 
la tranquillité et l'ordre à l'intérieur du pays. 

Examinons par exemple les rapports existant entre la liberté de 
la presse et la liberté de conscience et de croyance garantie par 
l'article 49 de la Constitution fédérale. La communication, la propa­
gation de convictions religieuses peut avoir lieu par la presse; dans 
ce cas tout écrit relatif à la liberté de croyance jouira de la liberté 
de la presse s'il ne porte pas atteinte à la paix confessionnelle assurée 
par l'article 50 al. 2 de la Constitution fédérale, qui prévoit que les 
cantons et la Confédération peuvent prendre les mesures nécessaires 
pour le maintien de la paix entre les membres des diverses com­
munautés religieuses. Toute critique par la voie de la presse a 

46 Cf. Feldmann (II) p. 175. 
48 II n'y a à notre connaissance qu'en Nouvelle-Zélande où, depuis i93°> 

tous les débats qui se défoulent à la Chambre des représentants, à Wellington, 
sont radiodiffusés. 

47 Cf. Feldmann (II) p. 177. 
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l'adresse d'une religion ne constituera pas nécessairement un abus; 
la critique pourra se réclamer de la liberté de la presse aussi long­
temps qu'elle se tiendra dans des limites raisonnables. Il n'y aura 
abus, c'est-à-dire atteinte portée à la paix confessionnelle, que lorsque 
la critique sera faite sous une forme particulièrement blessante.48 

Outre la possibilité de réprimer par la voie pénale ou par l'appli­
cation de mesures de police49 les abus commis par la presse, l'Etat 
est à même, indirectement, de restreindre la liberté de la presse 
lorsque l'intérêt du pays le commande. La Constitution fédérale, à 
son article 85 chiffre 7, donne en effet, entre autres attributions à 
l'Assemblée fédérale, le droit de prendre « les mesures pour la sûreté 
intérieure de la Suisse, pour le maintien de la tranquillité et de 
l'ordre», tandis que l'article 102 chiffre 10 prévoit que le Conseil 
fédéral «veille à la sûreté intérieure de la Confédération, au main­
tien de la tranquillité et de l'ordre». 

Ces dispositions ne sauraient naturellement être considérées comme 
un blanc-seing donné à l'Assemblée fédérale et au Conseil fédéral, 
leur permettant de prendre toutes les mesures contre la presse qu'ils 
estiment opportunes pour veiller à la sécurité intérieure. Si tel 
était le cas, la garantie par la Constitution des droits individuels 
11 aurait aucune valeur et la liberté de la presse dépendrait du bon 
plaisir des autorités. Les mesures prévues aux articles 85 chiffre 7 
et 102 chiffre 10 doivent être considérées comme des mesures excep­
tionnelles ne pouvant être appliquées que lorsque l'intérêt du pays 
!exige et en tenant compte des principes démocratiques qui consti­
tuent les fondements de l'Etat. 

Le Conseil fédéral a fait usage à différentes reprises, ces dernières 
années, du droit que lui réserve l'article 102, chiffre 10 de la Consti­
tution. Remarquons cependant qu'aucun des arrêtés qu'il a été amené 
a Prer*dre n'est fondé uniquement sur ce chiffre 10 concernant la 
surete intérieure; certains se réfèrent également au chiffre 9, ou 
Meme aux chiffres 8 et 9 relatifs à la sûreté extérieure, d'autres à 

* Cf. Feldmann (II) p. 161. 
afin ft* m e s u r e s de police sont ordonnées par les autorités administratives 

n a assurer l'ordre public, la sécurité et les bonnes mœurs; elles découlent 
1¾¾?01??11^ ^6 p o^ c e ^e l'État dont l'exercice est avant tout du ressort de 
Pr04

0S ' cf- Zellweger p. 144; cf. égal. p. 112 note 27. - Au sujet de la 
iuTic °P d e tordre public par les règlements de police cantonaux et de la 
SVfcsP™ence du T. F. en la matière; cf. G. Schüren, Der strafrechtliche 

Huts der öffentlichen Ordnung, p. loa et s. 
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l'arrêté fédéral du 30 août 1939 concernant les mesures propres à 
assurer la sécurité du pays et le maintien de la neutralité. 

Les interventions du Conseil fédéral ont donc été motivées par des 
raisons relevant aussi bien de la sûreté intérieure qu'extérieure du 
pays et elles se sont appuyées tantôt sur les mesures ordinaires pré­
vues par la Constitution et tantôt sur les pouvoirs extraordinaires 
conférés au Conseil fédéral par l'Assemblée fédérale au début de la 
seconde guerre mondiale. 

Notre intention est d'examiner quelques-unes des principales 
mesures concernant la presse, prises ces dernières années en vue de 
sauvegarder la sûreté intérieure de la Confédération.m Certaines de 
ces mesures intéressent également la sûreté extérieure, mais cepen­
dant, à notre avis, moins directement que la sûreté intérieure; c'est 
la raison pour laquelle nous les examinons ici. 

L e 3 novembre 1936, le Conseil fédéral promulguait un arrêté, 
fondé sur l 'article 102 chiffres 9 et 10 de la Constitution, instituant 
des mesures contre les menées communistes en Suisse.51 L e ministère 
public de la Confédération était chargé, en liaison avec les autorités 
douanières et l 'administration des postes, télégraphes et téléphones, 
de confisquer tous les journaux, écrits et autre matériel de propa­
gande importés en Suisse et présentant un caractère communiste, 
anarchiste, antimilitariste ou antireligieux. L'arrêté prévoyait en 
outre la confiscation des imprimés et écrits multipliés par un autre 
procédé, de nature à compromettre la sûreté intérieure ou extérieure 
du pays ou la tranquillité et l 'ordre publics. 

Cet arrêté fut modifié, pour la partie qui nous intéresse, par un 
arrêté du Conseil fédéral du 27 mai 1938,52 fondé à la fois sur 
l 'article 102 chiffres 8 à 10 de la Constitution et sur la loi du 

80 Nous ne pouvons naturellement, dans le cadre de ce travail, nous livrer 
à une étude approfondie des mesures intéressant la sûreté intérieure. C'est 
ainsi par ex. que nous laissons de côté l'examen de l'arrêté fédéral tendant à 
garantir la sûreté de la Confédération, du 21 juin 193s (L. F. 1935 p. 495)- -
Un aperçu des différentes mesures d'ordre général - et non seulement con­
cernant la presse - prises ou envisagées par la Confédération depuis 1848 en 
vue d'assurer la sécurité intérieure a été donné par F e l d m a n n (I) P-32 

et s.; cf. également au sujet des mesures décrétées entre 1919 et 1939 Felo­
ni ann (IV) p. 419 et s. - En ce qui concerne la jurisprudence du Tribunal 
fédéral en matière de sécurité intérieure, cf. Z e l l w e g e r p. 139 et s. 

61 A. C. F. instituant des mesures contre les menées communistes en Suisse, 
du 3 novembre 1936; L. F. 1936 p. 843. 

ra A. C. F. instituant des mesures contre la propagande subversive, du 
27 mai 1938; L. F. 1938 p. 249. 
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2 octobre 1924 sur le service des postes, prescrivant au ministère 
public de la Confédération, également en liaison avec les autorités 
douanières et postales, de saisir tous objets importés en Suisse de 
nature à servir à la propagande communiste, antimilitariste, anti­
religieuse ou autre pouvant mettre en péril la sûreté intérieure ou exté­
rieure de la Confédération, en particulier l'indépendance et la neu­
tralité du pays, les institutions démocratiques ou les intérêts de la 
défense nationale. Ce second arrêté avait donc une portée plus géné­
rale que le premier et la confiscation de tous les écrits - et non 
seulement de certains d'entre eux comme le prévoyait l'A. C F . du 

3 novembre 1936 - était prévue à condition qu'ils soient de nature 
à porter atteinte à la sûreté intérieure et extérieure de la Confédé­
ration.53 

Tandis que les deux arrêtés que nous venons de mentionner étaient 
dirigés spécialement contre la propagande intervenant au moyen de 
la presse, les arrêtés suivants eurent une portée plus générale et 
n'apportèrent qu'indirectement des restrictions à la liberté de la 
presse. La presse comme telle ne fut pas visée; les entraves qu'elle 
eut à subir furent la conséquence de l'interdiction de certains actes 
pouvant être commis de différentes façons, en particulier par la voie 
de la presse. Ce n'est donc pas la liberté de la presse qui a été 
atteinte au premier chef; la liberté de la presse n 'a subi que le contre­
coup des restrictions apportées à la liberté d'opinion. 

L'arrêté du Conseil fédéral réprimant les actes contraires à l 'ordre 
public et instituant des mesures pour protéger la démocratie, du 
5 décembre 1938,54 fondé sur l'article 102 chiffres 9 et 10 de la 
Constitution, souleva une très vive opposition, spécialement de la 
part de la Suisse romandeB 5 qui vit dans cet arrêté une tentative de. 

Les dispositions prises par le Conseil fédéral à l'égard des organisations 
COfflMunistes furent bientôt suivies de mesures de police administrative qui 
rouchèrent les organisations nationales-socialistes. A la suite de l'agitation 
entretenue par la presse nationale-socialiste - cf. à ce sujet Fe ld mann (IV) 
?; 4¾ - et après qu'il eut été procédé à une vaste action de police, le Conseil 
v ru k 1^ n o v e m bre 1938, décida d'interdire les trois organes: « Schweizer-

« * * A n 8 r i f f s . et «Schweizerdegen». 
A. C. F. réprimant des actes contraires à l'ordre public et instituant des 

«s*™ p o U r P r o t é g e r !a démocratie, du 5 décembre 1938; L. F. 1938 p. 880. 
j cj- P- ex. les articles au titre suggestif parus dans le Journal de Genève 
y décembre 1938: «Attention aux excès de zèle», du 8 décembre 1938: 

trn ' 1 -a U m a n n n a p a s compris», du 11 décembre 1938: «Un arrêté qui va 
la r .*' d e s 6I? décembre 1938: «De son propre chef M. Baumann a modifié 
TA « s ï î u t î o n fé<tórale», ainsi que dans la Gazette de Lausanne du 13 décembre 
*938: «Une atteinte à la liberté d'opinion.» 
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créer le délit d'opinion.56 L'article 2 de cet arrêté prévoit en parti­
culier que sera puni celui qui, « publiquement et d'une manière systé­
matique, aura bafoué les principes démocratiques qui sont à la base 
de la Confédération ou des cantons, notamment celui qui, sciemment, 
aura lancé ou propagé à ces fins des informations inexactes». Cet 
article, dont les dispositions sont pour le moins imprécises, paraît 
sans aucun doute ouvrir la porte à l 'arbitraire, surtout si on le 
rapproche de l'article 5 qui autorise le Conseil fédéral à dissoudre les 
groupements ou entreprises compromettant la sûreté extérieure 
ou intérieure du pays, à limiter ou à interdire leur activité politique 
et en outre à « interdire expressément certaines formes de propagande 
dirigée contre les fondements politiques et culturels de la Suisse». 

Cet arrêté allait très loin puisqu'il donnait au Conseil fédéral des 
pouvoirs étendus en vue d'assurer la sécurité intérieure et la défense 
des institutions démocratiques du pays.57 Les pleins pouvoirs accor­
dés au Conseil fédéral à l 'ouverture de la seconde guerre mondiale 
devaient cependant lui permettre de prendre toutes décisions jugées 
nécessaires pour la sauvegarde de la sécurité intérieure, sans même 
se référer à l 'arrêté du 5 décembre 1938. 

P a r arrêté du 6 août 1940,68 fondé sur l 'articlei02 chiffres 9 et 10 de 

66 L'opposition existant contre toute tentative des autorités de restreindre 
la liberté d'opinion avait du reste fait échouer la loi fédérale sur la protec­
tion de l'ordre public, du 13 octobre 1933 (cf. F. F. 1933 II p. 507) refusée 
par le peuple le i l mars 1934 (cf. F. F. 1934 I p. 865). Bien que la plupart des 
journaux bourgeois aient recommandé le projet de loi, celle-ci fut refusée 
parce que considérée comme étant de nature à compromettre la liberté de la 
presse. Un sort semblable avait déjà été réservé en 1922 à la «loi Häberlin» 
tendante à modifier le Code pénal fédéral du 4 février 1853 en ce qui con­
cerne les crimes et les délits contre l'ordre constitutionnel et la sûreté inté­
rieure (cf. F. F. 1922 I p. 14s et III p. 377). - Comme le relève G. Schürch 
p. 133 : « Der Erlass von Sondergesetzen zum Schutze der öffentlichen Ordnung 
ist in der Schweiz nur soweit tragbar, als sie keine Bestimmungen enthalten, 
die nach dem Gefühl des Volkes seine verfassungsmässigen Freiheitsrechte 
bedrohen. » 

87 L'intention du Conseil fédéral était, il est vrai, de présenter aux 
Chambres fédérales un projet d'arrêté fédéral soumis au referendum devant 
apporter une solution définitive à la question de la protection de la sûreté 
intérieure de l'Etat. L'A. C. F. du 5 décembre 1938 avait donc le sens d'une 
mesure provisoire destinée à permettre au Conseil fédéral de prendre toutes 
mesures nécessaires jusqu'au moment de la promulgation de l'A. F. envisage. 
La guerre n'a pas permis au C. F. de mettre son projet à exécution. 

58 A. C. F. concernant la dissolution du parti communiste suisse, du 26 no­
vembre 1940 (L. F. 1940 p. I93ï)- Cf. égal. A. C. F. du 17 décembre 194» 
assurant l'exécution du précédent arrêté (L. F. 1940 p. 2082) et les ordon­
nances I et II du Département fédéral de justice et police, du 27 janvier 1941 

(L. F. 1941 p. 84) et du s septembre 1941 (L. F. 1941 p. 1042). 
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la Constitution et sur l'article 3 de l'arrêté fédéral du 30 août 1939, le 
Conseil fédéral a préalablement interdit au parti communiste et orga­
nisations analogues toute activité, en les laissant cependant subsister, 
puis par arrêté du 26 novembre 1940 s9 (avec la même base légale) 
il a prononcé l'interdiction pure et simple de toutes les organisations 
communistes et des groupements qui leur seraient éventuellement 
substitués. Aucune mention spéciale n'était faite de la presse com­
muniste, mais il est évident qu'elle était condamnée à disparaître avant 
même l'interdiction des organisations, dès le moment où l'activité de 
celles-ci était supprimée, c'est-à-dire dès le 6 août 1940.m 

Alors que deux temps avaient été nécessaires pour supprimer les 
organisations communistes, la suppression des groupements fron-
tistes, le «Rassemblement fédéral» et la «Nationale Gemeinschaft 
Schaffhausen», fut réalisée d'une seule fois, par arrêté du 6 juillet 
*943-61 Cet arrêté se distinguait, au point de vue formel, de l'arrêté 
prononçant la dissolution des organisations communistes par le fait, 
tout d'abord, qu'il n'était fondé que sur l'article 3 de l 'arrêté fédéral 
du 30 août 1939 et en outre parce qu'il était spécifié, à l'article pre­
mier, que les journaux rattachés aux organisations frontistes étaient 
interdits. 

L'on peut se demander jusqu'à quel point l'interdiction des organi­
sations communistes et frontistes ainsi que les dispositions de l'arrêté 
du Conseil fédéral réprimant les actes contraires à l 'ordre public 
et instituant des mesures pour protéger la démocratie, du 5 décembre 
l9Z%, sont compatibles avec les principes démocratiques. L'examen 
de cette question nous entraînerait trop loin. Nous avons cependant 
jugé utile de mentionner les mesures essentielles ayant des répercus­
sions sur la presse prises par le Conseil fédéral au cours de ces der­
nières années en vue d'assurer la sûreté intérieure de la Confédéra­
tion, tout en relevant encore que dans l'esprit du Conseil fédéral et à 
e n juger par les bases légales sur lesquelles elles s'appuyaient, ces 

_M A. C. F. instituant des mesures contre l'activité communiste ou anar­
chiste, du 6 août 1940 (L. F. 1940 p. 1397). 
, 8° Le Conseil fédéral avait du reste déjà interdit - jusqu'à nouvel avis - par 
decision du 5 juillet 1940, la parution du «Travail» et du «Droit du peuple». 

"• A. C. F. concernant la dissolution du « Rassemblement fédéral » et de la 
« Nationale Gemeinschaft Schaffhausen », du 6 juillet 1943 (L. F. 1943 P- S4i) 
et les ordonnances I et II du Département fédéral de justice et police du 
7 octobre 1943 (L. F. 1943 p. 808 et 809). 
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mesures avaient également pour but d'assurer la sûreté extérieure de 
la Suisse, le maintien de son indépendance et de sa neutralité. 

Comme nous le verrons encore plus loin, la plupart des mesures 
décrétées par le Conseil fédéral pour assurer la sûreté de l 'Etat concer­
nent du reste à la fois la sécurité intérieure et la sécurité extérieure. 
Il en est tout particulièrement ainsi des dispositions prises par le 
Conseil fédéral sur la base des pleins pouvoirs qui lui ont été accor­
dés tant en 1914 qu'en 1939. Mais notre but étant avant tout d'ex­
poser les mesures prises en vue de sauvegarder la neutralité du pays, 
nous sommes obligé de renoncer à nous étendre davantage sur les 
dispositions relatives à la sécurité intérieure; c'est en conséquence 
uniquement au point de vue du maintien de l'indépendance et de la 
neutralité du pays que nous examinerons les mesures prises en 
matière de presse au cours de la première et de la deuxième guerre 
mondiale en vertu des pleins pouvoirs, bien que ces mesures aient 
également eu pour but le maintien de la sûreté intérieure. 

5. La liberté de la presse et la sûreté extérieure de l'Etat 

a) Généralités 

Aucun Eta t ne peut vivre entièrement replié sur lui-même, sans 
s'occuper des autres pays et sans que ces autres pays s'occupent de 
lui. Cela est tout particulièrement vrai pour un petit pays comme la 
Suisse qui ne dispose pas de matières premières, si ce n'est l'électri­
cité, et dont l'existence dépend nécessairement de ses échanges avec 
l 'étranger.62 

L a Suisse ne peut donc se désintéresser de sa situation interna­
tionale et elle doit prendre toutes les mesures nécessaires à la sauve­
garde de son indépendance au sein de la communauté internationale. 
Assemblée fédérale et Conseil fédéral sont tous deux chargés par la 
Constitution fédérale de sauvegarder les intérêts de la Confédération 
vis-à-vis de l'étranger. L'article 85, chiffre 6, en effet, réserve à 

62 Cf. R a p p a r d : Qu'en est-il en 1935 de la situation internationale de la 
Suisse ? dans; Die Schweiz, ein nationales Jahrbuch 1936, p. 25: «Par la 
nature de son sol et de son sous-sol, par la densité et la grande aisance 
moyenne de sa population, par toute sa structure économique et sociale, 
comme en vertu de ses traditions séculaires, la Suisse est appelée à vivre 
internationalement. » 
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l'Assemblée fédérale le soin de prendre « les mesures pour là sûreté 
extérieure, ainsi que pour le maintien de l'indépendance et de la neu­
tralité de la Suisse», tandis que l'article 102 prescrit à son chiffre 8 
que le Conseil fédéral «veille aux intérêts de la Confédération au 
dehors, notamment à l'observation de ses rapports internationaux, et, 
il est, en général, chargé des relations extérieures», et à son chiffre 9 
qu'«il veille à la sûreté extérieure de la Suisse, au maintien de son 
indépendance et de sa neutralité». 

L'Etat doit en conséquence veiller, d'une part, à l'entretien de rela­
tions correctes avec l'étranger et, d'autre part, au maintien de l'indé­
pendance et de la neutralité du pays. Que cette obligation soit essen­
tielle, cela va de soi. De son application en effet dépend l'existence 
même de l'Etat au point de vue international. Il est en conséquence 
évident que l'exercice d'un droit individuel, comme la liberté de la 
presse, ne pourra être opposé à cette obligation essentielle s'il est de 
nature à en empêcher l'exécution. 

Si la presse compromet l'indépendance du pays et ainsi la souve­
raineté, l'existence de l'Etat, l'on doit nécessairement lui refuser la 
garantie de l'article 55 de la Constitution fédérale. 6^ Cela est tellement 
logique qu'il n'est pas nécessaire de s'y arrêter longuement. Aucune 
liberté n'est concevable si l'Etat n'est pas indépendant; la liberté de 
la presse pas plus que les autres libertés. L'on ne peut donc admettre 
que la presse compromette cette indépendance, condition première à 
l'exercice de toutes les libertés, y compris la liberté de la presse. 

Au point de vue du maintien de la neutralité également, la liberté 
de la presse ne peut être absolue. La neutralité suisse n'étant pas 
un principe politique variable au gré du gouvernement, mais consti­
tuant une maxime d'Etat ancrée dans la Constitution et que l'Assem­
blée fédérale et le Conseil fédéral sont chargés de sauvegarder, la 
presse devra être surveillée dans la mesure où elle risque de compro­
mettre la politique de neutralité de l'Etat. Devant l'intérêt collectif, 
le droit individuel de la liberté de la presse doit faire place.M 

Une restriction quelconque à la liberté de la presse n'est cependant 
acceptable qu'autant que la presse risque vraiment de compromettre 
les relations entretenues avec les autres pays, l'indépendance et la 

Cf. Feldmann (II) p. 133. 
, Cf. Streb e 1 p. 35: «Niemand ist berechtigt, durch sein Benehmen die 

Xlste"z oder das Wohlergehen des Landes in Frage zu stellen,» 
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neutralité du pays. Une vague possibilité ne saurait à notre avis 
suffire si l'on veut éviter d'ouvrir la voie à l'arbitraire. 

En temps de paix, principalement, l'on devra se garder de toutes 
entraves inopportunes. L'indépendance du pays et la neutralité 
n'étant pas directement menacées, il s'agira simplement de veiller à 
ce que la presse ne compromette ni les relations correctes que tout 
Etat digne de ce nom se doit d'entretenir avec les autres membres de 
la communauté internationale, ni la politique de neutralité que la 
Constitution fait un devoir aux autorités d'appliquer. En temps de 
guerre la situation sera différente. A des conditions exceptionnelles 
correspondent des moyens exceptionnels et l'Etat se verra souvent 
obligé de recourir à des mesures qu'il réprouverait en temps de paix, 
mais qui s'avèrent nécessaires pour sauvegarder l'essentiel: l'indé­
pendance du pays, et également sa neutralité aussi longtemps que 
celle-ci,'considérée comme indispensable à l'indépendance du pays, 
restera pour la Suisse une maxime d'Etat et un principe constitu­
tionnel. 

La presse, plus particulièrement en temps de guerre et bon gré mal 
gré, devra donc se plier à la raison d'Etat; mais jusqu'à quel point les 
entraves apportées à son activité seront-elles justifiées? Question 
délicate à résoudre. Il est naturel que les autorités, chargées de veiller 
aux destinées du pays, aient tendance à étendre à l'excès les mesures 
restrictives. Il est non moins naturel que la presse, dont la fonction 
est d'orienter l'opinion publique, s'efforce de se dégager du bâillon 
qui lui est imposé. Une étroite collaboration des autorités et des 
représentants de la presse est indispensable si l'on veut éviter l'arbi­
traire, si l'on veut permettre à la presse de poursuivre son activité 
et de remplir sa mission tout en sauvegardant les intérêts essentiels 
de l'Etat. 

Il va de soi qu'une distinction devra avant tout être faite entre la 
presse indigène et la presse étrangère. Une plus stricte application 
des mesures restrictives à l'égard de la presse étrangère est justifiée 
car, spécialement en temps de guerre, la Suisse n'a aucun intérêt à être 
inondée par des écrits de propagande étrangère, d'où qu'ils viennent.65 

65 L'on peut aussi se demander jusqu'à quel point une distinction peut 
également être faite entre journalistes suisses et journalistes étrangers. Ces 
derniers peuvent-ils revendiquer la liberté de la presse prévue à l'art. SS de 

la Constitution fédérale? Pour répondre à cette question il est nécessaire 
de connaître la situation faite aux Suisses dans l'Etat auquel appartient le 
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Mais naturellement les restrictions ne devront pas être appliquées à 
l'encontre d'un pays seulement, ou d'une doctrine. Tous les écrits 
étrangers devront être jugés d'après le même critère, qui devra s'ins­
pirer des intérêts supérieurs du pays et non de considérations parti­
sanes quelles qu'elles soient. 

La presse, certes, ne saurait rester indifférente en présence des 
événements qui se passent à l'étranger. Elle se doit en particulier 
d'affirmer la position de la Suisse, lorsque celle-ci se trouve en pré­
sence de deux groupes d'Etats dont les idéologies sont diamétralement 
opposées: chez l'un l'individu n'est qu'un organe, un instrument de 
l'Etat tandis que dans l 'autre groupe la politique de l 'Etat s'inspire 
des désirs des individus qui le composent, l 'Etat étant au service des 
individus. L a neutralité ne peut empêcher la Suisse d'être «ou de 
tendance totalitaire ou de tendance libérale, car elle ne saurait être ni 
de l'une ni de l 'autre, ni de l'une et de l 'autre à la fois».66 

Le patrimoine spirituel dont l 'Etat a la garde est encore plus impor­
tant que la neutralité. Car celle-ci n'est qu'un moyen67 pour préserver 
l'existence de l 'Etat et des individus qui le composent, tandis que les 
idées de liberté sur lesquelles la Confédération repose représentent 
le bien supérieur pour la conservation duquel tous les efforts doivent 
tendre, même au risque de ne pouvoir maintenir la neutralité. 

L'Etat ne saurait donc, sous prétexte de neutralité, interdire à la 
presse d'affirmer la position de la Suisse, même si pour cela elle doit 
se prononcer sur des conceptions ou des faits étrangers. Car, par 
exemple, le dynamisme du national-socialisme, la disparition d'un 

journaliste étranger. Comme le relève B u r c k h a r d t , Der S'chutz des Staates 
S^Sfn landesverräterische Umtriebe, dans: Schweizerische Monatshefte für 
-Politik und Kultur, 8e année 1928-1929 p. 519: «Welche Rechtsstellung ein 
Ausländer in der Schweiz einnehme, bestimmt sich in der Tat zunächst nach 
dem völkerrechtlichen Verhältnis der Schweiz zu seinem Heimatstaat und_ erst 
s*«ind£r nach unserem internen Recht: wenn ein Niederlassungsvertrag einem 
Ausländer Rechte einräumt, die die Verfassung oder Gesetzgebung den Schwei­
zern vorbehalten hatte, müssen jene Rechte dem Ausländer gewährt werden; 
und wenn kein Vertrag sie ihm gewährleistet, ist nach internationalem Inter­
esse der Schweiz im Verhältnis zum Heimatstaat zu entscheiden, ob sie ihm 
zu gewähren sind.» 

a7 Cf- R a p p a r d (II), L'individu et l'Etat en Suisse, p. 16. 
_ Dans le projet de Constitution fédérale de 1832 il avait été prévu de 

laire figurer le maintien de la neutralité à l'article 2, parmi les buts auxquels 
ttevait tendre la Confédération. Cette proposition fut biffée et n'a par consé­
quent pas été reprise dans le texte de 1848, parce qu'il fut admis que la neu­
tralité ne pouvait être un but, mais qu'elle constituait uniquement un moyen 
a la disposition de la Confédération; - cf. égal. p. 189. 
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pays (l'Autriche) avec lequel la Suisse avait une frontière commune, 
la situation faite aux Juifs, l 'attitude des grands Etats à l'égard des 
petits pays, le rôle même joué par l 'Etat dans la vie des individus et 
la subordination de ceux-ci à la toute puissance de l 'Etat, ne peuvent 
laisser les Suisses indifférents et la presse se doit de les informer sur 
ces faits essentiels de la politique internationale en examinant et en 
jugeant ces faits du point de vue suisse. L a mission de la presse, dans 
l'examen de ces faits internationaux, sera avant tout de nature défen­
sive afin de sauvegarder les conceptions suisses. Mais cette défense 
du patrimoine spirituel pourra nécessiter une critique des institutions 
étrangères, car le lecteur devra pouvoir se rendre compte pour quelles 
raisons, par exemple, une forme de gouvernement en honneur dans un 
pays étranger ne convient pas à la Suisse.68 

Mais d'un autre côté la presse ne saurait, sous prétexte de défendre 
le patrimoine spirituel du pays, les libertés du citoyen et les raisons 
de vivre des individus et de la Confédération, juger et critiquer à 
tort et à travers tout ce qui se passe à l'étranger. La simple décence 
commande du reste, dans un monde en guerre, de faire preuve d'ob­
jectivité dans l'examen de ce qui se passe chez les belligérants et 
surtout d'éviter de se poser en juge.69 Une telle retenue est au sur-

68 Cf. K a r l W e b e r (II) p. io: «So liegt es nun auch im schweizerischen 
Staatsinteresse, wenn das Schweizervolk darüber Bescheid weiss, was jenseits 
seiner Grenzen vorgeht und daraus die richtigen Schlüsse für sich selber 
ziehen kann. Nicht die andern, die Nationalsozialisten in Deutschland, wollen 
wir belehren, sondern das eigene Land. Um das Risiko, dass der andere 
einen Angriff erblickt in der Verteidigung unserer Unabhängigkeit, kommen 
wir nicht herum»; égal. F e l d m a n n (III) p. io: «Ist die Demokratie ange­
wiesen auf das Recht zur freien Kritik im Innern des Staates, so muss sie 
naturnotwendig auch über ein Gegengewicht verfügen; sie muss nämlich das 
eigene politische System mit demjenigen des Auslandes vergleichen können, 
um unbeschadet aller Kritik das Positive in den eigenen Staatseinrichtungen 
zur Geltung zu bringen.» 

68 Il est toujours opportun de se rappeler les paroles que Car l Spi t te ler 
prononçait en 1915: «Observer une juste ligne de conduite n'est pas aussi 
difficile qu'on pourrait le croire... S'il fallait en garder le détail dans sa 
tête, oui. Mais, ce n'est pas nécessaire, car il suffit de puiser ses inspirations 
dans son cœur. Lorsque vous voyez passer un cortège funèbre, que faites-vous. 
Vous vous découvrez. Si vous assistez au théâtre à la représentation d'une 
tragédie, que ressentez-vous? de l'émotion et du recueillement. Et de quelle 
manière manifestez-vous ces sentiments ? Par un silence grave et ému. Et sans 
qu'on vous l'ait appris, n'est-ce pas? Une faveur spéciale du sort nous a permis 
d'assister, comme spectateurs, à l'épouvantable tragédie qui se déroule actuel­
lement en Europe. Sur la scène règne le deuil, derrière la scène le meurtre. 
De quelque côté que votre cœur écoute, à droite comme à gauche, vous enten­
dez sangloter la douleur, et quand la douleur sanglote elle rend le même scffl 
dans toutes les langues. Eh bien, en considérant la somme incommensurawe 
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plus nécessaire pour permettre à l 'Etat de pratiquer une politique de 
neutralité. 

Si en temps de paix déjà l 'Etat qui entend rester neutre dans tous 
conflits éventuels ultérieurs doit pratiquer une politique de neutralité 
bien déterminée, cela sera encore plus nécessaire, cela va de soi, en 
temps de guerre et tout particulièrement lorsqu'il sera entouré de tous 
côtés par des Etats belligérants. La Suisse, en temps de guerre, ne 
peut se contenter de se référer à sa position juridique d'Etat neutre 
au milieu d'un monde en guerre. Elle doit tenir compte de sa position 
de fait et des conséquences que cette situation de fait peut entraîner 
pour son existence même, pour son indépendance et sa neutralité. 

L'Etat belligérant, dans son action contre l'adversaire, ne se lais­
sera que rarement guider par des considérations juridiques et il ne 
souffrira l'existence du neutre qu'autant que ce dernier ne compro­
met pas ses chances d'obtenir la victoire. L 'Eta t neutre, en consé­
quence, ne pourra se contenter de s'en tenir strictement aux règles 
juridiques internationales ou à ce que l'on considère comme la cou­
tume du droit des gens.70 II devra faire tout ce qui est en son pouvoir 
tout d'abord pour ne laisser aucun doute quant à sa volonté de rester 
strictement neutre et en outre pour éviter - dans la mesure naturelle­
ment où sa dignité et les nécessités de sa vie intérieure le permettent 
- que l 'Etat belligérant ne juge préférable de régler les divergences 
existant entre les deux pays par la voie des armes plutôt que d'une 
manière pacifique.71 

Que l 'Etat neutre soit amené dans ces conditions à prendre également 
des mesures pour restreindre la liberté de la presse, cela est évident si 
1 on considère le rôle que joue la presse dans l 'Etat moderne. 

Dans l 'Etat démocratique il est vrai, nous avons déjà eu l'occasion 

de souffrances de tous ces peuples, nous avons le devoir de laisser nos cœurs 
se remplir d'une émotion muette, nos âmes de recueillement. Et, avant tout, 
aecouvrons-nous devant les deuils. Alors nous nous placerons au véritable 
point de vue neutre, au point de vue suisse»; (cf. Ca r i S p i t t e l e r , Notre 

™Âe vue suisse> Zurich 1915, p. 23. 
C'est ce que le Conseil fédéral a admis dans son message sur les mesures 

propres à assurer l'indépendance du pays et le maintien de sa neutralité, du 
9 août 1939, en relevant que la déclaration de neutralité qu'il se proposait 

tte communiquer aux puissances étrangères « doit cependant être accompagnée 
actes Nous devons prendre nous-mêmes des mesures pour assurer notre 

neutralité»; cf. F .F . 1939 II P.217. 
. Uans un tel cas il n'y aurait pas nécessairement violation de neutralité, 

«lais - théoriquement du moins - conflit indépendant de la guerre mettant aux 
Pnses les belligérants; cf. p. 183/184. p ° i n t e t , La neutralité 
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de le voir,72 la presse n'est pas un instrument entre les mains de 
l 'Etat. Elle n'est pas un rouage de l 'Etat et en conséquence elle ne 
saurait être considérée - à la différence de la presse de l 'Etat tota­
litaire - comme étant le miroir fidèle de la volonté de l 'Etat. La presse 
en Suisse a cependant pour but d'assurer la liaison entre le Gouver­
nement et l'opinion publique et comme telle elle est certainement en 
mesure d'agir sur la politique de l 'Etat. Il est donc compréhensible 
que celui-ci soit tenu de la prendre en considération lors de l'appli­
cation de sa politique de neutralité73 car pour être solide, pour avoir 
une base ferme et avoir quelque chance de triompher, n'importe quelle 
politique doit pouvoir s'appuyer à la longue sur l'opinion publique.74 

Sans doute les écarts de presse que pourrait commettre l'un ou 
l 'autre journal en formulant telle ou telle critique à l'adresse d'un 
Gouvernement étranger par exemple, ne sauraient être considérés 
comme l'expression de l'opinion publique suisse ou de la volonté du 
Gouvernement; l 'Etat belligérant ne devrait donc pas, théoriquement, 
y attacher de l'importance. Mais il y a lieu de tenir compte des sus­
ceptibilités, particulièrement vives en temps de guerre dans un pays qui, 
par la guerre, joue le tout pour le tout, à l'égard d'un Eta t neutre qui. 
s'il n'a aucun profit à attendre de la guerre, n'en est pas moins en 
dehors du combat. L'on doit donc part i r de l'idée qu'en temps de 
guerre « les écarts, même de quelques rares organes de la presse, ont 
infailliblement un contre-coup préjudiciable et peut-être fatal au point 
de vue politique et économique».75 

D'autre part, il y a lieu de considérer le rôle que peut jouer la 
presse au point de vue de la conduite des opérations militaires. Dans 
la guerre moderne tout peut avoir de l'importance. Des nouvelles 
paraissant dans la presse neutre peuvent, par exemple, être de nature 
à compromettre le moral de la population, car même si la presse 
neutre est interdite dans l 'Etat belligérant, les nouvelles essentielles 
qu'elle publie finissent quand même toujours, par une voie ou par 
une autre, à passer les frontières. L a «guerre des nerfs» n'est pas 
seulement une expression commode pour qualifier l'influence plus ou 

72 Cf. p. 93 et s. 
73 Cf. H a m b r o (I), Ideologische Neutralität, dans: Zeitschrift für öffent­

liches Recht vol. 19-1939 p. 502 et s.: «Die Geschichte hat oft genug gezeigt, 
was für eine Macht die öffentliche Meinung im aussenpolitischen Handeln der 
Staaten sein kann.» 

74 Cf. p. 92. 
75 Cf. II Rapport sur la neutralité, du 19 février 1916, F. F. 1916 p. i42-
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moins grande que des facteurs divers, autres que militaires au sens 
restreint, peuvent exercer sur le moral d'une armée ou de la popu­
lation ou même sur les décisions des Etats-majors.7 6 La guerre des 
nerfs est également un des éléments de la guerre tout court et les 
deux parties belligérantes y ont par exemple recouru, avec plus ou 
moins de succès, au cours de la seconde guerre mondiale. Or c'est 
essentiellement par la presse que la guerre des nerfs s'exerce et les 
Etats belligérants s'efforcent naturellement d'agir sur le moral de 
l'ennemi par l'entremise de la presse neutre. 

L'Etat neutre se verra donc obligé de prendre, en temps de guerre, 
toute une série de mesures restrictives à l'égard de la presse afin tout 
à la fois d'assurer la sûreté intérieure et extérieure du pays, son indé­
pendance et sa neutralité et de conserver de bonnes relations avec 
tous les Etats . Une politique de presse devra être suivie, dans les 
limites de la politique de neutralité. 

b) Les mesures restrictives prises à l'égard de la presse au cours 

de la première guerre mondiale 

Au cours de la guerre de 1914 à 1918 les mesures restreignant la 
liberté de la presse que le Conseil | | d é r a l s'est vu dans la nécessité de 
prendre en vue de sauvegarder la neutralité du pays furent fondées 
sur l'article 3 de l 'arrêté fédéral du 3 août 1914,77 par lequel l'Assem­
blée fédérale donnait « pouvoir illimité au Conseil fédéral de prendre 
toutes les mesures nécessaires à la sécurité, l 'intégrité et la neutralité 
de la Suisse». 

Sur la base des pleins pouvoirs qui lui avaient été accordés, le 
Conseil fédéral, le 4 août 1914 déjà, promulguait une ordonnance par 
laquelle l 'attitude de la Suisse était définie en vue du maintien de la 
neutralité.78 Cette ordonnance, toutefois, tout en posant le principe 
de l'interdiction de tout acte non compatible avec la neutralité, ne 
concernait pas la presse. Celle-ci fut en revanche visée par l'ordon-

Au sujet de la guerre des nerfs cf. l'article paru dans le journal «Die 
p * des 6/7 mai 1944, intitulé: «Die Zeit im Spiegel der Presse,Nervenkrieg, 
Propaganda, Gerüchte.» 

Cf. A. F. sur les mesures propres à assurer la sécurité du pays et le main-
«en de sa neutralité, du 3 août 1914 (L. F. 1914 p. 347). 

Cf. Ordonnance du Conseil fédéral concernant le maintien de la neutralité 
àe la Suisse, du 4 août 1914 (L. F. 1914 p. 353). 
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nance du Conseil fédéral du 6 août 1914-79 qui renforça les disposi­
tions du Code pénal militaire du 27 août 1851 relatives à la trahison 
et à l'espionnage. Avant même la promulgation de cette ordonnance, 
cependant, la possibilité d'agir contre la presse existait déjà grâce au 
service territorial - entré en fonction dès la déclaration de mise de 
piquet de l 'armée suisse - formé de 8 arrondissements ayant sous leurs 
ordres toutes les polices cantonales.m 

L'ordonnance du 6 août 1914 prévoyait à son article 3 que se ren­
dait coupable de trahison celui qui a livré à la publicité ou y a 
rendu accessible des faits qu'il importe dans l'intérêt de la Confédé­
ration de tenir secret, ainsi que celui qui a compromis les intérêts 
de l'armée en propageant de fausses nouvelles. Ces dispositions concer­
naient donc essentiellement la sûreté de là Confédération. En revanche 
l'article 6, de portée plus générale, réprimait le fait de répandre des 
nouvelles contrairement à une défense de l'autorité compétente, qu'il 
s'agisse d'une défense intéressant la sûreté intérieure ou la neutralité 
du pays. 

Ce n'est qu'en date du 10 août 1914 qu'une ordonnance du Conseil 
fédéral81 limita expressément la liberté de la presse. Nous pouvons 
cependant nous contenter de signaler cette ordonnance sans en exa­
miner le contenu, car, de caractère purement technique, elle avait 
uniquement pour but la repression de la divulgation de renseigne­
ments militaires pouvant nuire à la défense nationale et non le main­
tien de la neutralité. L'application des mesures prévues par cette 
ordonnance fut confiée au Bureau de la presse de l 'Etat-Major de 

79 Cf. Ordonnance du Conseil fédéral concernant les dispositions pénales 
pour l'état de guerre, du 6 août 1914 (L. F. 1914 p. 370). 

80 Le service territorial détenait certaines attributions à l'égard de la presse 
en vertu de l'article 7 de l'ordonnance sur le service territorial et le service des 
transports du 30 janvier 1912 {cf. L. F. 1912 p. 303). Sa compétence ne s'éten­
dait cependant, du moins pour les organes de la presse suisse, qu'aux rensei­
gnements militaires; à l'égard des écrits autres que les organes de la presse 
suisse, les bureaux de presse territoriaux exercèrent également un contrôle dans 
le domaine politique afin d'éviter tout ce qui pouvait nuire à la sûreté exté­
rieure. Non autorisés à prendre des mesures contre les organes de la presse 
suisse dans le domaine politique, les bureaux de contrôle territoriaux adres­
sèrent cependant de nombreux avertissements et blâmes aux journaux suisses, 
les menaçant ainsi de présenter au Conseil fédéral, par l'intermédiaire de l'Etat-
Major de l'armée, des propositions de suspension. La création de la Commis­
sion fédérale du contrôle de la presse, le 27 juillet 1915 (cf. p. 137), mit fin au 
contrôle politique exercé par le service territorial dont la plupart des bureaux 
de contrôle de presse furent supprimés dans le courant de 191 S. 

31 Cf. Ordonnance du Conseil fédéral concernant la publication de rensei­
gnements militaires, du 10 août 1914 (L. F. 1914 p. 380). 
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l'armée qui avait comme principales attributions de contrôler la 
presse à l'égard des renseignements d'ordre militaire limitativement 
énumérés dans l'ordonnance, au moyen de la censure préalable, et 
d'informer la presse de tous renseignements que l'autorité militaire 
jugeait opportun de communiquer au public.82 

Du fait de l'absence de dispositions répressives en matière de sau­
vegarde de la neutralité, la presse ne se fit pas faute de manifester 
ouvertement sa sympathie pour l'un ou l 'autre des belligérants et de 
porter des jugements sur les origines de la guerre comme sur la 
conduite des opérations. L'Etat-Major général avait en effet inter­
prété strictement l'ordonnance du io août en soustrayant à la censure 
tout ce qui n'y était pas énuméré et le Conseil fédéral avait même 
précisé, à sa séance du 25 août 1914, que « les bureaux de contrôle de 
la presse n'ont pas à juger si notre neutralité est suffisamment sauve­
gardée par les articles p a r u s » . m 

Le Conseil fédéral se rendit cependant très rapidement compte que 
la politique de neutralité qu'il entendait appliquer devait, pour avoir 
quelque chance de succès, être soutenue par la presse, les écarts de 
celle-ci pouvant, le cas échéant, entraîner des complications avec les 
Etats belligérants. 8^ Aussi par décision du 30 septembre 1914, le 
Conseil fédéral décida d'inviter le Département politique à lui pré­
senter, d'entente avec le Département de justice et police, des propo­
sitions tendantes à adresser un avertissement aux journaux ou, le cas 
échéant, à leur interdire de paraître pendant un certain temps, « dans 
les cas où les organes de la presse se rendraient coupables d'excès 
particulièrement graves, de nature à compromettre les bonnes rela­
tions de la Suisse avec les autres E ta t s ou inconciliables avec notre 
situation d'Etat neutre».8 5 Cette décision était importante parce que, 
Pour la première fois, le Conseil fédéral manifestait son intention 

Le. jour même où le Conseil fédéral édictait l'ordonnance concernant la 
pu*>|jcation de renseignements militaires, l'Etat-Major général de l'armée 
Publiait des instructions relatives à l'organisation du service de contrôle des 
nouvelles militaires publiées par la presse. Cf. au sujet de ces instructions 
ß r o y e p. 168 et s. 

83 Cité par B r o y é p.78. 
La décision du Conseil fédéral était au surplus également motivée au point 

«e yue sécurité intérieure, en raison de l'opposition - entretenue par la presse -
toujours plus forte que l'on constatait entre la Suisse alémanique et la Suisse 
romande; cf. à ce sujet I Rapport sur la neutralité, du 1er décembre 1914 
w1- P. 1914 IV p. 758). 

8 5C/. F.F. 1914 IV p. 148. 
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d'appliquer des mesures administratives à la presse pour mieux tenir 
en main la situation politique. 

En liaison avec cette décision, le Conseil fédéral adressa le 
Ie r octobre 1914 un appel au peuple suisse,86 l'invitant à la modération 
et à la réserve dans la façon d'exprimer ses sympathies pour les divers 
pays en guerre. Le Conseil fédéral releva à cette occasion que juger 
avec retenue et modération ne signifie pas renoncer à ses sympathies 
et à ses sentiments, mais qu'il est nécessaire d'éviter tout ce qui peut 
blesser les Etats et les peuples en guerre ainsi que toute partialité. 
Considérant que c'est la presse « qui exprime et dirige l'opinion publi­
que» et que c'est à elle qu'incombe la tâche « d'endiguer les passions 
déchaînées, de combattre les tendances qui divisent et d'exercer par­
tout son influence modératrice et conciliante», c'est à la presse suisse 
que le Conseil fédéral adressa tout particulièrement son appel. 

Mais la presse suisse n'était pas seule en mesure de compromettre 
éventuellement la politique de neutralité du Conseil fédéral. De nom­
breuses publications étaient importées de l'étranger sous les formes 
les plus diverses. Malgré les interdictions et les saisies auxquelles il 
était procédé par les organes du service territorial, le pays était 
inondé de brochures, de feuilles volantes, d'illustrations, de cartes 
postales, etc. à l'égard desquelles aucune poursuite pénale, aucune 
sanction par voie administrative n'avait été prévue. Aussi le Conseil 
fédéral se vit-il amené à adresser, le 26 mars 1915, une circulaire87 à 
tous les gouvernements cantonaux pour leur signaler les dangers qui 
pouvaient résulter pour la Suisse du fait que « les sympathies et les 
antipathies pour les divers Etats belligérants s'expriment d'une 
manière inconciliable avec la situation et les devoirs d'un Etat neutre», 
en les invitant à collaborer activement, par l'intermédiaire de leurs 
organes de police, à la répression de tels faits. 

La répression par voie administrative se révéla bientôt insuffisante 
pour contenir les excès de presse. Sans doute le Service territorial 
de l'armée avait pris un très grand nombre de mesures, séquestrant 
tous les écrits, autres que les organes de la presse suisse, en vente 
dans les librairies, kiosques, magasins de tabac, etc. de nature à 

m Cf. L. F. 1914 p. 514. 
87 Circulaire du Conseil fédéral à tous les gouvernements cantonaux concer­

nant l'application stricte des mesures de neutralité, du 26 mars 1915 (F. F. 
1915 I P- 47o). 
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compromettre la neutralité. Le Bureau de la presse de l'Etat-Major 
de l'armée, de son côté, avait distribué force blâmes et avertissements 
aux journaux suisses. Sa compétence, il est vrai, s'étendait unique­
ment à la surveillance de la publication de renseignements militaires ; 
mais il ne pouvait remplir sa mission qu'en contrôlant toute la presse 
suisse et par la même occasion il servait d'organe de contrôle du 
Conseil fédéral, chargé de lui soumettre les cas qui nécessitaient son 
intervention en vue d'assurer lejnaintien de l'indépendance et de la 
neutralité du pays. Cependant, comme le Conseil fédéral ne voulait 
pas intervenir dans les cas légers afin de réserver son intervention 
pour les cas graves, le Bureau de presse prit l 'habitude - avec l'assen­
timent tacite du Conseil fédéral - d'adresser aux journaux des aver­
tissements ou des blâmes, de prononcer l'interdiction de vente ou la 
confiscation des écrits susceptibles de porter préjudice à la sûreté 
extérieure de la Confédération.m L'Administration postale, pour sa 
part, avait contribué à L'épuration en refoulant à la frontière toutes 
les publications qu'elle estimait contraires à la tranquillité du pays 
ou injurieux pour l'étranger, en se fondant sur l'article 13 de la loi 
fédérale sur les postes suisses du 5 avril 1910 s9 excluant du transport 
les envois dont il est avéré qu'ils portent ou contiennent des signes, 
dessins ou inscriptions de nature injurieuse ou immorale. Par une 
interprétation extensive de cette disposition, l 'administration postale 
a assimilé à l'écrit immoral ou injurieux celui qui était contraire à 
la neutralité ou susceptible de compromettre les relations entretenues 
par la Suisse avec l'étranger.90 En outre les cantons, par l'intermé­
diaire de leur police cantonale, sur la base de leur propre législation 
et dans les limites de leur souveraineté cantonale, avaient séquestré 
tous les pamphlets, illustrations, etc. qui leur paraissaient contraires 
à l'ordre public. Mais cependant un manque d'unité existait quant 
aux mesures prises, ce qui fait que dans certains cantons les journaux 
jouissaient d'une liberté plus grande que dans d'autres, liberté dont 
il était fréquemment abusé. 

Le code pénal fédéral du 4 février 1853 prévoyait bien à son 

88 Cf. B royé p. 119. 
Cf. L. F. 1010 p. 707 et s. - Cf. égal. p. n i note 26. 
Dès la création de la Commission fédérale du contrôle de la presse, le 

27 juillet 1915 {cf. p. 137), l'administration postale se borna à prononcer en der­
nier ressort à l'égard des cartes postales seulement, les autres imprimés sus­
pects étant transmis pour examen à ladite Commission. 
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article 42 la punition de l 'outrage public envers une nation étrangère, 
son souverain ou un gouvernement étranger. Cet article était cepen­
dant notamment insuffisant à réprimer les abus, car les poursuites 
ne pouvaient être exercées qu'à la demande du gouvernement étranger 
et encore sous condition de réciprocité. L e Conseil fédéral jugea néces­
saire de prévoir la possibilité de réprimer les abus indépendamment 
de toute plainte du gouvernement étranger9 1 et faisant usage de ses 
pleins pouvoirs, il promulgua dans ce sens, en date du 2 juillet 1915, 
une ordonnance92 prévoyant des peines pour « celui qui, publiquement, 
avilit dans l'opinion publique ou livre à la haine ou au mépris, par 
la parole ou l'écriture, par l ' image ou la représentation, un peuple, 
un chef d 'Etat ou un gouvernement étrangers». Cette ordonnance 
innovait en ce sens qu'abandonnant le terrain de la répression par voie 
administrative elle introduisait la notion de la répression pénale. 

L'ordonnance du 2 juillet 1915 faisait donc un délit de l'injure 
à un peuple étranger. Mais, comme le relève B r o y é , 9 3 l 'ordonnance 
ne parlait pas de l 'armée et cette omission était voulue par le Conseil 
fédéral qui entendait laisser à la presse la possibilité d'informer le 
public des actes de guerre qui, d'une façon ou d'une autre, arriveraient 
nécessairement à la connaissance du monde entier. Dès lors la presse 
put discuter librement, sans risquer de se placer sous le coup des 
dispositions pénales de l'ordonnance, par exemple des atrocités de 
guerre imputées à certaines armées. L'autorité administrative, c'est-
à-dire la Commission fédérale du contrôle de la presse, créée peu après 
et sur l'activité de laquelle nous reviendrons encore, ne partagea 
en revanche pas ce point de vue et elle adopta une interpretation 

91 Au sujet des motifs du Conseil fédéral d'éviter qu'une plainte ne soit néces­
saire pour réprimer les abus, cf. III Rapport sur la neutralité du 15 mai 1916, 
F. F. 1916 II p. 721 : « Si en temps normal on peut attendre que l'Etat offensé 
porte plainte, il est clair que, dans les circonstances actuelles, les gouvernements 
étrangers ne feront que rarement usage de leur droit de demander des pour­
suites. Le trait que décochent les publications outrageantes n'en pénètre pas 
moins; peut-être même s'enfonce-t-il plus profondément qu'en temps de paix 
et n'est-il que plus capable de troubler les bonnes relations avec l'Etat outragé. 
En outre il est beaucoup moins pénible pour notre gouvernement même d'or­
donner de sa propre initiative des poursuites contre les outrages envers des 
peuples, gouvernements et chefs d'Etat étrangers que de s'y voir obligé par des 
représentations diplomatiques. » 

88 Ordonnance concernant la répression des outrages envers les peuples, 
chefs d'Etat et gouvernements étrangers, du 2 juillet 1915 (L. F. 1915 p. 223). 
- Cf. égal, l'opinion du Conseil fédéral sur la nécessité d'une telle ordonnance 
dans le Ile Rapport sur la neutralité du 19 février 1916 (F. F. 1916 I p. 13°)-

93 Cf. B r o y é p. 102. 



— 137 — 

extensive de la notion «armée», la plaçant sous la notion générale 
de «peuple» en partant de l'idée que l'armée n'est rien d'autre que le 
peuple en armes, 

A la fin de la première année de guerre la situation faite à la presse 
pouvait être caractérisée comme suit : ingérence des organes de cen­
sure militaire dans le domaine politique et défaut d'unité dans l'appli­
cation des mesures prises.94 D'autre part le Conseil fédéral, à qui 
incombait la tâche de veiller au maintien de la neutralité, ne pouvait, 
débordé de travail, se livrer au contrôle de tous les écrits qui parais­
saient ou étaient importés en Suisse. 

L'arrêté du Conseil fédéral du 27 juillet 1915 sur Ie contrôle de 
la presse au cours des événements de guerre,95 a remédié à cet état 
de choses. L e contrôle militaire de la presse fut, dès ce moment, limité 
strictement aux renseignements militaires, conformément à l'ordon­
nance du 10 août 1914, tandis que le contrôle politique de la presse 
fut confié à une Commission fédérale du contrôle de la presse, compo­
sée de 5 membres dont 2 devaient être désignés sur la proposition de 
la presse suisse, ce qui assurait ainsi une collaboration entre l'autorité 
executive et la presse. L'arrêté du Conseil fédéral du 27 juillet 1915 
se distinguait essentiellement de l'ordonnance du 2 juillet 1915 par 
le fait qu'il ne prévoyait que des mesures administratives et non pas 
judiciaires. 

La Commission fédérale du contrôle de la presse était compétente, 
aux termes de l 'arrêté, pour deux groupes d'imprimés contraires à 
la neutralité: tous les imprimés suisses autres que les organes de 
presse proprement dits, c'est-à-dire les livres, brochures, feuilles 
volantes, cartes postales, affiches, etc. et en outre tous les imprimés 
(y compris les organes de presse) importés en Suisse de l'étranger. 
En ce qui concerne les organes de la presse suisse, la Commission ne 
pouvait prendre aucune décision elle-même; elle ne pouvait, en cas 

Cf. Ile Rapport sur la neutralité du 19 février 1916 (F.F. 1916 I p. 140): 
«Telle qu'elle s'exerçait, la censure de la presse manquait d'unité et d'uni­
formité. Cela tient au grand nombre d'autorités qui revendiquaient le droit de 
contrôle; chacune l'exerçant d'une manière indépendante, sans souci de ce que 
taisaient les autres, il en résultait, naturellement, des décisions contradic­
toires... Entre la censure militaire et la censure politique, il n'y avait pas de 
séparation bien tranchée, et bien souvent des organes militaires sont inter­
venus dans un domaine que l'ordonnance du 10 août 1914 concernant la publi­
cation de renseignements militaires ne leur assignait nullement comme champ 
d activité. » 

85 Cf. L. F. 1915 p. 247. 
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d'excès particulièrement graves de nature à compromettre les bonnes 
relations de la Suisse avec les autres Etats et inconciliables avec sa situa­
tion d'Etat neutre, que proposer au Conseil fédéral l'avertissement ou la 
suspension. En fait, cependant, la Commission a également pris cer­
taines mesures contre les journaux suisses, sous forme d'avertisse­
ments. En renonçant à faire immédiatement usage de son droit de 
présenter des propositions au Conseil fédéral, elle donnait ainsi une 
chance aux journaux de ne pas être punis administrativement en leur 
signalant - sous forme d'avertissements - ce qui était de nature à 
leur attirer des ennuis. 

La Commission fédérale du contrôle de la presse entra en fonction 
le 31 juillet 1915 et son premier soin fut d'élaborer un règlement96 

précisant ses attributions et la portée des mesures restrictives à appli­
quer. La Commission, cela va de soi, était incapable de tout contrôler 
elle-même; aussi au lieu de s'adjoindre un nombreux personnel, elle 
recourut à la collaboration d'organes déjà constitués qui devinrent 
ses agents d'exécution: le service territorial, les polices cantonales, 
la direction générale des postes et la direction générale des douanes. 

Les décisions que la Commission pouvait prendre étaient les sui­
vantes: l'interdiction de l'exposition et de la vente, la confiscation, 
l'interdiction de l'envoi non fermé par la poste, l'interdiction de l'im­
portation et de l'exportation et la séquestration. L'article 4 de l'arrêté 
du Conseil fédéral du 27 juillet 1915 prévoyait expressément que la 
Commission devait intervenir dans tous les cas où les excès étaient 
susceptibles de compromettre les bonnes relations de la Suisse avec 
les autres Etats ou étaient inconciliables avec la situation d'Etat 
neutre, ou encore lorsqu'ils tombaient sous le coup de l'ordonnance 
du 2 juillet 1915 concernant la répression des outrages envers les 
peuples, chefs d'Etat et gouvernements étrangers. 

Il est évident qu'il n'est pas toujours facile de déterminer si un 
imprimé est de nature à compromettre les bonnes relations de la 
Suisse avec les autres Etats. Un tel jugement « relève de l'apprécia­
tion subjective autant que de l'examen objectif des conséquences et 
de l'effet produits».97 

Les mêmes difficultés d'examen se présentent pour juger ce qui 
peut compromettre la neutralité. Les organes d'exécution sont en 

86 Pour le commentaire du règlement cf. Broyé p. 129-151. 
97 Cf. Broyé p. 130. 
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conséquence toujours obligés d'agir d'après les directives que le 
Gouvernement juge utile de donner dans le cadre de sa politique de 
neutralité. Les difficultés rencontrées étaient du reste accentuées par 
le fait que la Commission du contrôle de la presse n'était, dans la 
plupart des cas, en mesure d'intervenir que lorsque ses organes 
d'exécution qui lui tenaient lieu d'enquêteurs, et tout particulière­
ment l 'administration des postes et l 'administration des douanes, 
soumettaient à son appréciation les écrits qu'ils estimaient tomber 
sous le coup des dispositions de l'arrêté du Conseil fédéral du 27 juil­
let 1915. Il pouvait ainsi s'écouler un temps très long avant que, par 
exemple, un livre publié dans une région quelconque de la Suisse soit 
signalé à la Commission du contrôle de la presse, et entre le moment 
de la parution et celui de la censure il pouvait, le cas échéant, y avoir 
eu une très large diffusion. 

C'est pour remédier à ce dernier inconvénient que le Conseil 
fédéral pr i t un arrêté en date du 22 janvier 191898 prévoyant l'obli­
gation de remettre à la Commission du contrôle de la presse un 
exemplaire de toute publication non périodique, imprimée ou éditée 
en Suisse, concernant la politique extérieure du pays, la guerre ou 
les relations internationales. En fait, la grande majorité des livres 
étaient touchés par cette mesure qui ne peut du reste pas être assi­
milée à la censure préventive car la publication n'avait pas à être 
remise à la Commission avant sa parution, mais seulement au 
moment où elle se répandait dans le public. Le contrôle demeurait 
donc postérieur à l'apparition de Ia publication, mais il intervenait 
plus rapidement et plus sûrement puisqu'il ne dépendait pas de la 
plus ou moins grande diligence des organes d'exécution de la Com­
mission du contrôle de la presse. 

La guerre une fois terminée, les mesures de contrôle de la presse 
qui avaient été édictées de 1914 à 1918 furent supprimées en deux 
étapes. U n arrêté du Conseil fédéral du 2 décembre 1 9 1 8 " abrogea 
tout d'abord l'ordonnance du 2 juillet 1915 relative à la répression 

A. C. F. complétant l'arrêté du Conseil fédéral du 27 juillet 1915 sur le 
contrôle de la presse au cours des événements de guerre, du 22 janvier 1918 
(L. F. 1918 p. 135). 

Cf. A. C. F. concernant l'abrogation de l'ordonnance du 2 juillet 1915 sur 
la répression des outrages envers les peuples, chefs d'Etat et gouvernements 
étrangers et la modification de l'arrêté du Conseil fédéral du 27 juillet 1915 
sur le contrôle de la presse au cours des événements de guerre, du 2 décembre 
1918 (L. F. 1918 p. 1247). 
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des outrages envers les peuples, chefs d 'Etat et gouvernements étran­
gers ainsi que les mesures de contrôle politique applicables aux jour­
naux et périodiques paraissant en Suisse. Puis , par arrêté du I e r 

février 1919100 le Conseil fédéral supprima tout contrôle politique 
de la presse. 

c) Les mesures restrictives prises à l'égard de la presse 
entre les deux guerres 

Comme nous l'avons vu,101 les articles 85 chiffre 6 et 102 chiffres 8 
et 9 de la Constitution fédérale donnent à l'Assemblée fédérale et au 
Conseil fédéral le droit - et leur fait un devoir - de prendre les 
mesures nécessaires lorsque la sûreté extérieure de la Suisse, le 
maintien de son indépendance et de sa neutralité l'exigent.102 

Au cours des vingt années qui ont séparé la première guerre 
mondiale de la seconde, le Conseil fédéral n'a fait usage qu'une seule 
fois du droit qui lui était réservé par l'article 102 chiffres 8 et 9 de 
la Constitution pour restreindre la liberté de la presse. P a r arrêté 
du 26 mars 1934 il a décidé que «les journaux et périodiques qui, 
en outrepassant d'une manière particulièrement grave les limites de 
la critique, menacent de troubler les bonnes relations de la Suisse 
avec d'autres Etats , recevront un avertissement. Si cet avertissement 
reste inopérant, la publication de ces organes sera interdite pour une 
période déterminée».103 L e département de justice et police était 
d'autre part autorisé à adresser aux cantons une circulaire les in­
vitant à interdire l'exposition publique et la vente des imprimés 
(journaux exceptés), illustrations et autres publications susceptibles 
de compromettre les bonnes relations de la Suisse avec l'étranger, 
à les séquestrer provisoirement et à les envoyer au ministère public 
de la Confédération pour que celui-ci en propose la confiscation au 
Conseil fédéral. 

100 Cf. A. C. F. concernant la suppression du contrôle politique de la presse, 
du 1er février 1919 (L. F. 1919 p. 95). 

101 Cf. p. 124. 
102 En décembre 1928, la proposition avait été faite de compléter le 36 al. 

de l'article 55 de la Constitution fédérale afin qu'il soit précisé à cet endroit 
que la Confédération était autorisée à interdire la publication et la diffusion des 
écrits de nature à compromettre la sûreté extérieure. Aucune suite ne fut tou­
tefois donnée à cette proposition; cf. C u r t i , Der Schutz des Staates gegen 
landesverräterische Umtriebe, dans: Schweizerische Monatshefte 8e année 
1928-1929, p.419 et s.; égal. F e l d m a n n IV p.418. 

103 Cf. F. F. 1934 P. 867. 
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Cet arrêté donna lieu à une vive opposition. Car s'il est normal 
que des mesures soient prises lorsque les limites de la critique sont 
outrepassées d'une manière particulièrement grave, il est malaisé 
de distinguer ce qui peut être admis de ce qui doit être rejeté. L'Asso­
ciation de la presse suisse ayant manifesté ses craintes que l'arrêté 
ait pour effet de restreindre par trop la liberté de la presse, le 
Conseil fédéral accepta de constituer une « Commission consultative 
depresse»1 0 4 à laquelle tous les cas devaient être soumis pour préavis 
avant qu'une décision soit prise. D'autre part, la Commission adressa 
un appel aux journalistes dans lequel, tout en manifestant son ferme 
attachement au principe de la liberté de la presse, elle leur demanda, 
afin de ne pas porter préjudice aux intérêts suisses et d'éviter que 
les relations de la Confédération avec d'autres Eta ts ne soient compro­
mises, d'exprimer leurs idées «en des termes qui n'outrepassent pas 
les limites d'une critique ferme et courageuse, de même qu'un 
caricaturiste peut lancer des flèches malicieuses sans tomber dans la 
charge injurieuse».105 E n outre elle établit une liste d'expressions 
considérées comme injurieuses et ne devant en conséquence pas être 
employées à l'adresse de personnalités occupant de hautes fonctions 
dans leur pays.106 

L'opposition soulevée par la promulgation de l'arrêté du Conseil 
fédéral du 26 mars 1934 se concrétisa dans Ia demande d'initiative 
tendante à compléter l'article 55 de la Constitution fédérale, lancée 
par le part i socialiste suisse le 27 janvier 1935 et déposée à la chan­
cellerie fédérale, appuyée par environ 80000 signatures, le 31 mai 
!93S-107 L e nouvel article constitutionnel relatif à la liberté de la 
presse contenait une disposition transitoire prévoyant l'abrogation 
des mesures prévues par l 'arrêté du 26 mars 1934 concernant les 
organes de presse, les imprimés, les dessins et autres représentations 
graphiques. 

L'initiative socialiste était donc directement dirigée contre l'arrêté 
du Conseil fédéral du 26 mars 1934. Comme nous avons déjà eu 

104 Cette Commission, composée de 5 membres, est entrée en fonction le 
4 juillet 1934. 

Cf. Bulletin de l'Association de la presse suisse 1935 p. 74. 
Voici quelques exemples des expressions devant être bannies: criminel, 

"?a™it, assassin, meurtrier, incendiaire, buveur de sang, fou, etc.; cf. Bulletin 
<te 1 Association de la presse suisse 1935 p. 74. 

107 Cf. p. 112/113. 
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l'occasion de le voir,108 la guerre en a retardé l'examen par les 
Chambres fédérales; elle n 'a en conséquence pas encore eu de suite 
et l 'arrêté du 26 mars 1934 est resté en vigueur. 

En 1936 diverses manifestations de l'irrédentisme italien firent 
apparaître nécessaire d'accorder à l 'Etat une meilleure protection 
contre les atteintes pouvant être portées à l'indépendance du pays. 
Dans son message à l'Assemblée fédérale du 23 juin 1936,109 le 
Conseil fédéral justifia le projet de loi fédérale soumis aux Chambres, 
en relevant que s'il fut un temps où ce qui se publiait ça et là à 
l 'étranger au sujet d'agrandissements terri toriaux au détriment du 
pays n'avait pas grande importance, de telles manifestations consti­
tuaient à l'époque une grave menace pour l'indépendance de la Con­
fédération. L e Code pénal fédéral du 4 février 1853 n'accordant pas 
à l 'Etat une protection suffisamment étendue et l'entrée en vigueur 
du nouveau Code pénal suisse étant encore incertaine, le Conseil 
fédéral estima qu'une loi fédérale était nécessaire pour assurer sans 
tarder la défense de la Confédération. Cette loi fut promulguée par 
l'Assemblée fédérale en date du 8 octobre 1936.110 

L'article 2 de la loi prévoit que sera puni : « celui qui aura commis 
un acte tendant à porter atteinte à l'indépendance de la Confédé­
ration ou à mettre en danger cette indépendance, à provoquer de la 
part d'une Puissance étrangère, dans les affaires de la Confédération, 
une immixtion de nature à mettre en danger l'indépendance de la 
Confédération. » 

Ces dispositions étaient apportées en complément du Code pénal 
suisse de 1853, sous un article 37bîs. Elles figurent dans le nouveau 
Code pénal fédéral comme article 266. 

d) Les mesures restrictives prises à l'égard de la presse au cours 

de la seconde guerre mondiale 

Les mesures que le Conseil fédéral fut amené à prendre à l'égard 
de la presse au cours de la seconde guerre mondiale furent fondées 
sur l 'arrêté fédéral sur les mesures propres à assurer la sécurité du 

108 Cf. p. 113. 
109 Cf. F. F. 1936 II p. 172 et s. 
110 Cf. Loi fédérale réprimant les atteintes à l'indépendance de la Confédé­

ration (addition au Code pénal fédéral du 4 février 1853), du 8 octobre 193° 
(L. F. 1937 p. 37 et s.). 
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pays et le maintien de sa neutralité, du 30 août 1939.111 L'article 3 
de cet arrêté donnait en effet au Conseil fédéral mandat de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour maintenir la sécurité, l'indépen­
dance et la neutralité de la Suisse. 

Le Conseil fédéral ne tarda pas à faire usage de ses pleins pou­
voirs. Par arrêté du 8 septembre 1939112 il chargea le commandement 
de l'armée du surveiller la publication et la transmission d'informa­
tions et d'expressions, notamment par la poste, le téléphone, le télé­
graphe, la presse, les agences de presse et de renseignements, la 
radio, le film et l'image, et de prendre toutes les mesures nécessaires 
à cet effet. Ces mesures pouvaient consister en instructions, inter­
dictions générales ou particulières, retraits de concessions, confis­
cation, censure, fermeture d'exploitation ou autres mesures ana­
logues. L e Conseil fédéral se réservait cependant expressément le 
droit de décréter la censure générale et l'assujettissement à l'obten­
tion d'une concession en matière de presse et d'agences de presse et 
de renseignements.113 Il prévoyait en outre un droit de recours en 
prescrivant que les décisions ordonnant la censure préventive, le 
retrait de la concession, la fermeture de l'exploitation ainsi que 
d'autres mesures analogues présentant une certaine importance pour­
raient être déférées à une commission dont il désignerait les membres 
- le président devant être un membre du Tribunal fédéral - d'entente 
avec le commandement de l'armée.114 Enfin l 'arrêté du 8 septembre 

111 Cf. L. F. 1939 p. 781. 
112 Cf. A. C. F. assurant la sécurité du pays en matière d'information, du 

8 septembre 1939 (L. F. 1939 p. 921). 
113 p a r ^ Q p^ concernant le régime de la presse, du 8 septembre 1939 éga­

lement (L. F. 1939 p. 923), le Conseil fédéral délégua il est vrai au commande­
ment de l'armée le droit d'octroyer des concessions aux agences de presse et 
de renseignements. Il continua cependant de se réserver le droit de décréter la 
censure générale préalable sans cependant en faire usage jusqu'aujourd'hui. Ce 
même A. C. F. concernant le régime de la presse interdisait en outre, à son 
art. 2, toute création d'agences de presse et de renseignements, de journaux et 
de périodiques; cette interdiction générale fut adoucie par l'A. C. F. réglant la 
creation de journaux, périodiques et agences de presse et d'informations, du 
30 novembre 1941 (L. F. 1941 p. 1591), qui abrogea l'A. C. F. du 8 septembre 
193Ii4'

 cf~ é g a 1 ' à- c e s uJ e t p - 1 5 ° -
La Commission fédérale de recours en matière de presse et de radio s'est 

donnée, en date du 9 décembre 1939, un Règlement fixant la procédure de recours. 
Le Reglement prévoit en particulier que le recours doit être déposé, dûment 

i l i e n main& d e l'inspectorat de la division Presse et Radio de l'Etat-Major 
général de l'armée dans un délai de 5 jours dès la communication de la déci­
sion attaquée; la division Presse et Radio doit transmettre sans retard le 
recours à Ia commission de recours en y joignant son préavis. A la demande 
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1939 consacrait le principe de la collaboration de l'autorité et de la 
presse en fixant que pour les mesures générales concernant la presse 
les représentants de celle-ci seraient consultés. 

Le Conseil fédéral justifia la surveillance imposée à la presse en 
relevant qu'il était absolument nécessaire « que notre peuple donnât, 
dans son ensemble, une image qui traduisît clairement, aux yeux 
du monde entier, sa volonté de rester neutre politiquement et mili­
tairement, réserve faite de l'opinion et des sympathies personnelles 
de chacun. Il faut empêcher que le public puisse prendre une attitude 
partiale, qui ne serait d'ailleurs dictée que par la mauvaise humeur 
du moment mais qui suffirait à faire douter nos voisins de notre 
vraie neutralité, celle dont nous ne nous départirons jamais. La com­
pétence déléguée au commandement de l'armée en matière de sur­
veillance lui permettra de prendre toutes mesures propres à sauve­
garder l'expression de notre attitude réelle, attitude de neutralité 
effective et constante; ainsi les Etats belligérants pourront se con­
vaincre que la Suisse est décidée à défendre son indépendance et sa 
liberté avec la dernière énergie et contre n'importe quel agresseur».115 

Ce qui caractérise l'arrêté du Conseil fédéral du 8 septembre 1939, 
c'est que, contrairement à la réglementation appliquée au cours de 
la première guerre mondiale, aucune distinction n'a été faite entre 
le contrôle militaire et le contrôle politique de la presse. Le Conseil 
fédéral estima en effet qu'une distinction entre articles politiques, 
économiques ou purement militaires n'aurait fait que compliquer le 
contrôle et que par ailleurs l'on trouve souvent dans un même article, 
et même dans une seule et même phrase, des considérations d'ordre 
politique et militaire qui se confondent.116 

L'ensemble de la surveillance de la publication et de la communi­
cation d'informations et d'expressions fut donc confié au commande­
ment de l'armée qui chargea de l'exécution du contrôle une des divi­
sions de l'Etat-Major, la division Presse et Radio, subdivisée elle-
même en différents services et pouvant en outre compter sur la 
collaboration des arrondissements territoriaux. L'activité de la divi-

expresse du recourant le président de la commission peut donner effet suspensif 
au recours. 

116 Cf. 1er Rapport sur la neutralité du 21 novembre 1939 (F.F. 1939 ^ 
p. 627/628). 

116 Cf. 1er Rapport sur la neutralité du 21 novembre 1939 (F.F. 1939 H 
P- 627). 
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sion Presse et Radio s'étend à tous les moyens de publications par 
la parole et par l'image, notamment le livre, le journal, le film, la 
radio, le télégraphe, le téléphone, la poste; mais il va de soi que c'est 
sur la presse que se porte avant tout son activité et c'est de la presse 
que nous nous occuperons uniquement ici. 

Il se révéla bientôt que la tâche de la division Presse et Radio 
était essentiellement de nature politique. Il est en effet plus facile à 
la presse de s'abstenir de publier toute information à caractère 
militaire que de juger ce qui peut être dit et ce qu'il est préférable 
de taire en matière politique. Aussi, dès que les circonstances le 
permirent et par arrêté du Conseil fédéral du 30 décembre 1941,117 

la division Presse et Radio fut subordonnée, avec effet au I e r février 
1942, au Conseil fédéral qui délégua ses pouvoirs au Chef du Dépar­
tement de justice et police. La division Presse et Radio reste cepen­
dant une autorité militaire dépendant de l'Etat-Major de l 'armée; 
elle ne relève du Conseil fédéral que pour les questions techniques 
concernant la surveillance des informations. 

Le jour même où le commandement de l'armée était chargé par 
le Conseil fédéral de surveiller et de contrôler les informations, le 
8 septembre 1939, la division Presse et Radio, sur l 'ordre du 
Général, édictait un « arrêté fondamental »118 intitulé « Proclamation 
et dispositions générales de la division Presse et Radio à l 'Etat-

117 Cf, A. C. F. subordonnant au Conseil fédéral la division Presse et Radio 
de l'Etat-Major de l'armée, du 30 décembre 1941 (L. F. 1941 II p. 1594). 

l l s L'arrêté fondamental du 8 septembre 1939 ainsi que toutes les autres 
dispositions prises par la division Presse et Radio à l'égard de la presse, de 
même que les arrêtés et ordonnances du Conseil fédéral se rapportant à cette 
matière, ont été réunis dans un « Recueil des prescriptions relatives au contrôle 
de la presse» édité par la division Presse et Radio au mois de mars 1943 et 
remis à titre d'instructions générales aux rédactions des journaux, aux agences 
1 P 7 S S e e* ^'informations ainsi qu'aux associations professionnelles intéres­

sées (Association de la presse suisse, Société suisse des éditeurs de journaux, 
Association de la presse professionnelle, Société suisse des imprimeurs, Société 
suisse des libraires, Association suisse des lithographes, Société suisse des 
agences de publicité). - Après qu'au mois d'août 1944 un premier allégement 
ait été apporté aux prescriptions relatives à la surveillance de la presse, le 
Conseil fédéral estima qu'un nouveau pas pouvait être fait dans la voie de l'as­
souplissement des mesures de contrôle. En conséquence le «Recueil des pres­
criptions relatives au contrôle de la presse» fut abrogé en date du 15 décembre 
1944 et remplacé par de nouvelles «Prescriptions relatives au contrôle de la 
presse» atténuant très sensiblement et simplifiant en même temps les disposi­
tions extraordinaires en matière de presse. L'«cArrêté fondamental» de la divi­
sion Presse et Radio, du 8 septembre 1939, et les «Principes du contrôle de la 
presse», du 6 janvier 1940, n'ont toutefois pas été modifiés. 

Pointot , La neutralité 
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Major de l'armée».119 Les dispositions, peu nombreuses, de cet 
«arrêté fondamental» constituent la base du système de contrôle 
qui ne tarda pas à prendre une ampleur considérable. Les principes 
applicables en matière de renseignements militaires ou économiques 
sont indiqués dans l'arrêté fondamental d'une manière détaillée. En 
ce qui concerne la sauvegarde de la neutralité suisse, en revanche, 
il était simplement prévu que la publication, Ia diffusion et la trans­
mission d'informations et de bruits qui sont de nature à compro­
mettre la défense de la patrie contre l'étranger et le maintien de la 
neutralité sont interdites. Or comme l'importance de l'attitude de la 
presse en ce qui concerne la politique de neutralité de la Suisse ne 
tarda pas à apparaître de plus en plus clairement, la division Presse et 
Radio jugea utile, le 6 janvier 1940, de fixer en six articles les direc­
tives à suivre par la presse suisse pour rester dans la ligne de la 
politique de neutralité. Ces directives constituent un commentaire 
de l'arrêté fondamental du 8 septembre 1939 et elles ont le caractère 
d'instructions obligatoires. Elles ont donc la même valeur que les 
dispositions de l'arrêté fondamental lui-même. L'arrêté de la division 
Presse et Radio est intitulé «Principes du contrôle de la presse»; 
ses six premiers articles concernent la politique extérieure, l'article 7 
est réservé à la politique intérieure et l'article 8 prévoit l'application 
aux agences des mesures énoncées. 

Les six premiers articles, qui nous intéressent tout particulière­
ment, ont la teneur suivante; 

« i° Le citoyen suisse a droit à des informations par la voie de la 
presse. Les renseignements doivent être aussi complets que possible 
et dépourvus de tout parti-pris. 

20 Tout journal peut exprimer son opinion et émettre son juge­
ment pour autant que ses sources soient sûres et qu'il s'abstienne de 
toute offense. 

3° La critique est permise pour autant qu'elle s'exerce de manière 
objective et mesurée. 

40 En ce qui concerne les événements extérieurs, la presse suisse 
doit les apprécier du point de vue suisse. Elle ne doit pas se faire 

118 L'arrêté fondamental, après «ne courte introduction, contient une partie 
principale intitulée: «Prescriptions générales sur la propagation des nouvelles 
et la diffusion des informations et autres propos », subdivisée elle-même en trois 
sections: I Interdictions, I I Exceptions et I I I Mesures d'exécution. 
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l'interprète de la propagande étrangère. Toute influence étrangère doit 
être bannie. 

5° Dans la mesure où l'arrêté fondamental en autorise la diffusion 
par la presse, les bruits et les pronostics doivent être nettement dési­
gnés comme tels. L a presse suisse doit s'abstenir de donner des 
conseils à l'étranger et de lui ,faire la leçon'. 

6° Conformément à l 'arrêté fondamental, est interdite toute discus­
sion susceptible de compromettre notre neutralité. » 12° 

Ces «Principes du contrôle de la presse» furent arrêtés par la 
division Presse et Radio après que l'Association de la presse suisse 
les eut approuvés. 

Il n'est naturellement pas toujours facile de distinguer dans chaque 
cas particulier ce qui est de nature à porter atteinte à la neutralité 
du pays et ce qui peut être dit afin que la presse puisse remplir sa 
mission qui est d'informer le public sur tous les faits importants, 
mission que l'article premier des «Principes» lui reconnaît expres­
sément en prescrivant que le citoyen suisse a droit d'être renseigné 
d'une façon aussi complète que possible. L a division Presse et Radio 
a en conséquence été amenée, par des instructions spéciales, à donner 
régulièrement une interprétation authentique des dispositions de 
l'arrêté du 8 septembre 1939 et de son commentaire du 6 janvier 1940 
et en cas de besoin à les compléter.121 Lesdites instructions, de portée 
générale, forment un ensemble de règles auxquelles la presse doit se 
tenir et qui lui permettent de déterminer immédiatement — à condition 
qu'il ne s'agisse pas d'un cas spécial qui fera alors l'objet d'une déci­
sion ad hoc de nature éventuellement à acquérir une portée générale -
si tel ou tel fait peut être signalé, ou si telle ou telle information peut 
être donnée. Ces prescriptions, du fait de leur nature, ne peuvent être 
commentées aussi longtemps que la presse sera soumise au régime 
exceptionnel actuel. Il n'est du reste pas indispensable que nous les 
examinions ici, car si c'est aux fruits qu'on reconnaît l 'arbre, c'est 
au résultat obtenu qu'on reconnaît l'efficacité des mesures prises. Il 
suffit donc d'examiner le résultat pour juger si les mesures prises 

Les «Principes du contrôle de la presse», du 6 janvier 1940, figurent (en 
allemand) au Bulletin sténographique officiel de l'Assemblée fédérale, Conseil 
national p. 97 et Conseil des Etats (seulement en partie) p. 183. 

L'A. C. F. interdisant les publications relatives aux cas d'espionnage, du 
î„ m a r s 1940 (L. F. 1940 p. 293) constitue également un complément de l'arrêté 
fondamental et de son commentaire. 
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sont ou non suffisantes; nous reviendrons plus loin sur cette ques­
tion. 122 

A la suite des expériences faites au cours des premiers mois de 
guerre et tenant compte des vœux et des suggestions présentés au Par­
lement, le Conseil fédéral envisagea diverses modifications de l'orga­
nisation du contrôle de la presse suisse afin de rendre plus étroite la 
collaboration des professionnels de la presse avec la division Presse 
et Radio et de leur assurer une plus grande influence, en particulier 
dans les questions politiques, tout en perfectionnant le droit de recours. 
L e Conseil fédéral entendait en outre consacrer les dispositions prises 
par la division Presse et Radio et en faire la base du régime appli­
cable au contrôle de la presse. 

Le Conseil fédéral réalisa ses intentions par l 'arrêté du 31 mai 1940 
concernant la surveillance de la presse suisse.123 L'article premier de 
cet arrêté relève expressément que « la surveillance de la presse suisse 
s'exerce conformément aux dispositions de l 'arrêté fondamental de 
la division Presse et Radio de l 'Etat-Major de l'armée du 8 septembre 
1939, ainsi qu 'aux principes du contrôle de la presse adoptés pa r cette 
division le 6 janvier 1940». L'arrêté fondamental et les «Principes» 
ont ainsi été assimilés à des arrêtés du Conseil fédéral ne pouvant 
être modifiés à l'avenir que par des arrêtés du Conseil fédéral égale­
ment.121 Les Chambres fédérales ont, d'ailleurs, ratifié l 'arrêté du 
Conseil fédéral du 31 mai 1940 et ainsi la décision intervenue, en 
approuvant le I I I e Rapport sur la neutralité, du 19 novembre 1940.125 

L'arrêté du Conseil fédéral concernant la surveillance de la presse 
suisse a apporté certaines modifications au régime antérieur, en parti­
culier en ce qui concerne les sanctions.126 Une nouvelle commission 
fut créée, la Commission de la presse,127 qui reçut la compétence de 
prononcer les mesures qualifiées de graves, soit l'avertissement public, 

122 Cf. p . 190. 
12s Cf. L. F. 1940 I p. 575-
124 Cf. S c h i n d l e r (IV) p. 480. 
125 Cf. Résumé des délibérations de l'Assemblée fédérale, Session d'hiver 

1940 p. 4; décision du Conseil national du 5 décembre et décision du Conseil 
des Etats du 11 décembre. 

128 Comme le relève S c h i n d l e r (IV) p. 480, l'A. C. F. du 31 mai i94° 
constitue pour la presse, par rapport à l'A. C. F. du 8 septembre i939> une lex 
specialis qui passe avant la loi générale. . . 

127 La Commission de la presse est composée de trois membres de la divi­
sion Presse et Radio et de quatre civils nommés par le Conseil fédéral; « a 

ainsi été tenu compte des vœux de la presse de pouvoir exercer l'influence pro­
fessionnelle nécessaire. 
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l'assujettissement à la censure préventive pour un temps limité ou 
indéterminé et la suspension ou l'interdiction. L'inspectorat de la 
division Presse et Radio conserva la compétence de prononcer les 
sanctions légères: instructions, interdictions ou ordres impliquant 
l'obligation de faire ou de ne pas faire certaines publications, aver­
tissement personnel, séquestre de numéros déterminés. Le droit de 
recours a également été nouvellement réglé. Une commission de trois 
membres128 se prononce sur les recours dirigés contre des sanctions 
légères, tandis que la Commission fédérale de recours instituée par 
l'arrêté du Conseil fédéral du 8 septembre 1939 est compétente pour 
statuer sur les recours interjetés contre les sanctions graves. 

Ce n'est cependant pas seulement par le contrôle prévu par l'arrêté 
du Conseil fédéral du 31 mai 1940 que la division Presse et Radio est 
en contact avec la presse suisse. Le contact est également établi par 
exemple à l'occasion de conférences réunissant le Chef de presse et les 
rédacteurs des journaux, par un échange de correspondance, par les 
conseils qui sont donnés directement aux rédacteurs, etc. L'arrêté du 
Conseil fédéral ne dit rien à ce sujet, mais ces faits résultent d'eux-
mêmes en raison de l'application du contrôle de la presse.129 

A fin 1941, le Conseil fédéral jugea nécessaire de compléter la sur­
veillance des informations en soumettant à un contrôle plus sévère les 
livres et les brochures paraissant en Suisse et se rapportant à des 
questions politiques, militaires ou économiques du pays ou de l'étran­
ger. Il prit en conséquence un arrêté, en date du 30 décembre 1941,180 

soumettant cette catégorie d'écrits au contrôle de la division Presse 
et Radio, contrôle devant s'effectuer conformément aux prescriptions 
établies par cette décision. Renonçant à instituer la censure préventive 
générale, le Conseil fédéral a décrété l'obligation pour tous les édi­
teurs d'écrits se rapportant à des questions politiques, militaires ou 
économiques de la Suisse ou de l'étranger de s'annoncer à la division 
Presse et Radio qui a ainsi la possibilité de prendre, le cas échéant 
et sous réserve de recours à la Commission fédérale de contrôle de la 

La commission comprend, lorsqu'il s'agit de cas militaires, un civil fai­
sant partie de la Commission de la presse et, dans tous les autres cas, un repré­
sentant de la presse ainsi qu'un membre civil de la Commission de la presse. 
fin cas de doute sur le caractère militaire ou non de l'affaire, le Chef du Dépar­
tement fédéral de justice et police décide. 

JJ Cf. S c h i n d l e r (IV) p.481. 
__ . " • A- C. F. concernant le contrôle des écrits politiques, militaires ou éco­
nomies , d u 30 décembre 1941 (L. F. 1941 p. 1589). 
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presse, les mesures prévues par l 'arrêté, c'est-à-dire d'ordonner, pour 
un temps déterminé ou indéterminé, la censure préventive.1S1 

L e 30 décembre 1941 également, le Conseil fédéral promulgua un 
arrêté réglant la création de nouveaux journaux, périodiques et 
agences de presse et d'information.132 L'interdiction absolue décrétée 
par l 'arrêté du Conseil fédéral du 8 septembre 1939,1SS justifiée pour 
une courte durée, ne pouvait être maintenue dès le moment où la 
guerre se prolongeait. Une nouvelle réglementation s'imposait. L'in­
terdiction a été maintenue en principe; mais les nouvelles dispositions 
permettent au Conseil fédéral d'autoriser des exceptions chaque fois 
que les conditions prévues sont remplies. Tel sera le cas lorsque le 
nouvel organe répond à un besoin public et ne compromet en aucune 
façon les intérêts du pays; en outre s'il est prouvé que les fonds 
engagés sont de provenance suisse et que la rédaction et la direction 
de l 'organe sont entre des mains suisses. Le Conseil fédéral, ou le 
Département fédéral de justice et police qui a été chargé d'accorder 
les autorisations, se réserve ainsi la possibilité de contrôler toute 
parution nouvelle et d'éviter que l'étranger ne tente par ce moyen d'in­
fluencer l'opinion publique suisse et de compromettre la neutralité du 
pays. Toute transformation d'un organe en son contenu, son orienta­
tion ou son but est assimilée à la création d'un nouveau journal ou 
périodique, de même que l'est aussi tout changement essentiel apporté 
au mode de publication. 

Nous avons ainsi rapidement examiné le droit extraordinaire 
appliqué à la presse au cours de la seconde guerre mondiale.184 Le 

isd Afin d'être en mesure de contrôler également l'activité des journalistes 
suisses et étrangers qui, de Suisse, collaborent régulièrement ou occasionnelle­
ment à des journaux étrangers, la division Presse et Radio avait précédemment 
déjà prescrit, le 11 juin 1940, l'obligation pour ces journalistes de s'annoncer 
auprès d'elle; cf. F. F. 1940 I p. 818. 

1S* Cf. L. F. 1941 p. 1591. 
133 Cf. p.143 note 113. 
134 Nous ne nous sommes naturellement occupé que des dispositions concer­

nant spécialement la presse et non de celles applicables indirectement à̂  la 
presse, comme par exemple les mesures fixées par l'arrêté du Conseil fédéral 
édictant des dispositions pénales et de procédure pour assurer la défense natio­
nale et la sécurité de la Confédération, du 4 août 1942 (L. F. 1942 p. 743/-
L'article 3 de cet arrêté prévoit que celui qui aura fait une propagande ten­
dante à sacrifier la neutralité du pays ou qui aura publiquement incité àsacrifier 
cette neutralité, sera déféré à la justice militaire, de même que celui (art. 4) 
qui aura cherché à miner la volonté du peuple suisse de maintenir l'indépen­
dance du pays. Ces dispositions pénales, de même du reste que les dispositions 
du Code pénal militaire (art. 107) et du Code pénal fédéral, ne concernent pas 
spécialement la presse. Elles sont applicables dans la mesure où des actes 
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système de contrôle en vigueur est caractérisé par l'étroite collabora­
tion existant entre la presse et les organes de surveillance. i m C'est ce 
qui a amené le Conseil fédéral à déclarer, dans son I I I e Rapport sur 
la neutralité du 19 novembre 1940:186 «Avec satisfaction, on peut 
affirmer que, jusqu'à ce jour et d'une manière générale, le nouveau 
régime de la surveillance de la presse suisse a largement contribué à 
établir une collaboration heureuse entre la division Presse et Radio 
et les milieux de la presse suisse. » 

Sans doute la tâche des censeurs est délicate, car le plus souvent il 
n'est pas facile de distinguer ce qu'il faut interdire et ce qu'on peut 
autoriser; l'appréciation personnelle joue toujours un grand rôle, 
même si les directives données par la division Presse et Radio sont 
nombreuses et détaillées. Il n'est donc pas étonnant que le contrôle 
de la presse n'ait pas soulevé uniquement des louanges mais aussi 
des critiques, parfois même assez vives, concernant aussi bien les 
directives données par la division Presse et Radio que les décisions 
prises dans divers cas particuliers.137 

Le régime de contrôle applicable à la presse au cours de la seconde 
guerre mondiale étant fondé sur les pleins pouvoirs accordés au 
Conseil fédéral le 30 août 1939, ce régime disparaîtra avec lesdits 
pouvoirs, à moins que, entre-temps déjà, le Conseil fédéral n'estime 
que la politique de neutralité permet la suppression ou du moins 
l'assouplissement du contrôle.138 

répréhensibles ont été commis, qu'ils l'aient été par la voie de la presse ou par 
tout autre moyen. Il en est en particulier ainsi des articles 296 et 298 du Code 
penal fédéral prévoyant la répression des outrages dirigés contre un Etat 
étranger dans la personne de son chef ou de son agent diplomatique, contre le 
gouvernement d'un Etat étranger ou contre les emblèmes de souveraineté d'un 
t-tat étranger. Le Conseil fédéral avait du reste jugé nécessaire de prévoir 
application de ces deux articles sans attendre l'entrée en vigueur du Code 

Pénal; il prit dans ce sens un arrêté réprimant les infractions de nature à 
compromettre les relations avec l'étranger, du 29 juillet 1941 (C/. L. F. 1941 
P ' M ~ ^ " ^-fe* **u r aPP° r t existant entre les mesures administratives appli-

1» Ì , l a P resse et les sanctions pénales, cf. S c h i n d l e r (IV) p.482 et s. 
. Cf. Sch ind l e r (IV) p.481; cf. égal. l'A. C. F. créant un service de 

laison pour les questions de presse, du 31 janvier 1941 (L. F. 1941 I p. 105). 
iw CJ' F ' F - I 9 4 ° n p - I 2 3 3 ' 

Cf. par ex. à ce sujet les diverses critiques soulevées au Conseil national ; 
™ particulier: Bulletin sténographique du Conseil national 1940 p. 19 et s., 
101 et s.; 1942 p. I 1 0 et s. 

158 Cf. p. 145 note 118. 
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LA NEUTRALITÉ ET LA PRESSE 



C H A P I T R E P R E M I E R 

L'OPINION DE LA DOCTRINE EN GÉNÉRAL 

Jusqu'à l'avènement du fascisme et du national-socialisme, les 
auteurs qui ont étudié le droit de neutralité ne se sont guère préoc­
cupés des répercussions éventuelles que la neutralité pouvait avoir sur 
la presse. Ceux qui ont prêté quelque attention à cette question se 
sont bornés à constater que le droit de neutralité n'impliquait pour 
l 'Etat neutre aucunement l'obligation de surveiller la presse, la neu­

t r a l i t é étant affaire de l 'Etat et non des individus,1 et qu'en consé­
quence la manifestation par la voie de la presse de sympathies ou 
d'antipathies pour l'un ou l 'autre des belligérants ne pouvait en aucun 
cas être considérée comme une violation de neutralité. 

C'est en tenant compte aussi bien des règles du droit international 
et plus spécialement des règles du droit de neutralité existantes que 
de la doctrine de son époque, que B l u n t s c h l i entendit fixer le prin­
cipe de la non-applicabalité de la neutralité au domaine «moral», en 
rédigeant de la manière suivante l'article 753 de son «droit inter­
national codifié»: «Les neutres peuvent avoir des sympathies pour 
1 un des belligérants. Neutralité n'est pas synonyme d'indifférence. » 2 

En commentant cet article, Bluntschli précisait qu '«un Etat peut 
avoir de vives sympathies pour un des belligérants, manifester hau­
tement son mécontentement des actes de l 'autre partie, et cependant 
rester neutre. Avoir une opinion sur la justice et l'injustice d'une 
cause ou d'une ligne de conduite politique, et exprimer cette opinion, 
ce n est pas prendre part à la guerre». 3 K l e e n s'est exprimé dans le 

„P Cf- La l ive p. 13: «le devoir d'impartialité et d'abstention n'appartient qu'à 
•]•?* n e u t r e» n o n point aux individus neutres (c'est-à-dire aux personnes domi­

ciliées sur territoire neutre). Toutes les règles de la neutralité, telles qu'elles 
Se T1J? î o r m ^ e s a u cours du XIXe siècle, sont fondées sur cette distinction...» ; 
- cf. égal, supra p. 27 et s. 

3 91' B lun t s ch l i p. 379 art. 753. 
Cf. B l u n t s c h l i p. 37g note 1 ad. art. 753; - dans le même sens Schwei ­

zer p. 47; Nicht nur den Privaten, -was eigentlich nie ernsthaft bestritten wor-
r?n 1^. sondern selbst der Regierung des neutralen Staates ist also ein Urteil 
° „. f Streitfrage der Kriegsparteien gestattet, ja sie ist ihrem eigenen Staat 
verpflichtet, sich eine bestimmte Auffassung von derselben zu bilden, auch 
wenn ihr keine Vermittlung möglich ist.» 
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même sens : « Le devoir d'impartialité n'est point rompu par un appui 
purement moral ou des témoignages de sympathie.»4 De son côté 
R i v i e r , insistant sur le fait que la neutralité ne peut être violée que 
par des actes, a constaté qu'« elle n'est pas violée par de simples mani­
festations de sympathie pour l'un des belligérants, émanant de citoyens 
ou d'habitants d'Etats neutres faites par écrit, notamment dans la 
presse quotidienne, ou de vive voix.» B Rivier toutefois va moins loin 
que Bluntschîi en ce qui concerne l'expression de sympathie expri­
mée par l 'Etat lui-même. Tout en étant d'avis que l 'Etat doit en 
principe s'abstenir d'émettre un jugement, il relève cependant qu'en 
certaines circonstances un gouvernement de pays neutre peut, sans 
manquer à son devoir « se permettre envers l'un ou l 'autre des belli­
gérants ou envers tous les deux des exhortations et même l'expression 
amicalement respectueuse de sa désapprobation, soit au sujet du fait 
même de la guerre, soit en raison de la manière dont elle est 
conduite ».6 

L'unanimité de la doctrine en ce qui concerne la non-application 
du droit de neutralité à la presse a été expressément reconnue en 1913 
par l'Allemand R i c h t e r , 7 lequel a relevé en outre - tout en le 
regrettant - que la neutralité permanente n'engageait que l 'Etat et 
qu'il ne pouvait en résulter pour la presse aucune restriction de quel­
que nature que ce soit.8 

L a guerre de 1914 à 1918 n'a apporté aucun changement au point 
de vue de la doctrine en ce qui concerne l'inexistence d'un rapport 
quelconque entre le droit de neutralité et la presse. Si l'on a, au cours 
de cette période, beaucoup parlé de «neutralité morale»,9 aussi bien 
en Suisse qu'à l 'étranger, cela ne s'appliquait nullement au droit de 

* Cf. Kleen p. 217. 
5 Cf. R iv i e r t. II p. 384. 
6 Cf. R i v i e r t. II p. 384. 
7 Cf. R i c h t e r p. 202: «Die Wer vertretenen völkerrechtlichen Anschau­

ungen über die Presse der neutralisierten Staaten werden übrigens, da sie kei­
nen Zweifel zulassen, von allen mir bekannten Schriftsteller geteilt. » 

8 Cf. R i c h t e r p.202: «. . .aus der dauernden Neutralität, die ja nur den 
Staat zu unparteiischer friedlicher Politik verpflichtet, nicht aber auch seine 
Untertanen, ist für die nicht offizielle Presse eine Beschränkung irgend welcher 
Art nicht zu folgern»; dans le même sens H e m b e r g e r p. 19. 

* Cf. p.ex. G i r a n , De la neutralité morale; égal. «.Wir Schweizer, unsere 
Neutralität und der Krieg», publication dans laquelle 37 personnalités suisses 
ont, en 1915, donné leur avis sur la neutralité de la Confédération au cours de 
la première guerre mondiale. 
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neutralité,10 mais uniquement à la politique de neutralité que l 'Etat 
neutre a intérêt à suivre et que la population se doit de soutenir, afin 
d'éviter tout risque pour l 'Etat d'être entraîné dans la guerre. 

L'on reconnut en effet, d'une façon générale, qu'au point de vue 
«politique» la presse ne peut guère se permettre des excès de nature 
à nuire à l'action du Gouvernement de l 'Etat neutre et que ce dernier 
doit en conséquence surveiller la presse, afin que celle-ci n'entrave pas 
la politique de neutralité des autorités.11 C'est également dans ce 
sens que le Gouvernement suisse a jugé nécessaire de prendre diverses 
mesures de contrôle à l'égard de la presse.12 

Ces mesures ne découlent cependant pas de l'observation de règles 
du droit de neutralité; elles dépendent entièrement de l'appréciation 
de l 'Etat neutre, lequel n'a, au point de vue du droit international, 
aucune obligation dans ce domaine. C'est ce que l'Allemand K u n z 
reconnaissait encore en 1935 en déclarant que l 'Etat neutre n'a pas 
l'obligation d'interdire à ses ressortissants l'expression privée ou 
publique de leur sympathie pour l 'un ou l 'autre des belligérants.13 

Ce point de vue a continué d'être admis par la doctrine dans tous 
les pays connaissant la liberté de la presse. Dans les Eta ts totali­
taires, en revanche, et dès avant la seconde guerre mondiale, quelques 
auteurs1* ont défendu l'idée que du fait de l'évolution de la guerre, 
de nouvelles règles du droit de neutralité doivent être appliquées et 
qu'à la «guerre totale» doit correspondre une «neutralité totale» 
s'étendant également à la presse. Nous examinerons ce point de vue 
dans le chapitre suivant. Précisons cependant, ici déjà, que même dans 
les Etats totalitaires certains auteurs ont continué d'être d'avis que 
selon le droit international actuel la neutralité ne s'étend pas à la 

™ Cf. N ippo ld (I), Neutralität und Völkerrecht, p.4: «Das Völkerrecht 
weiss von einer solchen moralischen Neutralität nichts. Er kennt keine Ver­
pflichtung des einzelnen Bürgers zur Neutralität. » 

11 Cf. déclaration de M. Mot t a , Conseiller fédéral, au Conseil des Etats 
le 6 octobre 1936 (Bulletin stén. du Conseil des Etats 1936 p.450): «Il y a dans 
toutes les circonstances graves un devoir général de modération et de contrôle 
de soi-même; mais je le répète, la neutralité n'est pas une attitude de l'individu. 
Elle ne concerne que l'Etat et ses organes; l'Etat a cependant le droit d'exiger 
des citoyens qu'ils ne mettent pas sa neutralité en péril. » 

^ Cf. p. 124 et s. 
Cf. K u n z p. 237 et en outre p. 305 où l'auteur allemand admet que la 

nature juridique de la neutralité n'a pas varié depuis 1914: «Eine Analyse des 
Positiven Rechts zeigt, dass nach allgemeinem Völkerrecht das Neutralitäts­
recht von 1914 auch heute noch gilt. » 

Spécialement Bockhoff , B i l f i n g e r , A l b r e c h t ; égal. S t r u p p , 
öchempp, S c h m i t t , Ukena. 
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presse; ainsi par exemple Pau l i ck , 1 5 qui en 1940 a fait observer 
que l'Etat ne commettait aucune violation de neutralité en n'interve­
nant pas contre des manifestations inofficielles de particuliers par la 
voie de la presse. Cet auteur estime, il est vrai, qu'une telle obligation 
d'intervention existe du point de vue du droit international pour 
l'Etat neutralisé, et cela aussi bien en temps de guerre qu'en temps 
de paix. 

Les auteurs ne se rattachant pas à un Etat totalitaire ont continué 
de défendre la thèse de l'inapplicabilité du droit de neutralité à la 
presse.16 Leur point de vue, qui résulte des notions de neutralité et 
de liberté de la presse telles que nous les avons définies dans la pre­
mière et dans la deuxième partie de notre étude, peut être résumé 
comme suit: 

Seul l'Etat est sujet de droit international.17 La neutralité ne 
concerne que les actions de l'Etat et non celles des particuliers. Aux 
termes du droit de neutralité actuel, l'Etat neutre a l'obligation de 
s'abstenir de tout acte pouvant favoriser l'un des belligérants 
au détriment de l'autre. Les règles fixées par la Ve Convention de 
La Haye ne prévoient rien quant à l'attitude de la presse. L'Etat 
neutre, par conséquent, n'a nullement l'obligation de restreindre la 
liberté de la presse, ni en temps de paix ni en temps de guerre, et s'il 
le fait il agit uniquement du point de vue de sa politique de neutra­
lité; il est alors entièrement souverain pour décider des mesures à 
prendre.18 

15 Cf. Paulick p. 157. 
16 Cf. en particulier: Schindler (I), Feldmann (II), Karl Weber 

(II), Hambro (I). 
17 Cf. v- 27. 
18 C'est également dans ce sens que W a r r e n , Schattenseite der Neutralität, 

dans: Europäische Revue 193s, p. 21 et s. avait proposé que la législation des 
Etats-Unis d'Amérique en matière de neutralité prévoie l'obligation pour la 
presse d'adopter une attitude neutre. Cette proposition ne fut pas retenue 
dans la loi de neutralité. Mais même si elle l'avait été, cela n'aurait nullement 
signifié que les Etats-Unis reconnaissaient être tenus, au point de vue du 
droit international, d'imposer une telle obligation à la presse; une semblable 
disposition aurait simplement constitué une manifestation de la politique de 
neutralité des Etats-Unis. 
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CHAPITRE II 

LA DOCTRINE ALLEMANDE RÉCENTE 

Les bases de la doctrine allemande récente ont été posées par le 
professeur Car l S c h m i t t en février 1938 dans un article intitulé: 
«Das neue Vae Neutris. »J Partant de l'idée que la notion de neu­
tralité a évolué parallèlement à la notion de guerre, Schmitt estime 
que la neutralité ne peut être que totale et qu'il n'est pas possible de 
distinguer une neutralité militaire, une neutralité économique, une 
neutralité juridique et une neutralité morale. Reprenant la phrase 
d'Hammarskjölds: «on est neutre ou on ne l'est pas», l'internatio­
naliste allemand est d'avis qu'un Etat qui donne « raison » à l'un des 
belligérants n'est plus neutre, quelles que soient les conséquences pra­
tiques qu'il tire de cette situation; s'il distingue entre les points de 
vue juridique ou moral, il ne peut prétendre être neutre. 

Développant l'idée du professeur Carl Schmitt, Bockhoff, en 
octobre 1938, prit violemment à partie les neutres et en particulier 
la Suisse, accusant cette dernière de n'observer qu'une semi-neutra­
lité. 2 Pour Bockhofï la neutralité embrasse toute l'existence de l'Etat. 
Les obligations de neutralité ne sont pas restreintes au domaine mili­
taire, mais elles s'étendent également aux manifestations de l'opinion 
publique dans l'Etat neutre à l'égard des autres Etats et tout spé­
cialement à la propagande de presse. L'Etat a donc l'obligation de 
mettre en harmonie les manifestations de l'opinion publique et ses 
engagements de droit international, car tout excès de presse, qu'il 
soit voulu ou qu'il soit seulement toléré par l'Etat neutre, constitue 
une violation de neutralité. Une presse dont l'attitude n'est pas neutre 
mais au contraire hostile ne peut plus se déclarer neutre et un Etat 
qui non seulement tolère cette hostilité mais encore l'encourage en se 
référant à ses libertés constitutionnelles, ne peut plus être considéré 
comme neutre. La neutralité est un rapport bilatéral créant des deux 

1 Cf. Völkerbund und Völkerrecht 1938 p. 633 et s. 
_ Cf. Bockhoff (I) Ganze oder halbe Neutralität, dans: Nationalsozia­

listische Monatshefte, 9« année, 1938, p. 910 et s. et la pertinente réfutation de 
Schindler (I), Neutralität und Presse, dans: Neue Schweizer Rundschau, 
oe année, janvier 1939, p. 521 et s. 
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côtés une situation précise. L'Etat neutre ne peut excuser l'inobser­
vation des engagements contractés en droit international en alléguant 
sa législation interne. Nous en avons assez - poursuit Bockhofï - de 
nous voir toujours opposer des notions anarchiques de liberté lors­
qu'il s'agit exclusivement de devoirs résultant du droit international.8 

Au surplus Bockhofï, en réclamant une intervention des autorités 
suisses à l'égard de la presse, ne fait aucune distinction entre temps 
de paix et temps de guerre, étant d'avis que la Suisse, du fait de sa 
«neutralisation»,4 a l'obligation d'observer, en temps de paix déjà, 
une attitude strictement neutre.5 

Trois mois plus tard, en janvier 1939, Bockhoff reprenait, précisait 
et complétait sa thèse de la neutralité applicable également à la 
presse,6 tout en s'efforçant de lui donner une base juridique plus 
solide. A la notion de neutralité telle qu'elle est comprise en droit 
international par les Etats démocratiques, Bockhofï oppose une 
nouvelle notion, celle de l'Etat totalitaire. Du fait de l'apparition 
de l'Etat national-socialiste et de l'Etat fasciste, le contenu de la 
neutralité s'est modifié.7 Et c'est la nouvelle conception qui doit pré­
valoir, car le droit de neutralité, de même que tous les autres rapports 
de droit, évolue, et les droits et les devoirs du neutre doivent être 
déterminés d'après les conceptions du moment et non d'après des 
normes peut-être autrefois valables, mais qui ne sont plus d'actualité. 
Or la nouvelle conception - la conception de l'Etat totalitaire -
interdit au neutre de faire une discrimination dans le concept de neu­
tralité et de ne considérer la neutralité que comme une affaire pure-

3 Cf. Bockhoff (I) p. 914. 
* Cf. à ce sujet p. 50 et s. 
6 Tout au cours de son article Bockhofï a formulé de graves reproches 

contre la presse suisse en l'accusant en particulier d'être à la solde de certaines 
puissances internationales; cf. p. ex. p.913: «Wir müssen aber feststellen, 
dass nahezu die gesamte Schweizer Presse und auch die politische Tendenz-
Literatur sich weitgehend mit letztem Einsatz einer bestimmten Mächtegrup­
pierung verpflichtet fühlt» et plus loin: «Wir verweisen laut und vernehmbar 
auf die offenkundige Tatsache, dass die Presse gerade dieser sogenannten 
,neutralen Demokratien' im Solde ganz bestimmter internationaler Mächte­
gruppierungen stehen, deren Bindungen auf die Dauer jede Neutralitätspolitik 
zur offenen Farce machen.» Nous ne voulons pas ici suivre Bockhoff sur le 
terrain de la polémique où il s'est engagé; nous nous en tiendrons uniquement 
à l'examen du problème juridique. 

6 Cf. Bockhoff (II), Neutralität und Demokratie, dans: «Nationalsozia­
listische Monatshefte, 10» année, 1939, p.46 et s.; égal. Bockhoff (K" ' 
Begriff und Wirklichkeit der Neutralität, dans: Zeitschrift für öffentliches 
Recht vol. 19, 1939, p. 516 et s. 

7 Cf. p. 174 note 47. 
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ment militaire. Si une discrimination est faite au point de vue moral, 
culturel, économique, politique ou juridique, il ne reste plus rien de 
la neutralité et l 'Etat soi-disant neutre doit être considéré comme un 
ennemi. Car l 'Etat neutre qui encourage ou tolère une campagne de 
presse contre un Etat à régime totalitaire fait le jeu des Etats démo­
cratiques dans leur opposition au régime national-socialiste et au 
fascisme, ces Eta ts démocratiques se servant des Etats neutres pour 
mener une guerre indirecte. Ainsi, du fait des coalitions internatio­
nales, une stricte neutralité dans tous les domaines, y compris la 
presse, est absolument nécessaire déjà en temps de paix . 8 

Bockhofï reconnaît que seul l 'Etat est sujet de droit international 
et qu'en conséquence lui seul peut commettre une violation de 
neutralité. Mais l 'Etat est responsable des individus qui le compo­
sent et il lui incombe de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
que les agissements des individus soient conformes à ses obligations 
de droit international. Une distinction entre l ' «E ta t» , tenu à des 
devoirs de neutralité, et la «nation» qui, n'étant pas sujet du droit 
international, n 'aurait aucune obligation de neutralité est un non sens. 
C'est la nation qui constitue l 'Etat ; les deux forment donc un tout 
et il n'est pas possible d'admettre que ce qui a trait à la nation puisse 
être considéré comme une «sphère privée» «intouchable», au dedans 
de laquelle une entière liberté peut régner sans que l 'Etat soit respon­
sable des faits qui s'y passent.9 Selon Bockhoff il ne s'agit nullement 
de savoir si l 'Etat neutre peut ou non avoir une opinion indépendante, 
mais il importe uniquement que cette opinion, si elle s'occupe ouver­
tement d'un autre Etat , soit neutre et non hostile. Le principe de la 
liberté de la presse n'est pas en cause, la seule question entrant en 

8 Cf. Bockhoff (II) p. 50 et s. qui relève en particulier à p. SS: «Die 
Neutralen wollen sich das Recht der Kreigspropaganda für bestimmte Kriegs­
parteien als von der Neutralität nicht erfasst vorbehalten. Damit werfen sie 
die Neutralität über Bord und fügen sich in die Totalitätsfront der anti­
nationalsozialistischen Welt-Diskriminierung ein, wo sie eine ganz bestimmte 
Aufgabe, die ihnen von unseren Feinden zugewiesen ist, erfüllen», et à p.56: 
«Das Zeitalter der Weltkriege und Weltkoalitionen hat also automatisch dazu 
geführt, dass es fortan nicht nur eine Neutralität im Kriege, sondern auch im 
Frieden gibt.» - Comme le constate H a m b r o (I) p. 514, une telle conception, 
si elle était acceptée en droit international, aurait pour effet que la guerre et 
le droit de guerre seraient considérés comme « normaux », tandis que la paix 
ne serait qu'une période de préparation à la guerre, ce qui ne manquerait pas 
"entraîner pour l'Etat neutre de graves répercussions non seulement au point 
de vue idéologique mais aussi au point de vue économique. 

* Cf. Bockhoff (II) p.59. 

11 Pointât , La neutralité 
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discussion est celle de la neutralité ou de l'hostilité de la presse. Or 
il n'appartient pas à l'Etat neutre de déterminer lui-même la mesure 
dans laquelle sa presse est autorisée à s'occuper des affaires des autres 
Etats; dès le moment où un Etat a souscrit des engagements de neu­
tralité, cette question sort du -domaine interne et doit être réglée 
conformément au droit international. 

En conclusion, Bockhoff déclare que l'hostilité de la nation entraîne 
la suppression de la neutralité de l'Etat, c'est-à-dire qu'elle exclut 
l'existence juridique de la neutralité, car la légalisation d'une telle 
hostilité a pour effet de rompre les engagements de l'Etat neutre. 
L'existence parallèle de la neutralité de l'Etat et de l'hostilité de la 
nation est une contradiction insoutenable juridiquement qui ne peut 
non plus être justifiée en se référant à la construction libérale de 
l'Etat, une telle objection étant sans valeur au point de vue du droit 
international. Si la nation ne reconnaît pour elle aucun devoir de 
neutralité du fait de la neutralité de l'Etat, elle ne peut pas non plus 
revendiquer les droits de neutralité résultant de la neutralité de 
l'Etat. En conséquence, aussi longtemps que les neutres en général 
et la Suisse en particulier nient l'obligation de l'Etat de veiller à la 
neutralité de la nation, ils ne sont pas autorisés à demander que leur 
«non neutralité» soit reconnue comme neutralité.10 

A la suite de Bockhoff d'autres auteurs allemands, en particulier 
BiIf inger 1 1 et A l b r e c h t , 1 2 ont défendu l'idée que l'Etat neutre est 
responsable, au point de vue du droit de neutralité, des excès commis 
par la presse, en se fondant dans l'essentiel sur les mêmes arguments 
que Bockhoff. 

10 Cf. Bockhoff (II) p.65. 
11 Cf. B il finger, Neutralität und Presse, dans: Monatshefte für auswär­

tige Politik, 6e année, 1939, II p. 783 et s. 
12 Cf. Alb recht, Neutralität und Presse. 
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C H A P I T R E I I I 

LE DROIT DE NEUTRALITÉ IMPOSE-T-IL 
A L'ÉTAT NEUTRE DES OBLIGATIONS 

EN MATIÈRE DE PRESSE? 

1. L'examen du problème 

Il résulte de ce que nous avons vu jusqu'ici qu'en l'état actuel du 
droit international, selon la majorité des auteurs, l 'Etat neutre n'a 
aucunement l'obligation de surveiller la presse ni de restreindre son 
activité et que d'éventuels excès ne constituent pas des violations 
de neutralité. La doctrine allemande récente, en revanche, estime que 
l 'Etat neutre est juridiquement tenu, en raison de ses engagements de 
neutralité, d'empêcher tout excès de presse à l 'égard des autres Eta ts 
et que la neutralité de l 'Etat implique une attitude neutre de la part 
de la presse; en conséquence tout excès de presse constitue une vio­
lation de la neutralité, par le seul fait que l 'Etat tolère un tel excès. 

La doctrine allemande récente admet que selon l'ancienne conception 
démocratique, le droit de neutralité n'impliquait pas d'engagements 
pour l 'Etat neutre d'intervenir en matière de presse. Elle justifie le 
nouveau point de vue en alléguant qu'en raison de l'existence de l 'Etat 
autoritaire le droit de neutralité s'est modifié1 et que le nouveau droit 
interdit à l 'Etat neutre de prendre parti dans la lutte idéologique 
existant entre Eta ts démocratiques et Etats autoritaires, et cela aussi 
bien en temps de guerre qu'en temps de paix. 

Le problème qui se pose est donc essentiellement de savoir si le 
droit de neutralité s'est modifié ces dernières années dans le sens 

1 Cf. Bockhoff (II) p. 48: «So muss das Auftauchen neuer Staaten mit 
neuen Ideologien, die von vornherein in dem demokratischen Verteilungs­
schema der Sympathien auf einer ganz bestimmten Seite erscheinen, auto­
matisch zur Erkenntnis der Notwendigkeit führen, eine neue inhaltliche Aus­
füllung des Neutralitätsbegriffes vorzunehmen, nachdem die bisher ausschliess­
lich im Rahmen des, bis zum Aufkommen der nationalistischen Grossmächte 
unangefochtenen, liberaldemokratischen Weltbildes erfolgte inhaltliche Be­
stimmung der Neutralität nicht den entscheidenden aktuellen Wert mehr 
besitzt, d.h. durch eine neue Situation, durch das Auftauchen des national­
sozialistischen und des faschistischen Staates verändert wurde. » 
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de la doctrine allemande récente.2 C'est ce que nous nous efforcerons 
d'examiner du point de vue strictement juridique, sans nous laisser 
influencer par le côté politique de la question.3 

2. Les imperfections du droit de neutralité 

L e droit de neutralité est loin d'être parfait . i De toutes les parties 
du droit international, « aucune n 'a été laissée dans un état plus anar-
chique que la neutralité, et il n'existe guère, jusqu'ici, de droits moins 
reconnus que ceux des neutres. Dans nul autre domaine les opinions 
ne sont aussi diverses, les principes moins clairs, le désaccord plus 
évident».5 Cette opinion formulée par K l e e n en 1898 garde encore 
toute sa valeur aujourd'hui, malgré la codification partielle du droit 
de neutralité par la V s Convention de La Haye en 1907, et c'est dans 
le même sens que s'est exprimé v a n R o y e n exactement quarante 
ans plus tard: « L a contradiction, l'inefficacité, l'incertitude, voilà les 
composantes de la tr iste image de la neutralité dans la vie inter­
nationale contemporaine. » 6 

On ne saurait s'étonner des imperfections du droit de neutralité. 
L a neutralité n'étant concevable qu'en temps de guerre, elle subira 

2 Comme le constate H a m b r o (I) p. 504/505: «Nichts kann in nationalen 
und internationalen Revolutionszeiten natürlicher sein als der Versuch, ein 
neues Völkerrecht zu schaffen. Auf dem Gebiet des Neutralitätsrechts ist der 
Versuch eine sogenannte ,Ideologische Neutralität' darzustellen, die interes­
santeste Neubildung.» _ Bockhoff (III) p. 520/521, tout en reconnaissant 
que la notion de neutralité - qu'il qualifie de semi-neutralité - admise jusqu'ici 
correspondait à la conception démocratique, précise qu'il n'entend pas mettre 
en question le droit international précédemment en vigueur, «sondern seine 
allein zeitgemässe Abstimmung und Weiterführung». 

3 Nous ne pouvons qu'approuver Bockhoff (III) p. 517 lorsqu'il déclare: 
«Die Klärung des Neutralitätsbegriffes ist ein wissenschaftliches Problem, für 
dessen methodische Beurteilung nicht das Hin und Her tagespolitischer 
Wünsche entscheidend ist, sondern allein die vorurteilslose Einsicht in den 
objektiven Lauf der Dinge.» Bockhoff n'applique malheureusement pas ce 
principe lorsqu'il entend étendre les devoirs des Etats neutres en matière de 
presse selon la conception politique des Etats national-socialiste et fasciste. 

* Pour Mona p. 15 Ie droit de neutralité représente la limite extrême de 
ce que l'on peut encore appeler droit, «denn hier muss der vernunftgemäss 
betätigte Wille und die Friedensbereitschaft der Rechtssubjekte den fehlenden 
Zwang ersetzen». 

6 Cf. K leen p. VIII. 
« Cf. van Royen p. 107; égal. P o l i t i s (II) p. 28: «...jamais le droit 

de neutralité n'a pu présenter un caractère de suffisante stabilité. Il a toujours 
été imprécis, flottant et, au surplus, médiocrement respecté.» 
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tout naturellement directement l'influence de celle-ci.7 Le but direct 
de la guerre est de briser par la force toute résistance faisant obstacle 
à la réalisation du but indirect - but politique - qui est la cause 
du recours à la force.8 O r la violence déclenchée par la guerre a un 
caractère absolu. Comme le relève pertinemment v a n R o y e n , 9 la 
guerre doit être rejetée ou acceptée intégralement; «un peu de 
guerre» ou la guerre réglementée sont des contradictions in terminis; 
si les Eta ts membres de la société internationale ont accepté la guerre 
comme institution juridique, ils doivent accepter tous les risques 
découlant du caractère illimité de la guerre.10 «Der Krieg ist ein 
Akt der Gewalt - a constaté C l a u s e w i t z le premier théoricien de la 
guerre totale1 1 - und es gibt in der Anwendung derselben keine 
Grenzen. » 1 2 

Que dans ces conditions les belligérants soient portés à insister 
sur les devoirs des neutres et à faire abstraction de ce que ces der­
niers considèrent comme leurs droits, cela ne saurait étonner.13 Aussi 
toute réglementation relative aux droits et devoirs des neutres a-t-elle 
un caractère aléatoire en raison même du caractère illimité de la vio­
lence.14 D'autre part, les intérêts des Etats belligérants étant opposés, 

7 Cf. P o l i t i s (II) p. 29: «Conséquence et contre-partie de la guerre, qui 
a^sans cesse modifié ses méthodes, étendu son domaine et augmenté ses moyens 
d'action, la neutralité a dû constamment subir son influence et modeler ses 
règles sur ses exigences, sans jamais réussir à se trouver avec elle dans un 
état d'équilibre durable.» 

8 Cf. van Royen p. 60. 
9 Cf. van Royen p. 69. 
10 Cf. égal. P o l i t i s (II) p. 71: «Il est évident que, tant qu'il était reconnu 

aux Etats le droit de recourir à leur gré à la guerre, on ne pouvait pas leur 
demander de renoncer aux moyens indispensables pour en atteindre le but, 
qui est la soumission de l'adversaire.» 

"•Cf. Car l S c h m i t t (II), Totaler Feind, totaler Krieg, totaler Staat, 
dans: Völkerbund und Völkerrecht, 1937/1938 p. 139. 

1! Cité par van Royen p.61; cf. égal, la réponse du colonel russe 
Gilinsky au délégué belge Beernaert lors de la Ire conférence de La Haye, à 
!occasion de la discussion des droits et des devoirs de l'Etat occupant en 
temps de guerre: «En guerre on ne connaît qu'une raison; c'est la raison de 
guerre», cité par Z o r n , Die beiden Haager Friedenskonferenzen von 1899 
md IÇ07, p. 26. 

En ce qui concerne la neutralité au cours de la guerre de 1914-1918, 
Col i t i s (II) p. 90 relève que «si les belligérants ont exigé des neutres la 
stricte observation de leurs devoirs, s'ils sont allés même jusqu'à leur en im­
poser indirectement de nouveaux, ils ont constamment violé leurs droits, en 
transgressant les règles les mieux établies. » 

,1* Cf. van Royen p. 63: «Dans la guerre de 1914 les belligérants ne tolé-
T | l e n t Pas des restrictions importantes à la violence; on observait seulement les 
règles qui n e constituaient pas un affaiblissement réel de sa force, ou dont 
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ceux-ci auront également chacun une conception différente des droits 
et des devoirs des neutres.18 Le droit de neutralité, pas plus que le 
droit international en général, ne pourra donc jamais former un tout 
parfait.lfi 

Les règles de neutralité sont d'autant plus difficiles à établir que le 
principe même du droit pour chaque Etat de rester neutre dans une 
guerre mettant aux prises d'autres pays n'est pas reconnu par tous 
comme un droit allant de soi et appartenant à tout Etat indépendant. 
Nous avons du reste déjà vu17 que le principe de neutralité se heurte 
à celui de l'organisation internationale basée sur la solidarité de 
tous les Etats.18 Au cours de la guerre de 1914 à 1918 le fait de 
rester en dehors du conflit fut considéré comme une attitude égoïste19 

et, la guerre une fois terminée, un certain nombre d'auteurs estimèrent 
même que la neutralité n'était plus possible.20 Au cours de la seconde 

l'observation était extorquée indirectement par la menace d'une force supé­
rieure ou d'un danger qu'on ne voulait pas risquer. Il en a toujours été ainsi 
et il en sera de même dans une guerre future. » 

1B Cf. S c h i n d l e r ( I I I ) p.228 qui relève à propos de la «neutralité éco­
nomique » : « Nicht einmal die Kriegführenden sind untereinander darüber einig, 
was sie den Neutralen für Rechte zugestehen und was sie ihnen für Pflichten 
auferlegen wollen, geschweige denn, dass zwischen Neutralen und Kriegfüh­
renden darüber Einverständnis bestände. » 

16 Cf. B u r c k h a r d t (V) p.415: «Das Völkerrecht muss die Staaten neh­
men wie sie sind; es kann sie und ihr Recht nicht werfen und nicht ändern. 
Deshalb wird es sowohl formell als inhaltlich immer unvollkommen bleiben, 
widerspruchvoll und ungerecht. » 

17 Cf. p. 65. 
18 Cf. v a n R o y e n p. 75: «En tant que l'organisation politique et juridique 

des nations se propose d'éliminer la guerre de la vie internationale, la neutra­
lité comme telle est en principe condamnée à disparaître»; P o l i t i s (I) 
p. 107/108: «Autrefois, quand la guerre était libre, les pays tiers avaient aussi 
la liberté de rester neutres; . . .désormais il en est autrement. Si la guerre 
éclate entre deux pays qui se sont engagés à la considérer comme un crime inter­
national, les tiers qui, en qualité de neutres, revendiqueraient la liberté de 
continuer à fournir des armes et des marchandises à l'agresseur, deviendraient 
normalement, aux yeux du monde civilisé, ses complices. » 

18 Cf. Schempp p.4; P o l i t i s (II) p.95/96. 
20 Cf. p. ex. W e s t l a k e p. 5por «La neutralité n'est pas moralement justi­

fiable, à moins que l'intervention dans la guerre ne soit incapable de faire 
avancer la justice ou ne le puisse qu'à un prix ruineux pour le neutre»; P o l i ­
t i s (II) p. 96: «Le spectacle offert par les neutres (au cours de la guerre de 
1914-1918), qui ne se sont pas révoltés contre la cynique violation des traités 
les plus sacrés, qui ont profité de leur situation pour continuer et parfois déve­
lopper leur commerce avec tous les belligérants, sans se demander si l'un d'eux 
n'était pas coupable d'une injuste agression, ni si, en l'aidant, ils n'assumaient 
pas la lourde responsabilité de faire durer la guerre, a paru à tous les esprits 
éclairés être en flagrante contradiction avec les données actuelles de la vie 
internationale et mériter, en conséquence, d'être taxé de profonde immoralité. » 
- E t se fondant sur le principe de la solidarité internationale devant permettre, 
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guerre mondiale également, la possibilité d'une abstention absolue fut 
niée par quelques auteurs. « La guerre actuelle est douée essentielle­
ment d'un caractère révolutionnaire. C'est une guerre civile à l'in­
térieur de la société œcunémique des Etats, d'où doit sortir finalement 
l'organisation nouvelle du monde. » C'est ainsi que s'exprime par 
exemple M a f f e r t 2 1 qui en conclut que dès lors les principes sur 
lesquels la neutralité a été fondée ne sont plus valables et que chaque 
Etat, de gré ou de force, doit prendre parti .2 2 

E t cependant, malgré toutes les imperfections du droit de neutralité, 
la neutralité subsiste en fait.28 Il est difficile, il est vrai, de déterminer 
dans quelle mesure un E ta t a même de sauvegarder sa neutralité le 
doit au droit de neutralité. Nous pensons plutôt qu'il le doit avant tout 
à des motifs étrangers au droit;2 4 soit, par exemple, que grâce à sa 
préparation militaire, à la configuration géographique du pays, la par­
ticipation de l 'Etat neutre à la guerre présente un trop grand risque 
pour l 'Etat belligérant, soit parce que l 'Etat neutre pratique une 
politique de neutralité qui lui permet de rester en dehors du conflit. 

grâce à l'organisation de la paix, d'éliminer la guerre, P o l i t i s (II) p. 179 
concluait que «conséquence et contrepartie de la guerre, la neutralité est, 
comme elle, frappée de condamnation.» 

21 Cf. M a f f e r t p. 156. 
22 Cf. Schempp p. 19: «Der Rückzug aus der Verantwortung und die 

Flucht in die Neutralität haben freilich eine Grenze, nähmlich da, wo alle 
Staaten, ob klein oder gross, am gemeinsamen Schicksal Europas beteiligt 
sind. » 

23 Cf. P o l i t i s (II) p. 125; «Frappée dans son principe, altérée sur bien 
des points dans son application, la neutralité est néanmoins restée debout 
comme institution. Plus encore que dans le droit, elle a gardé des racines pro­
fondes dans les habitudes des gouvernements»; égal. v. Ver d ros s (I) p. 45: 
«Seit dem Erlahmen und dem schliesslichen Verfalle des politischen Völker­
bundes hat man aber allmählich wieder zu einer positiven Wiederbewertung 
der Neutralität zurückgefunden. Man erkennt wieder die grosse Bedeutung 
dieser Einrichtung für den Frieden der Welt, ja man besinnt sich darauf, dass 
sie viel mehr für den Frieden leistet als die kollektive Sicherheit»; H a m b r o 
0) p. 502: «Die internationale Gerichtsbarkeit wie auch die Staatsverträge und 
die nationale Gesetzgebung vieler Staaten haben ganz eindeutig bewiesen, dass 
das Neutralitätsrecht nie aufgehoben worden ist, sondern immer noch eine 
rechtliche und politische Realität ist. » 

24 Cf. L a 1 i v e p. 223, qui relève que « les neutres mènent une existence 
anormale et précaire. Il est devenu impossible de parler de droits, tout au 
moins pour les petits Etats européens qui se trouvent encore (1940) à l'écart 
du conflit. Tout leur effort consiste à n'indisposer ni l'un ni l'autre des belli­
gérants et ils sont obligés de céder aux pressions du groupe le plus rapproché » ; 
egal. P o l i t i s (II) p.22 pour qui la conflagration de 1914 a permis d'établir 
que «devant l'explosion de la force sur une vaste échelle, les règles de la neu­
tralité sont pratiquement dépourvues de valeur: quoi qu'ils fassent, les neutres 
ne peuvent pas rester à l'abri des conséquences de la guerre. » 
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Cette politique de neutralité ira généralement beaucoup plus loin, 
dans la voie des concessions aux exigences des Etats belligérants, que 
les devoirs imposés aux neutres par le droit de neutralité; elle sera 
du reste différente d'un pays neutre à un autre pays neutre et elle 
dépendra de divers facteurs, par exemple du rapport de force 
existant entre FEtat neutre et les Etats belligérants, de la situation 
géographique, de l'esprit d'indépendance des habitants de l'Etat 
neutre, comme aussi du risque de guerre que le neutre sera prêt à 
courir pour sauvegarder toutes les positions qu'il estime ne pas pou­
voir abandonner sans perdre par là une partie de sa souveraineté et de 
son indépendance et sans faillir à la tâche qui lui incombe. 

L'Etat neutre qui par sa politique de neutralité s'impose des obli­
gations plus étendues que ne le prévoit le droit de neutralité, ne 
reconnaît pas par là implicitement de nouvelles règles de droit interna­
tional.25 Mais il reconnaît par ce fait que les règles du droit de neu­
tralité sont incomplètes puisqu'il estime que la stricte application des 
règles existantes ne sauvegarderait pas suffisamment sa neutralité; 
il admet donc l'imperfection du droit de neutralité. 

L'Etat neutre a toutefois - plus encore que les Etats belligérants -
un intérêt évident à ce que le droit de neutralité soit aussi complet 
que possible, afin qu'aussi bien ses devoirs que ses droits soient nette­
ment précisés. L'Etat neutre, en conséquence, ne saurait être un 
adversaire de principe de tout complément apporté au droit de neu­
tralité; mais il va de soi qu'il ne peut souscrire à une nouvelle règle 
de droit sans avoir examiné si la modification proposée est conforme 
à sa conception du droit, ni si elle est incompatible avec sa souve­
raineté. 

3. La formation du droit international 

Les règles du droit international, comme toutes les règles de droit, 
sont susceptibles de modification ; de même que les conditions de vie, 
les normes juridiques évoluent car elles n'ont de raison d'être qu'au­
tant qu'elles correspondent à la vie réelle. Lorsque le désaccord entre 
l'état social existant et la règle juridique est trop grand, une nouvelle 

56 Cf. T r i e p e l p. 97: «Ce qui n'est pas du droit ne peut pas devenir du 
droit parce qu'on l'applique. Quand les Etats - comme ils le font si souvent -
s'en tiennent pour leurs rapports réciproques à certaines règles auxquelles on 
ne peut pas attribuer dès leur apparition le caractère juridique, ils ne donnent 
vie par là à aucun droit. » 
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règle doit être adoptée, sinon le droit devient lettre morte. Mais 
comme le relève P o l i t i s , « ce changement ne se fait jamais de 
façon instantanée. I l s'opère par degrés. Avant de l'abandonner on 
cherche à s'accomoder de la formule vieillie, au moyen de correctifs 
propres à corriger les défauts les plus manifestes de son imperfec­
tion. Ce n'est que lorsqu'elle est tout à fait inutilisable qu'elle est 
remplacée. » 26 E n droit international l'adaptation des règles de droit 
aux nouvelles conditions se fera nécessairement encore plus lentement 
que dans le droit interne, en raison même des difficultés beaucoup 
plus nombreuses que rencontre la formation du droit international. 

La principale difficulté provient de l'absence d'une organisation 
super-étatique à même de légiférer. Chaque E ta t étant souverain et 
ayant sa propre conception du droit, conception correspondant aux 
nécessités intérieures, une nouvelle règle de droit ne pourra se former 
et être appliquée par tous les Eta ts que si elle correspond à un besoin 
ressenti par tous les Eta ts également.27 

Les conventions et la coutume sont les sources essentielles du droit 
international. Les conventions sont peu nombreuses et elles ne lient, 
au surplus, que les Eta ts qui les ont ratifiées; elles seront d'autant 
plus difficiles à établir que les Eta ts ont toujours une certaine crainte 
de s'engager formellement pour l'avenir. L a coutume est un moyen 
plus souple; elle permet à un Eta t d'observer certaines règles sans 
être tenu de prendre des engagements formels. 

La réciprocité est cependant indispensable à la création de toute 
règle coutumière. « L a répétition unilatérale d'actes émanant d'un seul 
et même Eta t ne peut créer une règle obligatoire, même pour l 'auteur 
de ces actes. Sa conduite passée ne le lie pas pour l'avenir, tant que 
les autres Eta ts n'ont pas, par une conduite semblable à la sienne, 
donné leur adhésion à sa manière de procéder. » ̂  La coutume a donné 

" C A P o l i t i s d ) p. 13. 
Il ne nous est pas possible d'examiner ici l'opposition rencontrée dans la 

doctrine quant à la question de savoir s'il existe ou non un droit international 
Positif objectif. B u r c k h a r d t (V) p. 416 et s. le nie en alléguant que seules 
»es relations internationales contractuelles sont positives et que si, matérielle­
ment, ces relations sont internationales, elles n'en demeurent pas moins, for­
mellement, nationales. Il en conclut qu'il ne peut exister qu'un droit interna­
tional positif subjectif; cf. égal. Max H ü b e r (I) p. 115 et s. 

Cf, B on f i ls p. 25; égal. T r i e p e l p. 125: «On ne réussira par aucun 
moyen à faire sortir d'une coutume de droit interne une règle de droit inter­
national, tant qu'on maintiendra que le droit international public n'est qu'un 
Oroit qui lie les Etats en tant que tels.» - C'est en conséquence à tort que 
i a u l i c k p. 183 prétend que la Suisse a reconnu être tenue, du point de vue 
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naissance aux plus importantes règles du droit international; l'on 
peut même dire que les règles fixées par la Ve Convention de La Haye 
en matière de neutralité ne sont dans l'essentiel que la reproduction 
des règles coutumières existant précédemment.w Sans aller aussi loin 
que P o l i t i s qui estime qu'«il est dans la logique des choses que ce 
qui est encore une exception devienne un jour la règle»,3 0 il n'est 
certes pas exclu à priori, du moment que le droit suit les évolutions 
de la vie, que ce qui n'est pas encore reconnu aujourd'hui comme règle 
de droit le soit un jour. Mais jusqu'à ce que la coutume ait implanté 
de nouvelles règles de droit, les anciennes demeurent en vigueur, 
même si elles sont imparfaites. 

Les conventions et la coutume laissent cependant de nombreux 
points de droit sans solution. L'on aura alors recours aux sources 
auxiliaires du droit international: les principes généraux de droit 
reconnus par les nations civilisées, les décisions judiciaires et la doc­
trine. Ces sources auxiliaires ont été expressément admises par la 
Cour permanente de justice internationale à La Haye. L'article 38 
du Statut de la Cour dit en effet: 

«La Cour applique: 

I . - Les conventions internationales, soit générales, soit spé­
ciales, établissant des règles expressément reconnues par les 
E ta t s en litige; 

IL - La coutume internationale comme preuve d'une pratique 
générale acceptée comme étant de droit; 

I I I . - Les principes généraux de droit reconnus par les nations 
civilisées; 

IV. - Sous réserve de la disposition de l'article 59,3 1 les déci­
sions judiciaires et la doctrine des publicistes les plus qualifiés, 
comme moyen auxiliaire de détermination des règles de droit. 

La présente disposition ne porte pas atteinte à la faculté pour 
la Cour, si les parties sont d'accord, de statuer ex aequo et bono. » 

du droit international, de surveiller la presse du fait des mesures préventives 
qui ont été prises au cours de la première guerre mondiale; la même erreur 
est faite par Alb rech t p. 30. 

28 Cf. P o l i t i s (II) p. 63: «Cette codification n'avait pas la prétention d'être 
complète. Elle se bornait à préciser ce qui était en général considéré comme le 
droit coutumier. » 

30 Cf. P o l i t i s (I) p. 74. 
81 La disposition de l'art. 59 visée est la suivante: «La décision de la Cour 

n'est obligatoire que pour les parties en litige et dans le cas qui a été décidé. » 
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En ce qui concerne le chiffre I I I de l'article 38, le Comité consul­
tatif des juristes chargé de l'élaboration du Statut de la Cour est 
arrivé à la conclusion que la Cour avait le devoir de développer le 
droit et de reproduire sous la forme de règles positives les principes 
de droit reconnus. L e juge, dans ce cas, ne faisait pas œuvre de 
législateur, «mais il se bornait à mettre en lumière des règles 
latentes».32 Ces principes de droit sont ceux que la conviction juri­
dique des E ta t s civilisés considère comme partie fondamentale de 
toute organisation juridique.33 Remarquons que la Suisse et l'Alle­
magne ont expressément reconnu à l'article 5 du traité d'arbitrage et 
de conciliation, conclu le 3 décembre 1921 entre les deux pays, qu'à 
défaut de conventions et de coutume le tribunal arbitral applique « les 
principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées»,84 

32 Cf. Statuts et règlement de la Cour permanente de justice internationale 
- Eléments d'interprétation, Berlin 1934 p. 276. - En prévoyant comme source 
du droit international l'application des principes généraux du droit, le comité 
consultatif des juristes chargé de l'élaboration du Statut de la Cour s'est ins­
piré d'un précédent. L'art. 7 al. 1-3 du projet pour une Cour des prises pré­
voyait en effet qu'à défaut de stipulations expresses et de règles de droit inter­
national, «la Cour statue d'après les principes généraux de la justice et de 
l'équité. » Et le rapport présenté au sujet de cette disposition à la Conférence 
de La Haye de 1907 recommandait le projet en ces termes: «Après mûre 
reflexion nous croyons devoir vous proposer une solution, hardie sans doute, 
mais de nature à améliorer sérieusement la pratique du droit international. Si 
des règles généralement reconnues n'existent pas, la Cour statue d'après les 
principes généraux de la justice et de l'équité. Elle est ainsi appelée à faire le 
droit et à tenir compte des principes autres que ceux auxquels était soumise 
Ia juridiction nationale des prises»; cf. Statuts et règlement de la Cour per­
manente de justice internationale - Eléments d'interprétation, Berlin 1934 
P-273 et s. - Cf. égal. v. V e r d r o s s (V) p. 75 qui relève que «Die Geschichte 
der völkerrechtlichen Schiedsgerichtsbarkeit zeigt uns, dass die Schiedsge­
richte seit altersher ihren Entscheidungen nicht nur Normen des Vertrags­
und Gewohnheitsrechts zugrunde gelegt haben, sondern darüber hinaus auch 
Rechtsgrundsätze angewendet haben, die weder im Vertragsrecht, noch im 
Völkerrechtlichen Gewohnheitsrechte niedergelegt waren. » 

33 Cf. v. V e r d r o s s (IV), Die Verfassung der Völkerrechtsgemeinschaft, 
p. 57. _ v. V e r d r o s s (V) p. 76, définit ces principes généraux de droit de la 
manière suivante: «Es handelt sich dabei um Rechtsgrundsätze, die entweder 
unmittelbar aus der Idee des Rechts abgeleitet werden, wie z. B. der Grundsatz 
von Treu und Glauben oder um Grundsätze, die einem bestimmten Rechts­
bereich zugrunde liegen und von ihm vorausgesetzt werden, wie z. B. die all­
gemeinen Grundsätze der Verträge, oder schliesslich um Grundsätze, die über­
einstimmend vom Rechte der Kulturstaaten anerkannt sind und auf den zwi­
schenstaatlichen Verkehr übertragen werden können.» Au sujet de l'applica­
tion de ces principes par les tribunaux internationaux cf. les exemples cités 
Par v. V e r d r o s s (IV) p. 57/s8. 

u Cf. Traité d'arbitrage et de conciliation entre la Confédération suisse et 
le Reich allemand, du 3 décembre 1921 ; L. F. 1922 p. 332. - Le traité d'arbi­
trage entre la Suisse et l'Allemagne prévoit cependant que le tribunal doit 
appliquer premièrement les conventions en vigueur, deuxièmement la coutume 
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Quant au chiffre I V de l'article 38 du Statut de la Cour, il prévoit 
que les décisions judiciaires et les avis des publicistes les plus quali­
fiés35 contribuent également à la formation du droit international. Les 
partisans de la disposition reprise sous ce chiffre IV firent valoir, 
dans le comité consultatif des juristes, que si la doctrine et la juris­
prudence ne créent pas des règles de droit, elles concourent en tout cas 
à déterminer les règles existantes. ** 

Certains auteurs se sont refusés à reconnaître à la doctrine la 
possibilité de contribuer à la formation du droit international, esti­
mant qu'«elle n'a guère exprimé jusqu'à notre époque autre chose 
que des avis personnels, où l'impartialité est à peu près aussi rare 
que dans la théorie plus ou moins exclusive qui les a fait naître».3 7 

Sans doute l'avis de la doctrine devra toujours être examiné avec 
circonspection. Il ne suffira pas, pour prouver l'existence et le contenu 
d'une règle de droit international, d'invoquer l'opinion ou les opinions 
d'auteurs isolés.38 L'on devra également recourir avec réserve à 
l'opinion d'auteurs anciens, car il sera toujours nécessaire de prendre 
en considération l'évolution du droit international. C'est ce dont il 
a été tenu compte à l 'art. 38 du Statut de la Cour permanente de 
justice internationale où il est précisé que la Cour applique « les déci-

internationale et troisièmement les principes généraux de droit; ces derniers 
ne doivent donc être pris en considération qu'à défaut de conventions et de 
coutume. L'article 38 du Statut de la Cour permanente de justice ne fixe^ en 
revanche pas l'ordre dans lequel les diverses sources du droit doivent être 
prises en considération. Le projet de Statut prévoyait, il est vrai, que la Cour 
aurait à appliquer les règles énumérées à l'art. 38 «en ordre successif»; cette 
clause fut toutefois finalement biffée par la 3e sous-commission de la 2" Assem­
blée de la S. d. N.; cf. à ce sujet Statuts et règlement de la Cour permanente 
de justice internationale - Eléments d'interprétation Berlin 1934 p. 277/278; 
égal. v. V e r d r o s s (IV) p. 44/45. 

38 La première proposition soumise au comité des juristes prévoyait «l'opi­
nion concordante des publicistes. » L'on objecta cependant qu'il ne pourrait 
guère y avoir de doctrine concordante sur des points où il n'y avait pas de 
règles universellement reconnues. Aussi le Comité décida finalement de rem­
placer les mots « doctrine concordante » par les mots « doctrine des publicistes 
les plus qualifiés». Cf. Statuts et règlement de la Cour permanente de justice 
internationale - Eléments d'interprétation Berlin 1934 p. 277. 

38 Cf. Statuts et règlement de la Cour permanente de justice internationale 
- Eléments d'interprétation, Berlin 1934 p. 277. - C'est ce que constatait déjà 
B on fi Is p. 29 qui relevait que si la doctrine est incapable de créer de nou­
velles règles de droit international, elle peut cependant constater l'existence 
d'une nouvelle règle ou en recommander l'application. 

37 Cf. K leen p. VIII; égal. T r i e p e l p. 30 et s. 
38 Cf. v. W a l d k i r c h (IV), Das Völkerrecht, p.40, qui précise que «not­

wendig ist vielmehr die übereinstimmende, klare Äusserung einer Reihe angese­
hener Schriftsteller.» 
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sions judiciaires et la doctrine des publicistes les plus qualifiés». Les 
décisions judiciaires et la doctrine sont il est vrai appliquées comme 
«moyen auxiliaire de détermination des règles de droi t» ; 3 9 elles n'en 
constituent cependant pas moins des sources du droit puisque la Cour 
s'y réfère pour prononcer ses jugements.40 

L'importance de la jurisprudence et de la doctrine pour la forma­
tion du droit international a également été admise par la Suisse et 
l'Allemagne dans le traité d'arbitrage et de conciliation du 3 décembre 
1921. L'article 5 du traité, en effet, après avoir indiqué que le tribunal 
applique, dans l 'ordre successif, les conventions, la coutume inter­
nationale et les principes généraux de droit reconnus par les nations 
civilisées, précise que «si, dans un cas donné, les bases juridiques 
énoncées ci-dessus accusent des lacunes, le tribunal prononce selon les 
principes juridiques qui, à son avis, devraient faire règle en droit 
international. Il s'inspire à cet effet des solutions consacrées par la 
doctrine et la jurisprudence».4 1 

Il est évident qu'un Eta t ne saurait imposer une nouvelle règle de 
droit aux autres Eta ts si ceux-ci ne l'acceptent pas librement. « Où la 
force fait la loi, le droit international ne peut prendre pied. » 42 Lors­
que K u n z 4 3 déclare que la guerre est un moyen de modifier le droit, 
cela n'est vrai qu'autant que la guerre entraîne chez les différents 
Etats un changement de conception quant au droit. L a guerre n'est 
donc pas, à proprement parler, un moyen de transformer le droit, mais 
un moyen d'obtenir éventuellement une transformation de conception 

w C'est précisément parce qu'il s'agit seulement d'«un moyen auxiliaire» 
que y. V e r d r o s s (V) p. 77 est amené à déclarer que «Eine gerichtliche Ent­
scheidung kann sich daher niemals allein auf eine Vorentscheidung oder auf die 
Doktrin als solche gründen. Sie kann sich nur der Vorentscheidungen und der 
Doktrin bedienen, um eine Norm des Völkerrechts zu ermitteln. Dieser Grund­
satz gilt nicht nur für den Ständigen Internationalen Gerichtshof, er ist auch 
sonst anerkannt.» 

Cf. v. V e r d r o s s (IV), Die Verfassung der Völkerrechtsgemeinschaft, 
p. 69 qui relève que « Judikatur und Doktrin haben keine blosse Erkenntnis­
funktion, sie haben nicht nur festzustellen was in anderen Quellen schon ent­
halten ist, sondern diese werden durch die Abgrenzungs- und Klärungsarbeit 
der Judikatur und Doktrin vertieft und vervollständigt» et plus loin, à p.60 
également, v. Verdross précise que dans un tel cas « . . . liefern Judikatur und 
Doktrin nicht nur wissenschaftliche Erkenntnisse, sondern Rechtssätze. 
1 t> -C '̂ ^ r a i t e d'arbitrage et de conciliation entre la Confédération suisse et 

Reich allemand, du 3 décembre 1921 ; L. F. 1922 p. 352. 
Cf. B l u n t s c h l i p. 15 qui relève que l'Allemagne du moyen-âge est 

1 exemple classique d'un pays où règne la violence, où le droit n'a d'autre appui 
que la force. 

43 Cf. K u n z p. 2. 
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qui permet à son tour un changement de la règle de droit. L'action de 
la guerre sur la modification de la règle de droit sera toujours indi­
recte. La guerre ne pourra pas « imposer » une nouvelle règle de droit ; 
mais les effets de la guerre inciteront peut-être les Eta ts à reviser 
leur jugement sur telle ou telle règle et à souhaiter sa modification. 

U n E ta t pourra d'autant moins imposer une nouvelle règle de droit 
aux autres Eta ts qu'en droit international tous les Eta ts sont égaux.** 
Sans doute des inégalités de fait existent; mais juridiquement tous les 
Eta ts sont placés sur le même pied, c'est-à-dire qu'ils peuvent tous 
invoquer, dans la même mesure, la protection du droit international 
et qu'ils doivent tous en subir l'emprise.45 Selon l'importance de 
l 'Etat qui formule de nouveaux principes de droit international, la 
valeur de ces nouveaux principes et les possibilités de modification du 
droit seront il est vrai différentes; mais seule l'influence morale 

variera. 46 

4. L'opinion de la doctrine allemande correspond-elle à une modification 
du droit de neutralité? 

Les auteurs allemands qui prétendent que du fait de l'évolution 
subie par la guerre la neutralité a également évolué, nous aident à 
prouver l'inexistence d'une modification du droit de neutralité lors­
qu'ils opposent la conception de l 'Etat totalitaire - en faveur d'une 
neutralité applicable à la presse - à la conception des Etats démo­
cratiques qui n'entendent pas imposer à l 'Etat neutre l'obligation -
au point de vue du droit international - de surveiller la presse.47 U 

44 Cf. S t r u p p (III) p. 187: « Im Völkerrecht gibt es grundsätzlich... keine 
Gross- und Kleinstaaten, sondern nur Staaten mit gleichen Rechten und Pflich­
ten. » 

45 Cf. P o l i t i s (I) p. 30; Max H u b e r (I) p. 106. 
44 Plus un Etat réussira à formuler la conviction du monde civilisé tout 

entier, plus son influence sera grande; dans ce sens un Etat pourra prendre une 
part importante au développement du droit international; cf. B lun tsçh l i 
p. 5. - Comme le constate T r i e p e l p . 183, le droit international ne peut exister 
qu'entre Etats coordonnés. «Par suite, tout rapport entre deux collectivités 
dont l'une commande et l'autre obéit, est exclu de la sphère des rapports régis 
par des règles internationales. » 

47 Cf. Bockhof f (II) p.48: «So muss das Auftauchen neuer Staaten mit 
neuen Ideologien, die von vornherein in dem demokratischen Verteilungsschema 
der Sympathien auf einer ganz bestimmten Seite erscheinen, automatisch zur 
Erkenntnis der Notwendigkeit führen, eine neue inhaltliche Ausfüllung des 
Neutralitätsbegriffes vorzunehmen, nachdem die bisher ausschliesslich im Rah-
men des bis zum Aufkommen der nationalistischen Grossmächte unangefoch­
tenen, liberal-demokratischen Weltbildes erfolgte inhaltliche Bestimmung Her 
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reconnaissent en effet ainsi implicitement que la règle qu'ils préco­
nisent est nouvelle et qu'elle est de nature à apporter un profond chan­
gement dans le droit de neutralité par rapport à ce qu'il est actuel­
lement. i8 

Or, nous l'avons vu, un Etat , aussi puissant soit-il, ne saurait 
obliger un autre Eta t d'accepter une règle de droit international, et 
la règle dont il recommande l'application ou qu'il applique lui-même 
dans ses relations avec d'autres Eta ts ne peut être valable pour l 'Etat 
qui ne l'a pas acceptée.49 

Admettre comme le fait B o c k h o f f , 5 0 que le droit de neutralité 
a subi une complète modification par le seul fait de l'existence des 
Etats national-socialiste et fasciste, c'est vouloir délibéremment igno­
rer les principes fondamentaux d'après lesquels se forme le droit 
international.51 

Comme la plupart des pays se rattachent à la doctrine démocra­
tique, on doit admettre au contraire que la conception démocratique 

Neutralität nicht den entscheidenden aktuellen Wert mehr besitzt, da der Ge­
samtumfang ihrer bisherigen Gültigkeit nicht mehr vorliegt, d. h. durch eine 
neue Situation, durch das Auftauchen des nationalsozialistischen und des faschi­
stischen Staates verändert wurde»; égal. Bockhoff (III) p. 517; dans le 
même sens, mais d'une façon moins accentuée B i l f i n g e r p.791 et s.; A l -
brech t p.96/97. 

48 Cf. H a m b r o (I) p. 508/509: «Dass man die ideologische Neutralität bis 
zum Weltkrieg auch nicht unter den Rechtsprinzipien der zivilisierten Staaten 
fand, dürfte offenbar sein.» - Cf. égal. P a u l i c k p. 157 note 129 qui voit la 
preuve que l'Etat ne saurait être tenu pour responsable d'éventuels excès de 
presse commis par des particuliers dans Ie fait que «die ausdrückliche Nor­
mierung einer solchen Verpflichtung für den neutralen Staat weder in den 
Haager Konventionen noch anderswo erfolgt und auch ein in dieser Richtung 
•fegendes allgemein anerkanntes Gewohnheitsrecht nicht nachzuweisen ist»; 
Paulick estime cependant que du point de vue allemand une modification de 
cette règle de droit international doit être recherchée (p. 157 note 130). 
, ** Cf. H a m b r o (I) p. 515: «Wenn ein Staat es versuchen sollte, wirklich 

einen starken Druck gegen einen kleinen Staat auszuüben, um das öffentliche 
Eeben dieser Staaten zu beherrschen oder zu kontrollieren, könnte man es nur 
als völkerrechtswidrige Intervention und Angriff gegen die staatliche Souve­
ränität ansehen. » 

™ Cf. Bockhoff ( I I )p . 4 8. 
51 Cf. dans ce sens H a m b r o (I) p. 511: «Man kann auch nicht, wie es 

Ur. Bockhoff tut, so weit gehen, dass man das ganze Neutralitätsrecht durch die 
Entstehung nationalsozialistischer oder faschistischer Staaten als grundsätzlich 
geändert betrachtet.» - Tenant vraisemblablement compte de cet argument, 
Alb rech t p. 17 a toutefois exprimé l'avis que la justification juridique de la 
neutralité morale n'est pas « ein aus nationalsozialistischen Ideen hervorgegan-
SAvLeT G e d a n k e> sondern ergibt sich aus dem.. . Wandel des Kriegbegriffs.» 
Albrecht oppose cependant également à p. 96/97 la conception nationale-socia­
liste à la conception libérale-démocratique. 
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est encore la règle actuellement et la conception totalitaire l'excep­
tion.52 

Sans doute le fait que la Ve Convention de L a Haye ne contient 
aucune disposition quant à la presse ne signifie pas que le droit inter­
national « autorise» formellement une liberté entière dans ce domaine. 
Si le droit de neutralité codifié ne défend rien, il n'autorise rien non 
plus; il ne prévoit simplement rien et laisse la question ouverte. En 
conséquence, même si l'on fait abstraction de la coutume qui s'est 
formée et qui est admise par les Eta ts démocratiques, l'inexistence 
d'une règle formelle a simplement pour effet que chaque Eta t est 
libre de considérer comme «juste» la règle qu'il estime opportune 
et qui correspond à sa conception juridique.63 

L'on ne saurait approuver l'opinion de B o c k h o f f 5 4 qui se croit 
autorisé à interpréter extensivement les dispositions de la V e Conven­
tion de L a Haye. Des dispositions auxquelles les Eta ts ont souscrit 
ne peuvent jamais être interprétées extensivement, et à plus forte 
raison lorsqu'il s'agit d'une interprétation qui aurait pour effet d'im­
poser à certains Eta ts - aux Etats neutres - des obligations plus 
étendues que celles auxquelles ils ont adhéré;5 5 lorsqu'il s'agit de 
préciser les devoirs d'un Etat , les dispositions convenues doivent au 
contraire toujours être interprétées restrictivement, car l'on doit 
présumer que les engagements souscrits constituent un maximum et 

52 Lorsque Bockhoff (III) p. 521 déclare: «Die liberal-Demokratie ist 
wissenschaftlich nicht mehr der ideologische Alleinherrscher», on peut lui 
répondre qu'à plus forte raison l'Etat national-socialiste allemand et l'Etat 
fasciste italien ne peuvent revendiquer pour eux le droit de fixer de nouvelles 
règles de droit international. 

58 La conviction juridique ou la conscience juridique d'un Etat ne saurait 
naturellement constituer une source du droit international car, comme le relève 
T r i e p e l p. 32: «La volonté d'un seul Etat ne peut pas être source du droit 
international. Ni la loi d'un Etat par elle seule, ni des lois concordantes de 
plusieurs Etats n'ont qualité pour imposer aux membres égaux de la commu­
nauté internationale des règles de conduite obligatoires»; cf. égal. Burck­
h a r d t (VI), L'Etat et le droit, p.40: «Si l'interprétation de la convention ou 
son existence sont contestées, c'est de nouveau chaque Etat qui doit se déter­
miner. C'est dans ce sens que les Etats sont souverains, c'est à eux que revient 
en dernière instance le droit de se déterminer sur leurs droits et leurs obli­
gations. » 

64 Cf. Bockhof f (III) p. 521/522. 
65 Cf. S c h i n d l e r (I) qui relève à p. 528 que si la Ve Convention de La 

Haye ne constitue pas une codification parfaite, il n'en est pas moins «nicht 
zulässig, die den Neutralen auferlegten Pflichten extensiv zu interpretieren» et 
à p. 530: « Eine nachträgliehe Ausdehnung des hergebrachten Inhalts der Neu­
tralität auf dem Wege einseitiger Auslegung is t . . . nach allgemeinen völker­
rechtlichen Grundsätzen unzulässig.» 
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non un minimum;56 une interprétation extensive porterait atteinte 
à la souveraineté de l'Etat intéressé. 

Du reste, le fait que le droit international ne s'est pas expressément 
occupé de la presse ne veut pas dire nécessairement que l'on se trouve 
en présence d'une lacune. Comme le relève v. F r e y t a g h - L o r i n g -
hoven,5 7 l'on ne peut invoquer la récente évolution de la presse pour 
expliquer l'absence de toute règle de droit international en la matière, 
car cette évolution s'est produite au cours d'un siècle entier, période 
qui aurait dû suffire pour la formation de nouvelles règles de droit 
international si la nécessité s'en était fait sentir. S'il n'en a rien été, 
c'est que les Etats ont entendu distinguer nettement entre l'action 
militaire proprement dite et les forces intellectuelles. L'on ne se trouve 
pas, en conséquence, en présence d'un lacune, mais d'une omission 
voulue parce que précisément il a été admis que la presse ne devait 
pas faire l'objet d'une réglementation en droit international.58 

Il ne pouvait du reste en être autrement, car au moment de la 
2e Conférence de La Haye, en 1907, à peu près tous les Etats parti­
cipants - y compris l'Allemagne et l'Italie — reconnaissaient le prin­
cipe de la liberté de la presse et en conséquence, comme le précise 
Sch ind le r , 5 9 ils ne voulaient et ne pouvaient pas contracter des 
engagements de droit international qu'ils n'auraient pas eu la possi­
bilité d'exécuter du point de vue du droit interne. 

Les partisans de la doctrine allemande récente sont d'autant moins 
autorisés à faire un grief à la Suisse de ne pas vouloir se rallier à la 
nouvelle règle qu'ils préconisent, que cette nouvelle règle ne paraît 
pas même avoir rencontré l'approbation formelle des Etats totali­
taires au nom desquels ils entendent réclamer une modification du 
droit de neutralité. En effet: si la nouvelle règle proposée est vraiment 
jugée comme l'expression du droit nouveau, il semble que tout Etat 
totalitaire doit saisir la première occasion qui se présente pour en 
affirmer l'existence et déclarer officiellement qu'il s'y rattache afin de 
contribuer ainsi, par son influence, à l'acceptation de la nouvelle règle 

Cf. Triepel p. 174: «Dans le droit international non plus, on ne doit 
Pas présumer les renonciations. » 

07 Cf. Völkerbund und Völkerrecht, 1937/1938 p. 163. 
t
 ffi Dans ce sens égal. Hambro (I) qui relève à p.509 que si aucune règle 

n a été convenue à La Haye au sujet de la presse, cela est la preuve « dass man 
es nicht wünschte, weil man die Pressepolitik als ausserhalb des Gebietes des 
Völkerrechts betrachtete. » 

" Cf. Schindler (I) p. 529. 

Point et, La neutralité 



_ i 7 8 -

par les autres Etats . Or tel n'est pas le cas. En janvier 1939, à la 
suite d'une violente campagne de presse menée dans les journaux 
allemands contre l 'attitude observée par la Suisse en matière de 
presse, et en particulier à la suite des articles de Bockhofï, le Dépar­
tement politique fédéral chargea le ministre de Suisse à Berlin de 
prendre contact avec le ministère des affaires étrangères du Reich; 
celui-ci fit savoir que le Gouvernement allemand ne s'identifiait pas 
avec la presse allemande et qu'il n'avait rien à critiquer à la politique 
de neutralité suivie par la Suisse .m Ainsi non seulement l'Allemagne 
admettait que la neutralité morale ne constituait aucune obligation 
de droit international, mais elle déclarait implicitement qu'elle n'en­
tendait pas faire de la neutralité morale un postulat de sa politique 
de grande puissance.61 

Au cours de la seconde guerre mondiale, diverses personnalités 
allemandes jouant un rôle officiel - en particulier M. Goebbels, 
ministre de la propagande du Reich et le ministre Schmidt, chef des 
services de presse - ont, il est vrai, à différentes reprises, déclaré 
qu'une neutralité totale devait également s'étendre à la presse. 

Le 15 octobre 1942 par exemple, à l'occasion d'une conférence 
de presse, le ministre Schmidt a pris nettement position contre 
l 'attitude de certains journaux suisses. Non seulement il a adressé 
un «avertissement très sérieux à une certaine partie de la presse 
suisse», mais il a déclaré que les milieux officiels compétents fédé­
raux se rendent en définitive responsables de ce qui s'écrit dans la 
presse.62 C'était la première fois que le porte-parole officiel du Gou­
vernement allemand s'attaquait aussi ouvertement à la presse suisse 
en mettant également en cause les autorités suisses. L e ministre 
Schmidt défendit à nouveau le même point de vue le 31 octobre 1943 
au cours d'une allocution qu'il prononça à l'assemblée générale des 
journalistes étrangers accrédités à Berlin.63 

Les déclarations du ministre Schmidt ayant cependant été faites à 
des journalistes - suisses et étrangers - , elles ne sauraient en 

60 Cf. Neue Zürcher Zeitung n» 170 du 28 janvier 1939. 
e l C'est ce que H a m b r o (I) p. 515 a relevé en 1939: «Bis jetzt is t . . . die 

ideologische Neutralität weder Grossmachtpolitik noch Völkerrecht. » 
63 Cf. Journal de Genève du 16 oct. 1942, Gazette de Lausanne des 17 e t 

24 oct. 1942, ainsi qu'un résumé des réactions de la presse suisse à la suite de la 
déclaration du ministre Schmidt dans l'hebdomadaire «Curieux» du 23 oct. 
1942. 

63 Cf. Der Bund, no 518 du 5 nov. 1943 et no 523 du 8 nov. 1943-
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aucun cas avoir le caractère d'une communication officielle du Gou­
vernement allemand au Gouvernement suisse. Il en est de même des 
déclarations faites par M.Goebbels6 4 ou par d'autres personnalités 
influentes. L'on peut en conséquence tirer la conclusion de l'absence 
de toute déclaration officielle du Gouvernement allemand que celui-ci 
n'a pas voulu prendre à son compte la théorie nouvelle présentée par 
certains de ses juristes. 

De son côté le Gouvernement italien, qui aurait eu une occasion 
toute trouvée de mettre en pratique la nouvelle conception, ne l'a pas 
fait. P a r décret royal du 8 juillet 1938, en effet, de nouvelles lois 
italiennes relatives au droit de guerre et au droit de neutralité ont 
été approuvées. ®> Or la nouvelle loi de neutralité, qui fixe d'une 
manière assez précise l 'attitude à adopter non seulement par l 'Etat, 
mais également par la population italienne en cas de guerre mettant 
aux prises d'autres Etats , ne prévoit absolument rien quant à la 
presse.86 Cela ne peut pas avoir d'autre signification que l 'Etat 
italien, en 1938, n'a pas jugé opportun de prévoir des restrictions 
dans le domaine de la presse en cas de neutralité, c'est-à-dire qu'il 
n'a pas admis que la neutralité comporte l'obligation pour l 'Etat 
neutre de surveiller et de contrôler la presse. L'Italie, dans sa légis­
lation interne relative à la neutralité, a donc purement et simple­
ment suivi l'exemple des autres pays ayant édicté des règles internes 
au sujet du droit de neutralité, sans prévoir aucune obligation quel­
conque pour leurs ressortissants en matière de presse,67 

M C'est ainsi par ex. que dans un discours prononcé à Münster le 28 février 
!94O, M. Goebbe ls a estimé nécessaire «den Begriff der Neutralität im 
Kriege in seiner echten Bedeutung wieder herzustellen. Nicht einverstanden 
erklären kann sich Deutschland mit einer Definition, die nur von einer militä­
rischen nicht auch von der politischen Neutralität wissen will . . . und so genügt 
<* keineswegs, dass etwa die Regierung des neutralen Staates ihre neutrale 
Haltung in diesem Kriege bekannt macht, während die öffentliche Meinung 
Schimpffreiheit hat. » 

85 Cf. v. V e r d r o s s (II) p. 193 et s. qui conclut son étude sur les nouvelles 
'ois de la guerre et de la neutralité italiennes en relevant qu'elles constituent 
«erstmalig eine Gesamtkodification des Kriegs- und Neutralitätsrechts. Sie 
Widen daher zweifellos einen gewichtigen Markstein in der Entwicklung dieses 
umfassenden Rechtskreises ». 

K Cf, p. 19; égal. v. V e r d r o s s (III) qui regrette que la loi italienne ne 
prévoie rien quant à la presse. - Relevons que même si la loi italienne avait 
Prévu des dispositions au sujet de la presse, cela aurait été sans influence sur 
le droit international de neutralité, car, comme le relève T r i e pel p. 256, 
«le droit international lui-même est à l'abri de toute modification de la part 
"Une législation étatique unilatérale». 

Cf. p. 19. 
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L'at t i tude de l 'Italie est d'autant plus significative que ce pays 
avait précédemment clairement montré l'importance qu'il attachait 
à la presse dans les rapports internationaux. L'Italie avait en effet, 
en 1937, rappelé tous les journalistes italiens se trouvant en Angle­
terre et en même temps interdit l'entrée de tous les journaux anglais 
à l'exception de trois, comme mesures de représailles pour l'attitude 
jugée inamicale de la presse anglaise à l'égard des volontaires italiens 
combattant en Espagne. Cette mesure fut à l'époque considérée 
uniquement du point de vue politique et aucune considération de droit 
international ne fut soulevée.68 

Relevons encore que l'Italie, pas plus que l'Allemagne, n 'a jamais 
au cours de la seconde guerre mondiale adressé de déclarations offi­
cielles à la Suisse ou aux autres Eta ts neutres pour les informer 
qu'elle entendait, dorénavant, reconsidérer le problème de la neutra­
lité dans le sens préconisé par la doctrine allemande récente. 

L a V e Convention de L a Haye ne prévoyant rien quant à la presse, 
la coutume internationale étant de ne pas étendre à celle-ci les 
devoirs découlant de la neutralité et au surplus les Eta ts totalitaires 
s'étant abstenus jusqu'ici de se déclarer officiellement en faveur de 
nouvelles règles de neutralité, il est permis d'affirmer que l'opinion 
de la doctrine allemande récente ne correspond à aucune modification 
du droit de neutralité. 

5. Une modification du droit de nentralité dans le sens indiqué par 

la doctrine allemande récente est-elle souhaitable? 

La neutralité ne peut exister qu'en cas de guerre. Il est donc 
exclu de vouloir songer à imposer de nouvelles obligations à un Etat 
neutre en temps de paix déjà. Comme nous avons traité cette question 
dans la première partie de notre étude,69 nous n'y reviendrons pas. 
Qu'en est-il en revanche pour le temps de guerre de la proposition 
d'étendre à la presse les devoirs de neutralité? 

L a réponse à donner à la question de savoir si une modification du 
droit de neutralité dans le sens préconisé par la doctrine allemande 

68 C'est ce qui a été expressément constaté par v. F r e y t a g h - L o r i n g -
hoven dans la revue Völkerbund und Völkerrecht, 4e année, 1937/1¾¾ 
p. 163: «Man ist augenscheinlich ganz allgemein der Ansicht, dass es sien 
hier um eine Massnahme handelt, die ausserhalb des Völkerrechts liegt. » 

«» Cf, p. 9 et s. 
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récente est souhaitable ou non dépend moins de la façon dont on 
conçoit les rapports internationaux que de la conception que l'on se 
fait du rôle de l 'Etat dans la vie de l'homme. Toute discussion se 
ramène donc en définitive à une discussion sur le régime - démo­
cratique ou totalitaire - qu'il convient de donner à l 'Etat. 

Si tous les Etats de la communauté internationale étaient autori­
taires, une extension à la presse des devoirs découlant de la neutralité 
serait théoriquement compréhensible, puisque, comme nous l'avons 
vu,70 la presse, dans l 'Etat totalitaire, n'est qu'un instrument en 
main de l 'Etat et que l'avis qu'elle exprime est celui du Gouverne­
ment, la volonté de l 'Etat et la volonté commune de la nation devant 
toujours concorder. Encore devrait-on être en mesure d'établir 
exactement quels sont les «excès» de presse qui sont de nature à 
compromettre la neutralité et distinguer les excès qui, sans compro­
mettre la neutralité proprement dite, portent préjudice aux bonnes 
relations entre Etats . Nous reviendrons encore plus loin sur cette 
question. 

La situation est en revanche toute différente dans les Eta ts démo­
cratiques où la presse71 n'est pas l'organe d'expression du gouverne­
ment mais celui de la nation. 

B o c k h o f f prétend, il est vrai, qu'on ne peut considérer la nation 
comme une sphère privée dans laquelle une liberté entière peut régner 
sans que l 'Etat soit responsable des faits qui s'y passent et il qualifie 
de non sens la distinction qui consiste à considérer d'une part l 'Etat, 
tenu à des devoirs de neutralité, et d'autre part la nation, non 
astreinte à des obligations de neutralité.72 Cette opinion, nous l'ad­
mettons, est défendable du point de vue de l 'Etat totalitaire, pour 
lequel l'individu n'est rien et l 'Etat est tout. Mais l'opinion de Bock-
hoff ne saurait être acceptée par les Eta ts démocratiques qui placent 
au premier rang des tâches de l 'Etat la sauvegarde des libertés indi­
viduelles, et pour lesquels la neutralité ne peut être qu'un moyen73 

™ Cf. p. 97 et s. 
'* H va de soi que nous n'avons en vue ici que la presse non officielle, la 

Presse officielle, en tant qu'organe de l'Etat, engageant la responsabilité du 
gouvernement au même titre que les autres organes de l'Etat. 

72 Cf. Bockhoff (II) p. 59 et p. 65. 
. 7S Cf. B o n j o u r p.28: «Sie (la neutralité) gilt uns als diplomatisch-poli­

tisches Mittel, nicht als Endzweck unseres staatlichen Daseins. Die Schweiz 
JSt nicht um der Neutralität willen da, sondern die Neutralität um der Schweiz 
wilien. » 
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destine, avec d'autres encore,74 à assurer l'existence, le bien-être 
et les libertés de l'individu dans le cadre de l'indépendance de 
l'Etat.7« 

E n raison des oppositions de principe qui séparent l 'Etat démo­
cratique et l 'Etat totalitaire, une conciliation de leur point de vue 
respectif est impossible.76 L'on ne peut que se déclarer pour l'une ou 
l 'autre de ces deux formes de gouvernement et en accepter les effets. 
E n conséquence, celui qui se rallie au système démocratique ne pourra 
jamais admettre qu'on ne fasse pas de distinction entre les actes de 
l 'Etat et ceux des individus. 

Ce principe étant posé, examinons dans quelle mesure l'évolution 
subie par la guerre rend éventuellement souhaitable, du point de vue 
de l'Etat totalitaire, l'établissement de nouvelles règles de neutralité. 
Jusqu'à quel point l 'att i tude de la presse peut-elle empêcher l 'Etat 
de rester fidèle au devoir d'abstention qu'il est tenu d'observer con­
formément au droit de neutralité? 

Sans doute la guerre actuelle est toute différente de ce qu'elle était 
en 1907 au moment de l'élaboration de la V e Convention de La 
Haye.7 7 La victoire ne dépend plus seulement des armes ; la puissance 
économique est également appelée à briser la résistance de l'adver­
saire et chacune des parties belligérantes s'efforce en outre de porter 
atteinte à l'ennemi au point de vue «moral». A cet égard la presse 
joue un rôle important. Mais dans quelle mesure la presse d'un Etat 
neutre et plus particulièrement ce que les belligérants appellent les 
«excès de presse» peuvent-ils influencer la guerre et constituer en 
conséquence, sinon une aide de l'Etat, du moins une aide de la nation 
neutre en faveur de l'une ou l 'autre des parties en guerre? 

7* Et même la guerre si l'Etat neutre n'a pas d'autres ressources pour dé­
fendre son indépendance. 

76 Cf. B o n j o u r p. 28/29: «Wir sehen in der Neutralität ein Produkt der 
Staatsraison, welche das Wohl des Staates und der von ihm zusammengefass-
ten Volksgemeinschaft im Auge hat, nicht aber eine menschlichgeistige 
Grandhaltung. Das heisst, dass wir Neutralität ausschliesslich für eine Sache 
des Staates halten, nicht des privaten Menschen.» 

76 Bockhoff (II) p.64 précise à ce sujet l'opinion de la doctrine alle­
mande récente en déclarant: «Für uns ist der Rechtsstandpunkt der Demokra­
tien, wonach die Staatsneutralität mit der Volksfeindschaft gleichgeordnet 
nebeneinander erscheinen dürfen, völlig undiskutabel.» 

77 Comme le relevait en 1939 v. Ver d ros s (I) p. 59, le droit de neutralité 
établi à La Haye garde cependant encore toute sa valeur: «Es hat sowohl die 
Feuerprobe des Weltkrieges bestanden, als auch gegenüber der Ideologie des 
Völkerbundes standgehalten. » 
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Aucun des auteurs allemands ne prétend que l'action de la presse 
neutre soit de nature à agir défavorablement sur le moral de la 
nation allemande, par exemple, ce qui pourrait éventuellement être 
considéré comme une aide indirecte donnée à l'adversaire, La presse 
neutre est simplement accusée de porter atteinte, par ses critiques, 
à la dignité de l 'Etat allemand et de s'occuper des affaires internes 
de l'Allemagne.78 

A notre avis, cela n'a cependant absolument rien à voir avec la 
neutralité. L 'Eta t neutre est seulement tenu, selon le droit inter­
national de neutralité, de ne pas s'immiscer dans une guerre mettant 
aux prises d'autres Etats , de ne pas favoriser l'une des parties au 
détriment de l 'autre.79 L e droit de neutralité ne lui impose aucune 
obligation concernant ses rapports directs avec un autre Eta t et plus 
particulièrement l'entretien de bonnes relations internationales. E n 
conséquence, l 'Etat neutre peut entretenir tels rapports directs qu'il 
lui convient avec l'un ou l'autre des belligérants sans que le droit 
de neutralité soit en jeu.80 Si l 'Etat neutre laisse ces relations s'en­
venimer à l'extrême, en tolérant par exemple des attaques systé­
matiques dans la presse - et quelles que soient les raisons bonnes 
ou mauvaises qu'il invoquera — l 'Etat visé pourra recourir aux 
représailles qu'il jugera utile de prendre et même éventuellement à 

78 C'est ce qui ressort en particulier de la définition que donne Bockhoff 
(I) p. 913 de l'attitude neutre; «Denn wir verlangen nur neutrales Verhalten, 
d.h. das Unterlassen von Angriffen, Verleumdungen und Einmischungen in 
innerdeutsche Verhältnisse, mehr nicht » ; Ia presse neutre est donc uniquement 
accusée de s'immiscer dans les affaires intérieures de l'Etat allemand; - cf. 
égal. Bockhoff (II) p.62: «Nachdem wir fünf Jahre lang mit unbeschreib­
licher Lammsgeduld die Diffamierungskampagnen gegen unsere nationale Ehre 
erduldet haben und man heute immer noch die historische Legitimität des 
nationalsozialistischen Regimes bezweifelt...» et p.63: «Zum allerwenigsten 
verlangen wir Respekt vor der Tatsache der Existenz des Dritten Reiches 
a's einem nationalsozialistischen Völkerrechtsphänomen»; - dans le même 
sens les exigences adressées à l'Etat neutre par Bockhoff (III) p. 533: «Der 
Anspruch auf wahrheitsgemässe Berichterstattung, anständigen Ton, kein 
Heruntermachen von Volk, Behörden und System, wie auf einseitige aussen-
Politische Ausrichtung nach bestimmten Gruppierungen...» 

78 Kleen p. 213: «Le devoir d'impartialité ne concerne que ce qui se 
rapporte à la guerre. » 

C'est dans ce sens également que se prononce H a m b r o (I) p.S°7 e n 

ce qui concerne la neutralité idéologique que tout Etat neutre - selon Bock-
noff _ devrait observer en temps de paix: «In diesem letzteren Fall handelt 
es sich aber gar nicht um Neutralità tsrecht, sondern lediglich um eine Nicht­
einmischungspflicht, bzw. um die Verantwortung des Staates für Handlungen 
der Einwohner. Dem Neutralitätsrecht bezieht sich . . . nur auf Krieg und 
auf die Beziehungen zwischen Neutralen und Kriegführenden.» 
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la guerre.8 1 Mais dans ce cas extrême il n'y aura pas violation de 
neutralité de la part de l'agresseur et pour le neutre - théoriquement 
du moins - participation à la guerre existante. L'on se trouvera en 
présence d'une guerre particulière entre l 'Etat neutre et l 'Etat qui 
s'estimera offensé, même si pratiquement l 'Etat neutre se range par 
la suite dans le camp des ennemis de l 'Etat qui l 'aura attaqué. Car si 
l'on admet - à juste t i t re — que non seulement l 'Etat neutre à titre 
occasionnel, mais également l 'Etat neutre à titre permanent conserve 
le droit de faire la guerre,8 2 il faut également admettre que dans 
certaines conditions une guerre puisse lui être faite sans qu'il y ait 
nécessairement violation de neutralité; or tel sera en particulier le 
cas lorsque la situation envisagée ci-dessus se trouvera réalisée. 

A quel moment l 'attitude de la presse compromettra-t-elle la neu­
tralité proprement dite et à quel moment compromettra-t-elle les 
relations directes entretenues par l 'Etat neutre avec l 'Etat intéressé? 
Le seul énoncé de la question fait apparaître les difficultés de la 
réponse, car il ne sera pas facile de s'entendre sur ce qui est éven­
tuellement de nature à apporter une aide à l'un ou l 'autre des belligé­
rants. U n Eta t en guerre ne pourra du reste guère admettre qu'une 
campagne de presse dans un pays neutre, aussi violente soit-elle, 
influence d'une manière quelconque la conduite de la guerre et en 
particulier le moral de sa population, car il reconnaîtrait par là que 
la volonté de faire la guerre qui est censée exister chez tout peuple 
en guerre est sujette à caution si elle subit à tel point une influence 
extérieure; d'autant plus que l 'Etat belligérant peut toujours plus 
ou moins se prémunir contre un tel risque en interdisant l'entrée de la 
presse neutre sur son territoire. 

81 C'est aussi ce que relève Bockhoff (I) p.914: «Müssen wir daran 
erinnern, dass, ganz abgesehen von der Neutralitätsfrage, bereits nach allge­
meinem Völkerrecht die Regierungen verpflichtet sind, von ihrem Territorium 
ausgehende öffentliche Angriffe auf die Ehre anderer Nationen und öffentliche 
Einmischungen in deren innere Verhältnisse zu unterbinden, dass ein dies­
bezügliches Unterlassen völkerrechtswidrig ist und dem auf diese Weise 
dauernd verletzten Staat theoretisch das Recht auf entsprechende Repressalien 
zusteht?» Bockhoff précise de nouveau ici les reproches adressés à la presse 
neutre: atteinte à l'honneur de l'Etat et intervention dans les affaires inté­
rieures, question qui, à notre avis, ne concerne pas le droit de neutralité. 

82 B l u n t s c h l i , S c h w e i z e r , W e s t l a k e , H a g e r u p , Em. Des­
camps , R i v i e r , N y s , E k d a h l , S t r u p p sont d'avis que l'Etat neutre 
à titre permanent conserve le droit de faire la guerre, tandis que ce droit lui 
est refusé - à l'exception de la guerre défensive - par D e s p a g n e t , Hi l ty , 
J e l l i n e k , W h i t t o n , R i c h t e r , K l e e n ; cf. à ce sujet S t r u p p (III) 
p. 219 note 33. 
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En admettant que la presse neutre est capable d'affaiblir le moral 
de l'armée ou de la population civile, l 'Etat belligérant subirait, 
aussi bien à l 'extérieur qu'à l'intérieur, une perte de prestige qui 
nuirait à son effort de guerre. De même qu'il nie l'influence de la 
guerre des nerfs exercée par l'adversaire, l 'Etat en guerre doit donc 
nier la possibilité pour la presse neutre de favoriser l 'adversaire en 
minant le moral de la population. C'est bien, croyons-nous, la raison 
pour laquelle tant Bockhoff que les autres auteurs allemands qui se 
sont récemment occupés de la neutralité de la Suisse se sont abstenus 
de prétendre que la presse neutre pouvait avoir un tel effet et qu'ils 
ont au contraire insisté sur l'atteinte portée au prestige de l 'Etat, 
laquelle, comme nous venons de le voir, ne concerne pas la neutralité, 
mais uniquement les relations directes que les Eta ts ont intérêt à 
entretenir entre eux d'une façon aussi normale que possible. 

Relevons au surplus que si de nouveaux devoirs étaient imposés à 
l'Etat neutre, il y aurait lieu également de fixer quels sont ses droits 
correspondants, car un Etat indépendant ne pourra jamais accepter 
des devoirs non accompagnés de droits.83 

Si l 'Etat neutre devait être tenu, du point de vue du droit inter­
national, de surveiller la presse de telle façon que celle-ci ne puisse 
donner lieu à critique de la part de l'un ou l 'autre belligérant, il y 
aurait également lieu, en effet, de prévoir le devoir correspondant des 
Etats belligérants de contrôler leur presse afin que celle-ci ne puisse 
donner lieu à critique de la part de l 'Etat neutre. Au cours de la 
seconde guerre mondiale l'Allemagne a, par exemple, toléré les plus 
graves attaques de presse contre la Suisse en autorisant même la 
publication d'articles d'auteurs d'origine suisse considérés comme 
traîtres au pays. L a Suisse n'a naturellement jamais prétendu qu'en 
autorisant la publication dans la presse du Reich d'articles nettement 
diffamatoires et tendants à compromettre l'indépendance de la Confé­
dération,8* l'Allemagne commettait une violation de neutralité. Les 

Cf. S c h i n d l e r (III) p. 230 à propos de la neutralité économique. 
Voici à titre d'exemple un passage de l'appel lancé au printemps de 1943 

Par 1 Alliance nationale-socialiste suisse aux Suisses établis en Allemagne: 
*• • •. Il faut que le peuple allemand sache qu'il y a des Suisses, mais qu'il 
n y a. Pas de nation suisse. Etre Suisse, c'est appartenir au peuple allemand 

. ^tre fidèle dans les jours difficiles... Ce devoir est au-dessus de la 
Patrie, nous appartenons au peuple allemand en dépit de notre passeport 
stusse. . Notre patrie doit devenir allemande et le deviendra ! Ses paysages 
sont allemands, des hommes allemands y vivent...»; cf. Gazette de Lausanne 
"u ï2 mars 1943. 
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protestations du Gouvernement suisse ont toujours été basées sur 
l'entretien de relations de bon voisinage entre les deux pays. 

Ainsi donc, du fait de l'impossibilité de définir avec quelque exac­
titude l'étendue des devoirs et des droits des Etats neutres et plus 
particulièrement de déterminer ce qui peut être considéré de la part 
de la presse, c'est-à-dire de la part des particuliers et non de l'Etat, 
comme une aide à l'un des belligérants au détriment de l'autre, il 
est à notre avis exclu de songer à établir une règle de droit inter­
national quelconque pour fixer les obligations de l 'Etat neutre en 
matière de presse, même si l'on admet le point de vue de l 'Etat tota­
litaire. L a difficulté d'établir des règles précises dans ce domaine a 
du reste également été admise par ceux qui se sont prononcés pour 
l'extension des devoirs de neutralité à la presse.85 

6. Nécessité pour l'Etat neutre de surveiller Ia presse indépendamment 

de toute règle de droit international de neutralité 

L'absence de toute règle de droit international au sujet des mesures 
à prendre par l 'Etat neutre en matière de presse ne signifie cependant 
pas que l 'Etat neutre peut se désintéresser complètement de la ques­
tion. La nécessité d'une intervention de l 'Etat neutre en matière de 
presse au cours d'une guerre n'est contestée par aucune personne 
raisonnable, car, comme nous l'avons vu, la neutralité n'est pas seu-

88 Cf. en particulier B i l f i n g e r p. 785: «Soweit e s . . . auf die Intensität 
eines Verhaltens, wie hier im Falle der Presse, ankommt, um dasselbe als 
völkerrechtswidrige Neutralitätsverletzung und nicht vielmehr lediglich als 
unfreundliche Handlung oder als Verstoss gegen die Staatenmoral zu quali­
fizieren, können die Meinungen in concreto auseinandergehen. Hier, an der 
Grenzziehung zwischen völkerrechtswidrigem und nur politischem Verstoss 
liegt die einzige Schwierigkeit; die Problematik besteht auf dem kasuistischen 
Gebiet und ist insoweit einem Versuch genereller Lösung schwer zugänglich » ; 
et B i l f i n g e r conclut à p. 797: «Praktisch wird die Beurteilung in den ein­
zelnen Fällen meist darauf hinauskommen, dass die von der Presse geübte 
Kritik mindestens dann als unneutral gewertet wird, wenn sie durch syste­
matische Einseitigkeit oder durch aufreizende Gehässigkeit oder durch ten­
denziöse Falschmeldungen den Rechtsfrieden verletzt. » Mais le parti pns, 
la critique et les fausses nouvelles, du moment qu'on leur dénie la possibilité 
d'influencer en temps de guerre le « moral » de la population de l'Etat intéressé 
et en conséquence de favoriser l'autre partie belligérante, ne sont susceptibles 
tout au plus que de compromettre les bonnes relations entretenues d'Etat a 
Etat, et cela aussi bien en temps de guerre qu'en temps de paix; donc même 
en supposant que le devoir de neutralité s'étend également à la presse, le 
critère proposé par Bilfinger est inapplicable. 
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lemetit un concept juridique, mais c'est avant tout une attitude de fait, 
qui doit comme telle tenir compte des circonstances. * 

C'est la raison pour laquelle la Suisse a pris des mesures pour 
réglementer la presse aussi bien de 1914 à 1918 qu'au cours de la 
seconde guerre mondiale. Ce qui caractérise les mesures prises, 
c'est précisément qu'elles ne sont pas la conséquence d'une obligation 
de droit international, mais qu'elles résultent de la politique de neu­
tralité pratiquée par la Suisse.87 E t encore faut-il entendre sous l'ex­
pression générale de « politique de neutralité » aussi bien les mesures 
prises pour sauvegarder la neutralité que celles ayant pour but de 
maintenir de bonnes relations avec chacun des belligérants et qui en 
conséquence, à proprement parler, ne concernent pas la neutralité. Ici 
également il est impossible de distinguer exactement ce qui appartient 
à la sauvegarde de la neutralité proprement dite et ce qui concerne 
l'entretien de relations internationales correctes. Aussi toutes les 
mesures prises l'ont toujours été afin d'assurer à la fois le maintien 
de la sécurité et de l'indépendance du pays et la neutralité. ^ 

Du moment que les mesures prises le sont en application de la 
politique de neutralité de l 'Etat et non en application de règles de 
droit international, l 'Etat neutre est seul juge des mesures qu'il estime 
opportunes et il n'a de compte à rendre à aucun autre Etat . Comme 

86 Cf. S c h i n d l e r (VI), Die schweizerische Neutralität und die Sanktionen, 
dans: Völkerbund und Völkerrecht, 1935/1936 p. 528: «Die primäre Pflicht 
des Neutralen - sich selbst und den anderen gegenüber - ist die Aufrecht­
erhaltung der Neutralität. Er darf das freie Ermessen nicht _ so gebrauchen, 
dass dadurch die Neutralität selbst - nicht juristisch, aber rein faktisch - in 
Frage gestellt wird. Denn auch eine juristische zulässige Handlung kann die 
Neutralität tatsächlich gefährden»; - égal. L al i ve p. 21: «La neutralité 
nest pas tant un statut juridique, qui consiste à déterminer l'essentiel de ce 
qui pourra être conservé de l'état normal, que l'art de rester en paix, con­
ception avant tout politique»; dans le même sens B o n j o u r p.9. 

B] P au l ick p. 156 admet que l'Etat neutre - au contraire de l'Etat neu­
tralisé _ est seul juge des mesures à prendre, en relevant que «Die Entschei­
dung darüber, ob der neutrale Staat gegen Sympathie- und Antipathiekund­
gebungen . . . seiner Angehörigen in bezug auf die Kriegführenden einzuschrei-
^ 1 . » ~ sowohl präventiv wie repressiv -, liegt auf dem Gebiete der Neu­
tralitätspolitik». _ Comme le constate S c h i n d l e r (I) p. S30, la Suisse s'est 
souvent, dans l'intérêt de ses relations internationales, imposée des restrictions 
qui n étaient pas nécessaires du point de vue du droit international « und die 
die Schweiz keinesfalls als Rechtspflicht gegenüber dem Ausland anerkennen 
kann». 

,, Cf- P. ex. A. F. du 30 août 1939 donnant pouvoir et mandat au Conseil 
lederai de prendre les mesures nécessaires pour maintenir la sécurité, l'indé­
pendance et la neutralité de la Suisse (L. F. 1939 p. 781), ainsi que l'arrêté 
fondamental de la division Presse et Radio du 8 septembre 1939. 
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la neutralité est essentiellement une question de fait, il se laissera 
naturellement guider par certaines considérations de politique exté­
rieure, en évitant en particulier tout ce qui pourrait être jugé comme 
une attitude hostile par les Etats belligérants. Mais l 'Etat neutre 
décidera seul jusqu'où il peut aller dans la voie des mesures restric­
tives à l 'égard de la presse, sans compromettre son existence. Car 
l'indépendance du pays n'est pas assurée uniquement par des mesures 
défensives. L a nation tout entière doit pouvoir juger de la situation 
et connaître les raisons pour lesquelles ce qui se passe dans tel ou 
tel pays ne peut servir d'exemple à la Suisse. Un petit E ta t démocra­
tique, même s'il a déclaré une fois pour toutes qu'il entendait rester 
neutre dans tous conflits, ne saurait abdiquer sa souveraineté. 

Il est admis en droit international que l 'Etat neutre doit être à 
même de défendre militairement sa neutralité; mais pour être, le cas 
échéant, en mesure de se défendre, une préparation militaire est 
nécessaire déjà en temps de paix et encore à plus forte raison en 
temps de guerre.89 Or la défense d'un Etat englobe non seulement 
des mesures militaires et économiques, mais aussi des mesures pro­
pres à assurer la défense spirituelle du pays9 0 car, les exemples que 
l'on rencontre au cours de l'histoire suffisent à le prouver, un peuple 
qui n 'a pas la volonté de se défendre, qui n'est pas uni et qui n'est 
pas persuadé de combattre pour une juste cause, est à la merci de ses 
ennemis.91 Si l 'Etat neutre a des raisons de craindre l'influence idéo­
logique qu'un de ses voisins peut exercer, influence de nature à 

89 Cf. v. V e r d r o s s , Heilige und unsittliche Staatsverträge, dans: Völker­
bund und Völkerrecht, vol.2, 1935/1936, p. 167: «Diese im allgemeinen Völker­
recht wurzelnde Verteidigungspflicht der neutralen Staaten kann aber offen­
kundig nur von einem Staat erfüllt werden, der schon in Friedenszeiten eine 
solche Armee aufgestellt und ausgebildet hat, die geeignet ist, militärische 
Angriffe von aussen abzuwehren.» 

90 Comme le constate S c h i n d l e r (I) p. 533, «Die Kritiker der Presse 
der neutralen Länder scheinen auch vollständig zu übersehen, dass zur Neu­
tralität die Landesverteidigung gehört. Denn ohne Landesverteidigung gibt es 
keine Unabhängigkeit und ohne Unabhängigkeit keine Neutralität»; et Schind­
ler ajoute à p. 534 que la défense spirituelle du pays est aussi nécessaire 
aujourd'hui que la défense militaire. 

SI F e l d m a n n (V), La situation de la Suisse face à la quatrième année 
de guerre, p.23, a pertinemment relevé «que jamais jusqu'ici Ia Suisse n'est 
tombée sous une domination étrangère par le seul effet de la suprématie mili­
taire d'un agresseur, mais bien - pour reprendre une parole de Paul Schweizer 
dans son histoire de la neutralité suisse - alors seulement que des dissensions 
internes paralysèrent la volonté défensive du pays, que les partis « suisses » se 
compromirent avec des puissances étrangères ou même, par leurs menées de 
trahison, appelèrent l'étranger à violer le territoire suisse». 
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compromettre son indépendance, il serait dangereux pour lui d'inter­
dire à la presse de discuter ouvertement - mais correctement - les 
différences de conception existantes, sous prétexte qu'une telle dis­
cussion est de nature à compromettre les relations d 'Etat à Etat . 
Car le danger sera moindre pour l 'Etat neutre de courir le risque 
d'une guerre en étant à tout point de vue prêt à se défendre, que de 
dépendre des intentions d'un de ses voisins qui ne manquerait pas de 
profiter de la situation dans laquelle se trouverait l 'Etat neutre chez 
lequel la volonté de se défendre ferait défaut.92 

L'Etat neutre doit donc prendre toutes les mesures que la prudence 
commande pour pouvoir sauvegarder sa neutralité, mais seulement 
autant que ces mesures sont compatibles avec sa dignité d'Etat, avec 
son indépendance et avec les principes de liberté qui sont la condi­
tion de son existence.93 L'on ne doit en effet jamais oublier que la 
neutralité n'est pas un but en soi, mais uniquement un moyen d'assurer 
la vie et le bien-être de la population ainsi que le respect des libertés 
individuelles. Or tout Eta t indépendant est seul juge des moyens 
qu'il emploie.94 Si l'un des belligérants ne peut se contenter de la 
politique de neutralité appliquée par la Suisse, il pourra, le cas 
échéant, appliquer telle mesure de représailles qui lui conviendra -
en invoquant non le droit, mais la force95 — et même recourir à la 
guerre. Ce risque, la Suisse doit être prête à le courir,96 car si elle est 

85 Cf. N i p p o l d (II) p.8: «Wenn man diese Auffassung (obligation 
d'observer une stricte neutralité morale) akzeptieren wollte, so würde man 
für unser Volk eine ernsthafte moralische Gefahr schaffen, eine Gefahr, die 
mindestens ebenso bedenklich wäre wie diejenige, die sich aus dem andern 
Extrem... ergeben würde ». 

83 C'est dans ce sens également que M. S a l a z a r , président du Conseil 
portugais, a parlé de la neutralité de son pays dans une allocution prononcée 
te 27 août 1943: «La neutralité n'est pas le synonyme de paix inviolable ou 
d'indifférence en face des souffrances d'autrui. Nous voulons la paix, mais 
avant la paix nous devons défendre nos droits sacrés et sauvegarder notre 
intégrité, notre indépendance et notre honneur»; cf. Gazette de Lausanne du 
24 septembre 1943. 

M Cf. R i c h t e r p.239: «Jeder Staat kann nur das tun, was für ihn am 
vorteilhaftesten ist, will er sich nicht selbst schädigen»; N ippo ld (II) p. 19: 
«Die Rücksicht auf unsere eigenen Interessen muss uns schliesslich wichtiger 
sein als die Rücksicht auf unsere Nachbarn.» 

*" Il est vrai que, comme l'a relevé Hag er up p. 2: «Il n'y a pas d'acte 
de violence qu'on ne cherche à justifier par des arguments juridiques». 

** Nous souscrivons entièrement à la déclaration de F e l d m a n n (V) p. 22; 
«Jamais encore, et aujourd'hui pas davantage, le vrai danger n'a été le cou­
rage, mais bien la peur; et une politique de peur serait à tout point de vue, 
S" compris ce ,réalisme politique' tant vanté, la plus précaire, la plus vaine, 
»a plus dangereuse, et donc la pire politique que nous pussions faire. » 
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allée dans sa politique de neutralité aussi loin qu'elle estimait pouvoir 
le faire sans compromettre sa souveraineté, elle doit être prête à un 
moment donné à défendre par les armes le maintien de ce qu'elle juge 
indispensable à son existence.97 O r ce moment limite, l 'Etat neutre 
est seul à pouvoir le fixer. 

E t par là nous avons également répondu à la question de savoir si 
les mesures relevant de la politique de neutralité appliquées par la 
Suisse à l 'égard de la presse, tout d'abord de 1914 à 1918 puis au 
cours de la seconde guerre mondiale, ont été suffisantes ou non. Les 
mesures prises résultant uniquement de la politique de neutralité 
suivie par la Suisse, celle-ci est seule à même de décider si les res­
trictions appliquées sont suffisantes ou non pour atteindre le but 
recherché, c'est-à-dire sauvegarder l'indépendance et la neutralité du 
pays. L a Constitution fédérale fait un devoir à l'Assemblée fédérale 
et au Conseil fédéral de prendre toutes mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité, l'indépendance du pays et sa neutralité, mais ne 
leur demande pas d'aller plus loin. Elle ne leur commande pas, par 
exemple, d'obtenir l 'approbation des Eta ts belligérants quant à l'atti­
tude de neutralité qu'entend observer la Confédération, ce qui du 
reste serait incompatible avec la souveraineté nationale.98 La Confé­
dération, c'est-à-dire l'Assemblée fédérale et le Conseil fédéral et plus 
spécialement ce dernier sur la base des pleins pouvoirs qui lui ont 
été accordés en 1914 comme en 1939, sont seuls juges des mesures à 
prendre9 9 et dès le moment où la neutralité a été sauvegardée il en 
résulte, par ce fait même, que les mesures prises ont été suffisantes 
puisque le but visé a été atteint. 

L e fait pour la Suisse d'être entraînée dans la guerre ne signi-

07 Cf. S c h i n d l e r (I) p. 530: «Dass aber das gute Einvernehmen mit dem 
Ausland weder durch militärische, noch durch geistige Abrüstung erkauft 
wird, dürfte gerade im heutigen Deutschland unbestritten sein»; également 
S c h i n d l e r (III) p.210: «In den Erörterungen, die von sehen Kriegführen­
der über die Rechte und Pflichten der Neutralen angestellt werden... wird 
meist übersehen, dass die Selbsterhaltung das erste Gebot auch eines neu­
tralen Staates ist, da dieser kein geringeres Lebensrecht besitzt als der Krieg­
führende. » 

98 Comme le fait remarquer S c h i n d l e r (III) p.210: «Die Massnahmen 
einer neutralen Regierung dürfen auch nicht unter dem Gesichtspunkt der 
Interessen des einen oder andern Kriegführenden beurteilt werden, da sie sich 
selbstverständlich, im Rahmen des bestehenden Rechtes, in erster Linie nach 
den Interessen des eigenen Volkes, nicht nach den Wünschen des Auslandes 
richten.» 

m Cf. L u d w i g p.21, 
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fierait du reste pas nécessairement que les mesures appliquées ont été 
insuffisantes du point de vue de la politique de neutralité. La Suisse 
pourrait, par exemple, se trouver entraînée dans la guerre pour des 
motifs sur lesquels elle n'est à même d'exercer aucune influence; 
il en est en particulier ainsi des motifs stratégiques qui peuvent 
inciter l'un ou l'autre des belligérants à passer par le territoire neutre. 
U est évident que dans un tel cas la politique de neutralité pratiquée 
n'est pour rien dans la violation de la neutralité, même si l'Etat belli­
gérant prend prétexte d'une insuffisance des mesures prises pour 
tenter de justifier son action.100 M. Goebbels, ministre du Reich de la 
propagande, a du reste déclaré au mois de mars 1941, devant les 
représentants de la presse étrangère à Berlin, que l'attitude adoptée 
par certains journaux suisses n'exerçait absolument aucune influence 
sur les décisions que l'Allemagne était amenée à prendre, la politique de 
guerre du Reich étant déterminée uniquement par des motifs straté­
giques.101 

7. Conclusions 

Il résulte de ce que nous avons vu au cours de notre étude qu'au 
point de vue du droit international de neutralité actuel, la Suisse n'a 
pas l'obligation d'intervenir en matière de presse, ni en temps de 
guerre ni en temps de paix, et que toutes les mesures qu'elle a été 
amenée à prendre aussi bien de 1914 à 1918 qu'au cours de la seconde 
guerre mondiale l'ont été en application de la politique de neutralité 
que la Constitution fait un devoir à l'Assemblée fédérale et au Conseil 
fédéral de suivre. 

La neutralité, en tant que maxime politique, a été observée par la 
Suisse depuis Marignan et son principe a été introduit dans la Consti­
tution fédérale en 1848, parce qu'elle a été considérée comme un des 
moyens d'assurer les destinées de la Confédération. «Et c'est ainsi 
qu'encore aujourd'hui nous devons l'apprécier, non pour elle-même, 
comme ,Selbstzweck', diraient nos Confédérés de la Suisse aléma­
nique, mais comme un des facteurs, parmi les autres, qui sont de 

100 C'est à juste raison que Schindler (I), tout en supposant à une 
extension des devoirs de neutralité, relève à p. 529 que « jede derartige Aus­
weitung des Neutralitätsbegriffs schafft für denjenigen, der sie aufstellt, ein 
höchst einfaches Mittel, um den neutralen Staat der Neutralitätsverletzung 
zu bezichtigen». 

101 Cf. «Neue Zürcher Zeitung» no 381 du 11 mars 1941. 
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nature à réaliser les conditions dans lesquelles nous désirons conti­
nuer à vivre au milieu des autres nations. »102 Mais précisément parce 
que la neutralité n'est qu'un moyen, la Suisse ne saurait pour son 
maintien sacrifier les libertés individuelles au delà des restrictions 
qui peuvent être imposées - et acceptées par la population - sans 
porter atteinte au but fixé à la Confédération par l'article 2 de la 
Constitution: «La Confédération a pour but d'assurer l'indépen­
dance de la patrie contre l'étranger, de maintenir la tranquillité et 
l'ordre à l'intérieur, de protéger la liberté et les droits des confédérés 
et d'accroître leur prospérité commune.» C'est dans les limites des 
tâches ainsi fixées que la politique de neutralité doit être appliquée. 

101 Cf. Bore i (I) p.4. 
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